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• . 1 L eft fupertlu de mettre . fous les yeux 

dn Con{eil, les inconvéniens trop connus dë 
rétat où font depuis un ftecle les Prote(lans el'l 
France. . 

Perfonne ne doute qu'il ne f.it dangereuX 
d'avoir dans le Royaume ungtand "ombre dt 
Sujets néceffairement mécontens, &: le Gou"
verne ment eneft fi pel'fuadé, qùe pendant 
tout le regne de Louis XV, lor{que laguerrê 
a menacé les frontieres du Royaume, on â 
cherché à s'affuter de la fidélité . des Proteftans 

.. des Provinces voifines, ~ qu'on leur a donne! 
d'es efpérances d'un meilleur · {ort, qu'on a 
oubliées l la paix. C'eft ce q,ui s'eft fait fur~ 
tout pendant la guerre de 1'41. 

On 'n'ignore point non ' plus le tort itrépi-: 
P IITri, Tt . A 
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fable CWYa fait au commerc~, aux man~tf"aall)'~J 
lk ~ la 'population ,la grande émigration ,de5 

" P~oteaansdans les années ' qua précédereat & 
, ftJj"irent la révocation. de l'I;dit de NanteS •. 

iOn:fâit auBi que, quoiqo'il n'y ait ' point 
aJjourd'hui d'émigration fi nQmbrf!ufe, les 
Proteftans ' François quittent , tO\1s les' jours le 
Royaume; & les précautio~s.cîlle ' prend ,le 

.Gouvernement pour emPêcher' ct malheu~, 
prouvent qu'il le ,<:ol)noit. 

En effet, depuis ëinquante ans tOutes les 
.Puifi'ances ' cherchent à s~enlever réciproque-

" me,rit leu'rs arts &. l~ur commerce, ; & pour y 
parYen~r , à attirer chez elle les étrangers qui 
peu vent leur porter quelque talent ou quelqu, 
induRrie. 

Uil Fr~nçois, d'affez de ulcntpour {aire" 
fleurir ailleur~ les arts ' de France, cft donc 
sûr d'être reçu avec empreiTément dans taut 
l"univers; &: s'il a le malheur d'être né Pro-

, tellant, &: qu'en e:ette qualité il {e voye privé 
, dans (on pays des ' droits naturels de tous les 
homm,es , cd-il étonnant qu'il aille chercher 
\me é\utre patrie? ' 

Pendant que l'intolérance de Religion bous 
priv~, de fujets. fi utiles, elle nous emp~che 
auffi de profiter d~s occafioas favorabks d'att~ 

. ,et les E~angcrs Cil f ral1,-e. 
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tlepuistent ' ans de~ol\vri(!rs deGenè~~e i ' 
mécontens de ',Içurs maîtres, mlt cté s'étahtié' 
dans les ~ -Vallées de Ne~fchatel ; pays alo15 
fauvage, & couvert de neiges la moitié de 
r~nnëe , : & ils en' ont fait une des Pro-

. vinces les phlS ric,hes & les plus peuplées dt 
,la Suiffe. ' 

Il n'dl pas do\ltel~" qu'ilsne fe fuirent établüi 
par préférence dans- le paj'$ de Gex, dans là 
m~me plaine ollils éto~.és & fur les bords 
de leur lac ', sils ~voienr.pu y exercer. leur 
Religion en jouifi'ant des droit, de Citoyen. Il 
en auroit été ,de même de ceux qtii , après les 
derniers troubles, ont été éhercher fortune en 
irlande, o~ ailleurs. · --

La France a perdu depuis peu une occafio~ " 
tnèore plus favorable dtaéquéru. des fujets très. , 
utiles; & des arts, précieux. ' " 

Dans le commencement des divi600s eritrd . 
i' Angleterre & l'Amérique, plufieurs , manu
faClnres angloifes perdirent 'une partie de leurs 
déhoucbés, & beaucoup d'ouvriers fe t~ou .. · 
verent. fans emploi. U y en a qui ont peff~ en 
Amérique, ~'a\1trcs en Allem~gne, ou ailleurs. 
Paris auroit dfl naturellement être Jeur refuge, 
comme l'Angkterre fut en 168 ~ celui de beau .. 
coup de Proteflal15 françois fugitifs. C~eft ce qui 
feroh arrivé, fi la lQi qu'on demande aujourdthuÎ 
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poudixer t'efrât dtsProle,t~ns en Franct-, ayoit 
,été rel ,due d:x ans plutôt. , 

Le 'Go~LVt:rnemeut fe donne (ouvent beau
coup de ,Lir.s & fait de gra'ides dé[>enfes' pour 

~ . 

e.nlever . aux Etrangers un ùès - petit n'_mbre 
, d'ou vriers, à qui 011 promet une' exifience 
agréable en France par une proteilion fpéciale; 
& .en ùérogëant en l~ur f<lvettr A la 'loi t,éné
raIe cC'}ntre'e~ Hi:réliques. C'efi:liri6 qu'on a ' 
,établi les manuf .. fu:.;,:es d' Abbe~i1le '& beau-
coup d'Jutrec;. , ' 

Ce!'. étrang~rs y arriveroient d'el1x~mêmes 
en ,beaucoup plus ~ran9 ' ! 'oOlbi e, fi la loi qui 

. 'profcrit leur Rdigion. n'exifioit pas. 
2,0. 1.ldép,endamment d.: toutes ces canfidé

rations pohôqlles ,il en t ft une" autre .que j'ofe 
.. dire ~ncore ' fupéri~ure; c'ell que ni la juftice, . 
ni ,'i'humaniré, ni la raifOn ne permettent de 
condamner , des ràc<,s entieres àléi bâtard,fe ~ 
pour les punir de )'héréfie de leurs per'e,$. 

)0. On penCe communément ql1ecetr~ pro{~ 
çription a été pronollcée par Louis XlV. . . 

Si cela étoit vrai, ce Prince, né avec 1'~ 
'mour de la ju1bce, & qui ne s'en eft écarté 
que quand il a crù que la Religion le lui com
mandoit, n'auroit pu rendre une loi fi injufie, 
que parce 'lll'il étoit perfuadé que c'étoit un 
moyen st,r de ramener un jour tous fCi Suje" 
à la Heliiioll Catholique. 



( ~.> 
Or il ea prouvé 3u;ourd'huipar l'('xpé

rienc;e d'un '{jecle, què!a p~rjé .. ution d~ Pro
teftans ne peut p~s produire cette conv~rfion 
dO,nt on s'étoitfLué. . 

4°. n eft vrai · q\ie les plus grandes Maifons 

du Royaume & la plupart dE::i familles nobles 
&optllenres {e {ont converties', mais ce n'dl: 
pas par .1'(; ffet des loi x rigoureu{es établies de- . 

puis la révocation de l'Edit d(' Nantes. Il y a 
mê.ne eu au moins autant de converfio:1s de 
ce g~nre avant là révocat'lon qucdepuis . . 

C'dl: uniquenie,rit l'efp~l'ançe de parvenir 

au'.' places, & de participer aUx gï3Cès 4P. 
. Roi qui les a produ;tes. Ceux qui av oient ainû 

facrifié leur Rdigion à leurs intérêts tempo
reIs, n'y étoient pas aG'cz' attachés, pour Infi, . 
pirer à le~lrs enfans Je l~ haine pOlir la Reli-

. gionCath?lique :- c'çit ainfi . q\.te ces familles 
ont ét~ acquifcsà l·Egli(e. 

. ~o. Il y a eu auffi quelques com{errtons 6n-
. , . ,. . . 

ceres dues aux foins & qU" bonnes idi:-uflior.s 
:des Pdft~urs , C.t!holi .iU'?S. La p('rf~~ltion n~a 
eu aJlC\lne pan à ccl~,~~-lâ:' elle yauroit plu
tôt f,lit obOacle; car o'n {ait que le premier 

,foin, d\m Miffionjlair'e d.oit être de fa :re aimer 
·.·par ~é ··Pellple la lteligi,)ft . à laqueile i! vellt 
. t : lttirer-~ Aintl • . quà·nd te Gouvernement laÙrera ... 

jouir les ; Frar..çois Protefians des dro;ts dus · .... 
. ~ Al 

.. 
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ions les . Ciroyen_s, les eXil(lftations & .1eg inf. 
Iru8ions des Mini1lres de l'Eglife Catholjque . 
n~en fcr~nt que plus efficaces~ . . 

6°; ~'ais pOUf ceux qu'on 3 crllconvertis 
par "joience, fait qu'ils ellffent {igné des ab
jltratioiiS ~xtotquées par dl"S Soldats, ce qui 
~'dl priltiqt,é (ons Louis Xl V; {oit que la Ré ... 
cdfilé de fe rnJrit:r les eût obljgés à faire dans 
l'Eg~i[c un {aux terment de vivre dansrla Re-, 
ligion Cath;)~:q\le, ce qui s'eft fait pendant ' 
tOlite lfl fin du regne de louis XIV, & le' 
commencement de celui ' de Louis _ XV ,il ea 
certain qu'ils ne fc (ont jamais regardés comme 
engagés dans la Religion Catholique, & que 
leur pollér j t~, ~:e ~ ~c " par eux, eft encore au
jomd'hui Protdeantc' ;"enforte qu'en peut dire 
qu'il y cn a aut"!nt dans le Roy,allme, qu'avant 
la révocation de rEdit de Nantes, à \'excep-

,_ , .ion : des familles que la per(écution a fait {onir 
.," dë f~~t~ç~. Le ftl>i y a pu"du des Sujets, fans 

, ~ln~ V~glif~ y ait acquis des Catholiques. 
7°. ' Puifque Louis Xi il , le plus craint & 18 

m.i~ux obéi de 1 tous k;, Rois, le plus inébran
li.lblc dans Ce!> principes, le plus con1lant dan~ 
(~S réf()luiiOtl,1 , & cel.ti dont le regne Q éré 
le plus IOilg ~ n'a pu «,ber c\!tte c6nver 4 

l10n qu'il ~ v4il tant à cœu.(, il dl ~vide&'t 
1 

~u'Q.n n~ ~Qi~ ras fe ~t~c~ <;te _ l'().b~cuir p~ 
, 
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les m2mes moyè,ns.Et ' puifqu'il ~a proa~é que ' . 

' la perfécution ne Rroduit point la converGon t 
~ il, eft lems que la juftice, & l'humanité reprennent 

'leurs' droits. c , ' .. . 

Voil~ ce ,' qu' on~ttroit à' dire pou~ faire 
rendre aux , Proietlari$les droits de Citoyèns • " 

, s'il étoit vrai que ce' fût Louis XIV qui les 
en eût dépouillés. , /.. ' , ' . , 
, 80 • Mais jé vais plus loin', & Îe foutiens, contre , 

. J?opinion commune, que jamais Louis XIV n'a 
voulu prononcer coptre les Familles Protef
tantes Itefpecede mort civile à laquelle elle, ' 
(ont. réduites aujourd'hui. 

Il d certainelllent eme10yé des moyens très .. 
.. ,iolens contre~ la perfonne de CCltx qui refl!
{oient de Ce foumettre à l'Eglife ; mais il ne , 
voulut pas leur faire (nbir une peine quiBé~ 
trit Je,ur pofiérité. 

Je foutiens mêmé qne {OllS le regne de ' 
Louis X V , ce ne fut point l'intention de {es , 
principaux MiDifttes, ni des Mag:f1:rats qui ont 
été quelquefois con(ultés '{ur le 6 affaires de 
la R. P. R. 

C'ell ce qu'on verra, eo examinant avec 
attention ce qui s'eit paJfé (ous les deux regnes,. 

9°' Sous Louis XIV les fameufes Drago
naJes avoi~nt précédé la révocation de l'Edit 

, cie NantiS & la plus gra,nde patrie des Pro~ 
A4 

t ' 
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Jeftans du Royoaume av'oient foufcrit à des abjtl"l 
rations, pour Ce débarr .. 6'er des garnirons qu·on 
~voit établies cheZ. e~lx • . 

Il ne faut pas croire qtie le Roi, ni le Ciergé 
l'egarda~ent . ces abju r a<Ïans comme hllceres •. 
On les regardait feulement com~eutiles pour 
l converfion des races futures. 
, ' :En 168 S on ft croyoit <:n droit de foré~t: 
~e\tx qui les avoient filites:t à affit1:er réguljé-, 
rement au Sel:vlce Divin, & remplir les autres 
devoirs extérieurs de la Religion Catholique., 
& fur-rout à enn>yer leurs erÏfans aux infirue-

. c . . . 

• ions ; ' & on fe flanoit que les enfans qui re .. 
çevroio;!nt çcs infhuŒoos, & qui n'en feroient 

, .pas d~.rÇ)urn~'i par l'exemple d'un pere pro.
(eHant une Religion difl'érente, deviendroient 
<le bons Catholiques. 

Ainfi l'abjuration, dont la fa~{feté étoit I~ 
.,1U5 évidente, . n'étoit pas moins regardée 
corollle , une çonquête pour l'Eglife; & on Ce 
lardoit bien d'examiner avec fcrupule la fin..; 
çéri.tç des feotimens d,e çeux qui venoient {~ 
~~c1arer Catholiques. 

~Qo ~ On ne craignoit pas m~me de les ad
"et~te . i,lUX S~crem.ens de l'Eglife; & qlloiqu~ 

ç~~ (Qit ""jo\lrd'h\lÏ très-çontraire A la faço~ 
\\~ p.eo(er sén~rale~ent reçue dans le Çle{gé ~ 

U ~{\ ~'(\~\ <t"~. l~ . Çl~r~~ clc :\6.8t peofoj.\ 

') 
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autrement. Ilcroyoit que fi un fJl1~ converti 
commeUQit un facritege en recevant indigne
ment nos . facremens , celui qui ltts hd admi
niïlrC'\it n'en - étoit- pas refponfable; & qu'au 
c;ol1tràire il o étoit avar.tageux pour la Religion 
Catholique , d'engager les Hérêtiql1e~s ~ "ljl-i 
rendre cetteefpece d"hommage • 

.. 0. Telle étoitla façon de penier la plus 
.0 générale du ~lergé en 1685; cela eff prouvé . 

par leO fyftême des convedions for<i~cs, que 
le Roi n'adopta que parce que le Clergé l'ap. 
prouvoit. On prevoyoit' bien que ces Nou .. 
veàux Convel'tis qu'on tourmentoit fans cc!fe, 
pour faire des alles de catholicité & qu~ étoh:.ntO 
menacés d'être condam"és comme Relaps (t), 
s'ils etoient convaincus d'avoir tep ris ·leur 
an~ienne Religion, trouveroient que le . meil
leur m'J:'t'n de bien joucr le · rôle qu'on leur 
l'refcrivoit, etoit d'approcher des: Sacreiii~ .. s. 
On lepr~voyoit & on n'en étoit point ef .. 
frayé. Jo,! le · prouverai par des M~moires de 
Saints Ev~ql\es de ce tcms, qui établilI'cnt 

(1) Suivant la Déclaration du 13 Mars 16i9, les 
~el~ps étoient condamnés à faire amende honorable • 
avec bann.irrement à perpétuité ~ & co~f(ation des 
biens, f~nl 'l.u~ ~~tte {»eoÏJ), .. ût . êt'" ceArée comQli.; 
\li.t.Q.\l:c:.., 
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• cette Doilrjne t & ql-li la {outiennent . par 
rexemple &:: l'autorité des Saints Peres les 
plus révérés dans ll:glife ,qui, dans de fem-.. 
blables circonfiances, avoient penCé 4e même 
&. avoient cru devc:Vr tolérer des profanations , 
dans l'cfpéram:e de la convelfi~n des races 
futures. 

Jl. o• Une preuve encore plus forte de la 
façon de penfer établie en 16S ~ ,eft dans la 
.Déclaration du 2.9 Avril 1686, par laquelle 
il fut ordonné que quand· un Nouveau Con
verti, malade, auroit refufé au Curé de rece
voir les Sacremens de J'Eglife, il feroit con
damné aux gaieres, s'il recouvroit ]a fan té; 

. & qùe, s'il mouroit, fa mémoire feroit flétrie" 
(on cadavre jelté à la voierie & Ces biens 
confif qués. 

II eft bien évident que le prétendtt Con
verti qui, à l'article de la mort, marque de 
)a répugnance pour les Sacrel'llens de l'Eglife , 
en eft indigne. C'eft donc le Cacrilége que cette 
Loi ordonne. Et cette Loi a été renouvellée, 
en 171) &:: en 1714, parce que le (yllême 
qui étoit celui du Clergé, fous LE>uis XIV, a . 
été c'lui des Miniftres &:: tles Magiftrats, fous 
Louis XV. 

13°. Puifqu'on obligeoit des Nouveal1x~ 

Convertis à profaner contre leur ,ré, le Sa~ 
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erem~'nt- de l'Eucbarifiie; on peut biel1 croire 
qu'à plus forte raifon, on ne faifoit pas de 
difficultés à ceux qui fe préfentoientvolon
tairement, pour profaner le Sacrement de Ma .. .. . 
1sage• 

J 40
• Louis XIV ne crut donc point & ne 

dut pas croire, en 168f, priver ceux qu'on 
appenoit Nouveaux-Convertis, ni leur pofté ... 
fité des droits de . citoyen, Il favoit -que le · 
J1lariage légat eft néceffaire pour leur affurer 
tet état. Mais, fuivant les principes étabtisde 
(on tems; il penfoit qu'il leur étoit auffi aifé _ 
qu'aux ancien$ Catholiques, de cQntraéler UQ 

mariage légal. 
1 50. L'intention du Roi à cet égard fut . 

encore plus clai.rement . ioanifeftée quelques 
années après l'Edit de Révocation. Le Roi fut 
infiruit par quelques Evêques qu'il Ce trou. 
voit dans leurs Diocèfes pluJùurs perfonne$ 'lui 
,,'ivoient, comme dans des mariages 'Véritables, 
fous la foi d'a8es qu'ils sté/oiem donnés J'un 

,aTifmwnent réciproque, fans . avoir çontratlé 
l:n mariage légitime en face d'Eglife. 

Il étoit évident que c'étoit des Protetlans. . ' 
Il n'y avoit qu'eux"qui puffeftt avoir-affez d'a
verfion pour l '.glife Catholique, pOUl' éviter 
(l'y faire bénir leurs mariages. 

Si Qll c:\',t pCllfé alof$ çonl1ne on penfe a" .. 
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joûrd'hui; on les auroit abandonnés 1 leur 
fort, & on les auroit laifi'é procréer des races 
de bitards~ 

Mais c'eh ce que ne vouloit pas Louis-X1V. 
Il ordonna par la Déclaration du 1 ~ Juin 1697, . 

_ qu~on techerchât ~eux qui vivoientdans de 
· fembJablifs unions & qu'on ·les forçât de faire 
réhabiliter leurs mariages; & l'ann~e fuivante, 
il réitéra la" ~éfenfe de ces unions illégales, 

. par l'article ·13 de la Déclaration du 1 J Dé
cembrel698 ; mais comme il prévit qu'il y 
auroit quelques-unes de ces unions qu'on ne 
pourroit pas réhabiliter , parce qi.1 'un des ~on· 
joints feroit mort; il crut devoir rendre aux 
en fans , qui en feroient iB"u$ , l'état qui leur ap
partient par le droit naturel; en conféquence, 
· il {e ré(erva de pourvoir fur les cOllteJIations 'lui 

l'0U"Oienl être inten.tc!es à f égard des effets civils. 
,{' après les circonjlances des faits particuliers. 

Rienne prouve mieux que fon intention n'a 
j~lIiais été de livrer à la bitardi{e J les en~aM 
de ceux qui reftoient ProteftaDs daDs le cœur, 
quoiqu'oft leur donnât le nom de Nouveaux
Convertis. 

16ft. Or, depuis le regne de Louis XlV, 
· tous les Proteftans du Royaume {ont rangés 
. dans la cla{l"e des Nouveaux-Convertis, parce 

que, dans la derniere année de fa vie , il fnt 

\. 

1 

. ' 
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rindu, te 8 Marsl71l, une Déclaration dans 
laquelle on fuppofe qu'il n'y a plus de Pro-
teftans. en France. . 

Cette {upp06tion a étéenfuite renouvellée 
dans la Déc1arati<!R du '4 Mai 171~, à laquelle 
le Clergé k la Magiftrature apptaudirent éga
lement; & tous les M~glftr8ts qui ont été. con
fllltés, pendant le regne de Lo.u!s XV J ont 
fortement infifté fur . cette fuppofition qui J 

Cui vanteux , eft une préComption légale ou 
notoriété de droit, d'après laquelle il n'eft 
permis ~ perCorine de douter de la -Catholi
cité d'aucun Sujet du Roi. 

Ce fyfiême des Magiarats du regne de 
Louis XV, qui ea auffi celui des Evêqu~s de . 
168 S , oblige les Proteftalis~ Ce marier dans 
l'Eglife Catholique, & oblige auai le Clergé 
à leur accorder le Sacremeat, lorfqu'ils le de
mandent; car J en ne {auroit douter qu'lIln 
Curé ne {oit obligé de marier un Catholique 
"n Paroiffien. 

Si ce fyfiême étoit généralement adoptJ, 
& que le Clergé 8( les Protellans s'y foumiffent. 
l'état des Prote1lans ne {eroit point incertain, 
& leur race ne {eroit pas bAtarde. C'eft·donc 
contre l'intention de Louis XIV, contre celle du 
Clergé de 168 S , 8( contre celle des Magiftrats 
~u reine ~e Lo~ XV, que çe(lf l>i,ardife, 

. . 
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de plus d'un million de Citoyens, a , été~ft~ 
troduite dans le Royaume. 

, 170
• Mais le Clergé d'aujourd'hui n'a plut 

{ur cela les mêmes principes que ~elui de 

i68S· 
Il ne p'!t't pas fe réfoudre, malgré ' tes Dé

datations cie 171 ~& de1' 1714, ~ admettre ' 
la prétendue notoriété file droit qu'il n'y a plus 
de Protdla'1s en France, pendant que la no. 
toriété de fait lui démontre que beauc(j)up d~ 
Diocèfes en font remplis; & il ne croit plus 
que l;efpérance très-incert?ine de la conver'" 
bon des. races futures, fuffiCe pour tolérer la 
profanation continuelle & fcanda!eufe du Sa .. 

-~rement dé Mariage. 
D'autre part. les Ptoteaans font dfaccord 

avec le Clergé d'aujourd'hyj, pour De point 
admettre la préfomptÎon légale. 

Ils ptnfent que c.~ n'dl: poir:at manquer 
au refpeB: dît ~ ]a mémoire de Louis XIV 8t 
de Louis , XV , de dire qu'on a trompé cu 
,deux Rois, fur un point de œit, quand on 
leur a perfuadé qu'il n'y a plus de Protefians, 
Ils foctprêts c\ déclar~ (dès qu'on ne les 
me~acera plus de la peine des relaps) qu'il, 
ne (ont ni Catholiques, nî fils de Catholiques; 
& que, malgré les feinte"s abjurations, les ma
riales çontra&ét dans l'Eglife Catholique, ou 
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les autres 'atles extérieurs de catholicité qud . 
leurs pifes ont eu la foibleB'e de faire dans ull 
lems de perfécution, toute leùr race a con(~ 
. tamment perCévéré da~ la Religion ProteC
tante • 

.. 18Q• Il. en réCulteque le Clergé ne veut 
plus marier dans. l'Eglile ,ces mêmes Citoyens 
que la Déclaration de 171.4défend de marier 
hors de l'Eglife. . . . 

. 19°. Ce n'ea donc par aucune Loi, ~e n'ell 
point par la volonté 4" Ugiilateur que les 
Proteftans fe trouvent privés en France du 
droit de contraller des . mariages légitimes, · 
c'ea uniquement parce que le Clergé...à ' qui . 
leul il appartient dé conférer un Sacrement a 
changé de maxime J & . en même tems on · ne 
peut pas défapprouver les {crupules du Clergé 
d'aujourd'hui; car il ea vrai que rien n'étoie 
plus ' Ccandaleux que de voir des Protellans ~ 
qui ne difiift)ulent plus leur Religion, Ce pré .. 
(enter au pie~ des Autels une fe.le fois · dans 
leur vie, qui efi: le tems où ils veulent Ce 
marier, y recevoir, {ans doute, avec déri
fion la 'Bénédiélion nuptiale en promettant de 
vivre dans la Religion Catholique, & en (or
tant de l'Eglife r~prendre la profetliog & l'exlr
cice de la Religion Proteftante. 

~OO. La profanatioA réelle clu Sa~remeDt Cc: 



( 16 ) 
cértlmettoitait1ü {ollvent eri 168S, quand 'ceux 
qui venoient d'abjurer par f.:>rce elltpe les mains 
des dragons, . fe marioient (tans l'Eglife Ca .. 
tholique. Mais elle n'étoit pas avouée; parée 
qu~alors on obligeoit , ceux q4i avaient fétit de , 
fautres abjurations à remplir, toutèleur vie, les 
devoirs extérie\lrs de la Religion Catholique; 
.inti le Clergé qui ne (e croyoit pas chargé 
de fcruter l'intérieur des confciences , pou voit 
regard~r comme bons Catholiques ceux qui 
depuis leur abjuration affiftoient réguliérement . 
au Service Divin. Mais en 1698, une Décla
ration obtenue par le ' Cardinal de Noailles t 

qui avoit alors un crédit prépondérant à la 
Cour, difpenfa les Nouveaux Convertis de 
cett~ affiGance à l'Eglife. Le Roi , qui juf
qu~alors le leur a\ oit enjoint fous des peines 
graves, ne ht plus que les y exhorter, & .de 

,. ce moment ils ont ceffé cl) paroître. Le Car
dinal de' Noailles voulut faire ceffer celte hy ... 
pocriûe ~igée jufql1~alors, dont il étoit fcan .. 
dalifé & qu~on regardoit comme l'ouvrage des 
Jéfuites. On ne peut qu'applaudir à fon zele 
&à fa piété; mais depuis cette époque, il n'a 
phlS été poffible au Clergé de fe tromper fur-la 
Jincérité des converbons. Cette circonfiance 
feule a dû amener le changement dont nous 
parlons dans les prinçipes , & la conduite du 
Clergé. ~ 1 o. 



... . 

t .,) 
. . \i~. b'ëlitleuri leCletgé, (otis lôuis xiv ~ 
avoit l~e(pbai1c~ de la converfion des' races 
futùte5 , qu'Olt rte ~~ut tttùs avoit depuis qu'on 
a vu les g~nération$ te {uècédèr fans fe COI1-

. 'tertir. n n'eftdooc'pas étolfnahtque le Clergé 
du 18° 6ecle ne le permette phlsde toléret dC$ 
profanations, que le Clergé du 17e fieçle t~ 
Jéroit pout parvenir ~ On auffi grand bien qtie 
~el\1i dt l'extintlioli de l'h~réfie. 

12.°. Enfin, Louis XlV n'a jamais ordonné 
q1ie les Proteflans qui avOut)ieht leur R.elig{on • 
& qui ne s'étoient jamais fouillés par une faud'e 
abjuration ,f\lBt~nt anari~ dans l'Egli(e Cathou. 
qùe, je crois meme. que la feule propolitiori 
d·une pareille Loi lui auroit fait horre.r. Ct eft 
cependant te qui téfulte de cltte malheureufè 
fiélion qu'il n'y.a plus de Protefbhs en France. 

Annt quton tut étahli tèttl~ 1inguliere no~ 
tori~~ de dtoit, It tl~rgé pouvoit troit'e qué 
celui· qui Ce ptéfen!epourêtte mëltié en Ca .. 
tholiquètt, puifqù·U déciare qu·a FeR (ads y 
etre contraint; mais depuis que le Cletgé fàÎt 
qu;il n'efi 'llius permis de .re d~daret Pt'olef; 

tant, il èft tt;ut firt1pte qu'il fe foit cru chargé 
d'enmmn la 6ndritéde mm qui prennent Ië 
hotn . de Catholique. . 

• 

al o. On ne liait doilê 'pas blâmer la tol6-
J1ce des Evequ~$ de 168S , pu.i{qu'i1s ne fa~~ 

Pa,u, 1. 8 
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{oient que (lùvre l'exe.nple& lespréceptts des 
Saints Peres, &: qu'ils n'étoient conduits. que 
par un zele ardent pour la convertion des races 
futures, à laquelle on e(péroit de parvenir ~r 
l'hypo.crlfie cie la race pré(ente; mais on ne . . 
doit pas non plus défapprouvetla ~!guel du 

" Clergé modt:rne, qui, dans un tems où . n ne 
pelât plus avoir. cette efpérance, a vout laire 
ceffer des profanations auai inutiles qu {C:il~

. daleufes. 
14 ~. C'eft cependant cette rigueur.d . . Clergé 

qui ell là caufe de tout le·-.mal, fuivant IfS 
Magitlrats partifans de lel liaion, qu'il n'y a 

. plus de Protetlans en France. . . 
2.So. Quand cela {eroit a1tfolument vrai, je 

trouve qu'il n'y auroit ~as d~ reproche à en 
faire au Clergé • . 

La profanation des Sacremens étoit un (can
'dale qu'il falloit faire celfer; mais il falloit en
même tems pourvoir au (ort des Citoyens, . ~ 
.qui il ne . reaoit plus de moyen d'a6"urer leur 
'état civil &: celui de leurs enfans. 

Ce n'eft point au Clergé à aatuer (ur l'état 
~ivil des Citoyens. Il a fait (on devoir en em
pêchant la profanation, c'ell au Légifiateur .i . 
f~irele tien.. . . 

2.6~. Ce devoir peut être rempli (ans déroger 
au difpofitions préçif~$ d'au'\ln~ Loi, & f~\l~ 

'" 
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lem~nt ~r:t renonçant à la'fiffion qu'iLn'y a plus 
de ProtefiansenFrance; car dès qu'on voudra 
bien confentirànommerProteftans . ~eux qui 

, le fontr~:el1ement , toutes les. Loix {ur les ma
, riages des Nouveaux Convertis" n~ les ~~ncer~ 
' nerollt plus, & '00 verra bientôt qu'il ,ny ,en a 
jamais eu aU~llne . '.qui, ÏIlterdile allxP;~teaans 

, un mariage légitime~ , . 
~7°., Or" je ne ,crain$ pasde dire, m~lg~é 

lerefpea que j'ai pour-l'a~ltorité ~e, ~eux qui . 
, oR~penfé différemme~t " qu~ c'cO: ,ùne, obfiina
tion puérile d'inllil~r fur la6aion qu'~l n'y 
a plus de Protefians"en France, & fur la' fub~ 
tilité qui en vC~ll fair.e une notoriété de droit, 

,ou préfomption:-~gal~. , . . 
Quand ' il {er~it . v.rai . qu'on , en auroit fait 

une " Loi · de rEt~a ,Je dirois qllé la Loi d'u 
Souverain e~ge robéiffa~ce"mais non pas la 
cf9yance. . , .' , ; 
. . ~ais ,de pIns, cette!i!li~n n'eft pointétabije 

,: clans ,le difpofitif de la Déclara,tion du 8, Mars 
17 Ji, c~ n'eO:qu'une phrafe du préambule. 
, Le Roi dit dan, c,e 'préambule qu'il n'y a 

plus de Protefiaqs dans fon Royaume; en con
(équeo,ce il ordonne dans le . difpofitif que lorf
qu'un de ,(es Sujets aura refufé à la 'mort les 

. , ~acremens de l'Eglife ~ on fera le ' procès à fa 
Jllémoire, & que Ces biens feront . con6fqués. 

___ B , ~ 

, 1 
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Pour obéir . ft,ri&ement ! ' cette Loi , il ~ 

teroit pas nécetl'aire 'd9ajouttr · foi au faitévi
demm~nt faux 'lur )e-quelle Légiilareur a ét4 
induit en erreur; il fuffiroit d'obferver ce qui 
d prefc~it dans le difp'ofitif. ' 

. C'eR tout te contraire qui f~ pratiqué. 
La difpofitionde · fa Loi qui ordonne, en 

termes exprès J le (acrilége t eft fi r~voltante • .. 
· qu'elle ta · tombée en d'éfuétude; & . depuis 
trente ~n$, il · n'y a pa~ un Parlement qui vou-

· Ult l'eXécuter, & en . m~mê tems on prétend 
qu'on doit {e foumettre lia phrafe du préaftl~ 
bulecomme ·~ un article de foi. ' 

lYaiHeurs , ceux qui Coutiennent te plus cette 
· li8it!n, n'ont pa~ fait i'éfI~xion qu'eux·~iMs 
'l'abandonrient tous les jours. ' 

, Le Clergé qui a rtrittr~it! le Roi dts Déc""
'rations de 171 S 8( de 1'7:&4, rèèonnoît al1j()Ur
d'hui qu~il y a. desProteftans, puifqu'"l1 exige 
d'eux pour les marier, ~e1 preuves 'de la fi~
céritéd'eleor converfion, qu'il ne ponrrôit 

· pas e:xige'r . d'uo ancien Catholique. . 
. Le Conl'eil rêconnoÏt a'U'Ifi qu·jl y tt ftt des 

. 'Protefi<Ïns 'en France dqiuis 171 ~. Car l"tt(iSe 
étoitde renouveller tous tes trois ans tïité Dé
claration qui défend aux tfo\l~eaus· èonvettis 
d'aliéner leurs biens fans pêrmiffion; ctt u(ag~ 
a été continué depuis J 71 5 ,Don _ ·Ceplel1ltnt 
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: pendant ies premieres années , ~ais juf~u'en 
. J 71 y~ & peut-être pluslong-te!ns. , 

, Je c,ite la Déclaratiqn du ,er • Mars 117 ~ .; 
parce que j'ai celle-là (oqs les yeux. .' , . 

LeConCeil ne'pouvoit pas · appeller NOll· 
veaux-Convertis en J775 ceux 'l\li l'étoient 
, au 'moins depuis {oixante ans. . 
.' Le Légiflateur àvouoitdonc qu'il y avqit 
eu des Protefia~ en France depuis 17H, 6( 

. les ' J.»arlemens. le reconnqi(foient également , 
puifque ~es Déclarations ont été enregifirées 
fans · faire cette obfervation. 

n ea dooc vrai , que le, partifans dè .1a 6c· 
tion" qu'il n'y à plus de PrQtetlans, la r~gar- · . 
dent e\Jx-mêmes comme une f~lbtjlité dont ils · 
~e fervent quandils·le veulent, & 'lu'ib aban
donnent quand cela leur convitnt. 

2.8°. Dès q~e ceUe nruon {era , écartée, il . 
faudra ·ltatuer rll, l'~tat "vil de ceux qui s'a·' 
voueront Protetlans. 

Je, ne ~oute pas que pOUl' (e dçttrminer • on 
commence par examiner quels qnt été (ur cela 
les pri~cipe$ · ~e LQuÏ$ XIV dans le teQ\Soi, 
on ne lui avoit pas encore perJu.tdé q~ tou 
{es Sllj~ts ~toi~nt convertis. 

Louis XVI , 1l~ moiR$ zélé que lui pour les . 
iDtérêts de la R~lia!OIl, ne voudra rien abroger 
de ce qui a pu . êtr~ ~ile pour la c.onveriioa 
des Hérétiqw..es~ B 1 

.. 
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D'ailleurs, il {e fou viendra que Louis XIV j 
ainû que Louis ' XIH & Henri IV lui - même ~ . 
ont été conftamment ' occupés du projet d'a
battre un parti qui, fous prétexte de la Reli
gion, s"étoit rendu très-redoutable. Et il croira 
bien important de conferv;r tout ce qui a été 
fait dans cette vue. 

Or , on . recoilOoÎtra aifément que c'eft être 
lidele aux principes qui étoient dans .le c~ur' 
cleo Louis XIV, de domier aux Proteftans un · 
état civil & . les droits communs de tous les 
Citoyens. Car nous avons ~éjà yu qu'il a voulu 
cenaamment préferver !inr race de la bâtar
clife à lé'quelle on les condamne aujourd"hui. 

Mais on verra de plus que la forme dans 
-laquelle cet état civil doit leur être donné a 
. été prefcrite par Louis XIV lui-même. 

La Loi qui eft à faire Ce trouve toute entiere 
dans plufteurs Arrêts du Confei1 rendus dans 
le tems même de la révocation de l'Edit de 
Nàntes, qui eft le tems où il avoit le plus ' de 
zèle pour la converfton , mais où il ne Ce 
croyoit . pas permis d'y employer des ailes 
cl'autorité 'diretle, puiCque par l'Edit même il 
s'en ta expliqué. 

On verra que c1cft alors qu'il hxaJa forme 
clans laquelle ceux de {es ~uJets à qu il per
mettoit de refttr Protetlans, pourroient fe 
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ma~iër '; 'fans donner , aux Minitlres de leur 

" Religiôll l~ cara8ere d~Officiers publics qu'ils 
aV,oient eu parJ'Edit de Nantes qu'on~vouloit 

, , abolir. 
19°. Non·feulement la Loi qui fixe cette 

forme ' fut alors projettée, mais elle fut toute 
, faite. 

Les Proteftans n'en ont point réclamé l'exé.; " 
cution ,fous LOllis~4{(V , parce qu'ils avoient 
atorsun autre M'oyen de fe marier légalement. 

Il~ ne l'ont point réclamée fous LO)lis XV, 
parce qu~ls auroient ' été condamnés cemme 
relaps, s'ils avoient déclaré leur Religion. 

ns feroient en droit de la réclamer fous Louis 
XVI, dès qu'il leur permettra de préfenter une ' 
Requête 011 ils prendront la qualité de ' Pro~ 
teRans. ' ' 

lo~.MaispoU' bien enteooretes principes de' 
ces Arrêts de Louis XIV, dont je propofe de 
faire une Loi, il faut, JO. faire connoitte ceux: 
du droit naturel antérieur à toutes les Loix 
civiles {ur les trois aaes qui confiatent l'état' 
des hommes, naiifances, morts & mariages; 
2.

0
• fai,re voir ce que la Loi civile y a ajouté 

dans les pays où la Religjon C'hrétienne 8( C.a.
tholique eA: la feule permife ; } o. examme" 
pourquoi dans le t4lP1S oh il y eut en ... rance 
une héréûe qu'il fut impoffible d'y" dét.uirè , 

B4 
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! ~ll n'ét~blit pas par l'Edit de Nantes les p,iik 
\ çipes du droit naturel fur les ailes qui ~on{l~ 
\ tent les naifl"ances , Illorts ~ mariages d,es 
, Prote{lans; 4°. on verra enfuite que ~UÏ$ ' 
, XlV n'a, fàiJ que r~tablir,çes prinçipes par la I,..o~ 
dor.t nous parlons ,. qu~nd il a vouln révoquer. . 
l'Edit de Nantes, ~ qu'il n'e~t' pas les mê~es. 
motifsqu'Henr\IV po.ur favofifer 1(5 Miniftres. 
de laR. P. R.; ~o~on verra auffi pourquoi cette 
Loi, (ans être ' révoquée, n'a j,amëJÏ5 été exé
cutée p~ndant tout Con regne; 60

• il ·ne fera pas. 
~nutile ~e rechercher par quelle fatalit~ la 
que~on n~ jamais été préfentée {OUS un point; 
de vue ,fi ~mple pe~dant tout le] regne ~e. 
~ouisXV~ 

110. Sui\'ant le droit ~turt'l ,.tes eJlfans bé~ 
,ritent de leurs peres" ~' à. défaut (\'enfans co 
droit pa«è a.u..x plus proch,es par:eQ,S. Mifis. diUlS. 

)a plupart d~s . p.ays pol~cés; il n'y a. que les 
enfan~ i4'us d'une union légitime; qui (oi~n' 
,dmÏi au. drc;>Ït de fU.ccéder. ~ dl des {amilles 
Qh les enf~n.s reçoivent éauai· de le~r$ p,re~ 
d'autres a.vantages que le droit de (uc;cédc:r t 
leurs. bjens •. I,.a naitfance feuh: leur donl)e de~ 
frérogatives telles q\le cell~ de la. ooble{fe; &;. 
~e d.roit ~tt,~héà.1a. nai.ffa.n~e n'appattic:JJt auii.. 
q~'àçeu.~ qui (ontiH'lls, d'u~ l1lariag~ légitime. , 

D • • d ,t;4J':' ,t... il fi 
'<?"!~ Jf?WJ . -~ Ç.~t ~-ça:~ 'fA Q1trt J. •. ~. 
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· pouvoir prouver la mort tle celui qui donne . 
· ouverture à une {ucceffion, ainfi que la naïf .. 
{ançe & le mariage légitime qui donnent. droit . 
de la reçueillir. C'eftpourquoi on a reconnu 
l'importance de tenir ~s r~gU\rel dfl naif .. 
(ances ,des mariages & desmotts, qui f"Kent. 
~uthentique~ ac façiJes à confulter, {ans recou~ 

· fir à une prellv~ tellimoniale, (ouvent difli .. 
cite à faire " ~ {quvent ttompeu{e ~ ou à un.~ 
'Ilotoriété toujo~ jnçertaine~ 

C'efi au Souverain (l), ~ fous fon autorité. 
;mx Magiftrats à faire Jouir les Citoyens des 
droits de leur nai(fançe~ C'eft: donc par des. 
Officiers revêtus par le Souverain d'un carac
tère public que les régit\res doiv~n' être tenu~ 

D'aurre part li l'étardes enfans dépend de la 
légitimité des mariages; par çonféquent lorfqll~ 
la JéSiti1l1it~ d'un mariage efi contefiée , c·e,\ 
encore au Souverain, & (Oll,5 10,n "utorité ~ 
aux Magiftrats à y ftatuer. 

(.) Le Sou-.r.cra;.n eA k nom (O,lS I~qqel j'entends te 
Roi dans \Ille Monarchie; l'A,Rèmblée des Citoyens 

dans une D.!mocr.uie ; le: Sénat da.ns une AriQQCriltie .. 

,le Roi, joint à un Corps nadonal, da,ns un Gouv.er-
,i "cmeDt mixte, comme l'Angleterre. 

Je dODO, cette c:xpU~;;io~ pou," prbenu ICII 4ct~"! 
~oqu~~ 

.. 
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Ennn ;(uivant les Loix de beaucoup de p&y5; 

il Y à des perfonnes ,qui ont droit de s'oppofer . 
aux mariages. On a . cru nécetraire d'ordonner 
qu'ils ne {eroient célébrés qu'après des publi. 
cations préalables qui averti(fent ceux qui ont 
droit de former des oppofitions. Ceft ce que 
DOusappellons publications de bans • 

. Ces bans doivent ~tre publiés par la même 
atttorÎté , . qui aura droit de ftatuer fur la jufiice 
des oppofitions, par con{~qucnt par le' Juge 
Civil, par le Juge de l'Etat des Citoyens. 

Tels font 'es principes ùu droit naturel, 
principes indépendans de la Religion, & qui 
auroient lieu chez un Peuple Payen , comme 
chez une Nation Chrétienne. 

31°. Voyons i préfent ce qui s'eft établi 
dans les p:lys ' Chrétiens. 

Tous les enfans nés de parens Chrétiens doi~ 
vent être . baptiCés dès l'inftant de leur naif .. 
fance; & tous ceux qui meurent Catholiques 
Be non excommuniés, doivent être inhumés en 
terre Cainte. 

Deplus, le mar.iage n'eA: pas feulement chez 
les Chrétiens un contrat civil, ayant des effets 
civils. L'union conjugale {eroit un état de péché 
habituel, fi .elle n'avoit pas été bénie par l'E- . 
F,life, & te mariage a été élevé à la dignité de 
~acrement~ 
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Chez nos ancêtres il y a eU un tems où les 

Ecdéfiaftiques étoient les {euls qui {u«ent lire 
& écrire. Ils ont tenu des régiftres des bap. 
têmes , des mariages & des enterremens. Il a 
été établi que ceux des baptêmes ferviroient 

. pour conaater la naiCTance , & . ceux des ell
terremens pour coriftater la mort. 

Cependant le fait de la naiCTance & le fait . . 
de la mort pourroient êtreconftatés {ans bap
têmes & fans enterremens. Ainii aU défaut 
des regiares baptillaires & mortuaires ,on peut . 
recourir à d'autres prelives. 

C'eft ce qui arrive fouvent, fur-tout pour 
les morts. Quand les circonftances n'ont pas 
permis que le mort (oit inhumé en terrefainte, 
{es héritiers {ont admis à prouver fon décès 
par preuve teftimoniale ou auttement. Il en 
feroit de même fi on avoit négligé de faire 
baptj{er un enfant. 

Mais il n'en eft pas de même du mariage. 
Le Souverain a déclaré nulles les unionS qui 

n9auroient pas été {anffifiées par l'Eglife, & a 
voulu que le contrat d'inffitution humaine qui 

. a des effets civils, & qui 6xe l'état des ci
toyens , ne fîlt pas féparé du Sacrement qui 
ell d'inftitution divine ; Loi qui évidemment 
n'a pu être rendue que pour les {ujets fournis 
à l'Eglife, & de qui .l'Eglife peut & veut .fanc~ 
tiner l'union. . 

1 
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C·eft ainfi qùe ~all$ les Etats dOJtt tous tes 

luiet~ font Chrélifms 8( Catholiques, les · Ec
déûafiique• fe font trouvéJ enpoS'efiion de 
tecevoir l'enN$1\eQtci~il cie ceux qui veu ... 
lent s~unir parle mariage. 1$( d'être dépo6-
taires des trois rc;giaros qui codatent l'étal 
des citoyens. 

J.e'Curés 8( Vicaires A qui cette fo~aioll 
eftc~nâée, (ODt donc devenus en cela ~ier. 
c.vils & Ofliciers . publics, tenant la place ~s 
:Notaires '" des Greffiers; & ils ' ne peuv~! t 

avoir re. çu cett~ mifflOn que du Souver ' ~ 
~mporel. . . J 

AuRi fur cet Gbjet ils {ont foumis lIa pUlf .. 
. fance temporelle; & quand il a été fait des. 

l.églemens fllr la teaue .des régiftres t comme 
celui de 173', '" ~n dernier lieu celui de. 
118~, ils ont été faits par la {eule autonté dll 
Roi; .& penonne n'a révoqué en doute que 
les Curés & Vicaires ne CutTent obligés de s'y: 
conformer. 

Quant aux Loix concernant les formalités du. 
mariage 1$( {a validité ~ celles des Souverains. 
Catholiques n'ont jamais rien ordonné de con
traire aux Canons réçus dan~ leur état , Be 
ta ont même toujours prefcrit l'obfervation. 

Ain6 le Curé qui, comme M lOifire de l'E ... 
aJi(e a.obéit êlUX Loi:l.te l'Egli'e ,. 0 ucit en m.em~ 
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tems _; comme (uitt & comllle Meier civil. 
A la Loi " de "fOD Souverain temporel. 

Il eft bon ~·obfetvér que ces fon8ionS t~ 
" viles donnees aux Curés, ont hang' leur ~tat 
vis.à-vis clt leurs Paro~en$. " " 

Les fid41èS poutr~nt tl10i " celui pat qui 
ils le féroientmariet ,bipti leurs enfans te 
tntèrter leuts pareds, fi le Cutétle remplitToit 
ces ttois f()n8ÎOn* qu'en (a qu.tité de Preirt. 
Mais l'ordre civil exige " qllè ces cérémonies 
loient remplies dans le même diltri& , pat le" 
meme Miôiftre de };Egtife ,pout qu'if pliUre 4!b 

tenir le régifire authentique: delà forit veb~ 
les Loix qui déc1attnt nul fout rturriigequi 
n'eft pas conttatlé ' en prefenee du " proptt " 
~uré* " 
. "at .. I~ fOlI, J~ Paroiffi~s fe funt trouv& 
incorporés (0'09 leur Curt qui t " de.eim M
'~ier public, a acquis une b~ ptu. grande COft. 
~dération fur eux par le lJefoin journalier qu'ifs 
ont de (Oft miftiftere. 

Je ne doute t'as qtle Its Légiflateurs r.eI'i1tm " 
prévu t 8( ils ont fans doufe pè!rifé <tu~ :(~ 

conftdération donnée au Miniftte de làké1t~ 
gion, étoit à l"avantage ,de la Relrg;.ôtr. : ". 

L ~glife a encore fait âne phts ilripb~Ante 
acqumtion par le ~ent des ~rtté{btiot$ 
fur la légitimiJé des fti.riages. 



( 30 ) 

Quand on en a cMteilé la validité , il · s'eft 
préfenté deux ~uefiions à juger , .une fpirituelle 
{ur le Sacrement, & une temporelle fur l'enga
gement civil. 

La piété de nos ancêtres & leur déférence 
· pour les Miniilres de l'Eglife, .les a engagés à 
leur cédc:rle droit de, prononcer feuIs fur la 
validité de l'aae qu'on regarde comme indi
vifibJe, en réfervant cepend.ant au Souverain 
la fatuIté d'annuUer par rappel comme 'd'abus, 
les. Jugemens de laPuiffance Ecc1ébafiique ; 
10rfqu'eUe auroit prononcé conne les Loix du 

· Royaume. 
Enfin quand on ordonna en France la pu:

blication des bans de mariage, elle avoit été 
ordonnée auparavant par la Puiffance J!:cc1é
fJaftique ', dont l'autorité fur ce point n'a ja
mais été reconnue en France. Mais la difpofi
tion étoit fagt, elle fut adoptée, & on la copia.; 
;l'Eglif~ avoit ordonné que ces publication~ {e-

· roient faites par les Cur.és aux Meffes paroi(
.1iales, c;>n ..crut ne devoir rien y changer: c'dl 
donc encore une fon8ion civile que le Roi a 
,Qonné~~u~ Eccléfialliques, & il les a con(
titués en cela Officiers civils. 
. 33°. Quand après de cruelles guerres, on 
~econnut e~ France l'impoffibi~ité d'y anéantir 
l'héréûe , il fall~t c:onftatez: l' état ,i~il des PrQ-
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teftans qùin'étQÎent'ni baptifés, ni mariés, ni 
enterré~ par les Miniftres de l'Eglife Catholi
que~ C'eft ce ~ui fut fait par différentes paci
fications , & définitivement par l'Edit de 

, Nantes. 
Il femble que la Juftice civile de voit alors 

reprendre fes <troits. 
La nai1fance &: la mort font indépendantes 

du baptême &: de 'l'enter,rernent. Quant au , 
mariage des Proteftans, un Souverain Catho- , ' 
Iique regarde comme nulle la bénéditlioJl dOl)· , 
née par unPafieur quel'Eglife ne reconno~t 
pas, &: il n'y confidere qtie l'aéle civil par 
lequels'engagent les deux conjoints; il femble 
donc qu'il n'y avoit nulle raifon pour ~onner " 
aux Minifiresde èette Religion les fonélions pu- ' 

,rement civiles de recevoir l'engagement, & 
de tenir les régiftres des naiffances, mariages 
&: morts. 

Puifque c'étoit par un Centiment de piété que, ' 
nos peres av oient confenti à donner ces fonc. 
tions aux Ecc1éfialliql1es, Je même motif au ... 
roit dû empêcher nos Rois de les donner aux 
Minifires d'une Religion qu'ils auroient voulu 
'détruire, & qu'ils ne toléroient qù'~ regret •. ' 

Cependant on prit' le parti d'affimil~r les 
Minifires de la Reti~ionProteaante ~ nos Curés 
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le \1ica1res pour la tenue des régiftres & ti 
publiçation des bans ; (eulement on ne leltt" 
do~a pas le tlroitdepl'ononcet (ur la validité 
des m~jages. lis firent quelques tentatives pdut 
avoir cette foncffion de Juges comme les Ofli.;, 

~ialités, mais jls 'n·"'éuaitent pag. 
Sion ne rétablit pas dans cette occafiOrt 

, pour les Proteftans l'ordre établi 'par le droit 
naturel, co,ela pmt vtniruniquement de c~ 
que la plupln d~s Légiflateuts ne (ont qu'imi
tateurs & l't'montent rarement auX premiers 
principes. 
' D'ailleurs il faut {e rappellet que l'Edit de 
Nantes al les-autres Edits qui ravoien.t pré
cédé, fl'~toient pas feulement des ~ix, c'éJ/ia 
toiellt aufiides traités de paix. 

Lts ProteRans étoient ûnguliérement atta
ch~ ~avoir en France daM tous les points 

, le "êmeétat que les Catholiques, & ils vou. 
loi~1t que leur Clergé e(\t la mêtne autorité 
que~le nôtre. , ' 

*s Miniftreide la R. P.'~ k. avoient {ur le 
peuple le crédit qu'ont néceffairement les Paf

, teuds d'une Religion perfécutée, '" Henri IV, 
, , nè!oulo~t pas les mécontenter. 

, Jtcrois qu'il fit mé~ne entrer dans fon plan 
.n~; politiqlle profonde, fur laq\leUe il ne s'eft , 

pal 
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l'as exptiquJ ; mais qui a été manifdlée depuil 
par le · fu'ccès qu'elle a eu. 

Ceux qui avoient du crédit dans le Parti 
Protefiant , étoient les Généraux qui les con
Quifoient à la guerre ,& les Miniilres qui pré
fadoient à l'exercice de la Religion. On chercha 
à augmenter l'élutoritJ des Pa(leurs pour di. 
miniter celle des guerri~rs, & on y réuffir •. 

Par l'Edit de Nantes, le Parti Protefiant 
devint une' République, dirigée par des Afi'em
J>lées ollles Minifir cs de la Rclision avoient 
fl!anCe & droit de fuifrage, ' & ils y furent 
bi~ntôt les mait res des délibération~. 

L~ rang diftingué que la pieté de · nos Peres 

a fait donner aux E~cléfianiqtles dans toutes 
les AfT':mblé'es de ce genre , leur, y a tOll

joms procuré une illfl~lence principale; & elle 
dut être encore bien plus grande cians les Afi'em. 
b~~!?s d'un Parti formé par la Religion. 

Les Protefians triomphcrent de fc voir éta .. 
h:is folidement en France par cette conflitu
tion, ë..: ils ne virent pas que C'~1ojt la ruine 
de leur Part:. , 

En ('tf~ t la plupart de ceux qqi, par leur 
nailTancc, ta puiff'ance de leur mai (on , ou par 
leurs talens militaires, auroient été faits pour 
remplacer le Prince de Condé ou l'Amiral de, ' 
Co~igny ~ reno.ncerent à être les Chefs d'un 

P4rÛt J. C ' 
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PiTti oil il falloit ob::ir à des AR'embtéesdî~ 
rigées par df's Théologiens: le Duc de Roban 
{('ul fe mi, à leur tête fous Louis XHI; &, 
quoiqu'jl frit un des plus grands hommes de 
gUfrre de (on fiecle, il ' fuccomba ; parce que 
{es mellires éto:ent ' toujours rompues par la ' 
Itntellr des DéliberatÎons confiaoriales. Les , , --,' 
autres s'att,lcherent à la fort.Une du Cardinal 
de Richelieu, le plus grand ennemi d,e le'ur 
Religion. ' , 

\ 

, Si 0.1 eut cene vuédès le tems de l'idit de 
Nantes, comme je le trois, bien-loin d~ re!
treindre )'autoritédes Miniiires de la R. P. R. 

, fur leur peuple ~ on dut chercher ' à l'aug
menter. 

Auffi on 6t de ltûrs Conû!loires & de leurs 
Synodes. des Trib~aaltx rtg1és, qui non - {eu
l~ment étoient Juges de ce qui concernoit la 

" Religion, mais exerço~~nt quelql;efois fur les 
, particuliers une cenCure févere & d'autant plus 

redoutable, que les Protefians n'avoient pas, 
, comme les Catholiques, Je moyen de rE'ccurir 
à l'autorité temporelle par rappel comme 
d'abus. ...; ' 

VE~lit de N .. ntes ayant été rédigé dans .ce. 
fyftéme " on fent bien qu'on ne fongea feu .. 
lement pas 4"" priver les Patleurs Protefians du 
GroÎl , dom ils ~9 ~to~nr emparés depuis que leur 

'-
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R.eligion a v()i~ été introdui~e eh F ranet, de 
. remplir les mêmes fonaions que le$ Curés • 
'Vicaires Catholiques. 

J,.o. Q·uand Louis XIV en~reprit cledéfend.-. 
l~exer,ice de la R. P. lt., projd qui fut fonn. 
l'luGeurs aDnées. avant la révocation de l'Edit 
de Mantes, il n'avoit V1us rien à (saiodre des 
Grands, ni des Généraux d'Armées; . mais il 
regarda les Minifi:res de cette Religion COl1ldM 

une PuHTance . q\,i'il voulait anéantir. S'ils n'O
toient pas dangereux pour la PuiG'ance Royale t 
on crut au moins que leudnfthence nuirait ault 
con ventions. 

Louis XIV n'lfltt donc plus les mêmes mdtif. 
que Henri IV , pour donner du pouvoir aux 
MiniO:res de la R. P. R. ; . & fe trouvant dan. 
des circonftances . différentos , . il dut avoir une 
auttepolitique. . , 

Ce fut là le moment de remonter aux prin'!' 
cipcs du droit naturel, & de transféter à la 
juftice ci vile, ou plutôt de · lui ren4ie le dioit 
de CI)nfi:aler les nai«ances t les morts & les ma
riages des Protefians. 

J:'dl auffi ce qu~ nt le Confeil de Louis XIV j 
no.n pas par un (1:1.11 aae qu'onpourroit regarJet 
comme l'dfer d'une ' volonté paadgere &: mo. ' 
.mentaJ\ée, mais par plufat:urs Arrêts rendus de. 
puis 168) jufqu'en 16~S, qui font tous dolnf 

(:~ 

1 

\ 



( ·}6 ) 

Je même efprit, & étant réunis, feront unèJoi 
c:omplette. 

3 ~~'. Pluûcurs années avant là révocation 
de l'Edit de Nantes, l'exercice de la R. P. R. 
avoit été interdit en di~érens lieux; les Mi':' 

. nnlres en furent écartés, & les Confifioires 
qui tenoient les Regifires furei1t fupprimés • 

. Si on avoit voulu fuivre les erremens de 
rEdit de ' Nantes, il · a,qiiM fallu faire dépoCer . 
ces Regifires dans le Greffe des Confifioir.es 
voinns. . 

On s'en garda bien. Il fut ordonné, par un 
Arrêt du 9 .AOllt .683, que les Regifires des 

. ·na:ffances, morts & mariage!, feroient pprtés 
aux CrdFes des Jufiices Royales; & que ce 

. {eroient les Greffiers qui en délivreroient des 
extraits fajrant foi en Jufiice. 

Cela a vo~t é~é préparé bien plus ancienne
m'ent ; car, par l'article 9 de la Déclaration 
du 1 cr Février 1669, qui fut dan!» ce tems \lne 
efpecc de Code entier pour les Protefians, il 

. avoit été enjoint aüx Minifires de la R. P. R. 
d'envoyer ùe trois en . trois mois des extraits 
de leurs Rcgiilres aux Greffes des Jufiices, & 
on voit, par l'Arrêt de 16~3 t que les Greffiers 
des Jufiices. étoien,t en po'{feffion d'en délivrer 
'des extraits, concurremment avec ces Minifires. 
depuis 1669 .. 
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• . -Les interd:8:ions d'exercice devinrent eMnte 
~ . '.' . .., ' . 

plus fréquentes; les . Prptefians des pays in-. 
terdits expo(erent qu'ils te trou voient fi éloi-

. gnés du lêjour de leurs Pdtleurs, qu'il étoit 
impoffiblc d'y faire porter lcursenf.lOs pour êtr~ 
bapti!és. 

On n'imagina pas encore ' .alors ce qU,ton a 
. imaginé depuis, de· les faire baptifer dans l'E· 
glifc Catholique; mais, par , un A~rêt du 16 , 
Juin 1685 , il fut permis de faire v~nir dans 
les pays interdits des Minifires choiGs .par !'In~ 
tendant de la Province, up-iquement pour ad';' 
minifirer le Sacrement de Baptême, fans.pou
voir faire auc;une e1Lhortation, ni remplir au
cune autre fo~aion de lellr minillere, à la 
charge .que le Regifire '. de la naitTance · {eroit . 
tenu non par ces Minifires, mais par les Offi· 
ciers de Jufiice. 

Il ne paroît point qu'il ait été fait . alors au
cune demande au Gouv-ernement au fujet des 
{~pu1tures. 

Les Protefians rdloient en potrdTion de .leurs 
cimeticres, . & pou voient y entt:rre.· le: urs pa
rel)S fans la l'réfence de leurs Miniftres; il y 
a apparence qlle , fans demander fl.lr cela au
cune Loi, ils anerent faire ladéc1aréJ~ion des 
décès de leurs "ns aux ConfifiQires vci
fins, qui en nreJlt mention fur leurs Regillres.-, 

C 3 
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'1r.tS depuis ,le Roi ·expliqu~ dairen\ient res 

inte~tions ftlr cet objet, par une Déclara-
I 

tion; poftérieure à la révocation de l'Edit de 
Nan!e~. EHe eft du Il D~cembre 168~. n y 
efl; ~rdonné q\ie les rln!; proches parehs des 
mor~s, &, à leur . dét~"t, les ph1s ptoches 

. voifins feront 1a déc1ara\ion des décèc; ame, Juges 
de$1ieux , & fi~neront cette déclaration {ur un . , , " . 

. Regifire · qui fera tenu à cet efftt dans les 
1ufiiees. · . 

Cetle difpnfition (ait fùffifamment voit' que 
fi, av\.nt ·l'Edit de révocation, lcos Prote1lans 
c1es pays interdits av oient eu · recours ;\ l'au .. 
torité pour les t'n1 erre~t"tl~ Cf)mme pOlir les . 
bapt~mes, le droit detonfiatcr lot mort au .. 
J'oit été transféré à la Jufiice, comme celui 
de con{later la raiffance. La Déclaration du 
11 DécembreJ 685 '\ dît être .exécutée · )uf
qu'au moi!. de Février '7I . ~ , éi)oque à laquelle 
cm a fuppofé qu'il n'y a plus de Proteftans t:n 
f rance, & de'p\1i~ laque Ile par conféquent les. 

Prot'iftans ont dû être enterrés en terre S.ai!1te 
& daris les ciOlelieres catholiques~ 

. Rdloit l'article dt's mariages fur lefq\1els le 
Minifires ~ la R. P. 1\.; a:nfi que ceux de la 
Religion Catholique, n'avoient pas feulement 
.... fonttian d'adminillrer tAacrcment, majA 

,~ ~ell~ de l>\lbh~r le$ ba~s, 
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Sur cet objet, le Roi rendit, ie 1 ~ . Seoptembre 

J 68 ~ , Un Arrêt dl1 Con{eil. qui porre que l !s 
Reljgionnair~s des pays ~ù l'exercice dl interdit 
poummt le .fair~ maritr par les mêmes Miniflres 
J~ /eur Religion, 'lui auront Iii c/zuiJis par lIn
terzJane de leur Province pourhaptifir t.,·senfans, 
J la charge 'lue dans la célébl'tftÎOI1 dtjiJits ma· 
riagesles Minijlres ne pourron/foire 4ucunpriche, 

. ni autre trtrcice de leur Religion, que ce 'lui cfl 
prefirit · dans leurs ii ... ·res. Mais cet A-'l'êt; pone · 
lxpreffimmt 'lue les Regiftres dé ces màriages fê
rolU tenus au Greffi de la plus prochaim Jurif
di8ion Royale, .& qut le Re3iflre fera . cotd & 
paraphé par le premitr Juge. . 

La fonilion d'en délivrer des extraits 'al'
partenoit d! droit ·au Greffier de ia Jufiice, pnif. 
que le reStaIe eft en leur potfeffion; d'ailleurs 
nous avons vu que cela eft exprdrement porté 
par l'Arrêt du 9 Août 16~ J. 

Mais de plus, le même Arrêt <hl 1 ~ Septembre 
porte en termes exprès, que la p\iblication 
des bans, ( ce . qui dans le lly le de ce te ms 
s'appelloit les publications & aumônes) fera faite · 
IlU Siege Royal le plus proc/Illi//. d~ la dernetue 
dt cha tu" des dmx ReligionnaiT.!s qui voudront 
ft marier, & ftulement à i'audi4"ce. 

Nous avons tkJnc des lC)jx de Louis XIV 
qui ont [out prévLl pour les naifiances, les 

C. 
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. morts et les mariages. Il n'ell p~us quefiion 
que de les r~diger ,Ians un Edit. 

Cependant l'Edit de Nantes ayant été ré
vocjué Jans le mois d~Oaobre 16lS5, ainft un' 
mois après l'Arrêt du. 1 ~ Septembre, il fe · 

trouva U1legran{le difficulté, puif'lue cet Edit 
ordon:' ;! à toltS les Minifires de la R. P. R. 
de fortir dt) royaume •. 

Od' Arrêt lltl15 $,'ptcmbre ordonnoit que les 
. Minil1rcs céWl>rcroic: :tl::s mariages cn pré{ence 
du Jll~~C du ' lien de la réfi1ence des parties, 
& que ce fc;roit eux qui encnverroient à 
Ja JuŒcc Royale des certificats lignés d'eux & 
des pJrtiescontraBantes. 
• Il ne f~ut pas . en conclure que Louis XIV 

. {e (cit plu il rendre le J) Septembre un Arrêt, 
dont il comptoit rcadre l'c~~cl\tion impoffible 

l .. · . ..• " _ 

dans I~ mois l!'Od:)brc. 
l\laic; comme, fuivant cet A~iêt. on félifoit 

venir dans les p.'~ys intcrditsdcsMinlfirt~s chodis 
par l1r.te:hh:: t pour remplir la {euh· fo~aion de 
don,: ~:'r LI. b~ rj ~JijiOl~ ntlpti~lle, il dl c'~ir qu'un 

L/:giCht('ur conféquem vouloit aufti cn faire rc
,'cn;r J,ln~ le rOy~lUme, le nO;l~bre fuffi Îant pour 
f(mp~lr · cette \:n;qul' fodt !()u avec les m0mes 

pté'iiutions; m'I,is qu'il \'ou!oit qu'il n'y cÎlt dar.s 
]e royaume qte (eUl; quïl _troit choifis à cct 
effèr. . 

11 dl: vrai que la djfpofition de l'Edit d'O, .. 
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tôhre . 1685 t qui leur enjoint de fortir dtt 
royaume t ne contient furecla aucune excep
tion; nOlis en verrons les raifons dans la fuite. 
M ais le Roi fa voit bien qu'il pou voit difpcnfer 
de la loi qu'il avoit faite. · . . 

Qdand il les avoit fait Cortir quelques années 
auparavant des lieux 011 il . avo:t ~té interdit 
l'exercice, il n'avoit mis aucune excci'tion; 
ce fut par la fuite que l'e"ccptio~ fut faite fur 
la uemande de ce~IX qui voulurent Ce marier. 

Apri.:sl'EJit d'Oélobre ,tous les Proteilans 
du royamr.:! [llrent fondés à faire la même 
demande q,l'avoient faite qllelques mois au
paravant cw;,: des p:! vs C'::i.: l'cxcrcic~ étoit . . . 

interdit. Et il e!l li vrai que le Roi étoit difpofé 
à y taire droit, que dans une Déclaration du 
1 er Ja::vicr 1686, par bquelle on aggrava les . 
p{'i;l~s cOl1tre les Miniitres qui ne feroient pas 
(ortis du royaume 011 qui y feroient rentrés, 
le Roi excc;Jta exprdr~mcr.t ccux qni auroient 
de lui une permifIicn par écrit. . 

36"'. 011 trouvera fans doute que ce que 
je dis des difpoiitions oit étoÎt le Roi quand 
ces Arrêts furent rendus, ne s'.lccord(" p-as avec 
fa conlluire poftérieurc, ni avec · ce ,qui fe 
paITa depuis Iii révoc~tion de !'Editde Nantes. 
p~lir{lll~ ks Pro.dlans ne rédatnt:rent point 
l\: )\éc~ltion de rArr~t dll 's S~ptembre, & . 
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Il~ demanderent pas de Minillres pour · 1ft · 
mari«:r. " 

Cè~te contradiction ~ . été remarquée dans 
. les ouvrages de quelques · auteurs ., les uns 

• Proteftans, les autres Catholiques, qui ont . 
parlé de l'Arrêt du 1 5 Septembre 1685. 

Les Proteftans aigris contre la mémoire de 
Louis XIV , (emblent croire que cet Auêt ne 
fut qu'unjen ,ac qu'on ne vouloit que les 
infulter par cette fautre elpétance dans le mo
ment qu'on · alloit leur porter le coup le plus 
funefte; ISe rauteur Catholique qui les . a ré
futés, dont le zele pour la . mémoire de Louis 
XlV ne me paroît pd.S toujours bien entendu, _ 
eft afi'ez de leur avis fur cela, ISe fait entendre 
que c'êtoitune afi"ez bonne plaifanterie • 
. . C'ea faire . injure . à Louis XIV & à (on 

ConCeil de les en (oupçonner. Les Miniftr.s 
de ce rcgne ne . ménageoient pas les Protellans; 
ils traitoient les aKaires avec beaucoup de 
hauteur, mais ce n'étoit pas par des plai(an
teries qu'ils les terminaient • 

. La véfité . eft qu'immédiatement avant la 
iévotation de l'Edit de Nantes, on conçut 
l'efperance . que les Proteftans pourroient ne 
pesdemander de Miniftres, 6[ ne (e feroient 
. pas de difficulté de fe préfenter à l'églife Ca ... 
tholique pour y faire baptifer leurs cnfans &. 
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,'y marier, malgré l·a prQmef'e ,qu'on y exige. 
de v;vre dans la R7ligion Catholique, Apof- · 
tolique & R~.lInaine. 

Rien ne pouvoit être p~lusagréable au Roi 
Blau Clergé J qui étcient alors da .. s le fyfiême 
d'ob~enir de faufi'es abjurations. 
,. CepeQda~ on ne (ef;royoÎt pas parfaite-

. ment fût .que tous l~s · rrotefians euiTent .cene 
foihleffe, & le Roi ne vouloit pas ordonner 
direaement à fes (ujetsde.renonc:er à leur 
Religion. Il Ce croyoit bien • en • droit de forcer . 
ceux qui avoient abjuré àper • . ,& à rem .. 
,plir tous les devoirs de .. leur "Do'-He Religion. 
Il n'éloit pas même artêré par la .crainte des 
facrileges quecommettrolent ceux dont la 
conver6on ne {eroit pas fineete; mais il n'a 
jamais voulu <{lIe l'abjur.ation . fût . ordonnée . 
par une loi, Il a toujours été 6dele à ce prjn. 
cipe. Utta déclaré authentiqùement . dans l'Edit 
révocatoire; & lor(qu;on voutut l'engager à 
y déroger en 171~.. on fut obligt! de lui per. 
{uader que tous les Protetlans de {on rOyaume, 
foit qu'ils euffent fait Wle abjuration fon~elle 
ou non, avoientembraffé la Religion Catho
lique. 

Le parti qu~on prit en J .~85, fut dtavoir 
"eux plans tout préparés, pour employer l'un 
our3Utre Cuiyant c;e que {"oient les Pro-
tea~ . 
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. C~pendant .entre le mOls e Jl1in& le mois · 
d'Odohre , on 6t. Iii . réflexi n que nen n'em
p0choit que le baprêmcnc 't adminifiré aux 
enfans de-s . Prorefians . par " s Catholiquf's; 
on crut que les peres n'auroi'P,nt aucun motif 
pour s'y refuter; ainfi on rév'pqn3 l'Ar' êt ou 
l6 Juill' qui avoit ordonné qu'on tèrott venir 
des Minifires pour bapt~fer . leurs enf.1ns; & . 
par l'article ~ . de l'Edit ô'Oê\obre, il fut 
orùonné que cœ enfans feroient baptifc!s paf 
les Curés. 
. Mais oo.ouvoit pas ordonner la même 
chofe pour~.mariage, car il attroit fàllu 
ordonner à des adultes de renoncer à leUf 
Rt;ligion ou de' {~ parjurer en promettant de 

. vivre dans la Religion Ç~lholiGue; ce que 
Louis XIV n'~ jamais vo.ulu faire. 

Oq prit le parti de ne pas dire ur. fcul mot 
du mariage dans l'Ed:t révocaroirc; & dans 
toutes Ics loix por.~rieures de 'rouis XIV qui 
concernent les mari:lges , il n'a ~mais étc: quef
tien · des Protefrdns; ils nc font point nommés 
dans l'EJit de Mars .1687, ni la Déclaration 
du 15 Juin dt-la même année; & la Décla-
ration ÙU 1 3 D~cembre ,169~ ne parle que 
des Nouveaux Convertis, c'dl-à-dire, de ceux . . 
quiavoieritabjllré. L'Arrêt du J S Sèptem~ 
bre 16~ ~ fubfifiél donc en enl ier pour ceux 
qui n'avoient fait aucune abjuration. 

, 

' : , , : 
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Par c:emt)yen te Roi pouvoit, (ans déroger 

~ fon Edit, fi.livre 1'un ou l'autre des deux 
plans', fuivant les circontlances. 

Si quelque Protefiant avoit demandé un 
Miniflre pour le nlarier ~ la loi étoit tome 
faite, on le. lui auro,it accordé; mais on efpé
roit . qu'ils n'en demanderaient paS', ce qui 
arriva réellement; &. alors il falloit qn'ils fe 
maria{fl.!nt dans l'Eglifè, qui étoit trC:s·diji>ofée 
à les recevoir, & de ce moment ils furent 
inCcritsdans la tille des Nouveaux C()nvenis, ' 
&. obligés de remplir toute leur vie les .de
voirs de Catholiques, à peine d'être condamnés . 
comme relaps. 
. 3 7'~. Ce que je viens de dire de ces deux 
plans pr!J>ar~s dans le Coufeil du Roi, fe 
rapporte parfaitement à ce qu'on lit Jans quel
ques Mémoires du tems, & à des traits épars 
qui fe trouvent dans les· lettres dé Madame 
rle Maintenon. 

On voit dans différens Mémoires du tems 
que M. de Louvois, qui a été depuis fi ter
rible dans l'exécution, n'avoir pas été d;abord 
d'avis des converfions forcées; que ce fllrent 
le Pere de la Chaife, & J'Archevêque de 
Paris, M. · de Harlay, qui y dt:termincrent le 
Roi; & que t1. de Chateauneuf, Secrétaire 
do'Etat, fe joitnit à. eux. 
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Ma~me de Maintenon dans fa lettre 1 Ma ... 

'dame ~e Saint Geran, du d Août 1684, dit: 
que ~. de Châttaunellf propofl . des pimis 'lui 
ne c0'tilnnent pas; 'lu'il. nt fout pas précipi", 

, J~s '''1~s; qu'il faut convertir 6- non ptrflcuttl' , 
, & quej M. de Louvois 't'ou.droit la douceur., " 

fui ne~ s'accorde poim 4Vec fln naturel. 
En fret,e'étoit dans te te-ms-Ià mame qu~ . 

M. de ouvois faifoit exécuter les dragonades, 
n'étoit pas un par!ide ~ou::eur. 
roit bien intéreB"arit de connoître les 
& les paffions de ceux qui furent admis 

dans 1 s Confeils {ecrets, & qui eurent part 
aux déJerminationsdu Roi. J'efpere qu 'on do"", 
néra bkntôt au Public des recherches curieu- \ 
(es fur ~'hiftoire de ces intrigues. .' 

Mai, il eil toujours certain pa~. tes palfageg 
que nO"$ venon$ de rapporter, qu 11 y eut deull 
avis d~ns Je Con(eil. 

Les ~ns vouloient que le Roi ordonnât aux 
Proteftàns defe convertir, & on voit par les 
mémoir~s ,de NoailJes, tome t·r , page 9h <!ue 
les Mi6iftres n'étoientpas l~s feuls qui fuffent 
de c:eè avis. Ma!s on ne put y délCrl1liner le 
R()i,~ce que cela étoit contraire à [es prin .. 

. cipes. ! 
Les ~utres ne vouloient pas qu'on ordonnitt 

la ,~vedion. Ce furent ,euA-Ià qui fi .. cAI 
.! 
. ~. 
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mettre dans l'Edit . l'article par lequ~l le Roi 
promet aux ProteRans qu'ils ne feront point 
troublés ni inquiétés fous prétexte de leur Re
ligion. Ce furent eux auRi qui 6rent rendre 
., Arrêt du 1 S· Septembre, qui leur donnoit les 
moyens de CemarierCansle miniftere des Curés 
& des Vicaires ,8c {ans feparjurer. . 

Quant à l'efpéranc:e que j'ai dit qu'on donna 
au Roi immédiatement avant la publication de 
fon Edit, on en trouve des traces dans une let
tre fe .madame de ~tenon A madame de 
Saint- Geran ., écrite le 2.f Oaobre 168S t 

&: dans le tems même où l'Edit fut {éeUé. 
Elle dit à madamè de Saint~Geran , que le le 

st Roi vient de mettre ·la dernier. main ;\ ce 
» grand ouvrage ",& eUe ajoute M que le Pere 
» de la Chaife a promis qu'il n'en coûtera pas 
,. une goutte de (ang, &: que M. de Louvois dit 
,. la mime cbofe; qu'elle eft bien aife que les 
.. ProteRans de Paris ayententendu raifon; que 
,. Claude étoit lm {éditiellx qui les con6rmoit 

... dans leurs erreurs, &:que depuis ~u'i1s ne 
Jt l'ont plus, ils {ont plus dociles JI. 

Elle avoue dam la même lettre .. qu'elte ne 
" croit pas toufes les converfions bien bnce· 
,. les ft t & ellt: s'en con(ole en difant que 4C leurs . 
.. enfans feront du moins Catholiques ... 

On voit donc que ~J.,itù, qu'elle leur 4~ 
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mandoit & qu'elle efpéroir, n'étoit que de dJ ... 

suifer leu~ Relig~o~ ". ~ .,ant !UX marjage~, 
de recevoir la bencdléllOn nuptiale de la maIn 
des Curés. '. ' .> ' 

11 fallO!tpour cela être (tlr de la f.,cilite avec 
laquelle le Clèrg~ les. admettroit au! Sacrement 
& de la docilité avec laquelle les Protefians fe 
{oumettroient à ce qu'on exigeoit d'cux pour 
l'oblenir • 

Le Confefi'cur du Roi, alors réuni ~I l'Arche
vêque de Pélris , purent lavoir quelles étQient 
tes diCpofitions du Clergé, & on s'affura de la 
docilite'des Prot~fians, cn écartant Claude, 
Mi;;ifire de Charenton, & le 'Doél:cLOr le plus 
ac:rédité chelles Protcfians de Paris, qui, mal
gré toutes les infinuations de la Cour, foute
noit que, pour aucun intérêt temporel, ,il ne 

leur étoit permis de di1limuler leur Religion • 
. On cn impofa fans ·doute par de femb\ab!cs 
moyens à ceux qui foutenoient la même doc
trine dans les Provinces, 

}8°. C'eft ainfi que la loi tàitc par Louis XIV, 
n'à jamais été exécutée pendant tout fon r~gllc , 
quoiqu'elle n'ait jamais été révoquée, 
. Cette loi efi faite pour les Protefians {,..: non 

pour les Nouveaux-Convertis. 
Pendant tout fon régne, on cra;gnoit de s'a

vouer Proteftant, pc:rce qu'on {'lyoit qu<: la 
, profdTion 
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t>rofeffion' d~ cette Religion, quoiqugelte ne 
il'~ pas défe~duc, expofoit l des perfécutions 
de tout genre. 

C'étoit doncun,e démarche très·clangereu(e 
. d'être le pr,mier à demander au Roi un Mi .. 
. niflre pour ~ marier fuivant la fOrme pre{crlte 

par l' Arrêt Q~l 1 ~ Septelllbre. 
Les Protetlans crurent pouvoir éviter d'en 

courir les rifques en contraéhnt un mariag~ 
légitime dans l'E&1ife Catholique; & cela fut 
poffible, paice qu"alors le Cy1lême de l'Eglife . 
n'étoit pas d'étéUler ceu" qui fe préfentoient 
pour recevoir un Sacrement en di1liuu,dant leur 
Religion. 

Cet aae de diffimulation tit fans~d'Oute beau .. 
coup de peine à ceux qui s'y foumirent. Mais .. 
en 168 ~ , tous ceux que leur zèle pour leur, 
Religion n'.avoit pas"engagés à Cortirdu rqyau
me, choient accoutumés à courber leur tête 
fous le joug, & ne Cc faifoient plus f,rupule de 
l'hypocriûe. 

On voit dans l'hia:oire dé l'Eglife t l'exem
ple de beaucoup d'autre5 hérétiques qui Ce per
anettoient d'approch!r de nos Sacremens pour 
échapper à la perfécution. 

39°. Cependant il y eut dans lea années {ui.; 

vantes, quelques Evêques qui fe crurent obligés 
à examiner fi ceux qui, ayant toujours été Pro~ 
\ P "rtÏt 1. D 

'~. " :: .. •• .. 
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teftans,fepréfentoientpour è emariés,~toîent · 

réellement bons Catholiques & ils établirent 
pour cela des épreuves. .. . " . . 

. II paro. it. que l'ufage . . de.s ét .. euves fu. t-établi 
dès le régne de Louis XIV, j'ai dit les rai-
{ons que j'ai de croire qu'il . ommença après 
la D~claration de 169-8 obten~e par le Cardinal 
de Noailles. 
: .. ' Ces é.preuves dans leur origine ne rebute
J'ent pas les Protefté'.ns. Elles ne les oblige oient 
qu'à atrUler réguliérement . au Service Divin 
pendant qutlque tems avant de fe marier, &à 
entendre des inftru8ions fort inutiles. 

Puifqu'avant 1698 ils s'étoient fournis à jouer 
le rôle de Catholiques pendant toute'leur vie, 
après leur mariage, ils ne fe nrent pas plus de 
-peine de jouer le même rôle un moi~ ou deux 
avant leur mariage, avec la certitude que dès 
l'inflant qu'ils feroient mariés, ils ne feroient 
plus fournis à cette gêne, & qu'à la laveur de 
la Déclaration de 1698, ils {eroient dlfpenft:-s 
de' reparoître à l'Eglife Catholique, & pour-

. -roient reprendre ouvenement l'exercice; de 
leur Religion. 

40°. Il eft vrai qu'il n'étoit pas poBible que 
le Clergé ne s'apperç\lt un jour que ces épreu
:oves n'étoient· qu'une comédie; & comme uné 
comédie en matiere de Sacremens efi un grand 
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fcandale , ;il devoit arriver un te ms OlI 011 VOU" , 

droit le faire :ce1fer. 
11 Ceroit ·étonnant que le Cardinal de Noailles 

& ceux qui travaillerent avec lui à la Déclara
tion de lé98 J ne l'euffent pas prévu. 

Oferoit-on Coupçonner qu'ils ne pen(oient pas. 
que le Sacrement du M~riage exigeat de celui qui 
Je reçoit ,les mêmes di{pofirions que celui de l'Eu~ 
chariftie; qu'on pût recevoir ce Sacrement (ans 
être en. état de grace & même étant dans l'héré. 
fie ; que le Mariage étant à la fois un Sacrement 
& un contrat civil, il dO,il être conféré par les 
Miniftres de l'Eglife ,à tous ceux qui le dcman
'dent, enCorte qu'il fût Sacrement po~tr les Ca· 
thaliqtleS, & ne fût qu'engagement civil pout' 
les Hérétiques? . 
, Je ne hafarde ce foupçon que fur ce que la 
Déclaration de J 698, artjd~ 1; porte injontlioJl 
~xpre{fe aux Nouveaux Convertis . d'obferver 
'dans leurs Mariages en face d'Eglj{e) les folem
tlités prefcrites par les canons, & cependant ceux 
qui firent rendre cette Déclaration avaient pour 
objet principal d'obvier à ce que ces mêmes 
Nouveaux Convertis ne prof.maffent le Sacre
'ment d'ElIcharifii~; & je vois auffi que, dans 

• le regne °fuivant déS Magiftrats qu'on tait avoir 
'6té très"unis par la façon de penfer au Cardin: 
~e Noailles, ont infifté pendant long·tems pour 

D:& 

.' 
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que le Clergé renonçât au fcrupule qu'il (e fai
{oit de marier les Proteftans dont la convertion 
~ft tufpetle • 

.. Cependant ils fc-ré,rioient avec énergie ('u 

le · danger d'occafiol'lner des facrileges en exi· 
geant un certiticat de comm~_mion ·-de ceux qui · 
demandoient le mariage; ils mettoient donc 
une grande différence entre la profanation de 
ces deux {acremens, o~ du moins ils ne 
croyaient pas que le mariage exigeât de celui 

. qui le recevoit, les mêmesdifpofitions que 
· l'eucharifiie. 

Si tvlle étoit.la façon de pen(er du Cardi:lal 
de Noailles, ,'d! comre {on avis que les épreu
ves furent établies, quoique ce foit la Décla.
ration qu'il 6t rendiequi y donna lieu. 

Mais peut-être auffi lé Card~al ne tit-il que 
commencer, par la Déclaration de 1698, un ou .. 
vrage qu'il ne tut pas en fan pouvoir d'achever. 

Par cette. Déclaration il fit ceffer l'obliga
tion d'affifter au fcrvice divin, hypocrifie qui 
occafionnoit quelque fois la profanation de la 
communion, il ' comptait peut-être' f.Jire ceffer 
enfllite la profanation du' mariage. 11 ne· l'au
roit pu qu"en perfuadant au Roi que des hértri
ques ne dev9ient pas être mariés dans l'~gl~fe; ce 
(lui auroit conduit néceffairemenr à t~jre exécu
ter l' Arr~[du J 5 SerJtMlbce 1'8 j , & :1 lei 



( n ) 
marier légitimement .hors de l'églife; mais c'é

. toit détruire le fyfiême favori de Louis XIV, 
dont le fuccès l'noit flatté dt"puis 1 ~8 ~. 

Cependan~te .premier pas était fait, puifque 
pour obtenir ta Déclaration de 1698, on avait 
o(~ dire que toutes ces converfions n'étcient 
que des hypocri6es; mais 3j>rt:s ce premier pas 
il fut arrêté. . 

La Déclaration de 1698 fut rendue contre 
J'avis de plufieurs Evê.que$ qui avaient beau
coup de Protefians dans letus Diocèfes f & qui 
virent bien que dès que les Nollveaux Convertis · 
ne feraient plus obligés de perféverer dans leut 
lsypocri6e, leur fyfiême de converhons poli~ 
tifjue.s feroit anéanti. 

Leur façon de penfer étoit parven\le jufqo'an 
Roi, & il avait voulu que les Evêques, d'avis 
différent, s'accord .. {fent, ce qui n'était pas 
aifé. 

'Le Cardinal d~ Noailles écrivit par (on ordre 
une Itttre circttlaire à (les Evêqnes, ~ le ha
ftlrd m'a f~it tomber entre les mains cette lettre 
circulaire, & les mémoires. que quelques Evê .. 
ques firent en réponfe; ce font ceux dont j'ai 
déja parlé. .. 

Les Evêques dont j'ai les Mémoires, fonf; . 
les Evêques de Nifmes, d'Alais. & de Char .. 
trts. 

Dl 
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L'Evêque de Nifmes . étoit le célebre M. 

Flechier ,l'Evêque de Chartres étoit M. Godet 
Dcfmarets, ft connu par les Lettres de Ma .. 
dame· de Maintenon, dont il a été le direaeur, 
& qui paR"oit .pour un faÎnt& pour un profond 
Théologien • 

. Il n'étoit point encore q~lefii(\n du Sacrement 
de marjage . ~ parce que, dan$la Déclaration 
qu'on vouloit rendre, on ne vouloit ricn pro

. .,oncer (ur cct objet q\}i fût contraire au .(y[

têtue de ces Evêqües . 
. -On . y examina · feulement la difpenfe pour 

les Nouveaux Convertis d'affifier au Service 
Divin. On y voit que le motif principal de 
ceux qui vouloient faire rendre cette Décla-

. ration , étoit d'obvier à ce que l'obligation Je 
jouer le rôle de Catholique, n'engageât de 
faux convertis à profaner le Sacrement de 
l'Enchariftie. 

Les · Evêques, dont j'ai les Mémoires, ne 
croyoient point qu'on dùt être arrêté par cette 
crainte. Ils . citoient Saint· Augufiin , qui, en 
pareille occaGon. avoit dit · que le f;lcriiege 
étoit fur la confcience de celui qui le commet-

. toit, (ans . qu'on dût craindre de s'en rendre 
rcfponfabl~ . en obligeant l'Hérétique à diffi· 
muler fa Religion, & avoit établi que ce n'efi . 
point ~ l'Eglife à exall)iner les diCpoGtions in-
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térieurcs de celui qui re~oit un Sacrement, 
non l:octjl jam nofbum, fed Dû judiâum. 

Ils èitoient auai SJÏm·Gr;' .;;o:re, Pape, qui 
ayant entrepris en . q~lcllité de Pontife & de 
Souverain tempürel la converfion des . Juifs 
qui étoient d,ms les terres, les. y engageoit 1eR 

exemptant ceilX qui fe c~>nvertiffoient d'une 
partie des Trib' lfS. . . , 

Il prt!voyoit cependànt que de telles con· 
yerfions ne feroient pas finceres; mais il pén • . 
foit, cOll\me on a penCé (ous Louis X 1 V , 
qu'elles teroienttolljours utiles pour les races 
. fuwres, aut iflos erGo aut eormnfilios lucra-
mur. 

D'après de fi grandes autorit~:t, ces Evêqlles 
prétendoient qu'on ne devoir pas abandonner 
le plan de conduitcfuivi depuis 168~, par la 
crainte croccafionner des hypocrifiei, dufi'ent· 
elles donner lieu à de Olauvaifes commu'" 
nions. 

L'Evêque cl :! Chartres alloit même bien p1ns 
loin, il vou'oit qu'on forçât les Nouveau:l( Con
vertis, malg"é le juftc foupçon qu'on aVc;>it {ur 
leur convl'rllon, à approcher r~guli~rementdes 
Sacre mens. Il e<l-vrai qu'il difott qu'il ne falloit 
y employer que des ,moyens doux; mais le 
moyen doux qu'il propofoit, étqit . de doubler 
la taille de ceux qui n'auroient pas fuit leur, 

D ... 
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Pâques, & . il fe fondoit fllr t'autorité d'un 
Concile de TouJoufe de '119; car dan.sce 
tems-là on citoit encore comme des autorité. 
rcfpeélables les cruautés exercées contre les 
AlbigeQis • 

. Il en a.riva ce qpi arrive de toutes les dif
plltcS. Chacun' refia dans fon avis & le Roi · 
dans l'indécifion. 

Cependant il falloit prendre un parti, & fa 
. Dédaration fut rendue (J) ; mais le Cardinal 
de Noaiiles neiè cmt pIns à portée de faire 
d'autres tentative$ (ur ce qui concernoit la 
R. P. R. 

(t) 1.3 l.cure circulaire du {;ardinal de No .. i.Ile~. 

qui c;a une {;onfuhation faite aux Evt!ques. fur la Dé. 
claration qu'on (e prop . ..,foit de rendre, ea dans un 

. manufcrit daré du 14 )uillet 1698 t & Ja Dédaration 
fut rendue le 1] Décembre 16~S· Les Lernes impri
mées de Ma~ .. me de Majntenon au Carè-inal de Noaille" 
·.U{Ulet de cettedifpote, {om des mois d'Août & d'Oc· 
cobre; mais l'Editc~r le$ a datées de 161)9. C.'d' cer
toilirtement une fautE~.Matlame de Maintenon milrquoit. 
le jour du mois ; rItditcur a eu à deviner ll!s d,ues des 
nnée!. . 

Dans (elle dn 2.~ Oélohre , M:I!.l.tme de Maintenon 

Jit, ~"e le Roi ne fe dô(.er~incr,a ~u'apr~s ~on teto~r :. 
V c:rfilll!e!. par(c,uc la Cour CIO" alors il FOnlilmC_ 

bl,~au. EI1 cJ1lmge;lpt la dare Je l'année, cela fe rap
p0rtc pufai,emenq avec lzs t1il.'~S de lo) Leme circu:'"' 
laire & de tol D~d~ration. 

\ 
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Sa prudente afllie, Mad3m~ de Maintenon. 

Ifaverlit qu'à la hl) fon ' te le pourroit. dé-
plaire (1). , . ' 

En ' effet ,il étoit ai(é aux enn~mi.s du Car
dinal de faire voir que fes principes é~oientla 

, eenfure de la . condl1ite précéJente du , Roi; 
& peut- atre auroit ~on ir.fto\lé qu'il n~agiffoit 
pour les Proteftan:; que par animofité contre 
les Jéfuites. 

Ainfi iloubJia lesProtefians perfécu:és, Ce 
joignit aux Perfécutcurs , de rArthevêqne de ' 
Cambrai; & dans la fuite, s'étant mlsà ta tête 
d'un autre parti perfécuté, il tomba dans la 
difgrace. 

410. Quoi qu'il cn (oit, {ans examir.er plus 
long. tems lesint.entions de C~U" qlli firent 
rendre la Déclaration de 1698, il eftcertain 
que fi eUe fut l'occalicn , des . épreuves qu'on 
étahlit dans plulieurs Dioccfcs, le mal qui en 
eft réCulté ne s'eft fait {entir qu'après le regne' 
de Louis XIV. 

Ce fut (O\.s Louis X V ,& fur-tout pendant 

(1) On le 'Voit dans (es leu res; l'une du 21 Août. 
1.1 (uivante. datée de Sainr-Cyr, (aos date du jour. 
& ~l!lS cc!les des 6. 10 & :1'1 Oaobte; lettrés qui. 
comme nous avons dit, Ont élérnal-il-propos plilCé. 
par )'Edi,r:CUl dans l'année J(,99-
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le minifiere du Cardinal de Fleury. cnte les 
Evêques, à qui l'inutilité desépreuYes établies 
d30,S leurs Dloct-(es étoit <,lémontrée, & . qui 
t:le fe noyoient plus p(!rmis de laiffcr niariér 
dans rEglife les Nouveaux Convertis fufpe8s f 
d'hypocrifie" voulurent Ce reodre juges de la 
ûncérité de leurs conv erfions; & comme de-
puis 168~ iLi'y en avoit eu pre(q\1e aucune 
de fincere, ils leur refufercnt le même Sa .. 
cre ment qu'on les invitoit à demander en 
J68~ • 

. Si cela étoit arrivé du tems de Louis XIV, 
. je ne doute pas qu'il n'ellt repris fon premier 

.. plan. 

Le (econd qui lui fut in{piré par le Pere d~ 
. . la Chai{e& par M. de H~tlai, n'avoit pour 

objet que de forcer les Protefiar:s à faire dans : 
l'Egtife unepromeffe de vivre dans la Religion ' 
Catholique, qu'on pilt regarder comme une 
abjuration. 

Ce n'étoit que po,lr les marier dans l'Egli{e 

qu'on vouloit leur refufer les moyens de fe ma
rier hors de l'Eglife. 

Si pendant la . vie même de louis XIV, le 
Clergé s'étoit rcfufé an mariage dans l'Eglife , 
ce plan n'auroit pu (e fontenir; &: ta Mtardife 
à laquelle on auroit réduit les familles protef

tantes, eût été une tyrannie groltlli[e fans objet 
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& {ans auçun avantage pOlir la Religion. ~ 

Alors on n'auroit pu iofillcr pour le {econd 
ptan qu'cn forçant le Clergé ~ adminitlrerle 
Sacrementqu·on vouloit forcer les Protefians 
c\ recevoir, &: on fait combien Louis XIV étoit 
ét()igné, dans la fin de fa vie, de faire violence 
à la confciencedu Clergé. . 

Uen feroit arrivé que les Adverfaires du 
Pere de la Chaife auroient triomphé. ·Itsau;' .. 
roient fait voir au Roi que le fyftême de {on 
ConfeCfeur étoitmonfirneux, puifqu'iln'étoit 
fondé que (ur des facrileges. 

Le Pere de la Cha~fe n"étoit pas cOQ'lme le 
Pere le Tellier, un homme qu'on n'olât pas 
attaquer auprès du Roi. Ùn fait qu'il eut le 
de1fous dans l'affay.e de ,l'.Ar~hevêqlle de Cam
brai, à qui il s·intéreCfoit. Ma.~e de Main
tenon ne l'aimoit pas, & nous a;ons vu que 
Je Cardinal · de N.:>aiHes qui avoit d~s amis. 
cQnnoifTant très~ bien le terrcin, ne crut pas 
impQmble de l'entamer fur l'aft'aire des Proter· 
tans, ~n 1698 • . 

Une réuffit pas, parce qu'il {e trouva aban
. donné par le Clergé, & qu'aucune Puiffance 

ne pouvoit détruire d~ns refprit de Louis XlV, 
{on Confdfeurréuni aU C,lcrgé. 

Mais fi c'cûtété le Cltrgé lui· même qui _ 
par le refus d\1 mariage dans l'Eglife, eût dé· 
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montr~ l'impoffibilité du fyllême dü Pere de fa 
Chaife!, le Confeffel1f auroit {uccombé. , 
Alo~ (es Ad verfaires n'auroient pas manqué 

de rept~fenter au . Roi que cet imprudent Jé
(uite avoit eu grand tort de lui faire a!>andon-, 
ner le p,lan qui ~voit été {agemer.t combiné en 
J 685, . qu'il étoit encore tems d'y revenir, 
puifqut l'Arrêt du .• ~ Septembre n'étoit pas 
révoqu' \ & que ni l'Edit d'Oaobre, ni aucune 

Loi po rieure n'avoient parlé du mariage des 
Protell 

DanS'~ce rems - là il n'étoit pas encore dé
{('ndu aHf Protellans d'avouer leur H.cligion, 
il s'en {rtoit trouvé un qui auroit profité Je 

ce mome.t de critè pour dervandcr un Minillre 

pour "c"fcution de l'Arrêt du 1 ~ Septembre; 
il auroit (trouvé un parti à la Cour pour ap
puyer f~ démarche, & les ennemis du Pere 
de la Cfaife n'auroient pas manqué de dire 
que le Rf,oi étoit obligé en confcicncc de faille 

droit fu~ cette Requ~te t pour ~mpêchcr ce 
t 

ProtefiarÎt de profaner conune les autres le 

Sacrem~\ de mariage. 
On ~ra tant q\l~On voudra Gue toute cette 

affaire fltt conduite par la haine plus que par 
\ la raifop, & qu'on auroit toujours voulu ré

duire I.s Protellans à la Lârardifc, lors même 
• 

que ceÛt ne pou voit fervir il rien. 
l 

! 
1 

1 
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Je ue nierai point que cette haine ne fut 

dans le c~ur de beaucoup de Catholiques, 
{ur-tout des Théologiens; mais pour Louis XIV 

lui-même, il ne s'dl permis clts iojufiices que 
quand el\es avoient un but qu'il croyoit utile 
à la Religion. 

41°. Il eft vrai que pour faire extcuter l'Arrêt 
" du 15 Septembre, il auroit fallu faire rentrer 

des Miniftres de la R. P. R. dans le Royat1me • 
à quoi le Roi av oit beaucoup de répugnancoe. 

Nous avons cependant vu que, malgré cette 
répugnance, il s'y feroit réfolu, fi cela eût été 
néceffaire, pour donner aux Protetlans un ma
riage légitime; & 'lu'il fe c"ut heureux d'en 
être difpenfé par le parti qu'ils prirent de {e 

marier dans l'Eglife Catholique. 
Mais, d'ailleurs, je ne faurois m'empêcher 

Ge croire que (a r~pugnance auroit été bien 
rnoinç forte {ur la fin de (on regne qu'en 1685; 
ou fi ene étoit toujours la même. il falloit 
qu'il fl'lt bien aveuglé par la paffioQ de ceux 
qui l'entouroient. 

Pour le faire concevoir, il faut confidérer 
la perfécution qui eut lieu pendant fon regne t 
tous un point de vue, fous lequel nous ne 
}';tvons pas encore préfentée. 

Il faudra même remonter ~ ce qui s'etl 
patTé avant le regne de LouÏi XIV. On trou-

. , 
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vera pfut.~tre cette difcuffion étrangere au 
{ujet que nous traitons à préfent; mais je ne 
la crois pas inutile pour le moment ou 01\ 

voudra (e déterminer {ur le parti qu'il faut 
prendre. 

Louis XIV, en révoquant l'Edit de Nantes, 
étoit (ûrement èondùit par fon tele religieux J 

'lui l'entraîna trop loin. Mais il avoit auai. 
comme Louis XIII, & comme Henri IV lui
même, le projet bien digne d'un grand Roi, 
de les réduire l n~etre plus qu'une {eae dilns 
l'Eglife, & non un parti dans l'Etat; & il prit 
pour cela les mefures les plus {:]ges. 

Louis XIII leur avoit déji\ enlevé les places 
de îureté, que l~dit de Nantes leur avoit 
accordées, mai! feulement pour un tems; car 
Henri IV n'avoit jamais compté qu'un établif
fement, fi contraire au droit commun & à 
l'ordre général du Royaume, fflt perpétuel. 

Loui$ XIV bien avant de révoquer l'Edit 
de Nantes, avoit (upprim~ les Tribunaux ex
traordinaires que cet Edit avoit établis pour 
juger les ProteRan!J. On les avoit nommés 
Chambres de l'Edit dan9 le rdTort de quelques 
Parlcmens, & Chambres mi- parrics dans d'au
tres. On les avoir cru néce'ffifires, en 1 ~98, 

pour prévenir des injufikc-s réfolrantes de l'a
Ilimoftté qui {toit refiét', efltr~ leos Catholjqu(,1 
& les Protefians, apr~s leurs guerres. 
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Louis XLV pen{a ~ue cette haine étoit affeZ 

amortie, pour que 'de pareils Tribunaux ne 
fuuent plus néceffaires, &: que leur, exiGence 
ne feroit que l'entretenir. C'eft pourquoi tes 
Chambres de l'Edit furent (upprimées en 1669, 
& les Chambres mi-parties en 1679. 

Quand Louis XIV longea ~ révoquer tout
à-fait l'Edit de N.ltltes, il voulut qu'aucun de 
{es Sujets n'eût, en qualité de Prote Gant , .n 
état civil différent des autres Citoyens. 

Ce fut dans cette intention que, dès 1681 
'& en 1684, on prit de grandes précautÏflns 
pour les empêcher de fuire des levées de deniers, 
ni aucune contribution. On alla même ;ufqu~~ 
s'emparer des biens q~i leur avoient été donnés 
ou légués, pour prendre foin des pauvres & 
des malades de leur Religion; & on les ap
pliqua aux Hôpitaux généraux du Royaume, 
esa ordonnant que les Prot:?(lans y {croient 
reçus comme lesCatho:iques, & traités avec la 
même charité; & qu'on ne les y tourmenteroit 
pas, pour les faire changer de Religion. Yoye{ 

les D~daratio,!s du 15 Ja!lvicr 168} & du 1.0 
AOtit 1684, . &. les Arrêts au Confeil du J 
Janvier 1683 &. du 4 Septembre, & du Il 
Décembre 1684-

Les me{lIres qui furent prifes {ur cela & 
qu'il eft inutile ùe rapporter, furenc même 



( 64 ) 
portées'~ un excès qu'on ne {auroit approuver • 
.Je n'en parle que pour faire voir le fyllême, 
qui fut {uivi conflamment, même avant la 
révocation de l'Edit de Nantes, d'empêcher 
que les Protefians n'ellff~nt , en rien, un état 
djtf~reot des autres Citoyens. 

Quant aux Pa fleurs de cette Relij;ion, il en. 
troit néceffairement dans le m~me fyflêl\1c ùe 
ne Jeur point donner, en cd~e qualité, un 
caraaere d'Officiers publics. A~Û les précau. 
tions prifes {ur cela t par les rées de 168J 
& de 168~ , n'avoient pas {cul , ment la Reli
gion pour objet, elles tenoient \auffi au prin
cipe d'adminiflration. 

Malheureuft'ment ces précanlions devinrent 
inutiles, parce qu'on al!a trop loin; & le 
parti qu'on prit eut des fuites très-funefles. 

On ne s'cn tint pas à réduire les PaCleurs 
à des fonélÏons purement Ecclé6aCliqlles, on 
voulut qu'il n'yen et'tt plus dans le Royaume; 
projet déraifonnable & qui ne put être adoptl.! 
que par le crédit des DoCteurs Cathol iqlle :; , 
qui étoient Jas d'avoir tous les jGurs à c\.' m
battre contre ces adverfaircs . 
. On leur ordonna donc, ,omme nQUS \'4\(OnS 

dit, d\! forcir du Royaume, ('0 fe r~f<. rvant 

ci'en faire rentrer quelques-uns, à qui il ne 
{eroit pcrmii que de donner la béncd:ébon 

nuptiidt" , 
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_ptiale, fi les Protefians le demandoient t 
& on aimoit encore mieux qu'il n'yen eût 
point du tout; c'ea pourquoi on fut fi fatisfait 
du parti que prirent les Proteftans de n'en point 
demander. 

Tels étoient les fonclemens de la répugnance 
de Louis XIV, pour hü{ler rentrer des Mini(
tres, en 1685' Mais ce qui fe pa«a dans la fuite 
de (on regne t dut lui faire voir qu'on av oit 
fait une grande faute de cha«er ceux qui y 
étoient avant la révocation de l'Edit de Nantes. 

On n'avoit ,as fongé qu'il étoit impoffible 
de n'en avoir aucun, & qu'un peuple nom
breu~ & d'autant plus attaché à fa religioft 
qu'elle étoit perfécutée, ne pouvoit pas fe 
pa{fer de Paaeurs. 

On avoit éloigné des Théologiens unique
ment recfermés dans les fonaions EccUfiafii
ques. qui · ne pou voient & ne vouloient que 
catéchifer & confirmer leurs freres dans leur 
Religion. 

Il arriva à leur place, dans plufieurs Pro·
vinees, une foule de Prédicans fanatiques, 
qui rifquerent leur vie pour s'ériger non
feulement en Pafleurs, mais en Prophetes; 
8( les hommes de ee caraélère ont fouvent 
plus d'aCcendant fur le peuple J que les gens rai~ 
fonnables. 

Part. J. E 

\ 
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Ces Prédicans nécefrairement ennemis · d'tt 
Gouvernement par qui leur tête étoit prof
crire ,ne s'en tinrent pAs à prêcher leur Re
ligion, i!<; exciterent de malheureux Monta;. 

gnards ;~ la révolte; & pendant les guerres 

de 1689 & de 17°1, il Y en ellt qui fment 
envoyés p.:>ur c(:la par les ennemis de ta 

France. Ils prirent eux"'mêmes les armes & fe 
mirent à la tête des révoltés; ainfi on donna 
des Chefs g'.lerriers à \lU parti qui, dans le 
tcms de la ri.!vocation de l'Edit de Nantes ~ 

a'en avoit plus. 
C'efi fous leur cor.c!uite _ q~e fllrrnt fdites, 

en 1689 & en 1701, dans le Dauphiné, le 
~ivarai~ &.les Cévennes, des guerres de Can
nibales, dont les exploits les plus communs 
étoient des affaffinats nollumes & des incen

.lies; guerres m<?ins dangercl\fcs peut - être 
pour l'Etat, mais plus cruelles pour ces Pro
vinees, que les grandes gll~rrès ci viles dC3 

Cond~ & des Coligny. 
On aurait évité ce malheur, fi on avoit 

biffé la con{cience des Protetlans entre les 
mains de leurs anciens Direéleurs (piritue1s , 

de qui de pareils excès n'étoient pas à craindre. 
Jl blloit, fans doute, infpeller la conduite 

des MlOifire3 qui fcroient reHc:s da!'s le Royall-
111(.: ;'cela ~toit pofIilJ!c, pui!qu'on les connoif-: 



loit &. qll;itS avoient en France un état tràdi 
quille qu'ils ne vouloient pai perdre. 

M-ais comment infpetler des gens qui Cé 

gardoient bien de fc faire connoÎtre, puifque 
leur féjour, dans le Royaume, les conduj(oit 

à l'échafaud, & qui n'avoient rien de plus ;\ 

rÎfquer cn Ce f<iifant chefs de rehelles. 

Ainli, dans la fin du tegne de Louis XIV t 
l'expérience av oit appris qu'il n'ùoit pas poffi
ble d'empêcher les Protdhn:; d'avoir des Paf
teurs de leur Religion; & que ceux qui étoient 
pro(crits, dans le Royaume, éroient plus dan

gereux que ccux qui y vivoient tranquillement. 
fOtls l'appui des Loix, ,omme les autres d-

loyens. . 
Le meilleur moyen de fe déf.lite des Pré,;, 

dîcans fanatiques. auroit donc été de rendre 
aux Proteftans des Pafteuts citoyens. C'étoit 

, . , . . ,., 
une vente que tous ceux qlll aVOlent ctc em-
ployés, dans les guerres de Dauphiné & de 
Lan~uedoc, auroient pu arteller au Gouver
nement. 

Ccfi cc qui me fait croire que fi les prin
cipes du Clergé, pour refufer le mariage dC5 

Protcfians , av oient été décidés du tems de 

Louis Xl V , auffi nettement qu'ils le {ont all4 

jO\ltd'hui, qu'il eut fallu, par confiquent , en 

revenir à faire exé,utcr rArrêt du 1 ~ Septembre 

li. 1. 
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J 68 5 , & que la feule difficulté qu'on y eut 
trOll vé , fùt qu'il falloit liliffer rentrer dans le 

J!oyaume des Miniiires de la R. P. R., le Con
leil & le Roi lui - mêtr-e y auraient eu moins 

oe répugnance qu'en 1685, 

On auroit pu voir a lors que ce qu'on ne 

regardoÎt dans le tems de l'Arrêt du 1 ~ Sep

tembre que comme une condefcendance né

,e{faire, pour donner aux Protefians un état 

ci vil, était exigé par la raifon d'Etat. 

J'oCe dire même que, fi on n'avoit pas été 
avcug~é p.u la paffion & par t'entêtement, 011 

auroit reconnu qu'il ne falloit plus prendre le~ 

pt:écilutions de l'Arrêt du J 5 Septembre, POl!t
L·s rc!ln-indre cl b':nir des mariages, & leur 

dét~mlrc de prêcher & de catéchi{er, parce 
Gu'il v .. loi[ bien micux que 1<: Protefians fuf
fd~t catéchifés par ces PaGelirs connus, avoués 

& fur qui on pouvoit avoir les yeux, que par 
lt:urs Prùlicans. 

Mais on auroit con{ervé les difpofitions de 

l'Arrêt ou 15 Septembre .685, & celles dt! 
l'Arrêt du 9 AoÎlt 1683 , pour ne leur plus 
aiffcr aucune fouttioll civile, ni celle de re
lccvoir l'engagcment ci vil contran~ par ceux 

(lui fe ma: ient , ni (1.'11 (:' d'en tenir les rc:giilres, 
~i celi..:: dt! pl,olier ll'~ O,In S. 

-4J () ' 11 n ,Hc à ,oll~(,:voir comment pcndaRt 
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tout le regne de LOllis XV, O~I"tOtlt le monde 
gémi(foit de l'état oia étoient réduits les Pro

teaailS, on n'y a pas remédié par un moyen 

auffi facile que de remettre en vigueur une 
Loi de Louis XIV. J ~ n~ai pas de mémoires ft:r 
ce qui s'ra patfé pendant la fin du regne. J'en ai 
quelques-u ilS {lIr c~ q lia eft ant~ricur à 17 S l, 

& je vois que ce parti ne fnt pas pris, p;1rcc 
<Ju'il ne fut pas feulement propofé. On" ne fit 
& on n'eut à faire allClme objeflion contre la 

Loi contenue dans lt:s Arrêts de 1683 & 168), 

il n'en fut pa~ qudlion. Il {emble que ccu:' 
par qui cettt' grande (llfaire futtraitéc ne fçutrèllt 
pa) ,cc qui avoit ét~ fai.t fOlls le regne pr~c~· 
dent, immédiatcment avant la révocation do 

l'Edit de Nantes. 
11 dl: cep;: ndant difficile de croire qu'i!:} 

('ignor.dL:nt (lans le commencement du reg!lo 

oll les fails n'étoient pas encore fort anciens. 
Il auroit été au moins tl"\:s-aifé d'en être inf ... 

Huit ~ il )' avoit encorc des gens qui le fou ... 
"c!loi, nt Llo.: ce qui ~'étoit patre trente zn', .wpa .. 
ravan •. 

l\!ais ccux qlli fc mêlaient de cct~e affaire, 
avoiC:lt un autre fytlêmc pour donner aux: 
Protdbns UI\ état ci v il, & ils y étoien~ fi 
;\tt;lchés qu'i ls ne voulurent pas y rcr.onccr ~ 

ml:!nt: qmnJ on amwt dÎt voir que l'impofli-
El 
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bi\ité en étolt démontrée. Ils Ce g;trdercnt b;H~ 
d~ propofcr un moyen plus fimple q~l'on aurair 

pu préférer à celui qui leur étoit ft cher. 

CcpenJant lcllT projet éprouva les plus gr:lI1-
des oppo1itions. I\s n' cn furent peint ce butL.c;, 
~ ils ollb\icrl'nt qu(', prnd;mt ct'tte difpllte ill
tcrmir;able, p1us d'un million de Citoycr~s r'?f· 
toi~:1t (ans état, & qu'il naiffoit tous les jours 

<l l~ malh:,,'ureux enf.lns tl~tris de la tache 111-

fan'a{jt~ de la bdt..1rdi(e. 
Tout te monde diCoÎr que cela émit frès

tndlhcl\reux & très.jnjufie; mais Ir') Evêqll <' s 
en rricttaient la faute fllr l' .. dmininrarion , & 
les Magifi,;!ts f\lr,~c~ Ev~qllcs , & perfonne 
ne propQ(oir le moyen ql,i c.:toit prefcrir par le 

<hoit naturd, & indiqllé par dt's Arrêts renclll~ 
fOlls Louis XlV, parce que ce mOyC':1 ne f1 .1 t
toit 1.1 paffion d'aucun des dcux l'Mtis. 

VoiL'! la vérité que je flli " f:t(h~ de <lire. 
mai .. Cjl:i dl r,~cdtlire. Je vai .. t~(h"r de 1.1 

IH()'.lVer p;lr le r~cit de c(' 'ldt ~'dl p ;lIT~. [lC!\

oilnt C<:~ rre!,lc.(:'pt a:1c ~c ~. 

44°. E n'dl p c:S aifé de (,\voir tO:lt l:(' qui l'li. 
pr()p(1{~ J.ms te Confeil J,l (lIjet <les Prordb'l<; 

p(·n ·.b:lt les foix Ante J ns du rq;l;c de LOll~ 

XV. 
Ccmtne il n·y ('lit PUi:li da :ls cc regne (te 

fH)l:b!es con'i(\~raGk~ qui aicll[ O~C\lll~' k ptt· 
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b~ie, rhilhirc n·cn a point parlé, au moms 

jufttu'<' préfent. 
NOlis n'avons d'imprimé (ur cela que quel .. 

ques brochures, dont les Auteurs nous ont 
très~hicn inllruits de cc qui fe pafi"oit dans les 

Provinces, mais n'ont pas pu être informés de 
ce qui fe pa(foit ft V eri~iÎlles & dans le cabinet 

des Mini(\r?s. 
Pour ceux qui f\rrent admis aux confulta

tiOllS, ils ont fans doute fait diffèrens mémoi· 
res, & j<' ne doute pas qu'il n'yen ait de très
inrérdlàns qui fuhfifient encore. Mais chaque 
famille Irs garde, & je n'ai point de moyens 
pour en avoir communication. 

Cependant j'ai (rOllV~ ccux qui furent f;.lits 
dans le tems d'une conférence tenue cn 17S 1, 

l'Jr ordre du Hoi ù Montpellier, chez. ~1. le 

Maré.:hal dc Richelieu, où j'aff,lÏre fut dircutéè 

P;l;- le,. Eve! qucs & P(lltcndant de la Prov inee. 

Cc" mémoires font une kttre très-longue & 
tr::s-rail'onnéc ùe l'Evêque d'Alais, M. de 
Montclus, en réponfe à celle que lui avoit 

écrite l'htcndant chJrgé par le Gouvernement 
de traiter cette afEt~re Ull an avant la contë

rence. Cette picce eft connue; car l'Evl:que 
d'A~ais qui vouloit ÎntcrdTer tOllt le CI~rg': à 
cette calife, ne fe contenta pas d'~ll\ioycr fa 

rêpün(c à l'llltcuJall{, il la lit illlprim.:r. Je 

E .. 
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n'ai pu avoir cette lettre imprimée; mais j'ai 

une copie qui en fut envoyée au Coufeil avant 

qu'elle de\'înt publique, & ie ne doute pas que 
l'imprimé n'y HiC conforme. 

J'ai auffi la relation de la conférence tenue 

à Montpellier chez M. le Maréchal de Riche
lien, & le mémoire envoyé au Roi au nom de 
tous les Evêques de Languedoc. 

Le fentiment de ces Evt!ques {e rapproche 
beaucoup de celui ~e l'Evêque d'Alais. Mais j'ai 

un autre ~émoire 0" les principes contraires 
à ceux de ces Evêques font expoCés. 

Ce mémoire fut fait pour le Confeil par 

M. Joly de Fleury, llO des plus favans MagiC

trats du Royaume, .1 qui on avoir c0mmuni
qué, par ordre du Roi, toutes les picces de b 
difpute élevée en Languedoc. 

Ce mémoire dl bien précieux, & je defire
rois beaucoup que le Public en Clit connoiC
fance, car il contient de profondesrech('rchc:, 
fur te droit public, furies droits des plliiTancc3 
temporelle & (piritucUe, fur l'c<<enee du Sacre
ment de mariage. 

Je ne crois pas que ce travail foit appliea. 
blc à la qudlion préfcntc, car le Roi n'a pa5 
bdoin de toutes ces difcuffions pour fixer l'etat 

civil de' (cs Sujt'ts qui font hors d(' l'Eglife; 

mais il peut 1~ trouver un juur d'61lltrc) affaires. 
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dans lefquelles on tire un grand parti de ces 
recherches, ainfi il feroit bien fâcheux qu'elles 
futfent perdues. 

D'ailleurs. ce mémoire m'a été très-utile, 
parce que M. Joly de Fleury avoit été toujours 
confuhé par le Gouvernement, depuis la mort 
de Louis XIV, fur les ,.ffdires de la R. P. R., 
& qu'il donne un récit iommaire de ce qui 
s'dl patfJ jufqu'en 17P; ce qui ne fe trouve 
point ailleurs (1). 

(,) Ce Mémoire a été trouvé dans les paplcr~ de 

M. le Chev.llier de Lmoirinon. ayanr pour tille. 

Mémoire de M. Jolr de Fh:ury, anc ien Procureur 

Général, avec un e~trait de la m~in de M. de L.. 
(ous le même titrc. 

D'ailleurs, quand le nom de M. J. de F. n'y {croit 

pas. on le reconnaÎtroit à 1..1 pro!'JJlùl! kicnce & aUE 

grandes lumières rép,mdlle~ d~ns (ct Ouvrage. 

On y VOil qu'il fUI fù en 1 ïS2 ou J 7)3 , il l'occa

{ion de 1.1 Conf~lence de MOllrpcl Ecr, & en réronli: 

à de~ Mémoirc~ envoyé~ de lJw',lIcdoc 311 Gouver

nement. que le Roi avoit ùit (omnauniqucr .l M. July 
de Fleury. 

On y voit ,lu(fa que dans différcns lems, M. J ùl y de 

Fleury:l f.lÎt plulicurs autre, M~moire, fllr l'afhirc Je 1 .. 

R. p, R. 1\ Y en 3 peut-être oil un tl ouver.\ d'.lU!rè~ ' .1Ie5 

pour fixer l'éut ùes Protdhm Cil Fral\(c, qll<: (l'!les 

qu'il propol-' ou approu\·;a Cil '7:;~· ; &. i)eUI-~([\l ,J!vr) 
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Enfin, j'ai trouvé dans le r~cit de ta confé. 

rcnce tenue chez M. de Richelieu, un pafCage 

q~li fut ciré d'une lettre écrite par ~1. le Chan
cdier d'Agudfeau en 1740. Ce morceau m~ 
(ait bifn r ~hretter de n'avoir pas cette lettre 

en en.ic:r. Elle r,'dl pas dans le recueil des 

<Œuvres de M. d'Agudfeau. 
C'cfl dans ces matériaux que j'ai pris ce que 

je vais rai'poncr fllr le feg'le de Louis XV. 
4(-, Les Minifircs de louis XV ) ju(q\l'à la 

ma:t du Ca~dind de Fleury, ont été dans l'.tn
ci::-n fyf1êlOt· qll'il fJ!loit marier les Pratdlans 
dans 11:.b~ : re Cathr)liquc. 

le (trupllle qac Cc t3it aujourd'hui le Clergé 

de lee; y marier, fiC !,'cft établi que fllccdtl
vcm~nt; & tant qu'on a cm que ce n'éwit 

il n'en p,II!.1 pa~ , par<::c qu'il ne crut pa~ I~, cil(lln(·, 

(ilOtCS f.\\'orJLlt:~ po " r Ic~ Llire :!(h'p'er. 

Jc ne p eux ";lIl~r que .le lot ricc!! (lue J',li entre 

les main~. f. ... Il nl'.1 ~'!l' ah'olllnt!.'Jlf né,dl.lIIc Je m'l'Il 

(ervir, r:\ccc quc cc Il'dl (ille (hns LC Ml' molre, & 

CClIll de l'En:'lce d'A: :", • & (l c' \ dU("'~ FVl:flllC\ de 
Ln);lIcdoc, (lue i'~i tfoun: l'hiJolle de le ;jlli ~'dl 

patTe J':puis 171~ Ill(qll'cn 17P. & Ic~ trJlC~ de {cn'" 

llI;tihcurCII(C diCpute, d.Ins b,,:udle on pH ut oublier 

rÙilC d~, -Rellglonnajres, qUI (ont ben d p' ,Ji ndf t' o'~(re 

diln~ l'crreur • ~ l~; \ (Illi lont ,'~) hOlllillC', tlc~ Clto)'cm. 
de ~ Ljl,,;t! Ju H, çi . 
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qu'une fapn de penfer particuliere de quetqll~s 
E v~q\lcs,' le Gouvernement a eCpéré de les 

ramener & de leur f(tire adopter un plan ùe 

conduite qu'on croyoit autorifé par l'exempte 

de leurs prédécefTeurs. 

Les Magitlrats encore plus attachés ,'1 ce fyf
tême que les Minifires, furent continuellement 

çon{ulrés par M. le Régent & par M. le Duc; 

ils le furent auffi par le Cardinal de Fleury. 
En qualité de Cardinal & de Molinifie , il 

fI! d~fioit d'eux fur les maticrcs qui intéreffoicnt 

la Religion; mais il les écoutoit. 

Ces f\bgiClrats ne (onsercnt qu':' bien forti .. 

fier le Gouvernement dans Je principe de fjiro 

JTlaricr les Protefians dans l'EgIde. Ils Je rcgar. 

doicnt comme un chef - d"œuvre d'adminitlra

lion, p;lr leq\lel, fans exercer les v iolrncès du 

f.écle paffé, on verroit bientôt les Protellans,. 

d~;H les peres auroient été mariés C:1 qualité 

de Cltholiq\les, revenir (ucceffivement & fc

crettcmect ~ IJ Religion de l'Etat. 

Ce fyflL':ne ~roit pJaufible, s'il n'('tlt éti! 
(jl,dlio!1 Cille de quelqlles Prordla:1s de Paris 

(OllnU~ dt.: ces ~1.1githats • 
. Il dl vr;\;(cmhlable que ces Prot~ans avec;: 

q\lo, on ~\.:toit o:p!iqué , étoient for~ l'cu at
,.'Lh~~ .\L'ur ltcli~ion, & ne dcmand6ient pas 

fTl;ClIx <lue de biŒ~r à leurs cntaos un moyen 
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de pouvoir ta quitter fans éclat & fans avoir 
à en rougir aux yeùx de leur Pard. 

Mais les Magiflrats qui vivoient ~ Paris ne 
connoi1fo,ent pas les Proteftans des Provinces, 
OLI ils fOAt nombreux, Olt leur Rcligicn n'dl 
ignorée de perfonne, & 011 lors même que 
Je pere a été forcé de fe marier dans l'Eglife t 

fes enfans ne font pas moins réputés Protc~ 
tans, & ne fauroient abandonner leur Religion 
fans s'expofer aux reproches de tOlite leur fa. 
milIe & de tous ceux avec qui ils vivent. 

Ils ne favoient pas non plus que dans ces 
Provinces le mariage d'un Protcflantreconnu 
pour tel, célébr~ dans l'Eglife avec la fanffe 
promeffe q~l'on exige, de vivre dans la Reli
gion Catholique, ea un fcandale dont tOllS les 
bons Catholiques font indigtlés; ce qui n'ar
rive pas à Paris Oll les aélions de tout le monde 
font confondues dans la foule. 

On ne ht pas toutes ces rdll'xions; On de· 
manda & on obtint fOlls M. le Duc, la D':

claration du 14 Mai 172.4, J.lIlS laqudlc on 
ra(fembla toutl'S les anciennes Loix fur la R. 
P. R. pour en faire une (t'ule ; & fur l'article 
.les mariag::s on Jéfendlt t (ous des peines {~

veres, tous ceux qui feroient faits ,hors cie 
l'Eglif<:. 

Cette d~fcllfc fut fJ.it-e à tous les fujets li .. • 
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Roi, fans exception, &. on Ce garda bien de 
parler des Protefians; car toute la Loi e1l fon

. dée fur )a fuppofition établie depuis J 7 1 S qu'il 
n'yen a plus en France. 

Cette Déclaration eft la véritable caufe du 
malheur a!luel, &. les Magiftrats qui y avaient 
eu grande part, n'ont point voulu s'en dé
partir. 

Cependant elle fatis6t également le Clergé 
& la Magifirature, parce que chacun l'enten
dit à fa fdçon. 

Les Magiftrats y virent leur fyllême bien 
établi, &. il leur parut que cette Loi qui or
<Ïonnoit aux Protcft.ans de fe marier dans l'Eglife, 
ordonnoit auffi implicitement aux Evêques de 
les y marier, parce que la pn;;Comption qu'il 
Il'y avoit plus de Proteftans ne permettoit pas 
de les traiter autrement que les vrais Catho
liques. 

Pour tes Evêql1es, ceux qui ne penfoient 
pas comme les Magi1lrats approuverent auffi 
la Dtdaration, parce qu'il leur p~rut qu'elle 
forçoit les Protefia~s à comparoÎtre à leur Tri
bunal; mais ils fe croyoient en droit d'y juger 
s'ils étoient diçnes de la grace qu'ils viendroient 
demander, &. ils ne penCoient pas' que même 
l'autorité royale pût les forcer à conférer les 
Sacremens Ge l'Eg\ife à des Hérétiques. 

Ainii 0'1 voit que ,ette Déçlaration reçue 

• 
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avec apptaudifTement par les deux partis J cori: 
tenait le germe d'une grande querelle. 

46''. Elle ne tarda pas à écJater, & ce fut 
fOlls le minitlcre du Cardinal de Fleury. 

On apprit que dans plufieurs Diocèfes les 
Cllrés rdufoient de marier ceux qu'on ~ppel
loit NQuveaux Convertis, à moins qu'ils ne 
leur donnaffent des preuves rédIes de la tincé
rité de leur converfion ; & que l'effet des 
refus était que ces Protdlans al10ient fe marier 
au dél"ert, c'dl-à-dire, contra8oient des ma
riases i!l~gaux, qui entraînoient ia bûtardife de 
leur poLlérité. 

C'dl alors qu'il éroit rems de proporer la. 
Loi de Louis XIV. J..es Magifirats, s'ils n'a-

voient pas été em(1ortés par une e'fpece d<! 
paffion pour leur fyfiême , auroient dû con
venir que quand il auroit été bO:1 en lui-m~mc.; 
il devep.oit impraticable. Au lieu de cela, ib 

Y infifterent; & en repréfentant fortement que' 
le refus du Clergé alloit réduire un nombre 
prodigieux de (ujets du Roi à la bâtardifc,. il9 
n'y trouvercnt de remcde ' que d'engJgeI' le 
Roi à ufer de (on autorité pour iaire mMier 

les Protcfians en fac(! de l'Eglifc. 
11 eH bon d'obfcrver que dans ce tems-t\ 

les Protefians commençoient allai à {e faire 

{'Illpule de s'y marier, & qu'il y en avoit 
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Cléja qui aimoient mieux s'expo(er au fort qu';jis 
éprouvent aujoul'd'hui, & te contenter d'une 
union illégale, au rirque de livrer leur race A 
la bâtardife, que de comparoître à un autel 
olt on exigeoit qu'ils r(niaffent leur Religion .. 

. On l'avoit prévu dès le tems de la Déda~ 
ration de 1714, & on avoit fait revivre Lt 
Déclar;:ltion prefque oubliée du 15 Jilin 16979 
par taquelle on devoit contrain(lrc cel,lx qui 
vivoient dans de telles unions, à faire réha. 
bîliter leur mariage dans l'Egl,fe. 

Ainfi les Magillrats. auroient voulu q\lC le 
Roi déployât toute fon autorité en m~mc·tems 
contre les Proteftans & contre le Clergé; qu'il 
forçât les uns à recevoir le mariage, & les autres 
~ le conférer. 

Le Cardinal de Fleury i!toit trop ennemi de 
l'injufiice &. de la perfécution, pour ne pas 
femtir la nc!ceffité de faire ceffer un pareil dé ... 
{ordre; mais il fut embarraff~ (ur les ,*oy('ns~ 

Il confulta les Magifirats. Il penfoit comme 
eux & comme tout le monde pen (oit dans fa 
jeuneffe, que le (crupule que {e failoicnt quel

ques Evêques f o'étoit pas bien fondé. Mais 
les Magifirats auroient voulu qu'on {e {crvit 
d~ la puiffance temporelle ' pour vaincre la ré~ 
fifiance de ces Evêques qui leur parQitfoient 

ré belles lIa. Déclaration de 171.4. & le CaI~ 
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dînaI étoit bien éloigné de vouloir que le Roi 

contraignît le Clergé fur l'adminillration des 
Sacrcmens. 

On auroit remédié à tout .en ahandonnant 
la fiétion €Iu'il n'y a plus de Protefians , & fai

fant revivre l' Arr~t du 1 ~ Septemhre 1685, 
<jui auroit été exécuté fan~que la puÎ(fdnce 

temporelle ei'tr rien à déhlêler avec la fpiri

fllcHe. 

Cette idée ne fe préfenta petS au Cardinal 
de Fleury, qui ne (e {ouvenoit peut être pas 
que cet Arrêt cÎlt exifié, quoiqu'il eÎlt trente· 

deux ans quand il fut rendu . 
. Si on lui eüt donné ce projet, je dois croire 

qu'il l'auroit appro\,vé ; car dans le même tems 

on lui en donna un autre dan~ lequel les Pro

tefians auraient contraEt.: un mariage 'lui au
roit eu des effets ci \' ils fans profaner le Sa
en'ment, & (on premier fentimcnt fut de 
}"adopter. 

MJis dans le projet qu'on lui donna, on 

faitoit int<::rvl'r.ir !('s CI!rés, & on lui fit craindre 

d'y trO\lver de l'oppofirion de la part du 

Clergé; il Y rcnor'çl , & perfonne ne lui propofa 
un plan plus !impIe ;\ l'exécution duqut:l le 

Clerge n'auroit pnmettr(> aucun obilacle. 

47 Q
• Je vois (\;1:1S le Mém0Îre de M. Joly de 

FI cury que le Carù!nal crut nécdTairede faire une 

nouvelle 
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nouvelle Loi pour procurer l'exécution de la 
Déclaration de 1714, que les Magillrats , 
travaillercnt, & que le projet de cette Loi fut 
fait cn 1733; mais qw: l" [{/lem: qui furvint 

alors fufpendit tout, & donn,l lieu aux Religion

Ilair.'s J.: mJprij,r /,z di(pofition des Loix prù/. 
JLflIl:S awc /lne .·~·cence jiU/,S horl1es. 

J'j~nore ce que cOI:tenoit la nouvelle Loi, · 
& M. Joly de Fleury n'explique pas en quoi con
finoit la licence des Religionnaires pendant la 
gllcrre de 1733. Je n'ai jamais entendu dire 
qu'il y ait eu de leur part de prifes d'armes, 
ni de révoite pendant le cours de cette guerre. 
Ils fe maricrent au dérert, cc qui étoit inévi
table dans les Dioc:'.:fes oil on ne vouloit plus 
ks marier en face d'Egli{e. 

Je crois auffi qu'ils tim cnt des affernhlées 0\1 

il~ prièrent en coll'lrnun , & Greot publiquement 
l'exercice dc leur Rdig;on, ce qui étoit réel,.. 
lement une cont~avention à la difpofition des 
Loix précédentes. 

C'dl ce qui eil arrivé depuis 168 ~ , tout('s 
les fois qu'il y a eu une guerre dans laqllclle 
{(' Roi a retiré fcs troupes des pays Protef
tans, parce qu'il co avoit bdoin ai\leur~. Je 

ne croit; pas que la Loi projcttée e ;l 1733 cùt 
pu l'empêcher. 

Sans f;lvoir ce que port0it cette Loi, je Olt 
P.If:Î.: 1. F 
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crâins ras de dire qlltelle n'étoit pas bonne , 

. puifqll'elle étoit telle: qu'on n'ofoit la rendre 
dèsq\'il y avoit une guerre ; & je dirai de . 
même d~ la Déclaration deJ714, 'que ('étoit 
une mauvaifeLoÎ, puifqu'il falloit une armée 
toujours fur pied · dans le . cœur du Royaume · 
pour la faire exéêuter. . 

~8°. M. Joly de Fleury dit qu'après ta paix 
de 1739 on .reprit les anciens projets, & 
qu'on s'en oce upa. 

Il y avoit eu dès 1712. des Mémoires des 
Evèques de Languedoc, qui furent communi-
qués aux · principaux Magillrats du Parlement 

. d.e Paris, · & combattus par eux. 
En 1739 le$ mêmes Evêquf's donnerent un 

nouveall Mémoire en ftx articles, qui fut com
muniqué aux mêmes Magiilrats. 11 ne fut pas 
plus approuvé par eux que les précédens, & 

. rien ne fut conclu. Il en .~ fait mention dans 
le Mémoire de M. Joly" Fleury, & cela fe 
rapporte à ce qui {e trou·ve auai dans les Mé
moires des Evêques de Lan{;lIcJoc. 

11 étoit réellement impoffible de rien con
clure. 

On ne pouvoit faire une Loi qu'av~c J~s 
. Magiftrats chargés de l'enregifirer; le Cardinal 
n'er. vouloit faire une, que de concert avec 
Jcs Evêgucs; & on voit par le M.émoi.tc de 
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. M. Jolyde Fl~ury, par la lettre de rEvêque d'A· 
. lais, & par le fragment que j'ai de la lertre de 
M. le Chanceliei'd;Agueffeau , écrite en 17 40 ~ 
<lue les principes des Evêques& ceux des 

. Magiarats ne pou voient . Ce concilier. 
49° ,Reprenons le récit dé M; Joly deFleury.' 
Pendant la guérre de .741 ., les Religion· 

né$ires {e porterentaux demiils excès. 
On . voulut les réprimer en J 743 • en npr''; 

.. nant les m~mes vues. qu'on avoit eues deulI:ou . 
trois ans auparavant. 

On demanda encore des . Mémoires aUle Ma-: 
giftrats de Paris &; aux E vêques d.e ungue
doc; mais la guerre obligea de refter dans 
l'inadion. 

La paix fut raite en 1749; alors on tint des · 
conférences qui donnerent Jieu~ . une Ordon
nance du '7 Janvier 17 ~o, & M. Joly de Fleury 
dit qu'en 17 ~ 1. , dans te lems où il écrivolt ,les 
Intendans ne pc;mvoient en procurer l'exécu
tion. 

U r.e dit pas entre qui forent tenues les 
conférences; ni quel en fut Je rMultat. 

Quant à J'Ordonnance de 17 so, dont il cO: 
quefiion dans ce Mémoire, 11 cn fu~ ct:ndu deux 
dans cette année pour la province de langue
doc, qui ne firent qu"infifier (ur l'e~t!cutjoh 

rigoureufe de la Dédlration de 1714, & des 
f 1 
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anciennes l,oix contre les Relaps; & contre 
cet·x qui fe\marieroient ou feroient baptifer 
leuri cnf~ns par . leminillcre des Prédicans, 
avec attriblll.ioil au COinrttanùant & . à l'Inten
dant pOllf(onnoîtrc 'des contraventions. 

~oo. QU<lUt ,lUX c""cès auxquels fe porterent 
lesRr;ligiotmaircspenuant la guerre de 17.P , 
M. July dcflt-ury ne ~'explique pas non plus fur 
Cét objet; mais on peut y 1uppl~er par quelques 
ouvragt's imprimés. Ils (ont faits en faveur 
des Ptvtdla s, ce qui l)ourroit les rendre {uf .. 
peas; mais ce~ allte~l~ ont été réfutés avec:" 
llcaucoup . de v~hùllencc par l'Abbé de Ca
veirac, qui étoit dans la Province Oll les faits ' 
{e font pitf1ës & qui ne les nie pas. Aildi on 
doit les regarJcr ,omm,: conflans-. 

Pendant la g\ICrrc de 1741 , les ennemis cn
trercnt cn Provence, & les Anglois éraient 

~ 

maîtres de la MédirerraFl~c. 01) cr'lignit quel ... 
. que; mO\lVemeflS de la part des Protdlans. 

M. deSaint ·Jal qui comm'l:ldoit cn Provence., 
& M. le Nain, Intendant de la:1gucJoc, firent 
pa"1cr à ceux qui avoient le pl.us <.le crc.:dit dans 
Jeur Parti. Ils en r'.çurent <les afi"urallccs de 

. fiLléiil':: & d:? foumifi'ion, . ôi , tout fut tran
quille. 

Il ~O vrai que les CommandJr.s & Intendalls, 
quicro) oient que leur principal devoir ~toit 
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d'a{fftrer la tranquillité du Royaume, fermtrent 
les yeux fur les Afft:mblée~ Religieufcs qu'on 
tint au mépris de 141 n~clarati.on de _ 7:14. 

Il cflvrai auffi que non-feulement ils tol~
rcreot qu'il y eût dans leRQyaume des Millifires 
de la H. P.R., malgré cette Déclaration'; mais 
ce fut à eux qu'ilss'adre1Terent pour s'afTur(f 
de 1.1 li Jélité des al1tre~. 

Ef)fin il cft vrai que ces Minlftre,ç ou Pré .. 
dicans, qui croyoient que le Gouvernement 
avoit à (e louer de leur conduit~, en profite
rent pour tenir leurs Affemblécs plus publique
ment qu'auparavant, . & qu'ils oferentm~me 
tcniren Languedoc un Synode, ~ont ~Is en ... 
voyer!!nt les aéles au Commandant & à l'In ... 

tcn~lant de Languedoc, auffi tranq~tlllemcnt 

qu'ils iluroient pu Jaire dans lu ténlS qUE: l'Edit 
de Nantes fubfIlloit. , . 

C\?tte dé:llarchepouvoit être vue fous deux 
afpcüs différens. 

Sui vant les uns , c'~toit une infolence , puj(
que ,'étoit avouer qu'ils défobéifi'oicnt ' ~ la 
Loi qui leur défendoit de s' dftèmblcr. 

Sui v aot les autres, ,'étoit tln aBc ùe fou
million; en Cffd c'éloit cc qui leur C:toitpref .. 

crit l't'i:CL!llt 'Ille leurs Synodes etoient permis; 
& \\ t;H11 cOl1v\o'llir qll(' , fi ~es SynoJl.'s îc tien

nenr, il eît important que le t.OllvcrnCl\ll'llt 

F 3 

... . 
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{oit inClruit de ce qui s'y palft!, & qu~iI n'y 
{oit pris aucune réColmion dont l'A-dminillra-
tionn'aÎt connoifTance. ' 

Quoi qu'il en foÎt, ce (ont là les excès aux:", . 
quels Ce porterent les Religionnajres pendaol la 
guerre de 174 f. 

I1sparurentû énormes à quelques · EccléfiaC • 
. tiques de Lallguedoc. que l'Abbt! de Cavtirac, 
leur Ecrivain, dit que M. Je Nain s'abaitra 
'jurqutà traiter avec un miférilble qu'il auroit dû 
faire pendre, pour lq,ondre à fa premiere 
Requête. 

Nous allons voir que quelque tems après, 
Qn admit les prin,ipe~ de l' Abb~ de Caveirac, 

... .J ,& q'u'on ne s'en trouva pas bien. 

51°. Le rt!cit de M. Joly de Fle'!ury bnit .\ 
cette Ordonnance de 1150" qu'on noit tant de 
peine à exécuter. 

Voici ce qui arriva depuis. 
M. le Nain étant mort, on envoya fon fue. 

cetTeur en Languedoc avec dl:UX rnitllons 9 

rune bien dangercu(e, qui étoit de faire exé
cutt"r avec rigueur les anciens R~glemens, &: 
dl' f . .tire quelques exemples fur ces in{olcns Pré
dicano; ~I\i défob~ifT~)ient ouvertement à la Dé. 

'.. clac' t ion de 1714; i ',lUtre bien i~utile, qui 
érolt de 'Tlégocier avec; les Evêqllesde Lan~ 
çuedoc , 15( de tâlher de les t~irc entrer clanc 
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les vues & tes principes du Gouvernement fur 
le mariage des Protefians dans l'Eglife Ca-
tholique. , 

Vlntcndant e~écuta, avec beaucoup de re
Jret t faprerniere mifiiqn. 

Quelql.es Prédicans furent condamnés à mort . 
& exécut~~. JI y en eut un qui conferva fa vie 
en renonçant à fa Religion. . Le peuple Pro
teHant vengea la mort de {es Miniftres par l'a(· 
faffinat de quelques Curés, & d*uné femme qui 
avoit été leur délatrice. 

On {ut quel étoit le chef des affaffins , c:é" 
toit un Prédicant; mais tout fon parti favorif. 
fa fuite. Il patTa en pays étrar.gcr, & le crime 
fut impuni. . 

Cétolt le c:o~unencement d'une guerre (em'; 
blable à celle des Carnifards. 

Pour la prévenir, il faillit envoyrr beaucoup 
de troupes en Languedoc. , 

Tout fut calmé par la pt'udence & la fer
mete de M. de Richelieù qui arriva dans la 
Province. 

Il ht de~ difpofitions qlli en impo(crent aux: 
rebelles; il menaça beaucoup & ne fit pendre 
perlonne • . mais il o.btint qu'on r~voquât pour 

. le moment l'ordre de faire le procès aux Pré. 
dicans qui ne feroi(nt que pré:cher & marier 
a\l dékrt & qu'on réferv~tla rigueur de~ 

F 4. 

/ 
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Loix peur ceux qui autoientcommis des crjmes 
1éels. 

pO, (:e fut pendant ces~ trQubles que l'In .. 

tendant entama fa négociation avec les Evê· 

ques . . 
li s'adrc{fa d'abord à l'Evêque d'Alais ,de 

qui il reçut la feponte dont j'ai parl~ & qui a été 
. impri'née. 

On ne fut pas rebuté par ce mauvais {uccès. 
Il y e'll encorenne co nf~rt:nce ordonnée par 
le. Roi , entre l'Illtl'.n.tant & le même Ev8que 
~ffitlé de celui de Ml>lltp.('\licr. 

Enfin, pendant l'Aff<:OIbléc des Etatscn t7P., 
tOllS les Evêqllc~ fllrt:nt i\lf~'1l\h!~s p;,r ordre 

dll Roi, . pour c'}I : f~rrr aHC M. de Hichclieu 
& r: (;;nuant; & le rdultar fut, comme on 

pouv(.it le prévoir,q\\'ils furent tOlisJanslcs 

princip~s de l'Ev~q\lc d'Attis . 
. Ct'llI' dans le lIIêmc h~m~ q\l'on demanda 

un MélJl()ir~ à M' Joly tic Fleur y. 
5r'. Au tOIlJ, je ne t,l\lwis conçevoir com

inént on pOl!voit etp~'r<:r aU(Ull fuccè, de ces 
Conjêrcnc~ .", 

Se tl'IOi.t-OIl fl.ltr~ 'Ide cel) (,x~ctltions de Pr~· 
dicans, qu'oll avoit .. u:otd~c:~ (ur les illJtLnces 

dcqud'1ucs Evtqlle~, les rcnJroiCfl( plus trai
table .. ? 

Etl<~, ne pou voient {clvir tOllt an plus qu'A 
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les convaincre qu'il étoit impoffih~e de céder 
{nr cela ~ leurs d~{irs , &. que des .Miniftres cie 

·l'Evëlngi!e ne <.Ievoi~nt plus dCI1lJnJer des 
Loix de fang. Et (ur' ce point même ils ne Ce 
fcgarde:ent pas encore comme C('H1Vtlincus; car 
clans Jd leure de l'Ë\'êque d'Alais & dans le 
·MémcMte du Corrs des Ev~qm:s de Langlle
doc, on infi(}a encore pour c!emander au Roi . . 
de faire exécuter à la rigueur les anciens Ré,.. 
glcmens contre les J'rédica1ls; & ces Régtcmens 
font cellx qui les condamnent 3 mort. 

Mais (l' .. ill,,'ursil y avoir ('ans cc tems-li 
\In g'èrme d '(ligreur cntre \' AJmini!h.ltion & 
le Clergé, qui nc pCl'menoi[ d'cfpércr aucune 
conciliëition~ 

Céroit le tems de la filincllf·.! querelle fur 
les inuHinités des Liens eccldi,tiliqucs;ks Evê· 
qlltS de Languedoc croyoient qne l'Intendant, 
qui voulcit traiter avec eux, avoir reçu {es 
jnfirutlions d~l Mindlre, qu'ils regar Joient 

comme leur ennemi; & on nt' lil;rr:l 'iuC trOp 
voir, des dellx côtés, q~l'on von!t)it mC::lcr 
ces deux difputt's, qui n'amoicnt d" avoir rien 
de commun. 

U ne année auparavant l'E v':que d' Ag('n é1 yant 
Cu qu'un N~' g()(iant Protc!bnt \oyat;'_'ojr Jans 

ton Diocef'c a"ec une Icure de protcHion du 
Minillrc oe la Fin..1Il~, avoit C!'U ou par" 
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croire que c'étoit ta preuve que ceMiniarevoliii ' 
loit rétablir l'Edit de Nantes.111ui écrivit fur 
cela une lettre très- forte, . & très~ propre A 
enflammer les zélés Catholiques; ~ comme 
Qn cherchait moins à exciter le zele du Mi
niilre conue lès Protefians, que celui du Pu
blic CHholiqne COII(re le ' Minitlre, on nt im- . 
primer çette leurc, &: elle fut difiribuée avE'c 
pr:ofuftufi oans tomes les Provinces. De. plus, 
on t'lit grand foin de marquer dans la pre:" 

. rnicn~ "hrafe . que c~tle lettre était la (uite 
d'un~ autre préccdemment écrite au même 
Minifire fur les immunités du Clergé; ce qui 
étoit Je meilleur moyen de faire entendre que 
l'entreprife tUr les bièns ecdéftafiiqllcs & cene 
de rétablir les Protdlans ("lifaient parüe d'un 
projet général contre la Rclil:;;on. 

Dans la Confàencc de Montpellier; avant 
de traiter de Pobjet pour ICl;ucJ on étoit con
voqué, les Evêques firent de!> reproches l 
l'Intendant de ce qu'il avoit Jaiffé échapper 
le meurtrier des Curés; & quand if les aiTura 
que ce n'étoit pas fa faute, un Evêque lùi 
répondit: nOU5 lavons bim 'IUt 5'il illlOÎt afaffini 

.Mn Je 1I0S prlpolls au ,,;ngti,me , vous Iluric{ trou"é 

k 1I1oym de l~ fair~ arriur. 
Les Magifirats de leur côté, difoient dans 

leurs Mémoire~, que les Evê{llle, avoient eu 
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autrefois bien d'autres prétentions; .fu'ils ont ·' 
""juré leufs Il,,cienms "mus 111 ,682; 'lu 'il 
fttUI tfpérer . 'lU "il .en fora bientôt de mIme de ce 
'lu'ils yeuûrzl introduire ln Languedoc au fujet 
des mariaCtsdes Rdigionnairu; 6- qu'iLS re
connoltrontau.lfi le droÎtévidtnl du Souyer"in. 
dans les trihuts. 

Les Proteftans, dans leurs . ouvrages, ne ." . 
manquent pas auffi d'obferver qu'ils ont été 
lesprenliers i porter auxlntendansla décla
ration de leurs biens pour les faÎre impo{cr . 
au v'ingtieme; pendant que ' le Clergé s'y re
fuloit. 

Le rapprochement de <:es ' faits ne m'a pas 
paru inutile pour fJire voir qü'il y eut, pen
dant le regne de Louis XV, bien des paffions 
~trangeres ' qui empêcherent de s'entendre &: 
de fe concilier {ur l'affaire des Proteftans. 

H.o. Au refie, rai&reur caufée par la que ... 
relle fur les imm\1nit~s dè rEglife n'étoit que 
momentanée; mais au fond, depuis qu'il y eut 
eu des Mémoires donnés par des Magiftrats , &: 
d'autres par des ~vêqves , on aurait dû voir 
que l'affaire étoit inconciliable tant ql.l'on ne 
prendroit pas le parti de faire marier les Pro
teOans {ans le mÎniftere du Clergé, & on lU

roit dû prévoir auffi que cet unique moyen de 
tcnniner l'alaire , nc fcroit jamais propo(~ 
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par ceux avec qui on la traÎtoÎt depuis J 714. 

En effet, . di:sque chaq\ie Corps cut c'Xpofé 
(es prétentii>Os , on vit qlie: le Clergé prétfn~ ~ 
doit que le Minifire de rEglife qui . confere le 
Slçrement de mariage, dl un Juge qui a le ' 

droit de prononcer ft celui qui demande cette 
. grace à rEglife en cft digne, &q~le les Ma- . 

giHrats ,au contraire, toute noient que !\' Fidele 
qui dcm;tIlJe .\ . être mari~ en remplifliult les 
fôrmalil~ , prefcritcs, non par la fantaiÎte de 
chaq\:c Curé, ou même de chaque E,,' êqlle, 

mais par une Loi, eil en droit ùe l'exiger, & 
qüe lorfljue le Curé lui rt'fufe le S.lcnment , la 
PuillalH;e temporelle peut le forcer à l'admi-

. niîl, l't. 

La qudlioll étant ainft hien e"pliquéc, le 
fyÜ~me du Clergé é tabli ualls l'origine par le 
l>iellx motif d'empêcher la profanutlon du Sa
cremeut, devint pour les Curés, & par coo
f~qllt!llr pour les Evê '-lllCS le~s fllpérieurs , le 
m oyen de s'alr( 'ger un pouvoir inoui fur les 
PrGtdlam ue leur Par~)ilrl.! ou de leur Diocefe; 
pOll voir <jue n 'OIlt i clJnai ~ di't avoir la puiffance 

fpi! ituclle, ni la plliffance temporelle, celui de 
ptrrneltre (,~ dért.'ndre arbitrairement de .con

tra~ll'r l'~ngagc ment de mariage , cet "ae qui 
eO:né,effaire dans la vie de la plupart des hom
mes. Il eft difficile qu'un Corps n~ foit pa, 
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fen6bJe à l'acquifition dfune fi grande auta-
rÎté (1). . . 

D'autre part, le fyfiême des Magiftrats établi 
dans l'or.igine, par le motif très-louable d'é-

(1) La Lettre de MaeJamcde Maintenon au C .. r
din:llde NOJjllos, qui d.ms l'cdilion de la Beaumelle 

efl daté<J cu 6 Oélobre 1699 ,comi\!nt un tràÏl · qui . 
cil fort remarquable qua.,d ()nen a la clef.M. de 

pQnt,flama;fl dit que l'Eg/ift veut ft (trvi, dt / occolfio11 , 

pour tirer des 4'VlUttùgcs 1I1l%'luils til, . n'.niait j.::mais 
préu ndll. 

Il n'écoit alors qllcllion que de :a craimcCju'avoit 

le Cilrdinal d<; Nmiliès. que Ics Miniflll:~ Je l'Egl'lè 
ne ft: n:ndi{fey: r :~i)II,[Jb:\!) du (acrilegc commi;. par · 

c:euJe qui receVr0C ·'r. indinn\!l:1ent la Commul\ion; & 
le CJ'dtnal n'c::b :ill-->it ce ICrupui; • q14C pour eng;lger 

le Rvi à Ic~ difptMcr de jouec le rOI': de Catho!iques. 

M. de P. ~ qui avoit Ln.> doute plus de lumieres 
que les autres ;\lilgillrats du mêlllctCOl) , n:ême que 
ceux que le Car.:illal ~on(ultoit, Fr~\-it qu'un jOllr 
l'Eglile. (ous prc!tCltte <lI! (011 fcrupule. v(Hidroic . Ce 

rendre jugl! des difpolitions de eeult qui dem.lIlderoicnt 

les . Sacre mens. Sa P' c!v ny .10 ce comprenoit .donc, & 
· Ie refus que font à préÎcnt les E vë'lues de m.lril?f les 
Protdlans. & celui qu'j!sont fait kl1g.ttms aux Jaf
fénines de les adminilher à l'ar,icle dc 1", mort. 

Je crois que le Cardinal de No.,i11cs ne fe doutoit 

. pas qu'il préparoic pour feoS fuc;;elleurs ùes al mes conrre 

h ... J anfénlllu. 

, 
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teindre peuà peu l'hêrèfie clans le Royaume; 

. devint ;par la réfifiance du Clergé, une occafion 
favorable de bien cimenter un des droits dotit 
la Magifii'ature a toujours été Japlusjaloufe, 

. celui de faire la -loi aux Eccléfiaftiques . fur 
l'adminifiratio:l des Sacremens. 

On fe fOllvient des combats que les Parle
mens ont eu à {omenir contre le Clergé, très
peù de tems aprèS 17P', pour maintenir -ce 

. droit de la Puifiànce _ temporelle dans l'aff . .lÏr~ 
du refus des Sacremens aux mourans. La que!· 
tion étoit abt'olllment la même. 

n .o.11 étoit bien vrai(emblable que ni les 
uns .lii les autres ne céderoient {ur de pareilles 

" . .. . . 

pretentIOns., 
." Je trouve même que dans les circonfiances 

Otl l'aff'ciire étoit, préfentée ,on ne devait céder 
"ni de part ni d'autre. 

Je ne fuis certain~ment pas de ravis des 
Evêques, qui prétendaient que la Jllfiice tem ... 
porelle ne peut pas les obliger à conférer un 
Sacrement quand ils le refu(ent injuftement. 

Le _ Clergé n'a pu foutenir cette prétention 
ppur la Communion ' aux mourans, elle étoit 
encore plus infoutenable pour un ' Sacrement 
nécdfaire pour l'état civil des Citoyens comme 
'le mariage. -

Mais en J 7 5l, il étoit du devoir des E vi-

.' 
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ques de s'oppofer -de toutes leur! forces àune 
profanation babituelle & {candaleu{e qui té
(ultoltdu fyftême des Magifirats, & qui ne 
pou voit . plus être excufée par l'efpérance de ta 
c:onverfion des races f~ltllres , -quand, foixar.te
fept ans ~près .la · révocation · de . l'Edit de 
Nantes, on avoit vu l'illufionde cette efp~ . 
rance (1). 

, 

(1) Je dis qu'il était du devoir du Clergé de s'o~ 
pofer à cette profan~tion; j~ dis de plus qu'il auroit '
eu un moyen infaillible de l'empêcher, qualidtn~nie 
le Gouvernement Quruit adopté eoentier leJ)lan de, 
Magillrars. qui étoit de ( .. ire forcer i'Eglife paf les Par .. 

lemeos à marier le.s Protellans~ .. .. 
En mettan~ àl'écà~t la di(put~ de c~mpétenc,eeft([e 

les deux: PUltrances, II! Clerge aurolt pu faire ud.; 
reyréîentarion, à laquelle je ne crois pas qu'il y eût de:. 
t"~plique. 

CI V (lUS ne {auriez difconvenir que te mariage d\u~ 
" Protellant dans l'Eglife CatholiGue , avec la pro- · 
" mefTe de vivre dans la Religion Catholique, ne {oit 
~, urie profanaticn & un parjure. Vous dites que notre 

" confcience n'y eG pas intéreŒëe; que celui qui Ce 
" parjure ell le (eul coupable, & vou~ nous citez trn5 _ 
,. cerre la Communion à JaSainte-Table, ()'lle Prêtte 
" n'a fas le droit de refufercelui qu'jJfait être en état 
" de p~ch~ mortel. 

" Or fi le Prêtre nOeft pas complice de ce(acr;lcg~ ~ 
" on nc niera pas Gue celui qui auroit forc' 1. pécheur 
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Mais, pui,fqueles Evêques pour s'y oppofer 

·f;.établiffoiènt cjtie la Pll:tTar!~c féclIliere ne pou-
. voit leur tàlre a~lc~m~ loi Vur ·· l'adminiâration 
df's Sacrcmcns, JêsMagifi~àts devaient s'op
poferà ce :quc le Clerg.a s'arrQgeit le dcfpo
tifmè<j\li dcvoif'réfultcr dtl droit arbitraire 
d'accorder ou refllf~r le mariage. 

" . ~ fe préfenter à il S;\jnt~-Table, n'en fùt coupable. 
" Puilqt:e cela dl:. nOljs de\'ons reprHl!mer au Roi 

-" qu'il fOIC\! les rro t c1:'.ns à· fc parjurer pour être 
"m.uiC:s cl:tns l'E'gli:;;Cr.th<iliquc ,quand il leur il:_ 

" tcrdit tout autre m'lri<1~W légitilue. P"r con(équent ~ 

"fi ce n'cfl PilS J.;! Pr':tre qui -dl coupable c.!e la profa-
.. t i, nation du Sacrement, ('dl le Légiflateur. " 
.. Je foutir.ns que 'iuand le Roi auroit eu pour Mi • 

niîtres le~ partif ... ns Ie,s plm 7.(~ks è~ la préfomption lé
gOlledc li 1 ') , & de la Déclaratio!l de 17"l4, ils n'au
raient pu réill"kr à une parcJle rcrnQl1t.::.nce faite par 

lcClergé. 
Il efr.v rai qu'en trait;nt Ta quefton avec cette frar.chili!, 

les Curés perdro:.;:nt }I:: <lroit de fermettre ·ou rcfufcr 

arbitrairement le lJ'ari,~ ge aux Protdlans, Mais la quef
tion étant écla::cie, comme elie me paroît l'être. les 

Pontifes vertueux & t!clairés qui compofent au~ourd'hui 
Je r":l::rhé c!~ F,-;:::c,:, r=co:-.noÎtront que ce pouvoir 
doni.ç à ï!:.<~: l ~ ne fnf)!t (;:.\.0 <L:!(potifmc odieux, & 
dont on n,: pou: r~it f..:;;! l;I: : ~'.! qu'cll tolér:tnt (ouvent, 

1 [. r -t 't \ l (CS Î"rc - .\n ': !!l · ;!~, ~,{ 11 ; 1"1 .)UTO.lt aueua rcgoet a un te 

.roit exer(~ par d~ tLL moyens. 
Ell 
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En effèt; 'fi cette prétention du Clerg~ avoit , 

é4~ étabEe {ans 0Pi>oiitioll pct:r' les nÙHla~es ' 
des Prordhns, n'~to:t-il pas ~ craindre q:t'OI1 
ne l'étendît un jour ~. ceux m~me ùes Catho
liques ,& que les Curés ne {e cruffcnt en droit 
de refufer la Communion, &. pilr conféquent 
le mariage à ceux qu"ils n'en jugent pas di· 

gnes? . . . . 
Non ~ fenlement on peutIe prJvoir, mais 

dans le m~mcîre clel'E ·.'êquc d'Alais, dont r.ous 
parlerons dans la fUIte, cette prétention dt 
c1ai:'cOlcnt cxpofée. 
, L'(ntendant auquel il rép~ndoit ' Ini avoit 
objéaé qu'il n'y, a point eu cn France de no
toriété de fait quand il n'y a point eu de lu
gernent, & en avoit conclu qu'cri ne devoit 
pas reti.tlèr le mar;age à celui qui eftrépllté 
Protefiant lor(qu'il Ce dit Ca601igue. 

L'Evêqüe lui citc un grand naclbrc de paf
(ages de Cafui1les & de Canoniilcs, pourltti 
prouver que la notbricité de f.-:it c1l . fuffifante 
pour t\!fufcr les Sacremens; par exemple ,qu'on 
doit J~s ref:f~. à un ConcubinJire public. Il cft 
aifé de voir jufqu'où cela rilencro:t, & com
bien it feroit facile àun 'Curé de faire l'ou
trage le plus fanglant à (es ennemis ou enne~ 
mies, fous prétexte de cette notoriét~. 

L'Evbque d·~is . ciiif.~ùfii une confultaticn 
,Partie 1.".. G 

.:: ",," : ~' . 
. ' .': 

.' 
" :, . 

...•. _.-.-~ 
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di: rreAte Doaèl~rsde S'orbcinne; ' qui avoient , 
décidé qu'on devoit refufe'rle$Saçtem~ns à ' 

, ,des Genüishommes qu~ avoifnt uf.u,rpéJes bois 
, du R.oi. Je veux croire, pour l'honneur de ces 

Dotleui-s, qu'ils e~tendoient feul~ment 'que"le 
'~onfeffeur de voit leur 'refufer l'abfolution .; 
~is l'Evêque {outient que le Curé devo)t 'rc> 

, ' confiituerltlge de 1'\l{urpation , &Ia p\lni~ par 
, " un refus public .du Sacrement de l'Em:bariftié 

, ~de celui de m~r~age. , " ' 
, Il n'y' avoit plus q~'t1n pas à faire pour re~ 

fufer auffi les même~ Sacreme~s àce,llx qui 
auroient plaidé contre leur Curé ' pOur la d~me, 
& même à ~eux qui auroient été emplOyés par ' 

, le Roi pour lever le vingtieme fur les biens 
ecclefiaftiques; & :e'1général on voit que cette 

, prétend~e notoriété de fait feroit devenue dans 
la main 'des Evêql1es& desCu~és une arme 
formidable' pour établir en France une inqui .. 

, 'lion arbitraire. 

., ' 

C'étoit donc le cas ollies Magiftrats, con'" 
{ubés p~r le Gouvernement & tous les Parle .. 
rnensdu Royaume, devoient foutenir avec la 
plus, grande force, & même le plus grand 
courage, les droits de la ' puilIance tempo-
porelle. ' -

M;·ison auroit évité ce combat tpujOUFS 

, (icllç\lx entre les deux Pui1fan,~s, ~n avoillant 

,. -

. . / . 
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'fran(:b~ment des deux parts une vérité qu'oR, 
devoit regarder comme bien " dém<?ntrée en 
ln 1, q~ti étoit q'le .le mariage des Prote(lans. 
dont perfonrte n'ign~re la Religion ~ cêlébr~ 
dartsl'Eglife Catholique, efi une' profanation 
&: 'un fcandalequi ne {ertà~jen pour tacon .. 
verGan; ainu que ne pouvant leul' 9rdonner 

, de Ce marier dans ltEgliCe fans profa'ner ' un, 
Sacrement,-ilfaut leur permettre defe marier' 
hors de l'Eglife ; & c'~R ,ce 'lui ne {ut d~tpat 
IUcun des deux partis. , . '," 

. , ~6C).Dans la difplite, de '7)1 , qui ,eaceJle " ' 
, dO!'t j'ai les pieces, M~ Joly de fleurypropofaoLi 
adopta Je plande . faire dite aux Protetl3JlS 

, qu'ils devoient faire Cornmer juridiqu~meot leur 
Curé de les marier ;int- Ion refus, (c pourvoir ~ 
rOflicialité, & (ur le ref~sde rOfficÎalinterjeuer, 

. appel comme dfbus. Apr~s quoi les Parlemens 
ayant jugé qu'il' y avoit abus dans le tefuS 
..te mariage, pourroient ' (ai6,r: le tedlporet des , 
Evêques rebelles à la Jutlice, &mêane en cas 
que cela fllt néceffaire, éomn,tettre l,in 'autre 
Prêne que te CuriS de ta Paroitre POlAr admi. 
nifl"er le Sacrement de 1"ar:jage', qui {eroit 

__ \'alable quand ce feroit ~n vertu ' d'un Arrêf 
de Pailenient, qù'il anroit été célébré paru,. 
btre 'que le propre Curé. 

S 7-' Quant aux , E rê'l\tes de , Languedo. ; 
, Ct. 
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aVllr,tleur afi'cmblée;,M. de Montclus, Ev~qlle .' 
d'Alais, avait entélmé ,dès 17~I,a ve<:Jlntcn .. 
da'fIt de la ' Provipce ,:' chargé d'es ' ordres dtt 
Roi, ~'Ù traité , comme entre deux Puifiànces 
tèmporelles-; 

Ir me leùlblequ'il aur~it 4té plus conve
nable à fan caraa~re de fc rcfufcr à tolite né
gociation, ~ qu'un Mini!lre del'Eglile pou voit 
& devait , ré,~ondrê à . l'Inkndant, qll'on ne · · 

. . tranlige pas des devoirs lie la conCéicnce. Au 
lien de cela, il fit fes t;ropofitions en quatre 
articlt:s&'oflrit {es offices pour les faire agréer 
aux autrc-sEv~ques, pourvu que le Gouver
nemeot ~ . de fon ~ôté 1 (e prêtât à ce que le 
Clergé ddiroit • 

Il fe· ch?rgca de propofer aux Evêques de 
· nc ,plus donner aux enfans ' de~ Protefians le 
nO!)l de bâtards {ur les régi!lres des baptêmes, . 
ce que ,le Roi a toujours pu défendre, &a 
réellement d~fcndu depuis de fa fcule autorité, 
{ans , le concol1r~ du Clergé. 

VEvt:que d'Alois voulut bien auffi acqllÏefcer 

« r anmiJlie (ce font fes prop'res termes) que 
· le , Roi accorderoit à ceux qui jufqu'alors 
s\~toicnt mariés au défert, & il explique qut: 

· cette amnifiie con fille ra' à légiiiQler leurs en· 
, fa;s, comme fi le Roi avoit befoin du con~ 

fentem(!nt du Gler"é pour donner un état c;ivil 
1 lt:S '1,; J I';. 

' . 
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Il fit efpérer auffique ies Ev~rtnes Ce r~n~ 
droient f.lcites pour réhabil::cr les m~riag~s, 

.. & même pour abréger Je tems des é;m~ t;IVcS, 
mais pourvu <lue l'Ltend'lIit IC-:dr' promît r .:x!· 
cmiOfl Ù:llt1i&rii;:J/lrm;~ dt: IOUt.:S l.:.s 1.'J::x .rm
d/~eJ cOlllre les Réligivl1(ulrcs ;c'.' qui ~toit leur 

.. pro~nettre la mort d f'S~~f;}j(hesqllton trou ... 
. veroÎt Jans la P~ovincc, & lac<lptivité ,foit 
aùx gale'res, foit dan~ les pdoll'i ~ des perfonnes 
des . deux fexes qui amoicnt aŒtlJ aux AC
fe",blées. 

Il exigeoit · a\,ffi qu'on renollve1tât la · Dé ... . 
daration de 1697 ponr conJamncr à la bâ
tardife les enfans de ceux qui n'imroiènt pû$ 
fait réhabiliter leurs mariages, & ilinfifioit 
{ur-tout pour qu'on rCffi:ît Cn vigtlcur les loi" 
abrogées par la Déclaration de r69~ ; en (orte 
que ceux qlii auroient été mariés dans l'Eglife ,. 
fu{fent obligés, toute leur vic, c\ alli!!cr .rux 

mefJcs paroiffiJ/es, a6.x offices dit-ins & aux in;:' 
truaions, &: à rcmt}lir les autres devoirs de 
la Religion Catholique, à pr!ine d'.!tre jUJ!s 
comme relaps ,c'cfi-à-dire, bannis, f1~tris & 
de voir leurs biens co!"iEfqttés. 

Ainfi les Proteîtans auroie!1t été obl:g\.~s , 
pour obtenir la faveur du mariage, de {~fou
mettre peut' toujours à l'infpefrion & à la f~ru!~ 
de leurs · Cur~s, qui auroient pu les d~non( cr 

G 3 
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à la Jufiicetcute$ les foisqu'its auroient maRC 
qué, à la ,mdfe ou ' attfermon. 

. Mais comme on . prevoyoitque bien des 
Jüges n'auroient pas atTo, de zëlc pour punir. 
de pareils délits par de-s peinfS fi graves, l'Ev& .. 
q"ed'Alais, exigeoit que le jùgement fût pro
nonce par lt Commandant de . Iii Province ,ou 
.tn [on abftnce, par L'InunJant Jo fans forme ni .. 

~n~~ili. . , . . . 1 

Il avoÎt fans doute cn~endu èirc q'1(, M. de 
Louvois avoit autrefois introdlÙ cette jdlice 
militaire contre des Rebelles armes daOls te 
:Vivarai~, & que ceue Ordonnance avoit été 
renouv'ellee dans d'.s cas (enlb!al,les J & il lui 
paroi{foit toutfim?le qu'on punît dans la même 
forme ceux qui auroient commis le crime de 
manquer ~ . la meffe, ou de faire gras pendant 
le Carême • 

. Qüelque étrange qlle cette négodation pa
roiffe ,on devoit s'y attendre. C'efi ce qui 
~rrive prefque toujours, quand le Gouvune
mentperme't qu'on négocie au nom du Roi 
avecfes fujets. 

Les Evêques doivent certainement être con
{ult~spar le Roi, fur ce qui intéretTe la Reli
'lon; mais fous quelque a(peU qu'on les con
fidere , on ne doit point négocier avec eux. 
,Comme Miriil1res de )'Eglifc, il De leur eft 
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permis d'avoir , aucune conde{cendance; 8( 

,omm~ Sujct$ d~l Roi, il ne leur appartient ' 
, pas d'exiger des conditions. 
1 L'Evêque d' Ahis, dans le même Mémoire; 
"commence par déclarer . qu'il n'ea pas d'avis 
que le Roi appe[anriJ/e fa . m"iTI fitr ,/es Religion-

, naires, 6- encore moins qrlil les peca"'e 4e "ut ... 
timenJ, parce que l'ù:plrience' Il appris que 14 
"io/ence, en fuit Je Religion, produit peu de bon. 
t./fiIS. 

Cependant il croit nécelfaire de~ faire 'lut/
fUes exempks ,feulement pourfoire connottre fue 
(intention du Roi ':ft .que fis Ordonnances laient , 
exlcurles.,' ' 

Ces ~xernples furent ' réellement fait!:, & 
les intentions du Roi furent manÎfeftées de la 
Jaço~ la plus énergique. Car ce fut peu après ' 
la négociation de l'Intendant ,avel: l'Evêql1e , 
d'Alais, que furent faites les exécutions des 
Prédicans, & enfuiteJes aR"affiaars do'nt nous , 
avonspar!é. , 

L'Evêque d'Alais & un autre Evêque, eurent 
en(uire une (econde conf~rence avec l'Inten
dant, où ; fléchis par (es bons procédés J ,ils 
conf en tirent à la;ffer m4rièr quelques Nouveaux 
Conv~rris cllU'quels on prenoit un intérêt par
ticulier , en les difpc:nfant de l'abjuration par 
écrit qu'on exi$eoit c!cs iutrcs, mais L à co~ 

94 
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ditionqu'on lellr en barderoit le (ceret. Cétoit t 
difoiel1t~ i:s, une exp~riC;!nce pour prouver à 
rLntcnùa!~ t 'lue ceux pourq1AÎ o.nauroit cette . 
c:>:l!pl.!ifan::e, ne deviendroient pas de bons 
Catholioues. 

. : ' . . . 

Ce qu.i nl'il le plus furpri~ dar.sle Mémoire 
d'un li ',.;que, qui paroÎt ~'être princiJ?alemcnt 
occu;)é ùes dfaires de la R. P. R., a été de voir 
Gu'il fe trompe fur le fait prii1cipal&: Jonda
inc,ntal qlli' èH, celui de la révocation de l'Ed;t 

. de N "Ilte<;, & qu'il femble n'avoir feulement 
'pas III l'EJ;t J'08ohrel68 i' 

Il . dit que Louis XIV, en révoquant l'Edit 
de N d:1teS , défindit t e.'\:ercice de tOllle autre. Re

ligion 'l'u la Catlzolique, & il e~ conclut qu'il 
y tut alcrs une convufion g~IlJrille, &: que 
tous ceux qu i p.:rJijl.:nt dalls leurs erreurs . man· 
.quer.t aux promc/f.:s qu'ils ont j.lites f,. contre.

dij~nt ce qui cJI prifcrit. Pd' rEdit de . ,68.5. 
Commer:t peut·on dire que ceux qui vivent 

. en 17P" ma;,quela aux prorndTcs qu·on flip
pofe tàites par eux cn 1685? D'ailleurs, com~ 
m~nt dl·il ppffib!e que l'Evêque d'Alais, ou 
ccux par qui il faitoir faire . (es ' recherches, 
aycntignorJ que ce qu'on appelloit l'exercice 
en 168 j , & ce qui a été toujours connu fous 
" nom depuis 1 598 , eft l'exercice public, & 
tes A Œcmbtl! -- don,t la f~'I)prçffion n'O\ j~ma~ 
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ôté à chaque pa,rticulier la liberté de profef .. 
(er en partictdier (a · Religion, ;linfi· n'a point 
prodllifuneconverGon générale. 

Si l'Evêque d'Alais étoit induit cn erreur 
par {es Théologiens fur .cette fignification, il 

. ,auroit fuffi de lire l'Edit même de 168 s. Il y 
auroit vueJ;l termes exprès que 'eJdits de la 
R . . P. R • .. pourront demeurer dans /~ R'Jyaume 

. fans y ùrc troublés ni · empJchés, foteS jm!(u;te · 

de /euMite Rel#gion, J condi,tion, comme dit 
eJl, de ne poi~t Jaire. d'exercice, de ne point 
. s'affe.mb/er [t>us prémete. 'de priere. oU de culu de . 

ladite. Religion. 
S'il avoit eu connoiffancesle cet article · de .. 

rEdit, il n'auroit fûrf'ment pas' prétendu . que · 
ceux qui perfifient dans leurs. erreurs, contre
v iennent à l'Edit de 168 ~. 

D'autres pourroient dire qu'ils contredirent 
la notoriété de droit ou préfomption légale . 
d~ la DéClaration de 1715; mais l'Evêque 
cl' Alais lOe pouvoit pas leUr faire ce repro
che J puiiè:p,'u!leparrie (on Mémoire eft em
pk'Y'~e ~ cl: ~ mire cette iuppofition. 

S'il eO: étonnant que l~Evêqlle, qui 3voit 
pris f~lr lui · de traiter cette aftàire · avec rl~ 
tendant & de faire im:;rimer. (a lettré ,. ait 
ignoré cette 'difpohtion de la 1oi; il .l'eO: · en
,ore plus qu'aucun des autres Evêques, ou 

. 1 
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des eathotiqueszéJés de fa Province ,ne l'ait 
averti de fon errtur. , 

Je pourmis citer encore d'autres faits qui 
prouvent également que dans la Province . 
même, qui . étoit depuis 17 J cS le théâtre . de . 
ladifpute, ceux qui en furent les principaux 
atleurs ne fe donnoient pas la peine de remon
ter au principe & d'examiner l'état primitif 
de la 'l'Jeftioo. 

Leurs Mémoires {ont cependant remplis 
d'une grande . profuGon c;l'érudition; je crois 
qu'il ya.voit dan!; la Province des Subal
ternes · que les Evêques ,les Commandan!, 
& le$ Intendans {ai{oient travailler. Tel 

. étoit r Abbé de Caveirac attaché à plufieurs 
Evêfjues deJ7~1., & qui a été le Champion 
de leur dotlrine dans deux ouvrages imprimés. 
Ceux-là étoient très-inftruits, maisfe gardoient 
bien de dire ce qui n'éloit pas favorable à . 
leurs paffions. 

Cela explique pourquoi Louis XV, pendant 
tout {on regne, n'a jamais · été averti qu'on 
pourroit . trouver dans des loix de Louis XIV, 
lui~même , les principes de décifion {ur une 
affaire qu'on lui préfentoit comme !rès·difficile. 
C~ fut après ces conférences particulj~res 

avec quelques Evêques ,qu'on convoqua tous 
ceux de la Province chez le Commandant • 

. ' 
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Dans le Mémoire donné en leur aOM, il 

ne fut point fait mention du traité propofé par 
l'Evêq'le d'Alais. On difcuta les queftions; Be 
dans cette difcuffion · on r~trouve tous les 
principes de cet Evêque, on cite les mê'm~s 
aut()rités qlle l ... i; e.n6n on voit que le même 
efprit a préûdé aux · deux ouvrages • 

. Mais j'y trouve' des contradiaions que je 
ne peux expliquer qü·en les attribuant à la 
précipitation avec: laquelle on voulut que ces . 
Evêques s'expliqua{{ent fur une matiere qui 
auroit mérité de longues réfl~xions. . 

,Les Evêques déclarent qu'il l,ur '.fi dlfinâ" 
Je donner les ckofts faimes 4 d'autrls'Iu'à dtl 
Saillis, & que' la Foi ':ft le premitr paS poûr Itr. 
admis J la participation des Sacremlns. 

En même tems ils foutiennent&prouvent 
très-bien qu'il faut renoncer à la fuppofitioll 
qu'il n'y a plus de Protefians en France. 

Ils établifi'ent donc que ceux qu~on nomme 
Nouveaux Convertis font des Protetlans à qui 
le Sacrement ,de Mariage doit être refufé, ce
pendant ils demandent au Roi l'exécution 'dES 

Déclarations de 1697 ~ de · J 714, en ce 
qu'elles leur ordonnent de faire réhabiliter leurs . 
manages. 

Ils invoquent cette . Déclaration de 1714, ils 
èifent que ,,!II fage loi rhmil "' .oyms Ils pbu. 
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propres ci fixer l' humeur in'luiete des Reltgionnai. 
res, & ils ne fongent pas qu'elle ne prononce 
rien fùt les R e-ligionnaires, parcequ'eHe efi: 
fondée fur la (uppo{ition qu'il n')'en a plus, ' 
& qu'en détruiÜllIt ceut: fupp011tiol1, ils ont 
dêtruit la Dic1aration. ", '" 

Ils terminent leur Mémoire encli{ar.t que l'ou
vrage de la réunion , ~é, érale d ,,~P. R. etoit 

,prefiJue conforiitllé qi.tand te re: iâchtmentd(, 'ad- " 

minifiraTioo a d~trllitrf'ff:.:t dé.'~ fat-e ,' mefures 
pri{c~ lufqu'alors ; ils fixent l'é';>oque dt ce re .. 
lâchement au ;:ems où M. le NJ;n ~ qu'ib n'ai

,moient pas, fut Intendant de leur Province, & 
ils citent le témo.:g:iage de M. de Bernage, fon 

préd&efTeur ,qu'ils rt"gr't!ttoient , &. dift-nt d'a
près lui que fexpérience ;; prouv': le peu de Jin-

' ctrieé des dJmonjkatiolls eJ.;térieurcs du prétendus 
Nouveaux. ConvertÏJ, & que Le fOlld d~s err,ur$ 

aeoujoJUS fubfiJlé e7t Lan:gueJoc,. m'llgré üs pré-

, Itl,dues crmvuJions. L'E.vê~!ll e d'Alais avoit at· 
tel1é aVant pme que de deux cens Nouveaux

Convertis mariés en f.lce cl Egli'e après toutes 
l~sépreuves, il n'yen avoir'pas deux qui fuf· 
lent refiés Catholiques. Us fa voient donc que 

I r' , 1 ". r.' d'" a convernon gC.1cra e n etolt pas 11 pres eere 

confomméed.u trl!l5 cie M. de 3ernage. 
Ils convienr,ent de la l'.éc(;'ffiré de venir an 

. fecours des ' rnalheureufe; f.llniHes flétries de 
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b~ardife ;&voici fl,V'cela: ' ~ quoi Ce 'réduitle 
{yfi~ine rép<lOdu . dans tout leur mémoire. 

La bâtardife réfulte des mariages illégaux, 
ils ne peuvent être célébrés que par des Pré
dicans, il n'y a qu'à le~ cbaffer du Royaume; 
par la terreur des fupplices. Mais en rendant le 

. mariage illégal impoffible,iJs ne rendent pof~ 
flble,: aqcun mariage légal; leur fyftême ne tend 
donc 'qu'à réduirè les Prqteflans à l'alternative 
du concubinage qui lailTera leurs enfa~ bâtards, 
ou d'affurer l'état de ces cnfans par une hvpo~ 
crifie qui les conduife à profaner le Sacrement 
de mariage. . 

Cependant c'eft d'empêcher cette profana':' 
tion du mariclge qu'il~ paroiffent occupés . dans 
tout leur nlémoire ; & Je moyen 'que les Evê
ques regardent ' comme . le plus efllcàce, cft 
cl'exiger de ceux qu'on mariera, c;eft-à.dire, 
des Religionnaires ( car dans ce mémoire ils font 
nommés par leur nom ) d~abjurer leur religion 
par écrit, ce qui (eroit un parjure, & t:e don
n~r des certilicats deconfeffioll &.. decommw· 
nion préalables, . ce qui feroit des facrileges. 
Ainii pour emp~cher de profaner un Sacre
ment, ils propofent d'en profmer trois, & d'y 
joindre un parjure. 

Les Ev~ques de Languedoc fe feraient épar
gné toutes ces inço.nfé9uences, s'il~ s'étoient 
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' ~ontentés de dire . qu'ils ne peuvent regarder 
ceux qu'on veut nommer Nouveaux·Convertis 
que comme de véritables Protefians, parce qu'on 
ne peut pasfe refufer t\ l'évidence, &qu'il n;eft · . 

. pas permis de marier des hérétiques dans l'Eg1i~ 
Ce, &qu"i1s euffenÙaitTé au SOllverain temporel 
le foindefiatuer fur l'état civil de c:euxde (es 
fujets qui ne {ont pas dans l'Eglife. 

~8°. Au food je crois que ni les Eveques ni 
M.loly de Fleury n'avoient finc:erement le 
projèt d'obtenir ce qu'ils demandaient par leurs 
Mémoires. . , 

LesEvêq~s de Languedoc qui avoient vu 
l'année ' précédente é'gorger plufienrs Curés, 
qui favoient que pouimt:ttre les aûtres à l'abri 
d'un pareil fort , il . av oit fallu envoyer un~ 
armée dans la Province & qui n'ignoroient pas 
qu'à la premicre guerre elle n'y rdleroit pas, 
né deDlandoient qu'on -recommer.çât les ~x~ 

. cutions qui avoient caufé ce malheur , que 
parée qu'ils choient bien fûrs de ne pas l'ob

. t.nir • . 
Je fui$ trti-perfuadé qu'uo Magifirat auai 

éclairé que M. Jo:, ~ Fleury ne croyoit pal 
lion plus qa'il f.aUût ne donner aux Prolellans 
de moyen de (e marier que par une longlle 8( 

difpend~"'. procédm-e. 
C. 1II01fa a iN «.ployé utilement par les 
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J.ménillelqui ont forcé leurs Evêques A leur 
faire donntr leS $acremens 0\ la mort, parce que 
ces Janfénitlesétoient des bourgeois de ' PariSOll 
d'autres Ville.s dans lefquelles ils avoient pour 
amis8c pour confeil ~des gens de Palais par . 
qui ils, étoient ' guidés • . .M. Joly ' de Fleury 

.... lavoit! bien que cëla eft impraticable pour des 
' .J " .' . • . . . ". • 

montagnards du Vivarais ou des Cévennes qUI 
n'ont ni le tems, ni les facultés néceŒaires pour 
plaider cOAtre leur Curé, d'abord par une f?m;' 
marion, puis dans la Ville ' épifcopale ' . & . en
fuite à Touloufe ,po.ur y &ire juger leurappe1 
comme d'abus. . 

Mais les Evêques & les Magiltrats voyoient 
évidemment qùe ritn ne le termineroit . par les 
CQnférences, ainn qu'ils n'avoient rien à faire 
que de bien établir dans -le.urs Mémoires, les 
uns les droits du Clergé, les autres les droits 
..le la Puifi'ance temporelle. , 

S9°. Je crois qu'en voilàplu$ qu'il n'en faut , 
pour comprendre pourquoi le {eut parti rai
{onnable n'a pas été pris depuis 171' ju(qu'en . 
t7f" ,&: f,irevoir qu'onn~ doit pas induire 

. . 

tle cette inatlionqu'on y a trouvé des incon- , 
véniens in(urmontables. 

Les Magifuats n'ont jamais voulu rendre les 
Proteftans bAtards p puifqu'ils oru toujours 
in6Aé, pour que le C1erg~ lèur accordât UA 

pariage U&itÙUC, 
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lb n·ont · pas ~ à la vérité, prop6{é de mariei' 
les Protd}ans hors de l'qlife Catho1ique~ On 

. en a vu les raifons. Au fond il~ n'étoient pas 
· c;hargés de f' Adminifiratioll dü Royaume. Ils font 

~. les . organes -de la Lo;, on les a conf111~és fur la 
Lo; ; .ils ont repondu conformémertauxLoix 

· du Rbyaume. Mais s'ils · n'ont pas propofé le 
mariage hots del'Eglife , je ne vois point dans 
les Mémoires que j'ëiientre les mains, ql.l'ils 
l'aient combat.tli, & je crois réellement qu'ils 
n'ont pas eu à le cOlJ)batre jufqu'en 1'i~1, parce 

· qu'il n'a pas été propofé. Au moins je n'en ai pas 
trouvé de trace dans Je Mémoire ù '~ M. Jo)y 
de Fleüry, qui étoit fort infiruit des faits. 

60°. Quant aux Evêques; ils ont toujours 
commencé par établir auffi le piincipe qu'jl 
faut donner aux Protefians un mariage Jégiti ... 

.. me.'11 etfvrai qu'en s'expliquant, ils ont rendu 
ce mariage impoffibJe. Il ne s'enfuit pas qu'ils 
ayent eu ,le projet de renùre bâtardes les races 

· desProteflans, il s'enfuit feulement que le petit 
• . nombre d'Evêques qui 6rent ce Mémoire à la 

hâte, ne réfléchirent pas aft"ez fur les confé .. 
quences de leurs principes • 

.. Ajoutons que ce ne font pas tous les Evêques 
du Royaume qui ont donné leu~ avis, ce ne 
{ont que ceux d'une feule Province qu'on a 
~onflllt~$ & prcfque tO\1jo~rs au milieu d'une 

. a{fembl~. 
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9tremblé~ ~~Etats ob ils avoient l traiter d'ar~ 
{aires très-différentes {ur lefquelles ils s'étoient 
préparés ,&i1s ne l'étoient pas fur celle {ur 
laquelle on les confultoit •. 11 en afiiva nécef • 

. {airement que deux ou irais qui s'étoient par. 
ticuliérementattachés a cette affaire & qui Y. 

·· mettoient une grande chaleur, étoientles maî. 
tres ~es opinions &.Ies réda6eurs des Mémoi
res. C'eftce qui arrive dans ~utes les délibé .. · 
rations de corps. Per{onnen 'ignore qu'un Mé. 
moire donné au Ilom d'un Corps entier, n'cft 
jamais que l'ouvrage d'un petit Ilombre. 

Ajoutons encore que la partie de ce Mémoire 
. qui contient dés propofitions fort ftngulieres, 
n'eft point celle où les Evêques · de Languedoc: 
parloient enql1alité de Minifires de l'Eglife. 

L'Evêque d'Alais eftle feul qui, en difputant 
avec l'Intendant (ur la notoriété de fait, voulut 
ét~blir les memes principes fur l'adminiLlration 
des Sacremens que diautres Evêques ont fou~ 
tenu depuis dans le tems tle leurS querelles avec . 
les Parlcmens. Mais cette queffion ne fut pas 
agitée dans le Mémoire donné àu nom de toui 
les Evêques de la Province. 

On n·y difcutapas non . plus les limites des 
deuxPui{l'ances fur ce qui conceroele ~ariage. 

L'Intendant de Languedoc qui vouloit ame
ner les Evêques à fon avis, écarta tour~s ces 

Partie 1. H 
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queffions d~lic:ates & leur demapda feulement · 

. deconfentir. volontairement aux ,mariages "des 
Nouveaux-Convertis qui leur-étoient fufpe& , 
,'eft-à-dire, pour parler en termes dairs, qui . 
étoient notoirement Proteftans. 

Sur cela ils déc:larerent en qualité d'Evêques . 
que ces mariagesétoientdes proîanations qu'il 
falloit fairecetfer; & en cela ils remplirent . 
dignement la ;antlion de Minifires de l'E- , 
,life. . 

Ils demanderent enfuite rexéculio~ rig~ll
. reufe des Loix pénates de Èouis XIV. 

Or, ce ne peut être en qualité d'Evêques . 
quvds .6rent cette demande. Les Evêques font 
dèS Miniftres de paix dans les tems de colere. 
Lorfqu'ils con{eillent des (uppl.ces, ils fe re· 
gardent comme des Laïcs confultés par le Roi. 
Quand le Cardinal de Richelieu donnoit dl!$ 
conCeils de ce genre à Louis XUI, ce n'étoit 
point le Prêtre, ni le Cardinal qui parloit J 

,c·étoit le Miniftre. 
Je ne doute pal que le Clergé d'aujourd'hui 

ne défapprouve ces con{eils imprudens qu'un 
excès' de 1èle infpiroit alors à quelques Evê
ques; il stenfuivra pas que ceux d'aujour
d'hui penCent autrement que leurs pr~déce«eurs 
{ur ce qui eft de leur minifter •. 

Les Eve1ues de Languedoc ~ ~rent cette 
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faute que parce qu'il~ 'voulurent parler de ce 

, qui ne les concernoit p~~ , '& je crois que les ' 
, Magifirars qui difputoieni'contre eux auroient 
, , bien fait autii de Cc moins livrer à des difcuffions 
, faites pour ' des Théologiens. " 

Ils auroient pu Ce difpen{er d'examiner tous 
les Rituels anciells& nouveaux 4es différens 
Diodfes, pour prouver aux Evêques qu'ils 
avoient tort. Ifs , devoient s'ê~tenir à. la Loi; 

' '& puifqu'ils étoient pattifans 'de la fi8ion qu'il 
n'y a ' plus "de Proteftans , en France" qu'ilS 
regardoiel'lt tomme une préfomption légale; ' 
il étQ.itinutile de difp\lter (ur le genre d'épreuve 
qu'on devoitadrnettre. 11s devaient dire {eule
,ment que tout Prote(lant Fral1çois doit, fui
vant la Loi du Royaume, êtré réputé Çatbo
lique , ainn qué le Curé, ne doit, pas faire: plus 
de difficultés pour ' le mariage de celui qu'il 
Coupçonne ,d'être Proteftant; qù'il n'à droit 
Q'en faire pour celui d'un ancien Catholique. ' 

, La difpute auroit été plus courte, fi on s'en 
étoit tenu à cela; il eft vrai qu'o,n ne {e {eroie 
pas concilié ,mais le GouvernementauroÎt vu 
'l"e la conciliation étoit impoffible ; ~ alors il 
auroit peut être eu recours à d'autres que ceux 
qui, depuis fi long-tems, étoicntemployés inu
tilement dans les négociations, & il Ce feroit 
trouvé quelqu'un qui auroit fimpli6é la ql1( (. 

H ~ , . 
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tion, & auroit fait voir qn'elle (eréduifoit 1 
rien, en abandonnant la fiélivô qutil n'y avoit 
plus de Protellans, eu· France, & rt:prenant les · 
premie~s erremens de Lcuis XIV du tCltlS ab 
il .convenoit qu'il y eri avoit encore fl). 

.. Mais~,dir.i~t.on , qu'dl·ce qt;e.lcs Evêques de 
· Languedoc auroient répondu en' 1151 ,bon , 
Jesavoit confultês {ur le projet de donnër 
aux Protefians \in mariage légitime hors de 

· fEgli(e. 
Je n'en {ais rien :ce que je (ais, c"ell qu'on 

n'avoit pas àles confultcr fur cela. Il étoit très
bon tle confulter en particulier chaque E vêque , 

. 

(1) Je ne peux me refu(er de rapporter ici la COI_ 
clWion d'une Lettre de M. le Maréchal de Richelieu. 
On y yenace qu'a d~ penfer l'Adminiilrateur d'un~ 
Province, qui n'ét~Dlni Evêque • ni Magiilrat, Hoit 
neutre dans la diCpute. 

Il n" prononcfTai point qut les EvEques puiffint at/mi. 

"ijlrtt l, mari4g' ,tjuJnd leUT conftienet ne leur pumet Pli! 
dt "confir,r; m4Îs je prononctr~i hardiment 1JU';II"1I1 

· 'fOtntr tjuelfu'ttltpiJient pour concilitr lu deux nt;$; ISO 

fU' Ji 14 Re-ligio" tJÙGt dt la difirtnet au fl1Uimtnt dts 
· %'IIltj'"'' Jilr r ildminijlralion des $,,,remtfu Je B"ptt",. " 
4, Marilllt ilUX Nouvtllux-Con'll"tis. fordre politif/ue; Il 
hitn public, 61 l,s liens les plus flcrél de la Société txigt'" 
lIictjJai"mtnt "nt/oi cmaine, invariajlt &0 uniforme • po", 

-lllm ftltll d'II" Ji 'TfUld nom'.ft dt Sujtts du Roi. 

, 
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comme homme pieux ,prudent &~clairé ,'qui 

. con?oi. {foit le. s pr. Qleaan. ~:;:e qu'~l.y ~n 
avolt beau_coup dans fon ; ~alS pUlf-,' • 
qu'onn;avoit pàs beloindal1s ,;.e' plan du cOn" 
. ~ours du Clergé, on n'avoitpa.s befQln nOB 

"plus d'un avis donné en èorps par les Evêquei-
de I..anguedoc. . 
, 61°. Quant au principaux Miniftres d~, 

Louis XV, ju(qu'au te ms dont j'ai des Mémoires. '. 
• <> - , . ' • 

j'ai avancé qu'ils n'ootjamais eu le pl'ojet.de . 
réduire à la batardife les · races des Prote6ans.: . 

OO .n'eo a jamais (oupçonné M.le Régent, 
ni M., le Duc d~ Bourbon. Ce. derni«r y a e\~ . 
'grande part, pui(qne c'eft de foo tem, q\\'à été 
"ndue la DéclarHÎDo de 172..,..;mais, oA ne 
peut pas . douter ql\1il ne fè foit · rend", fan,. . 

. beaucQup d'examen au vœu unanime du Con
leit. Les affiaires de l'Eglife n'étoient pas ce qui 
l'occupoit le plus. . 

C'ell"le Cardinal de Fleury à qui on croit 
c!evoir iIDputer cette grande faute d'adminiftra~ 
tion, parce qu'il étoit Ev~"que, 8c très-tilta-
,hé au prér.ogatives tlu Clergé.. . 

Ce que nou,s avons rapporte l'en j",ffi6e.If, 
peDfoit étant premier ·Minütre ce · qu'il a voit 
penfé étant jeune Eccléflélffique à M01ltpeUier 11-

ce qu'avoient ~nfé M. Flechier 8( le5 autres 
EvêCf'les '4e LaogùedG~ ~i avoient. été (eSi 
amis & {es premiers maîtres.. H J 
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Mais Cie plus, je crois qu'il eft bon de rap~ . 

porter dans un plus grand détail une anec:dote 
dont nous avons déjà fait mention, & qui fera 
connoître fa façon de penfer. 

62.°. J'ai parlé d'après M.Joly de Fleury d'un 
· projet qui lui fut donné, dans lequel les Protef

tans auroient · eu un mariage légitime , quant 
aux effets civils, fans . profaner le Sacrement. 

· En voici l'hiftoire. 
• ,·11 reçut ce mémoire peu de temsaprès . (on 

· Ivénement Ill ' miniftère , d'un Eccléfiafiique 
qu'i~ avoit autrefois connu en Languedoc t . , 

& qui (e nommoit l'Abbé Robert. 
'" Cet Abbé Robert Ce crut obligé de repré

{enter au Cardjn~l que riea n'étoit plus (cap
claleux & plus douloureux pour un homme de 

. bien que le fpetlac1e des épreuves qu'on faifoit . 
!obir dans le dioc:èfe de Nîmes, aux ProteC· 
tans qui vouloient fe marier. 

EUes conOOoie,nt à obliger ces Hérétiques t 

à affifter réguliérement pendant quelques mois 
à l'Egli~e , O~l leur préfence affligeait les bons 
Catholiques qui n'ignoroient pas leur façon de 
penfer. 

Après l'épreuve, on fai(oit (emblant de ~s 
regarder comme bn 'Zerement con v erais , . & on 
les marioit d;lns l~g1ife, ce qui paroitroit à 

'l'Abbé Robart \lne profanation. Après cette 
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, comédie, on étoit fltr de ne les plus voir repa"; 
roître dans l'Eglife, & ils ,reprenoient la pro
feffiorr de leur Religion. Cette lettre ~. été im- ' 
primée, & très-répandue en Languedoè.Cepen~ 
dant je n~ai pu ' l~avoir •. Ce . que. 'j'en rapporte 
eft thé d'un long fragment qûi eft cité ' dans. 
un livre imprimé. Mais ta ' citation eft rnrement 
exaUe, car l'auteur de ce Jivre a été contredit . ' , 
& Ces contra,cliaeul's n'ont pas conteftê la vérité ' 
du ' palTage Cité, ils Ce (ont contentés de cher. 
che~A aft'oiblir te témo~gnage de l'AbbéR<;bert.' 
en . diCantque c~étoit un vieillard qui avoir d~ 
l'humeur; & qui ayant eu beaucoup de crédit 
dans (on Dioc;è(e, (ous M. i"lechiel" (on an
cienEvêq\1e, n'aimoitpas {on fucceB'eur. ' 

Le Mémoire de M. Joly de Fleury m9apprend . 
quel étoit le remede propofé par cet Abbé. 
pour faire ceffer ces fcandates. ' . . 

Il demandôit qu'on (upprimat ces indécentes, 
épreuves; & pout-obvier en même-tems aux 

. profanations du Sacrement 8( aux bitardi(es • 
;il vouloit qu'on établît deux CQrtes cle mariages -, 
qui (eroient tous deux célébrés dans l'Eglife 
& par les Curés. 

Dans l'un qui feroit le. mariage des Catholi
ques, le Prêtre prononceroit les paroles facra

. ment,les, ,go VDS ilJ matriritotÙrzm conjungo; 6-,. 
, Hot 

. . 

, -
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~autre qui {eroit p<)ur les Protetlans l1e 'd~vait · 
~tre qu'un engagement pris par les conjoints • . 
~ héni par hCurl ln'!,. feau & le figne J~ !J 

.. cf'CJix qui t fll1}s être !acrernent, auroit Cependant 
!~u$les ejfits ci";/S. 

Le Cardinal..goûta bèal,coup .ce proiet, & 
le communiqua d'abor~~~ .Çardinal de Rohan, 
qui l'appro\lva, enfuit~ . a.~ . Cardinal de Bjffi, 
.qui s'y . 9Ppofa«' . ' . . . 

Deft 'donc vrai 'que .Ie Cardinal de ~leury 
teconnoitroitla néceffité de donner aux Pro
teRans. un ' mariage légal, & qu'e~ même-tems 
il aurait voulu éviter la profanation du Sacrt:
ment. · .. . 

.Te ne crois pas que le moyen p;'llpofé par 
rAh~é. Robert f~t le. meilleur; & fi on eût 
.voÛlu l'exécuter, j~ 'i-uisper(uadé ·que beau-

f> .~ o. ' • • . _ • . . . 

coup d'Eveques auroient penfé comme le Car-
dina,l de Bim ,que c'étoit toujours profaner 
les Autels. d'y . admettre de~ Hérétique~. 

Mais rién n'étoit plus airé que de lever cette 
caiffictiÎté; car p'uifque dans ce plan, on con
Yen~i, qu~ le mariage de~ Protefians ne deyoit 
e!re qu'urt engagement civil, & ne d~oit 
prod~e; que des effefs civils; il étoit n~turel 
d~, le faiteco~ttaaer en préfence de l'Offiçier 
c~vil • ..fans le f~e bénir par un Mi~rtre de 

·l'Ellil'e. . 

. :'""'-

/ 

i , 
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. t;f'. A pr~fent il eil \o~ ~e faireco~noitt·~ 

l'homme qUi donna ' cette Idee au Cardtnal , de . 
Fleuri. 'Ce que j'en vais ~iren'ellpas dans le . 
Mémoire de M. Joli de Fl~ury, mais je l'ai 

. trouvé dans .des livres imprit;nés. li ' dans la 
corte(pon~ance de . M. Flechier & de M. de . 
Biville, Intendztlt dé Languedoc " qui m'a été 
c:ominuniq~lée~ . . . 

L'Abbé Robert 'exerçoit' le miniilère dans le: 
. DiocèCe. de Nîmes depuis <n1ar,a~~e ans, & . 

étoit accablé ' d'âge & d'infirmités qu~d ' il 
:écrivit fa lettre au Cardinal ~ qui fut imprimée 
après (a mort fur la minute qui enrefta entre ' 
les mains de {~s domeftiques. . .. . '. . 

Il avoit é.té gr~n.f:l Vicaire . de M. Flechier, ' 
&, d~. plus fon amiin~~e&Jonpr.io,c1palcoo- . 
péiateur 'daos l'adminÎftratioD de ·(on DiQc:èfe~ . 

J'ai vu même par les ,lettres de M.Fléc:bier 
& de M. de Bâville,. qu'ils fai{oient un cas ft 
partitulier de .. Abbé RoJ,ert , qu'ils penferent 
que pO\~r le bl~ndelaReligioa , -il.rapolt l~i . 
faire . donner .~ri . · ~vêçh~ da~: . le. p~ys des 
Prot~Jla~s, &~i.\s. fire.,~ po.ur cola. des dé
marches qui ne réuffirent pas • 

. 01-, M. Fléchier peofoit fur le mariage de$ 
Proteians comme tous les Evêq!lesde . (Oll 

tenas. Il penfoit qu'il falloit . les lIJarie.r~ dans 
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l'EgtiCe Catholique , olorfqu'ils . fé cléc:1.roient • 
. Catholiques . (i). 
. Il n'en pas . Uteux que celui qu'il vouloit 
mettre 1Ja tête d'un Diocèfe où Oft avoit af ... 
faîte aux Protens, ne penfitcomme lui • 

. èepeadantn us voyons en 1116, ce même 
Ecc1êfia1tique tenir un langage différent ,& 

. {Il Tout . le Mémoire de M. Fl~chier ,clont noua 
."ons ptrlé , eft fait pour prouver contre leC.rdinal de 
Noailles·. qu'olla.e doit point s'inqui'ter des mauY3ife • . 
commlJoion. qu'on fait faire aux fau. convenis, en les 
obt&eant ~ paroitreà l'Eglifc:; ainfi à plus forle raifo. 
il.n'étoit pas cI'avis qu'on Jeur refu~at le mariace. 

Cependant on cite une lenre de lui. où il dit: f.' 
.. ft . fur/liu'fin tJ.ns fon Diacifc ftaifoit praftJlwn au,,"', 4. 

ProttJl4nbl"", ,. "'t,, f4ifoit pu .lJjlU4tion, il nt ptr
.tUTOU pu f,lotl k "..,;41. 

Mai., ce paffage, bien entendu, n'a pas d'application 
à la queRion. Ceux qu'on recevoit au ·mariage du tem • 

.. de M. Fléchier (e diraient Catholiques en Ce préfeno
ant àl'Aulel;&. cCit aae étoittdlemellt réputé une abju
ration" que jufqu'à Ja Déclaration de 1698 , il Cuffifolt 
pour exiger enfuite qu'ils remplifTent toute leur vie lu 
devoirs de Cacholiquts, à peine d'être uaités comme 
Relaps. 

Nous avons (u~(amment npoli tout ce (yn~nie de. 
E.~'l*1 de .68S' M. Fléchier ne le cofttredi(oit pas, en 
difant qu"il ne permettroitpas de marier un ProtefiaDt qui 
n·arlfoit·pas Abjuré. c'etl.à-dire. qui même au piecl de 
l'Autel Ce (eroit déclaré ProteflaDt. 

, 

, 
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.re· indigné dec; profanations ' cpt'occationnoit ' 
le mariage 'des Hérétiques dans l'Egtife. ' 

, Il ne ,faut pas dire que~e' fut p~r l~gér(!té 
qu'il cbangeade façon depenfer. Il dit lui
même dans fa Lettre, que l'expérience de qua. , 
rante ans lui a appris qu'il faut renoncer àl'ef
peran ce que 'ces ' profanations multipliées pro
duiCentun jour des, c:onverfions 6ncei'es~ 

C'étoit un homme de bonne foi qui croyoit 
, devoir Ce retraélerquandil avoit été détrompé ' 

par l'expérience. Saint Auguffin lui en avoit 
donné l'exemple. , ' 
" Cette anecdqte m'a par J, intérell'ante pour 

confirmer la vérité que j'aiétablie,qu'on ne 
doit blAmer de leur façon ' de ,penfer ~ ' les 
anciens Evêques ' ni ccux de ce tems-èÏ. 

, Voici un homme râifonnable qui a exercé , ' 
le miniftere au milieu desProteO:ans dans les 
deux ûecles, & qui cQnvientqu'il faut aban
donner l'andenne métbode. 

, Il eftbienfllcheux qu'il aitéte , trop vieux 
& trop infirme' pour que le Cardinal ait pu 
J'appeller auprès de lui, & le faire connoÎtre 
de M. Joly de ' Fleury & deSat,tres MàgUlrats , 
qu'il confultoit. 

, Cet homme de , bonne foi, & qui, ' vivant ' 
depuis quarante ans au milieu des Proteftans, 
les connoiJfoit mieux que les Magiftrats ' de 

, , 

, 
i 
1 

! , 
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Paris ,leur auroit fait fentlt l'iautilitéde leu~ 
fyaêmepour ta converfion, &: lartécefii(é de 

· {aire ceffer les {candates & les profanations, 
& réciproquement ces ~giarats lui auroient . 
f;Jjt entendre que 1, m.,r!"age qu'il propoCoit 
étant réduit ~ un e.nsagement civil, c'étoit de-

.. v.ant les Minifu-es de la Juffic:e c:ivilequtilde
voit être cOJUraa~ ,i &: il yauroit peut- être 
·amené le Cardinal ·· de Fleury qui av oit con
nance · en . lui. 

. 1 • 

C~tte v~l1éité •. u C~rdinal n'eut aucune 
fuite, &: cela n'te pasétonna~t. Un premier 

• Mitûtlte .~ .. tr~p Œairespour · Cuivre celles 
f\Ù' lèfquel1~s p~ . nne ne le preffe. Les Pro-

• teftans .n'avoient point . çl'interc:eS'eur au~ .de. 
lui;&: il n'entendoit pArler d'eux que p;l1 des 

· EvêqlJCs I$t des Magillratsqui avoient des Cyf-
· têmescontraires ~ celui de l'Abbé Robert, Be 
à celuiq~'~lauroitfaUu y fubfiituer. 

6 .. o~ Après le .Cardinal il n'y eut point de 
... premier Minitlre.M. le ~Jlancelier d'Aguef

· fcaud~voitro-tureU~ment êtr~ le Minifire prin
dpa~ fur~ut te qui c:çU)c:ern;, le dro.it publië 
~B.oya.lJ\e & l~~aft'~ires . d,e l'Eglife • . 

Malheureufement ce grand déf~.nfeur ~ nos. 
Loix éJoitréputé dans l, Q>*il ~ . dans. l'.ef-

· prit de Lq~is XV , l'AAtagollille du Clergé. 
Sur toute autre aŒaï,. il ét.oit é,Quté C;~~ 
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. un orade, mais il étoit (u(peS · {ur cèqui inté .. . 
. · retroit . ta ReligiOn. ·. 

je n'ai pas en le bonheur d·avoir aucun ou-
. vrage entier de." lui {ur les affaires des Protef
tans. Je n'ai qu'un paffage d'une lettre écrite 
par lui en 1740, aux Evêques de Languedoç; 
je vais ie rapportel' · en entier. . . 

On y vl!rra que, comme Magmmt, il avoit 
)a même façon de penier . que M. Joly de . 
Fleury; mais . que comme Adminiftrateur · & .. 
comine homme d'Etat, il ne vouloit pas à cette 
occaûon ~ livrer une guerre au Clergé. 

Paffage de la Lettre de M. tfAglltj{elUl • . 

,. Aucune Loi ne peut faite celer le veritable 
,. obftade qui empêche les. nouveaux réunis 
,. de Ce c:onformer aux LOIX de l~g1îfe & de 
,. l'Etat dans la célébration de leurs mariages, 
,. puifque c'eft ltEg1ife elle-même qui forme 
" cet ob,ftade par la diffitulté que les Evêques . 
" & les Cutés font. de . conrérer C~ 'sacreMent 
.. à ceux qui ne croyent pasql1e c'en foitun .... 

,.Les uns exigent de plus grandes épreuve"s, . 
,. les autres en · demandent, moins, mais tous . 
" s'accordent à en deûrer. Pellt-on Mimer 
,. leurs précautic;ms, & quand · ils les porte
" roient trop loin 1 .1e Roi auroit·il te pouvoir . 
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'" de le:. condamner ,& de, donner une Loi 
· " {ur une matiere pureme~t ' {pirituelle ,? ••••• 

,. Ne vaudroit-il donc pas mieux fe laiâ'er . 
;. tromper en quelque maniere , . croire ' ceux , 

. ,. qui. après avoir profefi'é au .. dehors la Re-
. H ligion' . Catholique , affurent qu'ils font con

J) . venis de bonne foi, en s'adrefi'ant ~l'Egli(e . 
" pour recevoir la bénédi6ion ·. nuptiale, & ' 
,. . ne point vouloir chercher à fonder le fond 
,. des ·cœurs? .•.. . Ain~ · il faut ou que l'Eglife , 

· H ferelâche un peu de Carigutur par quelque 
· ." tempérament Cemblable à celui qu'on vient 

H dè propofer; ou fi die ne croit pas pou
,. voir ni devoir. le faire, il faut qu'elle ~effe 

>' , ,. de : demander au Roi d'u{er de fon autorité 
,. . dans uneconjon6ure où il ne pourroit la 
,. Dlettreeri œ.vre que pour réduire en quel
,.. que maniere (es (ujets à t'impoffible, fn leur 
,.' commandant de remplir cn devoir de Re-

.' ,. ligion que l'Egli{e ne leur permet pas d'ac-
. ,. complir,.. . . . 
" On , voit par ce paffage que M. le Chan
celier d'~gue«eall penfoit que les Evêques ne 

. ~evoientpas . refufer Ile mariage aux ProteC
. tanS. 

'. Mais il ·. ne croyoit pas que la PuitTance tem
porelle dût les y contraindre; aillfi on ne doit 
pas . douter qu'il ne fût d~ayis 4c donner un . 
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. autre m~riage légal à ceUx. qùi le mariale . . 

dans l'EgliCe Catholique ' étoit impoBible •. 
. Il ne s'explique pas fur (ela, & il ne le " 

devoit pas dans une lèttre minülérielle, jufqu·. 
. ce que le . Roi le fût déterminé. Mais il me . 
{emble qu'il . n'eft pas difficile ' de deviner fa 
façon de penfer. . 

Il ell bien Bcbeux que la prévention du 
. Roi ~ cette malheureu{e note de JaaféniCme 
que le Clergêavoitimprip1ée fur l~i, ne lui ' . 
aient pas permis de Ce rendre le maître de cette . 
affaire. Je crois qu'il y a long.tems qu'elle ' Ce
roitt~inée. . . . 

6So. Il y avoitpeu de temsque M.d'A. 
gudl'eau étoit mort en 17 Si, &: leCon(eil 
s'occupoit . toujours de . donner ùn . mariage 

. légalauxPrOtéilans & ~ . t~urs familles; mais ' 
malheureu{ement on infüloit encore {ut le ' . 
moyen d'engager les Evêques à permettre de lei 
marier en face d'EgliCe.Toutes les intUutlions 
données à l'Intendant de Linguedoc, qui occa~ . 
'oooerent fa difputeavec'l'Evéque d'Alais & . 
la Confêreoc;e de Montpellier, furent rédigées 
dans cette vue. 

J'ai eu entre les mains loi minute d'une lettre . 
du :u. Oélobre '75", queM. le Maréchal de 
Richelieu lut aux Evêques a{fetnblés à l'ou- .· 
,verture de la CorU:~,ence. -
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'Le C~nfeil vouloit qu'Q~ repréCentlt l ces 

Eyêques 'ia 'n!teJlitl ,tU (aire ceffetle IToule 'f'" 
tIUlloitdans ioutes les familks l'impol/ihilid ' tle 
ton"noître fltat des 'hommes, Sc qu~on lellrfit 
obferver 'lue les oliflades mis par euzf.UJC ma- , 
Tiàges ,rIJuif~ient les , Protijlans ~ ft m.riu Jmzs ' ' 
cesaffi",6/Jes 'iu'on n:mme , du , Jiflrt ; ,qu'on ne ' 
pou voit avoir la 'pre\lve légùe de pareils ma
,riages t ,& ,que le Roi lioit vivement ,olleU, du 
Jlfoidref/ue , télà apport(Ji; daM', lu 'familles d'un 
&ranJ nombre Jefis foje". , 
' Les E{:lques Ce regarderent comme ofrenfés 

par cette 'lettre, ,qui leur attribuoit la caufe 
d'un dëforélre qui, felon eux, ne venoit que 

, .' de la'moUde de rAdminifiration depuis 1741. 
' . Leur premier inouvement fut d'arrêter une dé
' putation au Roi pour Ce plaindie de cette accu~ 
talion. ' 

Ainû d'une i>art le ConCeil, & de l'autre les 
Eveques ,regardoient la bâtat'diCe des races 
Protefiantes comme un très - grand malheur t 
p,uiCque le Confeil s'en {ervoit pour engager 
les,l:vêques à {e déGfterdes difficultés qù;ils 
fai(oieni fur le mariage, & que les Evêques 
regardoient comme une injure au Corps Epif
copal, qu'on les ' foupçonnat d'y avoir doMé ' 
liéU. 

66°. Depuis J7S1, jufqu'à Ja lin du regne 
de 
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i!~ lo\\is XV , il a été tenu d'autres 'Cori~renêes . 

. fur le (ort desProtefiaos. 
On confulta.M;<;itbert, Con(eiUer 'd'Etat, 

quidon"aun Mémoire • 
. ~ Jet n'ai pu avoir ni ce Mémoire, ni auçun 
autre qui m'apprenne ce qui fe patTa dans ces 

. Conférence,. . 
Pendant ,cès vingt-deux années, tout alla all 

hafal"d dans les Provinces. . 
Il 'exiftoii 'des l.oix terribles&: contradic

toires. Quelquefois eUesétoient exécutées, . 
quelquefois eUes ne l'étoientpas.ll · femble 
que le fort de ces malheureux dtoyensdépen
.mt de lafantaiûemomentanée de ·chaqueAd. 
minifirateur. . " . 

LesParlemens eux-rn~O\es v3rioi'entdans leut 
conduite; les uns dé(approuvoient la rigueltr 
des autres. . . 

II femble cependant . que ct's CQurs de Juf
riee réglée devroient avoir une marche uni~ 
forme. . 

Mais quand les Loix {ont d'une {évérité dé~ 
• mifonnable &révQltant.e, on . prend le parli 

de les réputer comminatoires; & alors l'exé- . 
cution cl'une Loi péna!e & la vie même des 
hommes dépend de la façon de penCer per. 
fonnelle, Sc quelql1efo;s du. caprice' du Ma~ 
gülrat. 

Part. 1. 1 
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Q~lant aux aaes qui confiatentl'état des c~ · 
. toyens, je crois que c'ell pendant ces vingt .. . 

deux années, . que l'ufage de dC)nner aux en .. 
fans des Protefians la note de bAtatds fut les ' 

, . '.rêgifues de baptêmes" quë les Evêques de 
Languedoc paroifi'ent avoidait ceffer en 17~'" 
fut introduit ·dans quelques autres Diocp.fes, 
" dans prefque tous on refüfa le mariage l " 
ceux qui {e difoient Nouveaux Convertis; aïnû 

. c'ea dans ce tems que l'Mage des mariages 'au 
4éfertdl: devenu gênéral. · . 

. Cependant l'icatlion du Gouvernement t pen .. 
, 'clant ces vingt-fieux années, a produit un bien • 
. EUe a fait celfer l'aigreur que quelques Evê ... 
ques .. a\'oieat mife dans cette atféÛJ((; aigreur 
excitée danslesdifputes dont nous avons 
parlé, & q\Û D'auroit peut.être jamais cdé tant 

., qu'il y en auroit eu. ' 
. Aujourd'hui les Evêques {nivent toujours le 

mouvement de leur confcience, en fe refu{ant 
A la profanation des Sacremens. Mais il n'en 
ta plus aucun qui demande au Roi des {up
pliees,. & je crois qu'~ y en a peu qui ne con ... 
,,,,ioffent aujourd'hui de la néceffité de donner 
. u'nétat civil à ceux l qui ils croient deVQÏr 
refufer un Sacrement. 

, Le Roi a eu pendant ces vingt. deux ans dif
férells · M.initlres ; je trois qu'il n'yen eu a\l~ 

• . ' 

" 
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tünqui n;eùt ~ouluYoirterminer cette mat-, 
heureu{e alaire. On dit qu'ils . y ont trou~é 
de la répugnance de la pari du Roi. 

Cetteré[>lIgoance ne pou voit venirq\Je d'un 
grand refpetl pour la mélIloirede Louis XIV, 
& des impreffions qu1il avoir reçues dans (a 

jeunetTe du Cardinal de Fletiry. 
Uaüroit donc été bien important de pouvoir 

lui faire connoître ' qu'on n'avoir à luipro.
po'ei'qu; une loi de louis XIV lui.mêm~; que 

. cette Lôi n'avoit été abândonnée, que parce 
que.1a façon de perifer du Clergé de ce tem~' .. 
avoit fourni un autre moyen de pourvoir ~ 
l'état civil des familles Proreftantes, ainûqu'olt 
doit croire que Louis XIV lui· même l'auroif 
fait revivre, fi c'étoitpendant(a vie que le 
Clergêeût changé de façon de -penfer; que! 
les prindpes .du Cardinal de Fleuryn'étoient 

. que' ceux de Louis XIV; .qu'il a toujôursre • . 
connu la néccffité d'affurer l'état civil des ci. 
toyens; qu'il a été {ur le point d'y pourvoir 
par une Loi très.peu diff"étentede celle qu'on. 
propofea\,jourd'bul; ~ue -qU&lnd""U enaétê . 
détourné, il fut bien éloigné de vouloir laitTer 
les Proteftans fans état, puifqu'au contraire il 
travailla pendant toute fa vie à engager les 
E vêques à leur en . donner ' un par le mariag~ 
dans l'Eglife ; par conféquent que fi le Cardinal . 

la. 
! , 

. 1 
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avoit vécu dans le tlms · où . il a été bien dé..: 
cide que les Evêques . ne . vouloient" pas s'y 
prêter, il auroit pris ,m autre pani •. 

Mais les · Minillres de la 6n du regne de 
Louis XV sgnoroient vrài{em61able~ent tous . 
.. tes raits . que QOUS . venons de rapporter. Il · 
. 'D'étoitmême pas polible qu'ils le {çutfent • 
parce qu'ils ne {ont recueillis nuUe part. 

C'eft ce qui m'a engagé 1 entrer' dans un dé
tail, qu'on trouvera peut.;&tre trop long, · {ur -
ce qui s'eft paifé pendant ce regne~ 

J'ai penfé que l'ignorance de ·ces faits ayant . 
"été préjudiciable pendant le regne de Louis XV, 

. . il pouvoit elre b~n de les réUîÛr pour les mtttre 
fo\lS les yeux du Roi. 

0' 

i 
i 
f · , 
'. 
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M É M 0 IRE 
DE 

M. JOLY DE FLEUR y~ 
.. 

LA . 'tuation du Languedôc . par rapport ~ur -
Religionnaires, eft tellequ'onl~avue {ouvenr, 
quand on s'etl cru . obligé, ' {ur·tout . dans les' 
lems deguerré, de ne pas Cuivre à la rigueur-' 

. la difpofitiôn des Ordonnances {ur cet objet; 
mais on voit parees Mémoires, . que, par ra~ 
portaux Evêques ~ ils le rendent de jour en 
jour plus chfficiles: . ce qui ne peut tendre ... qu';\" 
faire naître des difficultés (ur la .réunion. 

La' guerre de 1 688 ne . produiût ' pas tant' 
de fer~entation- parmi les Religionnaires, que 
celles-qui- ont fuivi. Le coup: dela révocatiorr 

. de .l'Edit de Nantes (1) étoit récent, & avoir 
-fait une vive impteffion (ur eux. La 'profpérité 
des armes du Roi leur: en impofoit ,& la Dé· 
datation de 168, ,quiadjugeoit les biens des 

(I) En O.lebre 16SS' 
1 J 

.. 
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ReJigion~airesfugitifs à leurs parens ét~nt dan. , 
Je Royaltme (au lieu qu'ils avoient été préçé. ' , 
d(mment\ confifql1és), devenoit un f:-cin qlÜ : 

. 1. . • . . 

" ~onrenbit: les Nouveaux Convertis .parcé que .t , 

pour pronter dp béné~c:e de cette Déclaration, ' 
ils ' étoi(.'n~ obligés de pratiquer les exercices 
de ' la ' ReJigion C~tholique ,Apoûolique & 
Romaine. , 

, : 

On les ~ontint plusdHcacement encore de"; ," 
puis les Trait(.~de Paix de 1697 & 1698. Les 
(leüx Déclaratioys de J 698, qui donnoient " 

' çeux quiétoiel)'t'fortis du Royaume, la faculté 
d'y rentrer., &: ~ême de rèntrer dans leurs 

, biens, ,à' ondition de faire profeffion de la 
Religion . tholique, furentuile nouvelle ref-

, iource quleis ço~tint,& qui donna lieu à l~ 
~éleb~e ' Déd~nation de la marne année, qui 
pourvoit, dans quinze articles ~ à tout ce qui 

, devoit être pratiqué par les Religionnaires, par 
les Evêques, par les Curés, par les Officiers 
:ftoyaux& des S?igneurs~ L'é1rt.7 & l'art. 8 
ont pourvu particutièrement<ll.x Baptêmes & 
aux Mariascs. Il nes'y tt'ouve rien q\~i appro~ 
çhe de ce ' ql1elis Evêqucs de Languedoc veu
,lent aujourd'h\lÎ innover. 

Mais la '{;uerrede 1701 ,qui a duré jufqu'en 

'7' ] t 17'4,& les difgraccs que nos armées ef"!' 
ftlyèrent ~ relev~ le ÇOUfage d~~ Re1ibion~aires~ 

. ' . :. ... . . 
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, Nos ennemis envoyèrent des Prédicans. On ne 

ceR'oit de les:\{furer que, par la paix, on 
leur permer~toit l'exercice de leur Religion. La 
révolt(., ~u Languedoc obligea d'y en~oyer des 
Troupes & , des Géneraux pour diffiper ,les 
rebélles. ' 

La mort du feu Roi fui vit de trop près les 
Traités de Paix de 17 Il & 17'4, pour répri
mer ' les, c;xc~sdes Religionnaires du Langue.. , 
doc. Les liai[ollsque ' M. le Régent ' prit avec ' 
les Anglois, releva lellrc"urage. ,Ils publioient 

, , ~ans ' tout le Royaume, que l'exercice de la 
R. P: R. "Hoit êtreper~is. C'eil ce ql1i'efi porté 
exprefféRlent daJ.'ls un Mémoire de M. le Maré-, 
chal de la Fare, de 1728, do~t on parlerad-

, après. "Les Nouveaux Convertis, dit-il, (e ',' 
,. fontperfuadés" depuis la mort d\l , feu floi. , 
,. que l'indulgence dont , on a uCé à leur égard 
.. pendant les premieres années du r~gne de 
,.' Louis XV J pouVOil le\:lr fuire efpércr ' le. 
,. rétabliffementde , l'exercice ' de leur Reli
H gion H. Il parle des Prédicansvenus de 
dehors. 

On longea alors, à y remédier par une nou
velle loi qui renfermeroit ,la difpofiti'on de plus 
de deux ccnt~ ~u;ts, Déclarations . ou ~rréts 
qui étoient prelqu'jgnorJs. M. le Chancelier , 
d'Aj;udlt:iu y travaalla. Son {..:jour à FrefilC 

1 4 

, '. 
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{u(pt!nditl'ouvrage: on en.reparla à km re
tour. Pendant le Minifiere du Cardinal Dubois.. 
'00 reçut des nouvelles de la Guyenne t de la . 
Xaintonge, du Languedoc , où Jes Religion:- . 
. naires s'aœc~bloient ac méprifoient les loix du 
Royaume, (ur-tOut rehttivementaux Baprêm$ . 
& aux Mariases. On reprit le (y«ème d'une · 
Jiq,ivelle . loi après la mort de M. le Duc d'Qi'· 

: léaÔ$~ Le projet futconfommé par la Déclara,. 
tiondu 14 M,li J714.Ceue nouvelle loi fut 

. • r'abotd affczhaen exécutée; mais les difficultés 

. que qüelques Curés & quelques Evc:ques a~ 
vortèrentau flljet des Bnptêmes & des Ma
riages , . nt renaître l'abus des Mariages & des 

.. Eôpi~m~s faits dans'de:> Affemblées , ou fi l'on 
veut au . défert, & . dës .. Màriages contr!ltlés 

· bors du Royaüme. M. le ,Maréchal de la Fare, 
atorsCommandant en Languedoc. , envoya {ur 
cc (ujet ,k 16 Mars J 718 , le Mémoire dont on 
vieilt de parler; Il en fort détaillé. Il y marqu.e 
ies diflkult-és qu'on a . eues à faire exécuter La 
Dt!claration de J 7 14. 

Cela fut porté jufqu·au point, que M. le 
Cardirial de Fleury, pat" rapport au Mariage • 

. eut quelque idée, e~ 1718 & L 719, de faire 
fùrce-flajet un Réglement mitige.:, qui autori

. feioit ~eux fortes de mariages : les lins entre 
lei ~alllQIiques) a\'ec les tennt:i, eso l'Q$ Î1I 
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. . mal,imoniitlR conjungo ,innomint, &c., q~~on, 
tegarderoitcomme unfacrement;, tes a+tres 

, , entre les Nouve. aux Convertis ,dont le co,trat, 
. ou, fi Iton veut, r 'engagement, ferait nlnple. 

. " . • J 

ment béni par .. le Prêtre, avec l'eau & 1, figne 
de la' croix ,qni, fans être Jacrement , l auroit 
cependant tous les' efFets civils. Ce·.projet fut . 
communiqué ' au Cardinal de Rohan , 'qui ne 
s'cn éloignoit pas •. ' Le Catclinal de .Biai {eul 
s'y oppofa. .' .. ' .... . . ... . ' ... .. 
, Les excès .fur les ~ariages 8( les Baptêmes. 
en ' Languedoc fe renoùvellèrent, en ' I '7J~. On 

. fut t~nté de donner (ur ce (ujet unct nouvelte 
ioi pour Ù~ . Languedoc • . Plufieurs .:perfonnes 
crurent qu·il {eroit avantageux de former u.rie 
nouvelle loi {ur t~ute la matieredesmarjages~ .. 
qui ne di1lingueroit point les Catholiqu,s des 
Nouveaux Convertis. On en ht . un projet en . 

1733· 
La guerre qui filrvint J (u{pendit tout ,& 

donna lieu aux . RèligioJ1I1aires deœéprifer 1 .. 
difpofition des .101x . préc,éden.tes , avec ilOe li· 
c:ence rans bornes. On ;renouvella en .,37 J 

J 73 8 & 1739, les proje~s qüi avoient ett for~ 
més en J7310 & 1733, La ~ouveUe guerrefo~ 
encore une fufpen6on. On voulut reprendre 
les mêmes vues en Î741 ilèsReligionnaires 
l'étaient, ~l'ot;ca!ioj) de ta guertt' ,portés aux 

\ .: 

-. 
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, 'derniers excès. On fut~bligé <led~meurer dans 

)'jnafliOil jurqu'aux cQnfé .. ences de 1749, qui 
, ont donné lien a l'Ordonoancedl1 '17 Janvier , 

i7So , que MM.les lntendans Ont fait exécuter 
autant Gu\l leur a été poaible ,,,,ais fans pou· 
voir cn prOCUrer rex~ution en entier; en forte , 
que, fllj vant 'les Mémoires , les dtfordres {Ol)t 

rt1cor-e très -grands " &lesefprits trè~ - aigris. 
" Cet 3br~g~hm6~iCJue faitfentir1a difficulté de 
' Ja mJt;en~s {ur-tout ,par rapport aux Baptêmes , 
, , ~. aux Mariages t n,on , pas ,' que l'obiet.cnlui· 

illêmc foÎt fi difficile; mais il y a Jong -teins 
, q'l'Onfa!t que lèS alfa i res ne font pas fi diffi.· 

' cites que les hommes: c'eace qu'on éprouve 
'" fur ce (pjet par les difficultés que font naître 
, quelques 'Evêques &quelque~ Curés. 

, 'Après ce . préliminaire , il faut entrer dans 
,' , l'examen ôes différeRs points qui (ont traités 

dans ' ces nOl1veaux Mémoires. 

BAPl'tMES. 

CetOlrdc1c ne peut {ouffrir le doute le plus 
, léger. L'article 8 de l'Edit du mois d'O!lobre 

J 6g~ ,l'article 8 d~ la Oéclaration de J 698, 
&. l'article J de celle de 1714, {ont des Joix 
qu~jL nieà pas permis de violer, &. qu'il eft 
facile d'e~éèuter, pu;(que les Religionn<lires 
croyent ,' le B :plême dan; l'Eglife Catholique 



, ( 1l9) ' 
valable.' Danstoùt le ,nHl'ort duParlementd,e 
Pari,s, il n'y a , peut·être,pas une feule con
travention par an. S'il s'en trollve ,une ~oni~ 
tion & une menace de la part da Procalreur du 

" Roi, au nom du Procureur 'G,énéral , ,du Roi t 
, , . ' , ~: , . .. 

& tout au plus une affign~tion, produi!ent un 
effet ttès:,prompt. .. . 
, U dl vrai que lesÇùrés dureR"ort du Par-

'. lement ne Je (ont pas encore imaginés d'ajouter 
' lé mot de hâta rd , d'iltlgitiml" à l'e.nfant qu'ils 
"aptif~nt , .commeil ', paroit qU'.Jnlepratique . 
dansquctqu~s diocèfcs du Languedoc (pageS 

. de la Lettre de M. l'Intendant). Ils favent que 
)es Pafteurs ne {ont , pas . juges ; de l'état des 
llomm~s ; ils (avent que quand on Jeur porte 
lm c~rant . à hapti(er ', & quand ils rt!digent 
l'afle (ur le rëgi!lre ',ils n~atte:aent le .(exe ,l~ .'. 
paternité, la maternité t que (ur le :témoignage 
d'autrui. Us different en cela des Notaires, qU! 
flttctlcnt que deux ou pluGeurs perfonnes" qu'ils 
,doi\'ent connoÎtre; Ce font promif~stclles &. ' " 
tdks chofes, )',neà rautte ; tout le cOntenu 
de l'a(l:~ ' dl atrené par le Notaire, comme Cil . 

ayant çté le témoin; & c·etl par céne rai{or\ . 
Gue cet Officier, qui a ferment à juaice à. cet ' 
(lfet, devant ~tre cru fur ce qu'il a vu ; on 
pc péut. prouver le contraire par tcmoins, .~ 
que l'afre fait pleine f::,i cn jufiice jufqu'è) l'inf
~-:ripti\Jn en fcltl~, 

·" 
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".' n n'en eB'pas de mê~e de cetui qui bapaCe; , 

\ 

il Ile peut3uefter comme " fait '. dont il ,dl ou 
'," ... témoin direa,ou miniBre, ' fi ,ce n~eftqu'une . 

\
'.. telleperfonne lui a apportéujl enfant t& q~'il 
. lui a adminitlré le Baptême. I1n~auefte le Cexe 
" \, de l,'enfant que {ur le témoignage de lapenonne .. 

;, qui l'appOrte. Quand ilnelaconnoîtroit pas t , . 

)1 ,' fe,roit oblige . d'inCérer ,Je nom qu·elle fe 
donne; eUe luidêc1are, ainÛ. , que tes parrains. 

. . ~' ma .. rai~s ,te nom :du .. pere ~ . le nom de la. 
~ere:tous c:ës faits ~uvent ne lui être con~ 
· nus que parle témoignage de ceu~ qui (ont. 
J>r'~{ens, n"attéftant rien de tOllS ces faits que 
(ur le dire d!iautrui; ilite doit, ni en omettre 
aucUn, ni en ajouter aUCun. C'ea par cette 

· taifonquê . fi raéle baptiftaire, qUànt au fait 
que le Curé a bapti(é un enfant, ,ne peut être 

.. . ' anàqùé par une preuve par témoin, ' & que 
.l'aae (ur èet objet doit refler intaél jufqu'à l'jnf
criptiori ' en faux, on peut, tuivant les cir· 

. confiances , admettre la preuve par témoins fur 
des faits que le Curé n'a point atteflés comme 
. les ayant 'lUS, mais comme des faits qui ont 
· été dits . par le) per{oones préfentes. , 

lleftilonc évident par~là, que le Prêtre qui 
baptife doâtécrire littéralement ce qu'on lui 
ttiéle, (ans~tranchement, (ans addition. Ce 
'luipôuuoil être ~ fa connoi1fao,e (ur la lé.-

, .. 

, 

, 
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..... gitimité ou fur · la ~Atatdife ' n'en pl)1nt de {on 
i'eaort,Si , . fur fa .· 'propreconnoitfance (qui 
peilt.11lême êtte fa!1live},illui étQit permis • 
. de (~n< thef, Je donner le titre de légitimeo\l 
le titre de bâlard.à. un enfant qu~iI baptife, 
paumit-on l'empêcher., fur la · connoifi'ance 
qn'ilauroit 'de l'abfence~'ull mari, de rerufe~ 
de mettre le no III du pere que · I~ témoins lui 

. · indiqu~roient? 'Ce (eroit décider, dans tous ces 
«;85, de t'étatdesCujets . du Roi, don~ il ne 

. peut ~tre· lè Jug~. Il n'y : a qu'llire l'art. J4 
de l'Edit de 169' (1). Aioutons ce que porte 

. l ce ("jetle Ritu~l .deParls; ~1 veut qu~on lés 
déûgne fur les régiftres, de . même que les . lé .. 

. .' . . " . ". . . . . . .' . 

(1) Edirdel69~ ,Irt. ,... . . 
• La connoiO'allce · des · caufes · concernant les ' fac~e- . 

" m.~s. lés yœUX de Religioll • ,l'offlce divin, . la difd
• pline· ecc:l~6aruqu. , St autres purement fpirituelles , . 
" appartiendra ault . Juges d'Eglife. Enj!>ignons 1 nos 
• Oflidérs, &. mfm, à .,Of Cours de Parl~ment,de leur 
., en lai8'er ,&. m~cleur en n:nV'o)'er la c()nnoüfan«', • 
• fans prendre aucune jurifdiaion ni connoiICance des 
., afralres de cetce natu~ # fa cen'él} qu'a y rit appel 
., comme d"abus, iaterj.tté en noCdites Coûu,de quel:" 
" quea lugemena. Ordonnances9U procédu~es f,ûtea -
., (ur ce fujetpar les luges d'Eg\iCe. ou qu'il s'agit 
., d'une (ucceffionQu autres effets civils ' .. ~ rocc:afiOG 
• defquel • .qn traiceroi~ de l'étatdespcdonnes' déc:éd", · 
• ou de cthaï de lcvrs Idfans ". . 

, 

. ' , '" 
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· gÎtimes, à quelques ex-ceptions prè's: Si "apil~ 
· fatus fouit Ilcitimus,. ficeut fupraAis excepus • 
Ji paterailt matlr, autal,,~ri noti fznt, no" .. 
minaeorum rtforàmllt in librum baptifmaüm; ad . 
n.omtn malris non aJJaiur ùxoris ugilim« tituJus. 
t:'eft cette omifIion .. qui doit faire toule la 
différence ,(ans qu'il foit permis au Prêtre de 
qmililier l'enfantdebitard ou d;illégitime. 

'. On peut aller jüfqu'à dire qtle le Curé ne 
· pourroit refltferd'inférer.le titre de légitime. 
fi on l'exigeoit, quand il :auroit une ' évidence 
de lah~tardife , <Je même qu'un Juge eft obligé 
· de juger füunJU/TZ a/legala & prOhttl4 ; mais dans 

·. leéa$ préfent, ôb l'on n'exige d'infcrire que les 
noms du pere &. de ]a mere, fans ajouter le 

.' titre de 'lIgititnt, rrariés ,rien ne {eroit plus 

.. . <:ô~ltraire au devoir de êelui qui bélPtife J que 
dtajouter. de {on chef t le terme de bâtard. Le 

' Jùg~ feroit en droit de condamner un pareil 
.bus ; il faut même qu'il {oit nouveau ; ni 
· M. le Maréchal de la Fare dans {on Mémoire 
· de 1718, ni les Mémoires venus depuis, ne 

. . font mentiOn de cet uCage. Cel abu.i récent 
· exige d'être réprimé. 

Il fautérahlir qu'après une fommation qui 
fetolt faite au Curé ~ s'il perfiftoit , il fût con
damnép~ le Juge; le r~fus feroit un abus. En 
n'W,iivant . que le nom des pere & mere {illl5 

.. . .. 
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, tien ajouter, on lai{fe aux ,parties i~tére«ées la 
facultc de (onteaer ll"enfant l'état de légitime .. 
s'il ne l'eft pas; ou de le reconnaître, s'ils le 
veulent, corttme légitime 'Iquànd même il ne 
le {eroit pas. N"y a-t.;.il paS ptufieurs occafions 

, oil ,la reconnoitlàncede toute une famil.le fl;flit 
' feule pour affuter un état (ans ' aucun, titre? ' 
, Une loi dll Prince {ur ce fujet {eroit conforme 
à toutes les regtes; mais On ne qoit pas qu'il 
en (oit befoin. M.l'Intendant propofe deux 
partis également bons, pOur " contraindre Les 

" Religionnaires à porter leurs enfansà l'Eglife. 
On ne peut pas douter que 's'il eft établi q\l~ 
le, mot de' hâtard ou d'illégiumene (en pas 
employé, les ,Nouveau?( Convertis ne Ceprêtenc 
à nécuter te~ . Ordonnances. , Si les C~résper .. 
{tftoient ~ vouloir employer l'un ou IFautredcf 
'ces termés, les luges Royaull Be te Parlement 
de Touloufe rierefuf~ront pas apparemment 
leur miniftere fur un objet auffi évident & aufii 
important. 

, ~ ' 

M A Il 1 A G, 1: 5~ 

A l'égard des Mariages, il faut convenir qu~ 
la mdtiere cft plus délicate. 

On ' n·avoit trouvé jufqu'A préfent d'oM
tades, que {ur ce que les Cur(s &. les Evêqlle~ 
çroyoiènt devoir exiger la çontè1l'ion préalable. 

. . l ..... ,' : , . ... . . : 
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Ceux cie Languedoc' ont , eté plus loin. Depui,~ 
quelques années, ils ont cru 'devoir exiger la i 
Communion., Enfin on voit par ces nouveaux i 
Mémoires ,qu'ils vewentexiger un atle d'abju* , 
ration. C'eft ainft que les préteotionscroi(l'ent "" 

, par degrès ,quand on ne s'yoppofe pas dès les ' 
.premiers, momens~ 

La néceaité ~u racrement deConfeffion. : 
qu'on dit ~ommunément établie par le Concile ' 
de Trente (1), n'~ft cependant que de conCeil; " ' 
il dl même inutile d'alléguer ~ {ur c:e (ujet, 
que ce chapitre n'eft que de difcipline; que la, 

, , 1 

, difcipline du Concile de Trent~ n'a éré reçue , 
, dans ' le Royaume f que dans les points que 
rOrdonnam:e de Blois & quelques Edits poilé
rieurs ont adoptés ; que cette exhortation (e , 
ttouve dans la feffion 14, te~ue le Il Novembre 

, ~ 

1 ~63 ,que nous ne pouvons reconnOltre, ayant 
été tenue ' après la retraite des AmbaB'adeurs 
de France à VeniCe , par ordre de Charles IX. 11 
fuffit que le Concile n'ayant fait qu'exhorter, 
les.Evéques ne peuvent l'exiger fans (e regar-

, der comme plus éclairés que le Concile. Dans 

, (1) PoflrttÙ fonS" SylUHllu ,oni.,," "ortll,"r ut "MI-

, ,'lU,,'" ',on".""",. "Il folle. IriJuo .nl~ ..",;""',,;; ,tin· 
fomm~/iont'" fIU ptcc"'" tliultnur 'Onfo~IIIItIl'. ( CelI'. :&4, 
ch. ' 1 • de reform.) 

quel 



, , t -.t) , , 
t'Juei tegisq1ame 'ce Concile a-t-il formé c~ 
Décret? Dans le temso~t le luthéranifme & 
le CalviniCme étoient pouffés ~ l'excès: Ces deux 
feaéS, entre pluûeurs erreuts (ur le Mariage, 
rioient qu'ilt'&.t un (acrenient~ Le Concile (1) , ' . . , 

frappa d'anathême douz.ede l,=l1rs propoûtions. 

( .) Le Concile de Reims, le premier qui ait ~(é 
tenu depuis le Conc:ile 'de Trente, par le Cardinal de 
l.orraine, ArchevêqUe de Reims, en ,1 ~64: Hort"uu,. 
C.raii conju"s • ,lit tÎnitqllam tonlra"anl ~ , 'fI'/ folttm Irit/uo 

. tinie ' m~'r~n;i ' confumma,ion,,,. , fUll p,ccal.diJi"n"r." 

&OtljiWUltllr. 
,U COllcilc de ' Rouen, tenu par le Cardinal cie Bour ... 

bon, en 1 ~81 : ' Hortamur COlljllgls, ulllnu'Iuam con
tr4"~nl, 'litl fillitm tritiuo ;'nlt matrinioniic9nJ.mmaûontfIJ. 

" . 
(ua p'etat. diGgtn", conJiua"tur. , . 

Vn (ec:ondConc:ile de Rouen, tenu en lS83, il rap': 
porté 'les m~mes expr«;ffions du Conc:ile de T1"eDte~ 

t .. Conc:ilede Bordeaux, tenu en l J8 j , Ce (ert dei 
mêmes expreffions. 

Le Conëile de Botdeaux, tenu en ,68 .. : Prlllme!;; 

hcanlU, qui nMftÎas ;ntllnl. ut fa/um tridUD ~/t ';'alri-. 
monium. confiteantur ptCCal. fo.J. ' 

Le Conc:ile dt Aix. en i68~ : Paroc!tus!tortctÎl!' con juges, 

Ilt anttquam conrrillzant. "il fa/ltm trit/uo ante mairimonil 

confumm~tiontm,I"" ptcca,. düiC""" CQflfitttl1tlur. 

Le Concile de Narbonne, en 1609 : Sl1n11. SY""II 
,onjups "ona/ur ut .nttfll4m contra"ant • 'fItl fa/I'''' triduo 
tinte m.trinrOnii confumtlllUigntm ~ full P'CC41.J djligtnt,,. 
cgnjûtl1ntur. 

P,,,,;,I. K 
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entr"a\1trescelte qui lui dénioit le titrede~a'; ' 
crement ,&: cependant il {e contente cl'exhor
ter l la pénitence pour {e prépar.er au Mariage. 

'Aucuns des Auteurs q~iont écrit f~r le Concile 
de Trente, Frapaolo, Palavicin, &e.,rie par
lellt ppÎnt qu'on ait propo(é la pénitence comme 

, un préalable de ,néceBité. Un Co~cile national , 
, ou provincialauroit - il ' pu établir une difci
pline que le Concile de Tre~te n'auroit pas cm 
devoir introduire?, On fait que nos Souverains 

, ,,-yant perpétuellement refufé la publication du , 
Concile de Trente, malgré les infrances faites 
tous les cinq ans Far les A1I'emblées· du Clergé, 
on y a fuppléé par quelques Conciles provin
ciaux ' que nos Rois permirent peu après le 

"Concile de Trente , & par 1'9rdonnance de 
Blois, où l'on adopta les Réglemensde difci

, pline' du Concile, qui pouvoient fe concilier 
• avec nos libertés. On ne pen fa , pas par cette 

Ordonnance ni par ces Conciles, que, fur les 
, matieres de difciplinc qui regardoient les Pro-

\ 

teaans, l'on pt,t, ni que l'on dût aller au-delà 
, du Concile de Trente, parce qu'à l'exemple 

de ce ', Concile , on ' longeoit à ramener les 
Religionnaires, & non point à mettre des 
()bfiacles à leur converfion; & c'ea précifé
ment les vues ft fages du Concile de Trente, 
~ ces Cpnciles provi,nciaux, que les Evêques 

. . . 
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. de Lahguedoc veulent abdiquer. ÎIs feeroy~fit · 
apparemment plus Cages que les Evêques du. 
{eizieme Be du dix-(eptieme fiede. 

Comment s'explique le Rituel Romain; im. 
primé par l'ordre de Paul V en .61 .... l Aamô .. 
"elllilurFrteler~a ,onjllges III allleqllam ,onttahant_ 
fuapucatadiligenter confileanlur; une exhortation 
ou un . averti~ementne form~nt point l'idée . 
d'une condition de néceffité. Il eft donc évident 

. que les Réglemens Eccléfiaftiques,à commencer · 
. par le Concile de Trente, n'ont point exigo 
le {acrement de . Pénit~ce conime néçe«;lire 
avant la bénédiâion nuptiale. 

Peut-être s'ea:-ontrop étenduJuice premier · 
point, puifqu'on voit par la Lettre de M. l'In" . 
tendant, page 13, que les Nouveaux Convertis 
ne s'éloignent pas de rapporter un billet de 
confeRion. On n'ea: entré dans ce détail {ur la 
confeffiolY, quepoùr prévenir les dlffiéulu~s .. 
que quelques Ev~ql1es voudroient former {Uf . 

la néceffité . de la communion avant la béné
ditlion nuptiale. Cette prétention feroit infou:. 
tenable, puifque l'exhortation du Concile de 
Trente, des Con dIes provinCiaux du Royaume t 
du Rituel Romain, renferment le facrem~nf 
d'Euch~riftie ainfi que celui de la Péniten,e.( 1 ). 

.n r 

(1) PPfl",.o "sna" SynoJ/U conj"l" Mrtatur 1 ut "n: 
Ka 
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Allai l'on ne voit ,ni ~agSPari5, ni ailleurs. f 
qu'on exige l~ {acrement d'E\léhariffie avantJe 
Mariage : ce feroit coûôr le tiCque de faire . 
c::omme~tre des facrileges, & l'on peut avancer 
qu'il ntyaaueuR rutue1qui rexige. . 
. 11 eft vrai qtJe celui d'Aleth , qui exhorte • 

. une confeffion. générale ', ajoute: 44 ns doivent, 
~.' deux ou trois jours avant leurmaria.ge, {e 
» confeŒer & . communier , pour ob,tenir de 
,. Dieu les griic,es nécelfaires pour faire leur . 
... falut" & pour fe {anélifier dansl'ét.tt qu'ils 

' .~ embra«ent ». Mais ce Rituel ne regarde point 
la confeffion&la communion comme un préa
lable oé.ceBàire ,mais comme une préparation 
.avantage.uCe pour la {anéli6cation des Contrac
tans. On ne peut préfumer que ce Rituel ait 

. voulu aller au·a'elàdu Concile de Trente . 
. ' On n'ignore pas que le Concile de Trente, 
qui fecontente d'exhorter à la confeffion &. à 

. J'Eucbariftie, ajoute dans fon Décret : Si que 

. Uflldmeonrrahlln/, ~tlf.Jlttm t,iduo anlt matrimon;i ton" 

{umflUltio.ntm ... .JUIZ ptCçlJta diligtnl,' confluantu" (., lUI 

S.znE1ijJiinùmEucharifli(t fo,,~m~nt"m pit ""ed • .wnt • 

. ' . Ces dernier' termes. qui regardent le (acrement 
d'Eucbariftie, (ont employés de même dan, les Con

. tilesci~de{fus " & dilns le Rituel Romain, après les 
textes qu'on a ci - deffus rapportés , & dans la même 

c.liufe d'cxhOJU,ion. 

• 
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. PnwincüJ· .ms ;u/tra pr~diéla;s, · Lauda";li"u, 

(onfUttudinibus &- ,erem01iiis hlÛ in .re uiunTur; 
easoin"'ino retilÜrifantlaSynodus 1Iehementer Op" 
lat. Ce mot. ceremoniis jüfiifie afi'ez que cette 
claufe né s'applique point à lac1au{ede l'Eu .. 
chariftie & deJa confeffion, matS à toutes les 
autres regtes prefcrites par le Décret t qui eft 
crès-étendu. Ce que le Concile dit d'ailleurs t 

n'eft quJun detir; il ntappliquece deûr :qutaux 
u(~ges qui avôient précédé le Concile ,&. non 
à ce que chaque Evêque voudroit·établir dans 
la {uite; il ne l'apphqueenfin qu'aux ùfagE"s des 
Provinces, &. Don des Evêques; &. ronne 
voit rien dans aucune Province du Royatime , 
qui, avant le Concile, ait été au·ddà de l'exhor
tation; on n'y vOlt rien même dans les Con
ciles provinciaux tenus depuis le Concile de 
Trente. 

On ne voit point auBi hors de la Province 
de Languedoc ·, qu'on ait penféà exiger des 
abjurations par écrit ni même verbales. En. 
effet, les aaes d'abjuration ne font neceffaires 
ni pour le faIlit de ceux qui {e convertiffeht li 
ni pour affurer la . confciencedcs Pafieurs : qui 
les adminifu~nt. Un Juif, un Mahoinétan t un · 
Proteftant qui, inllruitde .la Religion Catho
lique, détefte fecrettement fes erreurs au" 
pieds du Confeffeur , . ne fera pas cl'dus du 

K } 
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royaume des cieux pour n'avoir , pas 'fàit 'd'ab-o " 
juration ' publique,. &: le ConfefTeur ne fera 
rjen conrref,\confcien<:e del'abCoudre" de! 
lui if.l1partir le 'Sacrement de Pénitence & celui 

, de Mariage , fans . a~lC;Wlaae public d~abiu" 
: ' .~ . ra',.on. 
, ' Ces atles ont été établis pOUf l'édifiçatiol1 ' 
publique ; pour réparer le fcandale, , pour 
dOnDer\ln exemple qui fa(fe impreffion; mais 

, ilsn~or:tjamals en pour ' principe aUCUne né- ' 
"., ceffltède confcience.Heori IV nt abjuration 

pour lever les obtladesde ceux de ifs fujets 
qui, par un l.èle de Religion mal entendu, &. 

, qui , étoi! fi pCllécléüré qu',il étoitcontraire à 
'l'Evangile, rellifoient de reconnoltre. les ab. 
jurations ont été introduites relativement aux 

, Hérctiques détlarés qui a voient écrit & fou
tenu des erreurs que l'Egtife condamnoit, re~ 
latlvement à ceux ' contre lcfquels il avoit été 
Jancé& publie des excommunications connues 
aax peuplesql~;ll falloir infiruÎre de la conver-

' non de l~excommunié. L'Edit de la rè!vocation 
, ,de celui ,de Nantes, du mois d'Oaobre 168 ~ , 

en parlant dec;eux ' de la R. P.R. qui fe con. 
vertiroient.,ne parle point d'abjuration; le der
nier arti.cle dit fimt>lcment : tT1t amnJ.tnt qu'il. 

, flaîfo ;,.vi~u les Jdairer. Dans l'article "le, au 
(uj~t des Minifues ail en dit: ~ui Dt J'oudrQ;er ... 

' 1. 
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,iS ft convertir 6- 'fmbrajfor ~R~I;8;on Clilho: 
/if/ut, ApojlèJlique &-Romahzeln n'ea pas dit un . 
mot d'abjnratjon dans t'micÎe 5 : "uJe :defdits . 
MillijJrt$ quifoç()nv"ûrMt t ~c. Dans l'article · 

. 6: i/spOUTrOnl prutd,e des dckrls. te mot d'ab
juration n'ca employé dan~ auetm article de 
l'Edit. 

Il eft vrai quë . peuaprès~n a mis lès abju'; .. . . ' . , . 
rations enufage t parce qu'alprs " dans, Paris & 
dansplu6eurs villes duRoyà~me,ilyavoit deux: 
exerci~es publics,de deux: différ~nte$ ReligiQns; ,. 
il Y avoit des Eglites pOl1r: lc'sCatholiques , 
des Temples pour ,lcs Réfotpiés.:es derniers 
étoient tolérés ; ils ne Ce ~cboient pas ; on 
n'ignorait pas .qu'untelélpit , Proteftant, Be 
qu'un tel étoit Ca~holique. La réunion àl"Eglife . 

, Catholiqu~ ne pou voit être, bicn connue que 
par un aaepublic~ Ces aa~s étoient avanta- . 
geux pour rexemple , par ~apporr aux autres · 
Proteftans ,pour l'édification dcs Catholiques, 
pour l'a1[llrance que ces al\es donnoieDt aux 
Pafieurs de la converlion. ' 

Mais trente ans ~ peine 61rent-ils écoutés, 
que le fcu Roi jugEa l~ a~illrationsinutiles. 
C'eft pour cette ralCon .que 'dans la Dcclarà
tion du 8 Mats 171 ~ , à laquëlle le Clergé de 
Ftançe 4l applimdi en la rapportant dans l'Âl~ 

. K.,. 
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(embl~è . de J 7' J (.) ,le Roi dit ~xprE'«emen,. 
f.. que le f~jour que ceux qui .ont été deI • 
.. 1t,P. R., OU (Ollt nés de paren$ Religioll-

. ~. Mires, Oht fait dans notre Royaume depuis ' 
· • que nous yavons aboJil'exercice de làdite 

" Rt ligion , ea une prellVe plus . que (uffifalite 
lot qu"ils . ontembra{fé la Religion Catholique, 
.. ApoaoliGue lk Romaine, (a~s quoi ' ils nt y 
); auroi~ntpa:sété fouft"eits ni tolérés ". Tel eil 
le principe que le Roi a établi trente aO.$ après . '. 

· larévoc3tionde l'Edit de Nantes. Il s'eft en
coreé(.oulé, depuis 1.71 S , trente,. (ept ans; 
noùs {om.mes dans la (oixante- (eptieme année 
de la révocation de l'Edit de Nantes. Ce principe 
a donc acquis un nouveau degré de force. Le fen 
Roi regarde, en '71 f , tOllS (es {\ljets comme 
Catholiques; ils doivent, à plus forte raifon, 
être regarMs comme tels en lif 1. Cdl {ur ce 
motif, qUe le Roi a ordonné, par cette Déda-

· ration, qujon . condamnât la mémoire dll ceux 
quÎ refufero·jcllt, 3 la mort, les Sacremens, fans 
avoirbe(oin d'aCtes d'abjuration. 

1 e Roi a confirmé la Déclaration de 1 7' ~ , 
par c:;c:Ue de 1714 ; il vellt 'lu 'al caoS que les 

mal.lJ;;s rzfiifc;'t üs Sacremens,. 6- dicLarcnr pu-

i 

. \\ . . 

. . . 
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I:Ii,/UlflUirt ,/u'Us"tuünt mourir dans ' la R~ P. Il. 

, le. proCU Jôit foit â' leur nz'nzoire , comme ' Relaps .. 
Relaps fuppofe une abjùratÎon ;Relaps fuppofè 
un'Protetlantqui s'eft réuni, & q~i retombe. 
Cette Déclaration doitetre exécutée en Lan
guedoc comme aUteurs, fans abjura~ion. Si Ull 

malade refufe les Sacremens, ' &déc1are qu;il 
veut mourir danS la ~" P. R~ .1es Jugees du Lan- ', 
guedOè: doivent le juger Relaps, fans qu'on ait 
rapportél·atle d·abjufation.lIs le doivent juger 
par le prillcipede ,la D~çl;iration de '71 ~ : 
LefllOllf fft'j/s-01Zt fait JllnS notr~R(»)':aIlme~/l 

tmt preuve plus ,/ue!uffifame qu'ils Mt embrafflla 
,.f{eliGio!Z Catholique, A,opath/ru Ô'Romaine. Si 
les Juges de Languedoc négligent de le fai~, , 

, les Cures & les Evêques ont droit de s'en " 
plaindre, fuivant la Déclaration de' 171 ~ Be 
celle dea714, dont l'Atremblée6t alors l'é;' 
loge. Ils ne peuvent (eptaindre , qu~en fuppa:.. 
{al1t le p.-i.,cipe, qru le fljourqll'ils olif foit Janf ' 

le RoyaUMe , ep une l'm~ve plusf/uefuflifantt 
,u'ils ont embraffl 'l4 ReligiM Catholif/u,: , Apof
loliqlU 6- Roma,ine. Ce principe doit donc être 
celui de tous les Evêques; ils doivent juger 
que tOus lèurs Diocéfains ont embra1féla ReJi
gion Catholique, ApoRolique & Romaine. CeG 
fur ce principe qu·ils dôivent jtiger qu'on. doit 
faire le Pr()c~s au malade, fans aile d'abjura .. 



( l'. ,.'. 
non. Pourquoi en d~ander l . celui qui 'veut 
contraB-er mariage ? . ~r ce ' principe, on inf .. 
truit un procès.,rimind.,& on .condamne fans . 
aae d'abjuration: afle cependant de Juftice cri- .' 
minelle c·ontreun(.-jetdu Roi ; .& contre ce . . . 
principe~ . les Evêqùes . & les . CI.lres exigeront · 
Uo . afle . d'abjuration ot,lune profeffion de foi 

. . par écrit , ce, qui eftl~ l même chofe , pour ac- ' 
.corder à lm autre fuj$ . du Roi .la célébration 
de fonMariage, qu'illa .droit de leurdeman-

· der ! Comment peut - on Coutenir un pareil 
parad.oxe ? Et . les Juges Royaux ne (ont-ils pas 

. . en drojt d'~pportcr un' remede à un fi grand . 
. abus ,,~ufficontraire au bien de l'Etat qu'à 

ctluiùe la ~eJigion t puifque ' ces difficulté$ 
mettent de . fi gands obfiacles à la réunion des 
Protefiansà r~life Catholique? 

'. On fait bien jque les Evêques diront, qu'une 
efpece denot~~été p~,blique, le refus d'allet' 

· à l'Egtife, d'y 'préfcn1tr lears enfans pour le 
baptême, &le~r concours aux Affemblées 
où l'on ba?tife & oll l l'on marie, font des 
. circonftanc:es de fait qui détruifent cette pré-
{omplion pOrlée par la Déclaration de 17 1 i 
.& de 1714, 'lut tous les Sujels du Roi ont em
htaJJi la Religlon Catholique, Apoflotique & 

· Romaine. Il faut écarter d'abord la notoriété 
publique que nous ne ,onnoi1fon~ point en 
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France, G eUe oteft pOint fondée {ùrun ju ... 
gement. Le refus . de ftéqùenter tes .EgliCes e(l .' 
c:omtnun l . plu~eur$ Catholiques : les autres 
tirconftancës peuv~nt faire préfuQler que .' ceux: 
qui fe tfO~vent da~ Ces circonftancn.nefont 
pas fincérèlnent convertis, mais ils {ont toujours 
préfumés . être. convertis ,puifque c'eQ même .' 
fous ce nom qu'on Jes dé6pe.ll (aut d'ailleurs 
diffinguer la ' pré(omptwn . de ' droit Be de prin
cipe, & ta prétomptio,n defait.~ premiere 
ea celiedesDéclarationsdont on vient de 
parler ~c'e1l: celle qu'i doit détermirier tous les 
aéles extérieurs, & l'abjuration ell un de ces . 
aéles extérieurs dont la préfomption des deux 
Déclarations doit faire rejetter )a ' néceffité. Là. . 
Cecon,de préComption· éa c'eUe ' de fait, quine . 
peut déterminer que l~intérieut, entant qu'il 
peut être dans les limites de la . jurifditlion 
fpirituelle. Il en doit être pour ceux que les 
PaReurs croyentêtre féparés de l'Eglife , re .. 
lativement à la R •. P. R. de même que de ceux: 
des anciens Catholiques qui ne fcroientaucun 
exercice de la Religion Catholique ,qui feroÎént 
même foupçonnés d' Athéifme ~de Déifme., 
de croire l'ame matérielle, !cc. Si un adulte 
demande te baptême, 0\1 la confirmation, 11 
ea n~ceffaire de connoÎtres'il ea inRrnit des 
premiers principes de la Religion. Le CQnfef~ 

. , 
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, teliT doiteWiimr dans le tribanal-de J. ~~ , 
, , nitencece~, '" ~ fe préfente : le" fecretqui 

lui ea i,mpc;.,: te toùteidéè d'extérieur. Si 
' , q~elqu'un ; " , IJfenJe àl. S.in,e T~bl •• il 

n eft pas perm~ te le refi,fer.,I.a ç~lldU1tepour 
'les malades, &:par. c:onféquem pour l·extrême
onffion, eftprefçrite .,ar les deu~ Déclarations 
de l' (,i &: de J 71-4 'dont o~ a parlé; enGn. 
pour le mariage, s·il e~ nécefi"aireque le 
Pafteur ' connoi~ ft (eux qui fe préfeqtent,. ' 

, ,(ont inftruics ' des priiu:ipaux points de la Re
' liglon; 'fi les préfomptions ,de ,fait, dont le 
Pafteur peut fe ' prévaloir, doivent le mettre 

"' plusen garde par rapport à ceu" qui cm pel1- ' 
ventêtr~ l' ?jet. La pré{omption de droit ne 

, , permet Pi' , 'exiger un aéle d'abjt:ration que 
Je ' bien ,~ ,1 liCe & de l'Etat, devroit em-

'" pê:her d' " ig indépendamment de toute autre 
" (onhdéràrion~ puifque rien "'ell plus capable 
, d'entretenir les concubinages, & d'empêcher 
plufieurs Religionnaires de fe réunir à l'Eglife. 
, 'Mals ju_qu'où les Evêques & les Curés doï

,vent-ils, èxaminer ceux qui (e préfentent pour 
le mariage ? Q~le peut~on leur imputer s'ils 
Ce {ontpréfentés à la confeffion? Ceft un des 

,' principaux e"ercices de la Religion Catholi
que" & un de ceux même qui nous réparent 
des pr~tendus Réformé~. Cette foumiffion à 



( If1 ). 
l'Eg\ife ,Ca,tholiqti, .. e fuffit-~ne pas ,fans fn.' ' 
trer dans ' le (eetet de l'abfolution ' quine peut 
~rre . connu? V cl Curé qui auroit refufé ,l'abfo-' 
luti~n 1\ fon'pénitent, ne pourroit le refufer 
à la Sainte Table, nepourr~it le refu(er pour 
le mariage i fera-t-ilen droit de le faire, quand 

, ayant été 1\ confe«:eà 'nn autre qu'à lui , il · 
, doit plutôt juger favorablement qu'autrement, 
, ,cie (a foumiffion à l'Eg1ife ? , 

Les Evêques '& les Curés diront~its enlln , ' 
(&, cgeft leur dernier ' retranchemeri~ l qu'ils 
ne peuvent impartir le (ac .. ement de mariage 
à q"aelqu'un qüi ne croit pas ,eom",e les Re-

, l~gioni1aires ,que le mari~e foit un {aoement. 
, A 'cette ,deraliere objeaion il eH aifé de ' ré
pondre ce que, ,plu6eurs Auteurs, graves après 
Saint Thomas (I)Sanehès~ lfambert, Bazile, 

( .) St. Thom. in-4°. dia. 29. q. ., a. 1. ad. 5. 
Matri.otÙum rt#ram~n,tum tft, &0 idd> '1uanipniJHrlin~1 

.d n~c1Jitattm focr4mtnti rttluiritpariJaum; ,/It'antinn aJ 
liJCTJmtnlUm Id~i • [ciliw ,DJf'lifmuinlllagu fuJnt : ,/uan
lU", IId inwÏlmm fidem : undttüam ho, Împeditntntu", lion 

t/iç;tur dinarilils foIei , ftd .difp41il.u cultus '1l1i rtJPicil 
~xttrius ft;";tiu,,, : cS- ' propter hoc, Ji ali,/uis foIe/is,,,,. 

"6tl"4 baptir"t""'411Îmtmium cOIIU4hil. wr"m tflllla
"i",onÎum , 9'"'''''';s pt'ctt tontralt~nJo • fiftidt ~a", llt~rt. 
lic4111; ficUI ptec"rel.Ji 'U"'tx,om",uni,~â ,onlr.,Il'"t , 
non rAmtn p,opter Iro,. rillZI,if1UlniUm dtrimtrttur; 

~oDfér. ~çlé.' de Pari, J l. , , 1. l, §;.f. Couf, a·. 
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.. ""ce , Afon, &:plu6eur.- autres ,peô(ent que 
les Evêques peuvent pea:mettre le mariage des 
Catholiqu.s · &: des Hérétiques. fis · fou~ien. 
nent mê(Jle, qu'il n'ell point nécefi'aire d'en 
obtenir la permiffion dans les .lieux où. ies 
Catholiques & . les Hérétiques . ont coutume 
de vivre en(emble. Le Cardinal d'Ol1'at en . 
parle de même (1) à l'égard de l1iérétiqlle 
qui contr:atle, pourvu qu'il {oit bapti{é. Un 
Concile Provinc~l de Bordeaux de 1,8 J (l.), 
. Ce éoritenced~.vertîr qu~il dl dangereux de 

(Illettre 2. ~. du Cardinal o"OS'",-
LI. (UIÙ dlw'.fiti Je Religion , ~IIIInJ /es JtllJe 14rt;" 

font ~IlFtiflu 80 '''rititRnes, nt rtllJ poi", Je foi /e 1#'" 

· rillpmJ. , .. 
Conf. F.ccJ. de Pa,is, t. S. 1. 1. Conf. 2.

e , §. J~ 
« Quand UR Catholique!e marie avec un hérétique ~ ., 

,; il ne manque rien dans leur mariage pour faire un 
,. (acrement ~ la matiere, ta forme & le miniGre (e 

· " trouvent cbns le con(entement que l'un & l"autre (e 

." donue mutuellement. Il eft vrai que ta foi manque 1 
" l'hérétique, mais 1.1 foi n'ed nécetTaire, ni pour ad. 

. " miniGrc;r. ni pour recevoir un (acrement : l'hérétique 
" étant baptiCé , eft capable de rec(you le (acrement tl. 

" Mariabe tI. 
(2.) Mon~a"tllr f/ullm I~piffi,d foitlu ChriJ1ù",; 41'"' 

PII'OC/ÛS, nt h.retîcis (,. IIominibus à ftJt (,. ReliGiont Ca-
· lholicâ autn;s • jtlios .(,. ftli4s luas in matrimonium coJ/o.. 

cent: talihus t"im conjugiis ( fUQa Jg/mtes refcrimus ) ptr~ 
~/tilWllfrllfÎ"m jiJ,i fi","nl, . ' . . . - . 

, 
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.. marier nn . Catholique · avec un Héréti<nJe. Un 
(econd Concile cie Bordeaux de 1607 (J) ~ 
qui · cite .1e premier, a · défendu les mariages 
des Catholiques avec les Hérétiques; c'eft un 
aveuqu'its étoient auparavant toléré~, . quoi- . 
qu'avec douleur. . 
. PenQnne . n'ignore le mariage du Duc de 

Bar, Catholiquç, avec Catherine de Bourbon, 
.. (œur d'Henri l'V, & qui étoit Cal.vinüle. ·11s 

étoient d;aiUéutsparens du Je au .Je degré .. 
Le Cardinal de Bourbon ne douta . point qu'il 
ne pût célébrer ce mariage ,& il le célébra 
lui·même le 19 Juin 1 S99' Il eft vrai que ' cela 
*it du bruit 1 Rome. Le Pape lança Une excom. 
munication (~).Il paroît qu'elle étoit fondée, 
& fur la parent~ .8( . fur l'béré~e; mais on 
n'alléguoit , point la nullité du mariage;. Le' 
Duc: cie Bar vint à Rome. ,Le Pape lui donna ' 

" 

(.) P,ohibtttllU •• •••• • qlÙb'fcil"''1ue SaetrilotiJ,zu • n~ 
f"oft""'1'" '11U1_o/~el ad ("tTllmenllllft MilITimon;; 1lJ
lllill.nt t ql/.orüm tJJter lliUtpm pTl1ftttr' 'O"'pTO~IIJUT. 

(:\) Daniel, pag ••••• : 
Calmet. .ue 'd.topage 1440-

Lètttesdu 
Cardinal 
cl·oa'ac. 

. Liv. 6, Lett. 219, :Ul, :lU, ,,~6, 2]8-

. Li ... 7 , Lett. 164. 

Liv. 8 , Lett. , 30l. 309, '10 • ,,7, 
]18,321• 

Lir. 9 • Lett. 316. . 
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un Confelteur pour, gagner le jubilé. , lePapè 
réfolutd'acçorder unç difpen(e pour rébabi
liter ' le mariage, fous è:ondition que la Prin .. 
c:efi"p. fe convertiroit.Le R.oi ne ' voulut point 
admettre cette condition; ennn le Pape envoya 

, un bref à l'Evêqut de Verdun, pour admet
: , ,tre le Duc de BarA 'la partic;ipation des fa .. 
: cremens, l'abfoudre des cenfùrès.par "lui en. 
\ , courues ,non pas par rapport à ltinte~e, lé 

'~ difpenfer de la confanguinité pourcontratler. 
, cle nQuveau t mariage, à la feule condition t 

, ,que le Roi " Je Duc de Lorraine.' le Duc de 
Bar s'obligeroient de procurer l'inAruilion de 

" Madame la Duche1l"e de Bar, ce qu'elle oft"roit, 
, : & quelesenfans feroient élevés dans la Re .. 
;Jigion Catholique. On voit par là que le ma
,fiage' ne fut pas annuUe. Il n'étoit donc pas 
contre la confc:ience d'adminiftrer le (acrement 
de mariage à un Hérétique déclaré. C'étoit 

, , même le propre Curé, {uivantle bref du Pape, 
qui de voit adminiftrer le mariage, en cas 
(eulement que le Concile de Trente eût été 
publié en Lorraine: les Evêques & les Curés 
peuvent ,donc adminiArer le mariage à celui 

, qui ne croit pas que le mariage {oit un fa
crement. Peuvent - ils d'aitleurs engager leur 
'c:onCcience en l'adminifirant à deux contrac .. 
tans qui fe déclarent CatboJique~, puifqu'il. 

, â 
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. te préfentent" ~u . Tribunal de la Corifeffion, · 
" font-ils obligés d'entrer avec eul'( dans un 
plus fcrupuleux examen? 

Il eil vrai qu'il y a des Conciles qui ont 
~éfendules miltiages des Catholiques avec les 
Hérétiques. mais outre qu'il .ry avoit point . . 
alors de loi civile fur te tujet , il n'y a qu'un feut 
Concile général qui ait prononcé cette dé • . 
fenfe ;c'eft cetui de Cal.:edoine(ll; mais il 
mitceue limitation, à moi-".s fuelHérétiqut 
tH,promettre defl convertir. Mais outre qu'il n'y a 
point de nullité de prononcée, mais d;! fimples 
défenCes J la promdfe n' dl pas une con-
verûon. . . 
" . , 

Il dl encore vrai ~ que par l'Edit .tu mois 
de Novembre 1680 ,le Roi a défendu, à ta~ 

. ~'lÙr, les mariages des Catholiques avec les . 
gens de la R. P. R. C'eft la premiere loi qui 
ait déda~é . ces mariages; "~n . valablement 
~ontraaés. Ils étoient dont valables avant cet 
lidit. 

C'eft doncdè ce feul Edit dont les Evê .. 
'lues peuvent fe prévaloir, pour dire · que les 

------------~----~----~-------,~ 
(1) Cano Calc:edonenre. art. a~. n," 14. 
StJ "~'l"t HlUtIÎC(j, ",1 P ag.In/), w/ JuJtI!O • $,zrrilt'Q ~ 

"Ï4) tonj_,,,, • ,,;fi "ûf/Ut P~,.ro'Ul! f/'1l1 onl,od(}xlZ c~nJ;lIrt*: 

lilur ,ft a4 o"huo:raIfJ Ji'~IfJ con""kn"" lro"''''' .. 
P~NÙ L L 

"'-
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Curés doivent à préfentexamÎ:ler les con. 
tr3aan~ avant que de Ie\lradininHl~er le (a- ' 

" crement de mariage; mais tetteiCiduaion , 
ainû queceUe que l·on pourroit tirer du Con-

, cile dêCalcedoiné, qui ne pourrait avoir 
lieu que d'un Catholique "avec un Hérétiql1~., 

, ne peut , ~'appliqner ' àdeuxc:ontraétans qui 
s',uinonc,ent ' comme , Catholiques" puifqu'ils 
feJont préfentf5s au Tribunal de la Pénitence. 

Le Roi.veut , par 'la Déclaration de J 7l 5 li 
, " r:Jlion regarde toUs {ès Sujetscomtne 'Càtho,;. 

Hques; ticelui ou ceux qui fe préfentcnt ne 
fatisfont pâs"aux devoirs de fa Religion, on 
doit les 'regarder comme de mauvaisCatho
Ijqlies~ &il ne peut y avoir de regtes par
ticulieres pour ,les Nouveaux Convertis, par 
'rapport aux, mariages, autres que celles qui 

, fOCiten ufage pour les anciens Catholiques; 
, il n'y eria point par les loix de l)Etat; il 
n'yen a p~intpar les loix de l'Eglife. Si celui 

, qui reçoit le {acrement de Mariage doit être en 
,êtatde grace, c'eft une difpofition intérÎeure 

, ' ''/:: ' G\;idépend de Jabonnoefol. Tant qu'il n'y a 
ni loi dcl'Eglife , ni loi de l'Etat qui érablilfcnt 
rien fur cc fujet, tes Evéqllcspar~clltiers n'ont 

, ' pas lé pouvoir d'établir une nouvelle difci. 
pline. S'jls l'~tabliffoient par des Mandemens • 
il Y auroit lieu à l'appel ,omme d'41bus. Quand 
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le Curé fe croiroit endroit d'examinerverb~. 
lement ce~lr qui (e préfe~terQient, il ne peut . 
. jamai.ç avoi~ le· moindteprétexte d'exiger ,ni la 
. communion, nl .un aé\e d'a.bjuration pat écrit, . 
ou une .pr()fdlionde foi., ce-qui eft la m~me 
chofe, qui nep~uvent (ervir qu'à faire faire 
des mariages par Ùrit, & peut.êtredes. facri- . 

. leges de mauvaife foi, ' & . à entretenir les AC
(embléespar tapportaux autres. ' . 
'. Quaod.on 'commença ;enI716 ', de. former 

un . projet pour J'enfermer lèsdifpOfitio1?s des . 
prée édens Edits dans une . même loi, on 6tUB . 
Mé:noire de queO:ions, qui, furent . commuoi. 
quées à M. de Sil ville, fude fujet dêsmariages. 
On y propo(a cette queftion : 4( Si l'ondoirau
f' tori(e.r la conduite des Prélat$qui en'tp8chent, 
" autant qu'ils le peuV'ent, lesaUiances des 
., anciens avec les nouveaux Catholiques, ou . 
,. fi l'on doit favorifer ces (ortes de mariag~s ,,? 
L'apofiiUe de M.de8âville porte: " n n'y a 
,. point de Prélats aiTezdéraifonnables pour · 
.,. empêcher les Nouveaux Convertis de s'allier 
., avec les anciens CathoHques;c'etl, auconp 

H traire, tout ce qlle l'OR aà {ouhaitcr. La ' 
" .meilleurepreuve de ta foi ci'un Nouvea,u 
,. Converti, c'eO:qu'il époure une ancienne 
,. Catholique. On pourroit citer fur ,da le 
~~ Concile qui .fut tenu apri:s la deftntaion des 

L2. 
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ïtAlhigeois,qni leur QrdOnn9it d'lpQ\llèrdè~ 
.,femmes Catholiques, & leur défendoit de 
~s'allier enu'ellx. Ce {ero.t . porter la chof. 
"tmp loin. maison; De (àurojUro~ favorife.r .. 

... . ,tc(smatiages" & iIieroit ' tt~~important de 
'. '. "d~{ilbu(erles Evêqlles, s'il yen avoir quel

"qu~~tndecetteopini()n .. : Sur cette queUion, 
. & fur l'apoftille de M~deBâvi1le, (etrouve une 
a)()mllededééiftçm , : ·~4CFa.vori(erces fort~s de 

' " mariages autant qu'il fera pofi"ù>le ".La quef .. . 
tian fuivante eft c.onç\\e en ces termes: .. Ce 

. ~. -,j'le l'on doit faire àl'égard de ceux' qui, 
"tout au contraire, veulent empêcher les ma
" r. ges entre deux perfon'nes qui ont été de la 
" R~ P. R~)~? Telle dl l'apoftille de M. de 
ll~:viHe: u Il o·y a point de . raiCon pour ,~S 

.'1 empêcher de fe marier, & ~ucun r.v~qlle 
>, n'eil de cdte opinion eo Languedoc 'J. Déci
cition :." N'en point parler dans ta DécJclration ~ 
., mais nJ<irîllCr d.ans l'infiru8ion, qu'il tàut 
,. exiger <1tplus granues épreuves dêns ce cas, 
.. . '" te r( nd.re pius d iffi cile pour d( goûter in
.,fènfibleHlent de cette forle d'allian,:e;» mais 

. outre qll~ la d~çifion porte d'abord qu'il n'y 
.a polntde raiion pour les empêcher , OD n'a 

. point mis au nombre des difficuitls , ni l'ab
j \tration~ ni la communion, ni même la <;on

leffion. On ne peut douter que çe dégoul ne 
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(oit 1 · pré(ellt irnpoffiJ>le; loin donc d·étevet 
cie nouvelles difti~ulu:s. l'état pré,ent e1i~e ·· . 
.le les 'applanir. ' ' 

Dans un m~l11oire qui. fut donné à p~u {ltès 
dans te même te ms ,0., yvoir que le {entÎmenli 

. de celuique, lfonavoit . CQufu:!!! , n'étoit · pas 
de donnetalors une nouvelle Loi: il y difeute 
touslèspoinu. y Qie; ce qu·on y trouvé · fur .les 
,mariages. L'auteur y rapporte Ja difpofttion 
du Concile de Tre_Dte, fur la publication de 
bans, l·a~nce dtstJmoins, ' & la préfence , 
du propre Curé, &il ajoute '. ~ NosOrdon
,. nanees ont {uivi lc:s mêmes difpo6ti.on!; or · 
" il n'y a rien en tout èda à quoi les Reiigton • . 
.. naires ne fe foumettcnt volootiersda p~bti .. ' 
,. cation des bans, l';dliP'..ïnce des !t.!IDoins, la 
• préfence du propre Curé, . qui, Celon la 
If ~1(t'ofition ,du Coocile& des, Ordonnances, ' 
.. dl un témoin abfolument nécdlàire , .nè leu" .. 
• feront pas la mo.indre ptin~ .. A l'égard dè la 
• conjonflion, quoique tou.-. les Thèol(,~i,en$ 
.. tiennent que. les paroles dll Pr~t're ne fOnt 
., pas, de l'dfence du Sac.·eme-nt , les Religion .. 
» naires ne tèront pas de difficulté que leC\JrQ 
tt- les prononce, & qu'il bé,liffe leurs n'uui,,-
,. ge:'i.Cdl Qulli t()~t .c-eqlle l'ancièn Rituel · . 
» Romalll prtfcrit. n (l'obligo poin,t à Je ccn ... 
• f((fer. à çVJMll,Ulier, aU à aucun autre atle 

Ll 
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.. de ReHgion; cela. n'a rien de tommun avec 
,.le wariage, & dOl t ' etrelaiaë à la dévotion 
,. '& difpofitiondes perfonnes~ . 

"" Il dl . de notoriété . qu'il n'y a pas long ... 
~ rems qu~on fem.:..rioit iiJdifféremlllentà 
,., ta.utes les heures du jour ,& mêmehien 
t~ plus {ouvent le- loir que le matin. 

n . n ny auroitdo.ocpas . d'inconvénient à la 
" prcùiqller de la forte, ai il tuffiro_t pouf cela 

'. " ... que MM. JesEvêques vouluctent bien donner 
»des inftr·\lŒonsaux Cur~sde leurs Diocèfes: 
... la cQnfdence mOOle lcs y oblige, ?uifqu'elle 
,.efi:' certaÎn.ement tres. intJtetTéè à ne pas (e 
., prévaloir de. l'empreftement que de jeunes 

.,. gens pourroient avoir ' à {e marier, pour les 
" obliger à faire des aéles de Religion {ans 

·,t . foi ;cc feroill( s induire à faire des profana-
u lions ou des facrileges, ou enfin à Jes faire 
" tomber dans une efpèce de concubin4lge, 
u par ' l'impoffibilité ou ils feroient de fàire 
.. autrement. 

,. A l'égarddl\ ceux qui ont contraaé des 
" mariages par paroles de prc(ent t & {ans les 

. .. formalités néceifaires pour les rendre v~li

. " des t il. dl nécetIaire :d"y apporter remede, 

." & cc, d'autant phlS qu'il y en a un grand 
., nombre; mais il {uffiroit po nt cela de le Uf 

• faire . eureudreque leurs mariages n'étant 

:~ . 
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~, p3S bons, il en nécetTaire 'd'y (l'ppléer pal" 
tt de no\welles formalités ,Be que pour cet ' 
,. ·e.ffet t on n'e xigera rien d'eux qui puiffe fa j're 
,. , de peine à le ut éonfdence ; ileft certain qu'il 
,. ne , s'entrollyeroit pas un qui, pourafTlIrel' 
,. (on état, & , ~e1ui de fa famille n'y <;onfente 
,. volo~tiers. " 

.. Q:n pourroit ' prendre des tempéiamens 
" fernbla,blespourtoutes les autres chofes qui 

,". les peuvent concerner, en' y apportant , un 
" efprit de douc.eur & de charité ' en tenant 
» c"etteconduite.Lesancieillle$ · animofités 
" !.'oublieroient infefiGblement, on' le , rappro
tt cheroit les uilSdes autres, & on én gagfleroit 
.~ plus. que par· toutes celles qui ont ~té tenues ' 
ttci.devant .• ~ , : ' , 

Ajoutons le , Rituel Romain imprimé · en 
161 ~ , 'en vertu , J'url décret . de Paul V, en 
1614 : Uttrqu.A! ftial md:mcnta jiJci: le Rituel 
de Paris: neqlû prltU'e(l matTimonio conjungant 

Id/os, niJi qll.os Joflrinœ clzfifliaTltZ md.i;:z.:~ut 
pràb~ tmer.: : voilà oi. (e bome tOllt l'examen; il 
.joU!e> à la vérité, Sacr.ameruali'l1le co'~f;/Jione 
pe;;CalOfll.Ttl ad il/Id rit.: fùFipi.:nJllm ftft diJpoJiâffi 
,ogno'Y,;rit. Ce . mot ~oIP'tovcrit he r()Otermepd!i 

JJ\éme unbiUet de confeffion; c'etlcepenùant 
\In Uiod:fe, &. fl1r-tl>\It ta ville de Paris où il 
y a un grand nombn; de Religionnaires. Quel 

L' 4 " 
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. ·· efl eofin dans ce R,ituel1tjnter~gat~ · plus fO" 
· {urfe fujet?'4 . Vous jurez & promette1- à Die" . 
.. ,. de dire vérir~;faites·vous profeffion . dt la 
., Foi&. Religioft .Catholique, ApoftoliQue & 
" Ron,aine? &n~ vo\ilez-vous pas y vivre8c 
,. mou:-ir 'moyennant ta grace de Dieu?. Le 
Ritu~Lll'e"jge 'nl la . communion. ni · aueu .. 

•. . éerir: le {tallit d~ Grenoble qui dl: celui q~i 
· dl le plus févère à cet égard, porte feulemens . 
l,iconditio1\ de ;le\lr fairerenouveller en {eeret 
Jeur abiuration, . ce qui dl bien éloigné d~ 
l'abjuration par écrit. On a parlé ci-delIus du 
Rituel d' AJeth~ . 

Voilà ce qu'on penCoit (ous le regne du fe" 
Roi, &au COOlmCOCemc.nt de celui-ci, pou .... 
ql10iles Evêques de Languedoc pen(ent-ils • 
prHen! d'une manÎtredifférente ? 

li IJe paroit pas qu'on pen(,lt dîtféremmen~ 

{ur ce fujet co '71.8. Dans un mémoire d'u~ 
f.,c1éfiaftiq\le plein de zèle, (lui {ut préfent.t 

· au Cardinal deFlcury, cct Ecc1éfiaaique Cup .. 
poCt· qu·on exigeoit la conft'ffion & non I~ 

c;ornm:Ui1îoo" pui{q.u'en parlilor des Nouveaux .... 
Conve.rri~ qui venoient à hli pour fe contdfer. 
~I'e.trl't de conrtaaer mariage, il élonOllce 

ql,'cn leùc rc:fu(a.nt l'ah:olution , Le fl'cret de Id. 
cO.nfe{lion le forçait l en donner un certifical 
(",r ~e<t,~el ils. élOleot admis au marla&e. Ce" 
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' ,quoI celaint Ecdé6afiique V9ul~it ' reme~ 
dier en 'érabli6'ant tes deux datTes de mariages, 
cloiltona ci":de6'us pàrlé • 
. Ce n'ell qu'en 1 732. , par des mémoires des 

E vêques de . Laoguedoc, àutoriféS . par M. de 
. Bernage ,qu'ils commencerentàp~opo{er que 
. ~eux: ql.li voùdroieot fe mari.er ,rapporteroient . 

des certificats du devoir Pa(chal, ou une dé--' . 
claration entre les mains du .Curé ,quJj~s veu
lent vivfe& mourir dans la Religi~n çiuhotique, 
Apoaotiqlle~ Romaine. Çes nouvelles, vue$ 
donnerent lieu à M. de Bernage de dre(fet un . . 
article 011 il voulut adoucir ce que propofoient 
les Evêques, en n'exigeantqu'uncerti6cat dt! .' 
Curé, porlant que pendant ' lès trois . années . 
préèédentes, te c::ontraélantavoit fair profeffion . 
de la ReHgion Catholique, ApoBolique . & Ro- . 
Plaine, Mais par une a~fti11e de fa main, il 
aj<;lllte , qu'il faut encore eXélminer 6 cela ton
vient • . 

Lt~x3mcn en fut fait (>'2r les prtmiers Ma
gitlrars du Parlement, au fujet du projetgéné
~al qui avoit ché formé en 17H , pour décider 
to.utes le~ queftions qui pou voient regarder 
~ ('s mar,iéJgcs 9 & ioutc:e , que pro.pofoient les 
~v~ques ' de Languedoc: fut rejerté • 

. 011 Nnouvella en 1739 de nouvelles pro
~tiC;)(~s ' ~C la part <\e~ ~vê,que$ d\1Languec.WC', 

. 1' 



" \ 

( ' 170 ) 

~ on te$' eOtnmuniquà ', aux premiers ' Magiftrars , " 
" en 'flX artic:le-s; mais on ri'yparla point de ' 
• ces préambules de c:()ofeffion,de communion, 
d' .. ~iuration~ , 
, .,-cs mêmes Evêquesdonnerent de nouveaux ' 

, Mémpires én 1743 ,qui furent com~niqués 
aux mêlDesMagiflr8ts. Ces Magi1hatscombat. 
tirent dans un ~émoire " ce que les Evêques ' 
à voient propofé , en", 7 3 1. Ils s' éléverentcontre , 
la condition C(u'on vouloitimpofer 4e la com- ' 
munion. Ona peine Jeroire, ajoute le Mémoire, 

' qu'il , y ait ,des "Evêques , qùiexigent encore 
t 4bjllrati()n~ Ce. Mémoire fut 'envoyé à M. le 
Chanc:elierle 6 Juillet 1741. En6n, dans un 
nouveau Mémoire qui etl dans la liafle qui 
, vient d'être communiquée, on convient qu'a

, tlamla Jernù,re guerre, MM. les ElIlques de Lan-

gu.edoc exigeoienf d'eux ( les Protefians) qu'ils 

, lIinifilil pendant quw,ues mois, plus ou moins , 

, ' Ji la meJe 6- , aux inJlruaiom,. Quelques-uns de
", manJoientun hlLkt Je confojJion , & u,'le pf()meffi 

, ,' ''trbale de ... illre dans la ' ReLigion Cù lhoûque ; 

pourquoi Jonc font-ils devenu.s depuis plus flvères ? 
( celont les termes du Mémoire) & cela dans 
\10 lems oh les Religionnaires étant plus aigris 

, & . plus agités, exigent plus de ménagement 
pour procurer , leur réunion; .. & pourquoi 

, .. veulent-ils exiger des abjurations ou pro,-

" 
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' 
»melfes pal" éçrit , de ·' vivre danst~ - Religiod 

, ft Catholique, qu'ils fc f~umettcnt aux . peines -
-» ' des rehlps , & qu'ils reçolventla communioll 
» -avant que J'être mariés? » 

,Onnepeùt pas cr<>irec\üelq Evêques ne ' 
le rendent à ces raifons.Leur zèle ne vient que 
de cequ;iÎsignorent- ce qui s·eft paii'é 'avant 
eux enLùngl!~doc.O!) (ent ' bien que dep';is 

que les E"èquesont ofé dire que leur conf .. 

cience -ne leur pcrmeuoitpas d'acqniefcèr 3'" 
droit du Roi fllT tes iOlpofitio(ls , droit cepen' .. 
'dantfondé t't\rl'Evanglle , ils peuvent a~léguer 
c:e motif dèconfcience fur ' d'autres objets; 
ils l'ont altégüé., quand on a décidé, du tems 
d'Henri lU ,qu'onne devoitpas en fuire men

tion d~fls le canon4~la mdfe ; du tem,s d'Hcnj _
IV , qu'on ne , de VOlt pas te l'ecoilnoltre po ' 
Roi; du tems de Louis Xlii, dans les EtatS 
èe1614, que le Pélpe pouvoit délier lesSujcts 
du ferment ~e hd~lité; en 1673, que leRQi 
n'woit pas ' le droit de la Ret-;'a!e univerfdle. 
Les Ev~ques ue Languedoc fe tervirellt de leur 
a\ltorit~ pour dillribuer des écrits cOlltraires 
à l'élutorité du Roi : ces nuagesf .. · (ont diffipés, 
les Ev~ques ontabjur\! dans l'AR'cmblée de 
J 68\. H,'utes ces ert'curs~ & fur tout la tëdi· 
tieu{e harangue du Cardinal du P~rron, de 

1614; ils ont reCl)nnu la Regale univerfclJei , 
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il h ,U t .. efpéru qu'ils reconnoÎttoDt le droit 
é\,ident du Souverain (ur les tribu.s,& qu"'" 
en fera bientôt de même de, ce 'qu'ils v,eulenl 
introduire dans le Languedoc ,~ ' au fujet de. ' 

, Religionnaires. Ona lieu ,' même d'èfpérer, 
qu'ouvrant les yeux {llrlesraiConsqu'on vient , 
.'expliquer t ils Ce départirônl du . tidicule ' 
projet.( dont parle M. ' l'Int~ndanf de langue .. 

, doc dàns fa i~ttre}de demanderfùrce fujet , 
une Afi'elllblée du Clergé; çomme fi ceS 
Alfemblées q\li ne (ont defiinées par leur ca .. 

, raa~re, qu'à ' là ,' reddi~ion ,des comptes du 
' Clergé ,pouvaient être transformées én Con
ciJesProvinc:Îaux ,. dont le Clergé demande 
Inutilement au Roi depuis 1,10 ans, la convo

, _ cation qui lui dl toujO\l1S rcfufée. Si cependant 
les Evêques du Langu~doc te portaient ' ~ cette 

, ,txtrêmité, le ' parti que propofe M .l'lr.tzndant 
'des fomtnations aux Curés, & d'y faire entre, 
, Je ' Parlemen,t 'en cas de f(f~s (, fi, & très-con. 

venable & très-légttime • 
. On n'entre point ici dans les . différens c .... 

ta6èresde reflls des ~aèremens ~ \'uo public & 
avec {candale, qui ne peut j,a.mais fe tQlérH. 
&quj expo{e lePrétre à être pourftii\ i t'Xtraor-

.. dinairem~nt devant le J ~; gc Royat. "illtro • 
recret & {ans fcandale, fur Icqud on peUl 

{"l'mer plu6eurs yons diff~rclÀtC!i. On l1et 
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. parlëra pas non . plus des · motifs difTerensdet 
reftlS qui peuvent donner lieu . à différentes . 
dédions ; motifs ·caufés par cauf es intérieures 
ou extérieures , fpirimelles QU temporelles~ 
établies ou non par les. Loi" de rEglife, auto
rifées()u non" par les Loix de l'E:at; il fuffit. 
d'ohferver, par rapport au mariage ,que fui-

· vanttol1S les principes , le refu~ de ce Sacre
~ent eft totalement Cubordonné àl'autoritêdu 
Magiftrat. . . . . . .. . .. . . .' ... '. 
· ',11 ne faut,pourl'étabtir ,qu'<?bfervèr. que ct •. 
Sacrement ne confifte, dans {on origine , que 

. dans rengagement réciproque des deux con.- . 
traélans qlle la loi nouvelle . a élevé à la di .. 
gnité de Sacrement.lla~i J~b,nl Jitigereuxofls ... 
fuas ,·111 corpor4 f ua • ••• jrop/trlaoe t~/i"'lUû MfIU! . 
ptttrtm6- nùztrem fuam , . 6- aJlurrtbit" uxofi fU4, · 
& trunt duo · ·in came unâ : . Sacr-amuitum h(le 

magnum . eJl:egoauumdi~o in Chrijlo 6- i" 
Etcufiâ (1 ).Ceft le feul tëxte de l'Ecriture 

. qui nous en inftruit. n n'en efi: . point du ma .. . 

. riage comme des autres Sacremèns, qui ne 
doivent toùte lel\r exifi:ence qu'i\ la lQi de l'E· 
vangile ,qui en . a en même - tems pre!crit les 
principa1es formes. Celui - ci a exitlé dès le 

. (OlJlmencemi!nt dll · monde, comme contrat 

-
(1) Epine aux Epho(. Chàp; S. 
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civil; & CJ'.land l'Ecriture, parce texte ,lui 
a donné lé . c",'aitered'un des Sacre mens de . 

. rEg1ife, epnepre{crivanta\1cune forme, àu-

· cune ~!'é1"~ratiori, au cime bénédiélion, auc~tnes 
· . par~lès,comme l'Ecriture l'avoit fait pour lE'S 

antres. $acremens (a), c'eft l'engagement fcul ' 
des deux contraélans , tel qu'il était alors, 
qui devint Sacrement . par la LQi de . Jefus
Chrin.L'engagement tel qu'il étoit ators~ s'il .· 
était formé {uivant les Loix, était valable, 
fuivant les conditions impofées par les Loix: 
peur .la validité de tant . engagement ci\'il; il 
étoit inviolab!e & indifi'oluhlc (uivant la Loi 
naturelle & la Loi di" ine, il a les mêmes ca .. 

· • raaeres da .. s la nouvelle, qui n'y a rien changé 
que le nOuveau caraaere d'être un des Jèpl 
Sacremms d~ t Eglife. Auffi n'a-t·on regardé dans 
Jespremiers Cledes aucun emp(;~hcment diri
ment ,aucune nullité dans les mariages, que 
ce q\1i était établi par la Loi naturelle &par les 
Loix ci .. ·jles qui avoicntlieu du temsdeS.Paul, . 
l'e~rtur, la lIiolen,~ , la fedllaion , qui empêchent 
tout enbagement, puifqu'ils ôtent toute li~ 

b:?rté; la condition de fils de famille ou d'cf-

Cl) Sanchés • 
. ,Cum ~Jat,imonillm fit conlratlus • nec il/ius nalura'" 

Chriflus mu!ovait , {cd lantlJm ,ltvaverie ad tffi jàcTomtn

Illm ,j"(Jlûtur a'~orum CiJ/ltraEluum n.zlurmn. 
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, ,claves, nullités qui n'étoieritprononcé(!$ que par , 
, les Loix Romaines, ,lorfque le con(entement 
, du pere ou du maître n~intervenoit point dans 

ces mariages, qüe Saint Bafile appelle par ce , 
feut motif, [ornicationes. L'impotenûa qui forme 
une nullité' de droit naturel J la parenté & l'af
tinité qui n' étoit établie que par les Lqix des 

. . '. • . • • l ' , .. 

Empereurs paye 115 , qUI ont Varie par rapport , ' 
3l1X dégrés~ lors des Loix des Empereurs 
Chrétiens. Un premier , mariage , " ,la. pluralité 

' &le ~ivorce , n'ayant été que toJérésavant 
l'Evangile, les autres empêchemens ,les au';' . 
tres 'nullités du vœu, du crime, dtt culte, 
de,s ordres facrés, , de rhonnêtetépublique, du • 
propre Curé, n'ayant été établis que dans ,les 
ûec1es poftérieurs. 

Ain6 depuis ce texte de t'Ecriture, & pen- , 
'dani ' plufieurs 6éc1es, le mariage étoit un Sa- ' 
cre ment fans ,qu·il ' y eut aucune autre f()rme 
q\:le cetlè, 1

0
• qui conftitue la validité de tout " 

engagement parmi les hommes , telle que la 
liberté; en fecondlieu, ceUe que ,la Loi na- , 
turelle " exige pout les mariages potcntia , & 
l'exdu6ondt un précédent lien à cau ft:! de rin- , 
di{folubilité ; celleen6n qu~exjgeojent alors les 
Loix civiles, tetlesque le confentement du, 
pere de famille ou du maître , & l'e,xclu6on 
de la parenté & de raffinité dans certains de: .. 
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,rés ,référée lIa LOi civilt ,que n·avoitpa$ 
fu.vi en cdata Loj du Lévitique (1). L'an .. 

· cienneLoLétant abolie par l'Evangile, & dont 
.. les Emperè\Irs Chrétiens donnoient ,t()udes 

. di(penfes (code · tit ~ ji nupti~ · ex · r4'ripro p~ .. . 
tfln~ur ) labénédi8ion du Prêtre ,quoique fort .. . 
anCienne dans la nouvelle Loi, n'a été établie .. 
que par urfufage.Plutleurs Autl!urs·,enregar:- . 
da nt cette (ormaIitê comme · une· forme effeo .. 
tieUe, l~ontenvjfagée comme telle par tap" 
port à la clandeiliriiré (1). Vexemple d. la 

(J)Loix Ecdef. de M. d'Héri<:ourt, page 437 &: 

"40
• 

ft)~ lu SOlll't,..uns~,,, lt Jr~it Je rig/tr Jo ((mditÏolls du 

$Jriolg; ,di (1tim;(f' que ceux 'lui 11 'vbfinltllJnt pas CCJ 

'D"Jiti~ns , nt cOf/triJEfmml paJ 'II.J!~blCf1unt. 
S.Ambrôife (Letne à Paterne). reconnoÎt !'cml,è

· chemenf . de la . con{anguinité ~omme . dérivli de 101 Loi 

tivil~ :Tlreodofius [roltle,s, p.Wltt/cs &0 '(ln!v/t,j,·os vittnt 
;Qltr ft conjugii ,ommlire nomint . 

.. 5. AugllAin ( liv. xv. de cillÎlalt Dti • chapt 16). p"rltl 
de ,~~ mariages qui Je faifoil!nr, & qui écoil!Ot vd!ilblcs,. 
iUl.J h«c I/ondumpri>bibutfat J,x !tum4Jnol. 

{1.) Çe prindpe du M~moire. que la bénédi-.qion dit 
· Prètre il . l'L'ur oblet princip .. ! 1.1 publicité du molri.lgc , 
cju'ell~ a pourobjetptiocipal d'é\' i~er la cI.ndefiinilé. ea 

· esaél; Il fcra c:ependjnt peu[.&acplu5 prudent de ne le' 

pal . mettre ~eVil.nt l,,~ yeux des Evloque,. qui depllil 

· virige an~ (e f~nt une hOlbitl4d~ de c;on'taer les prinllipn 
. . publîcilc: 
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~ublicitédesmafjagesdàns l'andenne' Loi, & . 

. • mêniedailS lePaganifme,a .été celui que lès 
pt'cmiers .. Chrétiens · ont cru . devoir . fuivre~ . 
Q\land on dit les premiers Chrétiens" on ne 
parle point du premier . ftecle~ Lepaffage .de 
Saint Ignace ne parle qne .du · confeil de l'E-

. v'êql1e ,& celuide Tertulien nèparoÎt.avoir 
Tâ!,pOitqu'à la c1andeflinité; c'cft te qui fait 
appelle~"les mariages fans béllédiaion du Prêtre;, 
~cculf(IJ &()njllnE1i'ones. Le Cl t>itulaire de "Char ... . 
lemagne s'explique de meme: ln rJÎ'pû.;s " /4,,, . 

foêlis, gravia p,,,ala acC1JlnulafUur,o"~InP(}l'u{iJ, 
cum hmtditlione Sace,.dotü ; .. & fi · on a douté 

. que ces mariages (u[ent nuls, fi mêcit'e le Con- . 
cite', en marquant .que . l'Eglife les a (0\"'" 
jours détefiés comme c1alùle~ins ,en ne· Id 
déclarant.,nuls que pour l'avenir, les regarde 
comme ayant été ;ufqu'ôllors . valables t on ' 
pourroit en induire que l'objet de la béné· 

les plus aUforift$: ce principe d';lilleufi. ri'dl pas itbfo. 
lument néccIT .. irc pour détruire la néceffité d~ la com
munion& de: l';I.bjuroltion par écrit. &. pour donner lie .. 
aux Ju;~, Royaux f,r~n cannallré. 

Lois Eccléf. de M" d"Hé,icouft, pag. 41S. 
LIS TMolo8it"~toflv;tn"t"t 'JlIt It dif4Uldt I"h/rii. 

tliElion du Prftrt "e TCJuloit pas 4Jilrtfois JI..w,~. nu:. 
L, .:t. , dt PuJit:. ch; ... 

L. 7, • • • • • cla. 79. 
P"rlir. 1. 
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dit\ion · paraît avoir eu ·· pour objet principal . 
dfêviterla clandeftinité ; . c'ea · pour 4étruire de 

· p1us tnplu$ la c;1ilnde{1initéq~le le Concile, 
· .prèsa~ojr, dans . Je premier Cano,) (1), dé
-cidé, contre ·lesProtdlans ; . que le mariage · 
· étoitlin Sàcr.ement, après ~voÙ" déçidé danS le . 
· premier.chapitre-de (on Decrer, qu'~ les mariage$ 
(tandeftins. c:ontra&ésju(qu'au jO\Jr du Con" ' 

, . cite, . étoient valables. Confidéran~ nuai que 
· ces mariages q\.le l'Egli(e . dételloit ' , quoique 
valables, Ce multiplioient, iJJ:eDouveae la difpo

. '~ion du C>ncile de ~trao , fur la publication 
«es bans qui avoitété établie d'abord par un 
Con,ile, de France" il y ajoute la néceffit,é de 
• 
.. (1) Cano ..... . 
.. :Si '1u;s d;'xfrÏl m41,imo,,;u/JI non · t/fo verè 6> prop,;/ 

. • nlnlt tX {tpttltl /te's Evangt/ic« !llcriJmtntü oZ Chrifltl Do

• .unD injlllUlII"" . iJfJ4llatima fit. 

CH 4 P •• ". 

D,J,i,4"tl"m Mn ~fl. "ani/eft;;'IJ 11UJlrimcnioJ /ibcro con

l""htlltium confUlfu fofla _ rQ/a ~ vrt41fo mtJwmoni", • b 
l'coiruJè'jiue (/4,'",lIndi fu", jJl; (ut fOI fonfl4 Synoi/II~ 
4n41/utn4utlllmnlll~) ,: '1"i ~a lItra t;. rJf.z tffi ntgant: 

nihilomlnl:.$fonfiIlDci Ecr;/tfia. IX jufliflimis '/Jufilt ;/1" 
ftmptrdlCtfl41IJ tfl4.t'lll( prohibult : 'fIfTilm ",m fona" Sy-

. noaus dnitr.,Adllcf/QI pNlI".iliOfJt.c il/AS no" pTodtffi ' ••• 
· C ... R pOlir çela qu'il "eut que, in pojltfUII! • on ob(erve 

les procLaœa~oDt dea ban. t & la préfcm.e du provr~ 
. Çur~ 
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:tapt~r~nc:e du pr,opte C.uré ac de deU. ou.,. ' 
témoins, & te n'cft , quedl!p0is oeCentile ' 
q"e l'E.GJitct. ,rec~'b.' millité des înariages 

, oit lepro.pte Curé n't,oit .pt intervenu. , 
, . n n'eaeft donç f)1lS damarQge comme de; 
autru Sacre.ell$. L'i1ieque (,ul ~ ou le: Pi'~tr.e 
feu1, par l'inai(ution ,dé JeCus·Chritl, (ôAt les , 
MiniAres d.es Saçre~n$dela , eoo"'matio .. j ,' 

de la' Pénitençe "de ,1'EuGhariAie t 4cl'Ex
,rêl1ut 'On&ionU de ',l'Ordre. Le mariap., au , 
cOl)lraire ,quie~ft:oit aqnt la LQitlel'E.nn
glle .à la dilféreJ;1cecies auûea , Saa_elll" 
n'ayant pOint e:a:igé la prCiënCe duPriue par 
auCUQ te:tte .te l'Eçritùre t foit COR'.me Minifttt! 
ou co.me témoin (car ('eft lIRe qudlioa4it. 
, féremmenl agitée ,p..-les, Théologienl) afayant 
été établie d'aborcl que pat' un u(age. (J~uee 
Auteur$ (1) ont (oUlenu q~la préfecaoe 4." 

( 1) Ce prinèipe 1 qui ta ~~, esi. ?eul-ttrece. , 
pend~ ~ n"re pat milde'va'l1t les yeu. dcliEveqU'es. 
'lui t peu inftruiu d., v6nrableipràncipet _ &":04IIk Uftio. ' 
quem.~ de Jau alllorist, ,'q~tdem deptai. "inlf a~ 
les prin.cipc5 le& plu. atTurés. Ce principe d~~iUeurs I\'cIi 
pas abfolument néterrair •• commt 0" le ,,yenadalU la 
Cilire, pour , autorifer l,c. luge. Royaux d. connotera 
des refua d'adlniniRter le tnariale • fond~ (ur 1. Mtcffité J 

de 10\ communion & de l'lbjutaciOn par 'e,il ~mail Q* 
a YOllhl U;ÜlCl la ~!jC fil .ûv, ..... riea om,""_ 

tsl . ' 
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Pr~tre n'étoit pas de la formè e{fentidle, pri. 
a1ihVe, & ' originaire du Sacrement. On a 
prétendù le juftifi~par'l'exetnple , des Infidèle~ " 

' ou 'dès ; Héréûqu~s ,mariés ,: qui embraifent ' 
la Religion de Jefus-Chrift, puifquê l'EgliCe 
'irexige point la rébabilitation ({e leurs ma

. , riages.Elle ' a cru , ' & eUe croit encore que ' 
, la ~()nverfion, ' le Baptême" la fréquentation 
4e$ ', aûtrc$ Sacremens,' êlevent ce mariage ~ la 
dig.Uté «le Sacrem~nt ,fans nou.velle bénédic
iion( i) ,& le Rituel de Paris même femble 
iuivre ce même principe, puifqu'en partant 
, des ' fIlariages dandeftios , il fe contente de 
:prononcet l'excommunication contre les par
bts~ faris dire qùe le mariage eft nut Qui ma-

, tnmornum plr ""ba Je pr«{mû, (ontrahere pr~
lw"pfU'il ,orllmujlibus 5- paro,ho , fine IljU$ 
~uudiilione , 'le Rituel déçide que c'ell un cas 
,rétervé, CUtn , .. Jura excommuni,ationis. Il in
, fmuè donc par.l~, difent les Conférences Ec-
cléûaffiques de M. le Cardinal cie Noailles (~), 
f'" ~ bbJiJiHion fuppoft le mariag" & ne le fait 
plU, 6- ce ftminuru pllroÎt aJloir fon fondemtnt 

(1) Gibet. , 1. vol. p. 2 .. ~. 

' ConC't. Eçdél'. tem. 1.1.. 1. If ••• & liv.~. 

, (~)Con(4r.E:cc;l4~t .1.1. J., 

, .COIÛ, ~. §. 1. 
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for. ~~, 'lue fEg/ifla toUré plndanl pluJieursJieclls 
IISm4riates clamk.flitts. Cequifemble jufti6el' 
enfinc~tte vérité que labénédiaioD du Prêtre 

,n"dl pas de la forme eikntielle, primitive 8( 

, originaire, dù Sacr~ment, , c'eft qu,e dans les ' 
pays où il n'y a point de Prêtre, le~atiage ' 
de deux Catholiquc$ devant , le ,Magitlrat & 
des témoins ,ell regardé comme légitime. 
comme valable, & par cônféqü1!ot comme ~.' , 
crement. " ',, ', ' , ' , ." ,'" '\ ' , 

Ainû (ans entrer dans!a difcuffionde refu,', 
qui pourroient concerner les ' autres 'Sac:re
toens , fafts vouloircmployet ce princ:ipeû 
folidë que le Sou~erain & les Magülrats fous 
fon autorité , font en 'droit de iéprimer les 
priv3tlonsinjufies que les Minifires del'Eglifc 
voudroient procurer au~ {ujets du Roi , ~es 
biens communs que l'Eglife accorde ,~, tous les 
fidéles; {ans vouloir " citer (ur ce fui.et cet 
exemple célébre de Saint Louis, auquel les , 
Evêques ~'adre1ferent pour implorer (on au-, 
torité dans l'exécution des cen(ures qu'ils 
avoi~nt prononcées (1), & qui répo~diti <lue ' 

, 

(1) JOllwille t ,pag. 1). 

,II Il YOU~ requiertAt tO,Ut (Je$EvSques) à Dite! voix 
" pOUr Die •• & pour ce que ainu le deveJ. f'lire ,qu'il 
" vou, plàife ,ommandet à vos Baillies. p~.r,ôtl & 

,M 1 



(181) 
. · uès·vololukrs fi les excom..mniésIIDÎ,,,,To,," 
.. ' (o"niç~s · à· t Eglifi,MtI"~ ti f4Ï'Ju Clt'reJ · tIfI'" . 

rOle", foieeo".Le Siirtfmetlt de "'iriast -a des . 
caraélcres qui ne permetttnt pas de douter que . 
" . a~tl'ct A~mi(liflr~ceurs de: JuRiee ; que o.il il fera trOQ- . 

" v'; :IlJÇUO en YOtr.Royau~ C{m liura: fcè an · & jo~r 
JJ .• (ontin\SeUemec~ tlCQlffl~.ni~ , li" 11, le. centt.igl\ent l . 
• ' {C' (ait.~(ouclre pat t. prinCe cle (ctsbieftJ • 8t le. f.in, 

., homtne répOndit que tr~$-volontiersle commaadcro1' 

JJ f.ûrl! dtc-eu~ q~'on tlouvet'C\it lue lorc.onniers ~ 
JJ 1'Egli(e. & ~ fOR PriQfce • & 1·.Ev~que dît qu',\ ne leu," 

JI :appllrren6it d\'! çOQnohrede Jeur caufe; &. à ce r6pon. 

" d'li. Roi. 'ln'iI ne .. ~roit autrement. & difoi, qUf'l 

" cek,roit. c;onrr. Diu &rai(on" qa'lJ ht contraindre 
,. Coi tiùre ~b(Oùdre ceUI .. q.à .in C~IS f.ro~m tOn, 

" &qu'i),ne (uffent oys tn leur boa droit. &' ... c. 

" leur dODa. cUlhple dq COQlte d. Brel"'_. qai pu 
.. .., {ept ,ft~ a pl~idoyé COIl, .. e le. Ptrlats de BreIl' •• 
" foUttlt~omlllllajé. & /Ïnittrment a fa bitn collduitc & 
ai:mfnu (3caufe, que N. S. P; le Pape les a condam. 
JJ n,itfn'ft'S icelui. Comte dl! Dreugnc. Par quoi difQÎI 

.. que '. dè. la premlerc an •• il eÎ't .oulu con
n traiadreKchaj('..omrcdt Bretasne Hoifaircabfoùdro, 

ft . illlliwt (06~en\l Lli(fer. K:CU& Prélats contre raifon 

.. cie: qu'r~ luido!mAndoicnt outre fon dc'voir ; & que 

"~tt tri(~:l"l)ir.)nt. il cot grandcme'H mefair l'nvers Dieu ~ 
Il e.nveri · l"dit comte de Bretagne • aprh Ief<\ue}lcs 

"ob~(e .. oye. polir tQutiœ .... prélat •• il leur fllfnroit 

• . "'- la b""Sle répoAfe du Rol. lit oncqan poil ne ODY 

p ~& 'lu'il fût Wl .~'" • t~lI,s çhotcl ri, 



(.8} l 
Je Prêtre né foitc~mptable de {es te(usl la 

. JurifdiBion royale. .. . . . 
Premiérement ,la préfencedu Prêtre, Be de-; 

. puis du propre Curé ~ ayant eu pour objet 
principat fapubl1dté, ·1a préfence du propte 
Curé · n'ayant opéré aucune nullité dans les 
mariages. ju(qùYau . Concile de Trente, .& aux 
Ordonn;ances du Royaume qni ont ·adopté en · 

partie (a difpofition, cette cOl1lmiffion donnée 
au Prêtre ne peut avoir aucune .appliéation ~ . 
la t'hatiere du Sacrement • . qui · neconû4e que · . 
dans l'engagement réçiproque desparries; il 
nepent atre ·le juge de çef obj~t purement 
temporel. Si {on reflls av oit Cet. objet pout 
motif ~ il {eroil in;u!le par ce {eul . motif d'In
compétence. Le Prêtre dair donc . compte de 
{on refus au Siége royal. Premiere raifon. 

Une {econderaiConréCulte d'une .di.tférence 
encore e(J'efttiel1ed~ aut~essatreinens , avec 
celui du mariaGe ; I~s autres ne regardent que 
lil pedonne même à qui on .les athniniftre : 
le mariage · ne regarde pas feulement les deux 
(o~traaan$, il intérefi'e la pollérité qui doir. 
naître d'eux; il Întéretre toute 1:& fociété, l'Etat, . 
l'ordre Public, le S,ouverain t la Religion. Les 
deux cootraflans en contra!bnt un mariage, 
,'acquittent d'un devoir que Dieu a pretedt à 
tous les hommes, Cr(jàt, 6- IIl1tllipLi.-amlnl : 

M4 
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' nousne difons pas l cnacun e'n 'pa,rticulier , le 
céHbatn9étant pas prohibé" étant ma me ,loua-

,ble ;mai$c'dl un devoir in'-pofé au corps,. 
quoiqu'il rie te foit à chaque membre: nn refus 
qui inté,feffeautant l'Etatquè .1atleligion, etl 
, C)umi$àl'~xamendu Magiftrat, le P,être ' en ' 
etl comptable au Souverain ', {oit cOmme Sou .. 
verain de Ibn Etat· ~, foit ' cornille proteaeur de 

. la Jleligion. . ', 

' Il eH donc évident que deux contraaans 
, qui {e pré fente nt à t(ur propre Prêtre. ont 
, eroit, s'il refufe, de lui faire des fornmations; il 
eŒ comptable au Roi &. aux Magiftran des ' 
motifs de {on refus .il doit donc les expliquer: 
Je refus peut être jufte-, fi ceux qui fe pré(en-

, tent n~ontpas fatisfait aux formalit~s prefcritcs 
p;u tes Loix de l'Egtifè & de '}'Eta t : il ne peut 

, ~tr'e légitime t s'il efi fondé {lIr l~ défaut de 
, cornmunion ,. d'abjuration , ou de toute autre 

côodition , même de la confdIion , Qu·aucune 
' Loigénér~le de l'Eglifc , ni de l'Etat n'exige 
.point, ou qui n;efl que de confejl ou d'exhor
tation. n'étant pas permis à aucun Miniflre , 
ni àaucul\ E\r~que d'introduire 9 fur-tout dans 

" rildl11;niflrahon dum:lriage, dont la notoriété 
dl toute temporelle, aucune forme Olt condi
tÎOl1 que lèS Loix de l'Egllfe ou du Souverain 
",'ontpoint autorifé". 

\ 



.C IS, .) , 
M. t·l~tendalit propofe,en cas "de refus, A 

,'celui qlli(epré(ent~rQitâvec un billet de con
fdIion, de faire d()nner un.eaffignationau Curé 
en l'Officialite. Si l'Official ' 8utorife le Curé. 
il propofe . un appel C()mm~ d~abus; {ur l'ap- • 
pel, . un Arrat qui déc~.anra qu'il y a a:bus, 
& qui enjoindra de célébrer le mariage, fous ' 

, peine de {aiGe du temporel ; rien ' n'eft plus ré
gulier, &t l'on peut en. écrire d'avance au Pro .. . 
cmeur Général du Roi au Parlement de Tou- ' 
loufe. On pourrQit même interjetter comme 
,'d'abus du fimpl.e. refns fait après une (omma- ' 
~joô ,ct qui abrégeroit Jàprocédure ; mais 
peut·ê~epréférera.t ·on le préalable d'une " am .. , 
gnation ;\ l'Officialité qui donne à .1'Evêque& 
au Juge d'Egtife une voie courte pour renclre. 
jutlice, 'ce qU) eft conforme à l'artide 14 de 
l'Edit de 1695, & au Plaidoyer de M. de la
moignon, alors Avocat Général, pere de M. le 
Chancelier. Le$ Partiu dcyoitnt ,for I,,,[tu du 
Cur!, Je pou",o;r devant rOfficial, 6- en cas 
d'abli$ par appel au Parltment (1 );il s'agiffoit 
d'uil mariage. ' 

011 oCe dire que l'on pourroit aller plus 
l<;>in, fi la {aifie du temporel ne (uffi(oit point: 
on rie doute point que, le Parleillent ne pût 

(1) M~m.) dliClef&. Co.m. ~. PJI;. 'OJ8~ 
~ 
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Ôrd()tUîèt la cél~brationdu mariage pàf un autre 
Pr!tre dahs l'EglifeParQiffiate, 'même et! cas' 
d'un tefltS d·ouvrir "Eglire, la célébration dans 
Une autre Eglife. .' . , . . .' 

En {e conf~tmant .~ l'ufage ancien de. 1~ 
glî(~, &aux capitulaires de Charlemagne pour . 
b bênédiélion duPtêtte, les Parlemens 'ont , 
{ou"entol'd~nnét parde$ Arrêts readus avant 
l'E1it de 1697 t . q~e ' des Parties qui plaidoient 
aux Parlemensferetireroient 1 non pas devant 

. le Curé d~s Parties, mais devant le Curé du 
.PalaIs ob .' s'adminiftroit la llltlice, pour être 
procédé·à la célébration de leur mariage. Ces 
Arrêts étoient fondés fur ce qu'avant l'Edit de 
,697, la France nereconnoi[oit poult la né
c~mté de la ptéfence du propre Curé, parce 
qu'ene n'étoit établie que {ur un Décret de 
di(ciptine du Concile de Trente, parce que 
ce Concile n;a jamais été reçu en f rance, malgré 
les demandes que le Clergé en a faites au Roi 
touS leli cinq ans pour (a publication ~ parce 

. qu·ort l'Je regardoit point cncOre le Concile de 
Trente, comme reçu lors de l'Arrêt cJ'ebre du 
.6 féVrier 1~77, dont on joint ici une co
pie; que ce Décretell d'ailleurs dans la feffion 
2.4, iors de laquelle nos AmbMfadcurs t de 
rcmue du Roi, s'étoient retirés du Concae ; 
que ce Décr~t enfin, par le~ termes dont il 



, , ( , 1!7' ) i;" 
, '~ 'conçu i~"di!ts r~JJit , ' ne peut jamais êtr. , ' 
, reçu, putfqu'ilpronoi\ce fur la capadté du 
perforinès : il faut, aiout~rlareconnodfance du 
Pape Cl~ment vm, lors de ta dl(pen(edu Duc 
de Bar ;Îl y avoit quarante, ans que le Con
c:iie ,de Trente étoit ttrminé •• ' Le Pape exige , , 
pOUf ce mariage la pré{ence du ptopreCuré : 

" fi le Con dIe de Trente a été publié ,en lor
raine t il ju_ donc que ' ce Décret, qui , el;ige 
là préfence du propre Curé, n'oblige que dan~ " 
les lieux où leÇoncile de Trepte, a été publié; ' 
il n·oblige donc ' point en France ob le Con. ' 
cUe nel'ajamais été, qtJoique lesEvçques~'aient 
de~andé al,l Roi pendant plus d'un ficCle • • , 

Çe Décret a, étc! véritablement , fi peu re ... 
C()n$3u en France, que l'Ordonnance de 610is • 
cjlt a adopté , plufieurs points de difcip1ine411 
€oncite de T~nte t qui a renouvellé lesprQ<oo 
élamarions des bans Sc qilils feront épollfls pu
~lùfl«mènt (ce (ont les ~ermès) ,n' a point adopté , 
Janéèetrité deia préfeoee du propre Curé: 
cette Otdotananc:e recoJJl1oilfoiUip~u 'le Con .. 
cile de 'trtlnte ,q,.e l'article 40, qui porte la 
clifpofirion dont on vient de Par1cr , 3 défendu 
)a , difpenfe de trois bans. que 1~, Cpncile au ... 
tOti(oi~,& ~tte Ordonnance a augmenté le 
l'ombrt des témQin$ ju(qu'c\ qltatre t quoique le 
Concile n'en e,."'ige que deux ou trois. 



(188 ) 
L'Editd~ 1606 (1 ) . ne fait que rrllouvelle,: 

farticle 40 de l'Ordonnance de: BloiS t . & en': . 
·· re<;onnoifrant l~1!ulülJ in4iéù. Pttrûs Co~ilu; 
'. il ne l'applique ' qu'~la nécèffité de. la . préfence . 

.. du propre CUi'~. L'article '1.9 de l'OrdonniUlce 
dèl~1.9' n'ai~ùte rien ~ l'Ordonnance de Blois, 

. que cies défenfes ~tous Curé~ &: alltresPrêtres, 
flr 'pnni tfaflilnlk, Je .cnébrudtS mària'fs ' tU ' 

' ptrJo~nesqui ~ férrmt pas dt ûur P aroiJfo. Ce$ 
dêfenfès étant fimples, éxduent ridée de nul
lité:, d'ailleurs ' on fait que cet Edit n'a point 
été exécuté. Là Déc1aration du 16 Novemhre . 
1619 dans le préambule, or. dit autre c;hofe" 
lice ' o'eftque nos Souverains ont voulu quI. ln 
mariages fuJfom puhli'lueme~t célébrls en fa" d'E
glift) & comme dt néce.ffieÎ du Sacrement. Il eil 
vrai que ce même préambule fuppofe que tf ... 
t~eSOtdonnan(tS exigent la prQclamation dt bans; 
la piéfincedu propre Cu,; 6-. des témoins: cette 

' ... !tfuPPofltionquine tait délirer ces trois con~tions 
. . que des Ordonnances, & n~ du Concale de 

Trepte, quieft exaél pour les bans & les té
moins, n'en pas vraie, relativement au propre 

<,> Edit de 1606 ; D'dM' III mariagtl 9-; ,,'lUIront 
Iti.foits " . ci.Ubrt",. .l'Eglifo av" l.J form6 &- fol,trtni". 

. "fui/-. fO'lltS f.r l~dil .rIUI" fIMÛ 1. '0."., ,'U, p~ill • 

. üuidû '''' /" C(}/I,iI", . 
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Curé; tout ceci.. d;ailleurs n'etl que 'Je prhm-

. bule ; ' à l'égard du difpo6tif, l'artic:le,cr en 
ordonnant l~exécution ' de l'arti~le · 40 de 'l'Or
donnance de Blois, . iaprocla~ation des bans, 
le confentcment des per,e& mere t . les ,quatre 
témoins, outre u Curé, {ans dire mêmek ptopre .. 
CUTI, . ne prononce pas lanuUité, mais feule- . 

. ment Jes Jlfinf~ 4 toUS Prltru",&-c.; & il Ole .' 
.{ert des proprest~rQ1es d~. l'Ordonnat1ce de 
16'9, ,& cela, pendaDt qtie dansl·artide l 

. la Déclaration prononce la nullité en cas de . 
rapt. Ce n'eftenfinque parl'Edit du mois de 
Mars 1697,& la Déclaration du 16 Juin ,que 
le Roi & les Pattemens ont reconnu la nullité 
. prononcée par le. défaut delipréCençe du propre . 
Curé. ' . .. . . 

Mais quand on référeroit cette dédfion ,'à deç 
tems antétiet.Jrs, il eft touÎ9urs . l'lëlique cè 
n'ell point de l'autorité du ÇoncilC: de Trente , 
mais de cellè de nos Ordonnances q~e nous . 
tirons cette nullité; cette . forJ1lalité • dont 
le principal motifeft · pour établirlap .. blr.:. 
cité, ou 6'l'on veut, éviter la ètandeftinité •. 
ne peut-ellepasfe fupptéer , quand 011 s'eftpré
{eQté au propre Curé; qu'il a refufé injufte
ment; qt1e le Parlement a jltgé le . refus injuRe; . 
il ne s'agit · plus alors de · èlandefiinité, la pu
·blicité n'cft . 'l'te trop ,\ortaÎoe.; le motif de .la . 

. ;~ ... 

. ., 
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loi ea plus que rempli? Ce n'ea pa$ ql1fdlt 
particulier p~,ii[~ . le dilpeo{er d'exé~uter la 
Loi, (ous prét~xtequ'il n'eft pas dans te ca, 
du motif de la Loi • mais c,;eftle C8S0Ù le 
Magiilrat, exécuteur deIa Loi, vient au fe
cours, nan pas feulement de celui qui fe plaint, 
mais au . fecours, pout aiob dire, de l'ordre 

. pub!ic. Le propre Curé ne · dQit pas impuné .. 
ment y donner atteinte: lcs.part.ies fe fon.t fou
m~fes à.la Loi eil fe préfentant . à lui .;elles ont 
fait . 'tout ce qui était en leur . pouvoir: peut. 
on douter que les Pa~lemens alors. ne {oient 
en état d'y fuppléer , & de regarde!' Wl autre 
Prêtre comme untémain, ou fi l'on veut, \10 

Miniftre valable: & cett~ déci fion ea d'autant 
plus fotide, quec'eft nloin5 la perfonne du 
Curé , que l~ ParoiiI'e dont il s'agit, puif'lue 

. tout . Prêtre de laParoi1fe peut adminiirer le 
mariage dans l'ElliCe Paroiffiale, laDs permif
fionexprefi'e .• la eoanoi4knce que le Curé en 
8, (uffit po~la validité du Sacrement. · 

N'eft.il .. pl$ évident que le partage des Pa .. 
o roi6"c:.s e.ftune pllr~ difdpline? J..'u(age, plus que 
.tout autre titr~.a formé les dlfh-lib ·de dlaque 
Paroiaè, comme celui de chaque DiQcefe; la 
f{;.otlioo & la néce1Uté du propre Curé dans 
les mariages n"ta.n:t d"obligation que par le 
motif. ea.u.pl~ puifiallt que ,elui de l'ordina~ 

• 
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, tion parle propre Curé? Et c:epe'ndantonvoit 
'que le casde néceaité difpenfe' de cette regle : 
on en rapportepluûeurs témoignages dans 1. 

' procès~verbal de l'Affemblée du Clergé du ],4 
Novembre t685~ Il eft c~rtain qu'un Evêque 
ne Peut ex~rc;er fon autot:ité que (ut les Ecelé
fiafijq\le5 de fon ~oc:efe;' cependant le fel! , 

, ,Roi ,ëJyant ordo'nné, ~( ,la ' , ~,claràtion de 
1664, l~ûgoatl1rc duJormulairede 1'~6 par
devant les Officiers RoyalJx; ayant reçu de-

, puis la Bulle 4'Alexandre VU del66s ,avec: 
un nouvt:au form,~lô!~re, & , ayant doooé , fes 
Lettres-Patentes au mois d'A"ril 166S, ity 

, ordonne expre4'ément lafign~tur~ de.,c, fu,r
mulaire entre les mains de l'Evêque; ~ {Oll 

refus, entre 'les mains du Métropolitain; '& 
au refus de celui-ci t entre les Dlainsdq plu. ' 
ancien Evêque de la Province;; étan~ {~r lq , 
lieux. 

, Le refit J'l M'moir~ Je M: Joly ' Je ' Fuu", n, 
concerne pas lu Maria8es~ , ; , 

. ( . 

Il parole ntce.fl;tire Je jointire aux Pi"csju}i
ficatÏves Jeux .Ar;!~s ,6- UltC, I?éc14rlltion flu.ie.RI. 
cirés ' Jans le Mémoire, parce 'lue ,e~ Pi«t$. A 
trouvent difo#emeru, 'luo,Î'l.u'dleslliUJt leJ i!TI~ri-, ' , 

m'lS. 

~'" 
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·AR .RtTDUCO~SEIL, 

DU9 Août 0.683 ~ 
, ' 

Qui ordonne d teux ''1ui Ont Ils ' Regi.ftres des 
; Baptêmes, Mariages & Mortuaires deslleux où 
, l'exerâceikla R. P. R. Il été interdit, de les 
. mettre aux Grejfes des Bail/iagej Ô- Sénéckiluf
fées, ,Jans le ,effort deflJuels {ont fitu/sltfdits 

.. lùux. 

" Extrait des RegiŒres du <:on(eil d;Erat. 

S URee quia été repréfenté auRoi, étant en 
{on Cf)nfeil, que l'exercice de la R.P. k . 
, ayant été interdit en plufieurs lieux dù Royau. 

, 'me ~& par conféquent 'les confiftoires fuppri
., m~s; il n'y a aucunes perfonnes chargées de la 
• garde des regifires qui s'y tenoient des baptê
nl:èS, mariages Be mortuaires de'cetlX de ladite 
Religio~ : & comme ~l eft de l'utilité publique 
q~e lefditsregiftres {oient , confervés , . étant 
f~vent nécefi'airespour l'aR'ürance & le repos 
d+s fa'milles, ' Be qu'ils foient mis . pour cet 
~fet entre les 'main~ de gens qui. en puüt'ent 

. r~pondre, & en aIder tant lefdlts de la R. 
p~ R., 'que. tous autres qùi pourront fO avoir 
befoin. ' A quoi étant néce1laire de pourv oir , 

Sa 
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SaMajetlé ~t en {on Confeil, a ordonné &: 
oÎ'derine l tdutes perfonnesqui ont en leur 

.. pOffdion·. le~ t4ülres , de baPtêmes .,mariages 
& mortuaire" tant '. antiens . que nouveaux ~ 
des cOrW1loites des lieu~ Où fexercice de la 
R. P. R. aet~ interdit, d.e les mettre inced"am
ment aux ~refes des 'Bailliages ~ Sénéc:bau{. 
{ées,. dansl. reffort~e(queJs ' Cont · Gtués 
leldjts lieux; à\quoi fàire en, cas de rd"s "ils . 
(erohtcontrain, comme dépoftt41ires, par 
toutes voies, mêe par corps , avec défenfes 
d'en retenir auc\! ,fur peine de 3000 livres 
d"amende; ce fai nt, veut Sa Majeftéque . 
lefdits Gr~ffiers dr Kent lin procès;.,verbal "de 
l'état auquel fe trou ' .era les régifires de chaque . 
confiftoue ,8c que 1 . feuillets en {oient c~ 
frts Be paraphés, tant ar eux que par Jes Liell~ 
tenans Généraux, Be p r ceux qui les mettront ' 
entre leurs mains ., a xquels ils délivreront · 
copie dudit procès~ver l , & {ans frais, pour 
leur {mir de charge e~vers & contre tous 
qu'il appartiendra, de{~eJsregifires "lefdits 
Greffiers feront tenuS de délivrer des extraits 
,omm~ ils font, • des copi 15 tirees (ur les te- ' 
giftres dé bapt,êmes & . ma iag~ defdits de 1. 
It. p. R.., qui {ont mifes e leurs GreJFes tous 
les ttoiS mois,. pàr les Mi . tarés des lieux, où. 
l'exetcicepublic dt ladit Religion eftpermis ' 

Pllrtic 1. · . N 

1 

. . , ' 
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, .irifi qu'il ~1l port~par l'article 9 de J~l)Ç1i.~ : 
ntion ' d~ pr~rnierFévrierI669.EhjointSa · 
Majefté, aux Intenda'ns p~rëlledépàrtis é,n fè, ." 

, Provinces, & à , tous a~tresOfliciersqU,"il ' 
appartiendra, de tenir la mainàl~eXécutio,. ' 
du préfent Arrêt, qui fera, lu , 'pu~ié & afticl1é , 

, par tout où befoin fera, ~ce 'qlteper.conne 
n~èri prétende caufe d'ignoranè~.Fait aùÇon- ' 
{eil q'Etatdu Rqi, Sa Ma;eftéy étanf, tenu " 
à 'Fontainebleau " le 9 Août 1683. _ 

, , Signé, COL. ERT • 

• 
ARR~TDU C6NS. EIL~ 

, , . 
Du 1 S Septembrel68s , 

_' COn'U7Ztlnl les Baptêmes t1- us Mariages tU ,eux 
Je la R. P. R. 

~rait d~s Regii\res du Con(ei!d'Etat. 

L E R 0 J , ~ant en fon Confeil, ayant, par 
, 'Arrêt d'icelui, du 16 Juin dernier, pourvu à 
, ce que ceUx de la R. p~ R.qui {ont dans les 
, pays où les ' exercices: de ladite Religion ont 

. . , ,été , coildaumés, puï«ent faire baptifer leurs \ _ 
. .cnCans par les Miniftres qui {eroient choWs par 
, les liuendans & Commüfaires départis dans fu 
~rovin~~I ,~ ~ Sa 'Maj.fté ~Çran~ a~ ~~ 

• 

' .. ' ;. 
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.,arier ,ac Ceulem,nt à l'au~nce~ Sa. Majefté 
ëaicndant q~'jl fOlt procédé-~uao~~"ement .' . 
cOhtre le$~nütresqUi feroat 4~s ~a,riages {ans 
les formesci~etruslard.ées & o~f~rvées, leu, .. 
enjoignant bien apretfément de ràppqrter l " . 
la fin de chaque mois au gre,fFe d.e la P.USpto.... < 

. . chaine Jurifdiaion royale, .~ certi.~cat. . figné 
. ' ti·eux, .les pérfonnès qu'ils auront mariées. 

pour être . inféré fans ' frais {ur un regPire. qui 
fera ' cotté & paraphé par ' le-pre~ier I"ge, à 
eefaÎt le Grèftier tenu, à" peine de ci~q (ens 
. livres . d'amerid~. Ordonne' Sa Maje~é auxdits ' 
Inte~dafts ~C6mmi(faires départis ~nJes Pro
.Vinces &. Gén.4ralités, de tenir là main chacull 
œr&s {on département - ~ A l·~xécution du pré
lent Arrêt. Fait au Conéeil d'état. ~u ~oi, $a 
Jdajdlé y étant, tenu à Chambord, le 1$ Se~ 

' uaabtcl68S. SignlCoLBERT. . 

+ 
.~~ .... ~rl • 
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DÉ_CL~l\ATI(i~: OVR()t; , 
, . ,, " ., .:' ', ' , .. . ,. . 

" DUI~" J)éçembre i6,~, 
y - . • . ' . . 

. ' . ' ..... 

, ' ,;POUl' Ital1lir.1a 'pflUtll du jiJllT,~ JJ,ù 'Je ~ / ' 
, " . ',' , ' , , th 14R. P. 'R. '~ , ' , ' 

" LouIS,' par la grac:e de Dieu, Roi de France Be" ' 
, de ' 'Navarre: A tous ceu~ " qui ces préfentes 
Jettres verrOnt : Salut. Nous aUrions, pàr notre 
Edit durnois cltOtlobre dernier, interditàtoll. 
jour$ re~ercice d~ 'laR.P. R. daQs ' notre 
Royaume, en conCé'lue,.ce duquelle$ Temples 
qui reftoient à ceux de cette Re~gi9.n ayant 
été démol~s, i5c les ccmfiftoires où le ,tenoieQt 
lesregifires de leurs décès fuppri ... és. le clé- " ' 
fa\lt defd~ts regillres, rend incertain , le jo. 
de leur mort, §c'no~ (ujets Catholiques qui ' 
y ont intérêt, déllleure~t privés de la preuve 
~tablje par 'lOS Ordonnances, '8c téduits à la ' 
preuve par téJaloins qui. p~ Ce pe~t 'faire que , ' 
p~r une longue procécl~re .8c ' ~uc:oupd~ 
frais; à quoi il ea DéceGair~ de pourvoir. A 
ces èau{es, nous aVOJ1$ dit & ' ~clar', cIlCOui, 
~ déclarons par çes préfen~$ " 6,nées dt notré 
main. voUlons & nous plai~ : qu'à l·aYenÏl dans ' 
Icslicuz ~ù ~W~ 4e laR. P. R. Yip~a& A, ' 

. .. . ..... 
. l " 
d , 

, ' ' .. . 
, " ( 

i ' 
i 
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Hécéd!r; les deux . plus proches pareils · de fa 
perfOllne décédée, & à défaut de pareD$, les . . 
CIeux plus proche$voifins . feront tenus d"~Il" 
faire leur déclaration à nos Juges , royaux, s'il 
y en a dans lefdits lieux, 0\1 aux; Juges des Sei. . 
cneurs, & de figner . (ur le regitlre qui en fera. . 
tenu l cet effet par le{4its Juges; ;\ peine contre 

.ieldits paI:ens ou voirtns , d'amendearbitraire , " 
. & " des dommages & int.étêts des parties intére(. " 
fée~;& à l'égard de ceux qui {ont décédés de
puis la publication de notredit Edit du mois " " 

" d'()60bre dernier, voulons qu'incontinentaprès 
1a publication des Pré(entes, les p~rens ouvoi· 
fms(oient tenus, (ous les mêmes peines, de 
faire leur déclaration auxdits Juges, en la forme 
ci .. deiTus eXpliquée. S~ ;D0NNONg" en mande-

. ment à nos amés féaux; Confeillers les Gens 
tenans "notre COur de Parlement de Paris, que 
~es Pré{entes ils aient à faire lire, publier & 
regiftrer, & 10 contenu en icelles sarder & 
obCerver Celon fa f.rme & teneur; CAR tel cft 
notre plaiûr: En témoin de quoi nous avons 

. fait . mettre notre {cel à cerdites PréCentes. 
'DONNÉ à Verfailles le Il Décembre 168~ , & 
de" notre regne ·le quarante -troifieme. SignJ 

LOUIS; & (ur"le repli: Par le Roi, COLBER'& 
Et {callée du grand Sceau de cire jaune. 

&giJ," en P u/e,.,m , le '7 Détembre ,6'85: 
5igné DONGols. 

, , . 

o · 
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,LÉ MARIAGE DES PROTE:STANS~, 

E N 17136. 

LE premier Mémoire qui a été remis 
fous lès yeux du Roi eft une di{fenation . 
fort longue ~ qui n'eft nécelraire que pour 
.écarter un préjugé tiré de l'autorité rerpec;. 
-table de Lou;' XIV, & de l'inaélion dans 
.laquelle on s'eft tenu pendant tout le reg Ile 
de Loui.; XV. ' 

Ce préjugé 1\ été ·longtems oppofé à ~Olls 
les partis qu'on voulait prendre pou~, affiI; 
xer l'état desprotefians, '& on enconcluoifl, 
qu'il n'yen avoit point quine fùt fujet ~ 
<le grandes difficultés. 

Quelques Mémoires que j'ai trouvés da~s' 
les papiers de ma famille & lacompa
raifon quej'cn ai faite avec les mémoires; 

'rOME II. A' 
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connus & imprimés de l'hiftoire , du dernier ' 
fiede , & dt! celui· ci, m'ont démon~ré qne ja-

. mais Louis ,XIV. n'a eu le projet de réduire 
les proreftans françois . à ' l'état où ils font 
aujourd'hui, que fan premier Tentirnent était 
de fixer leur état par une loi qui eft précifément 
celle que je crois qu'il faut tàire aujourà'hui, 

.. & qu'il n'en a 'été détourné .que .. parceque 
le Clergé de fan tems établit un fyftème 

.' différent par lequel il efpéroit de procurer 
en peu de tems l'extinélion totale de l'hé .. 
réfie, projet dont l'illufion eft démontrée 

, ~lUjollrd'hui par un fiecle d'expérience, . mais ' 
d'ailleurs projet dont il ne peut plus être 
'quefiion, parceque le Clergé de notre fie

t 'cIe ne 'penfe plus fur cela comme celui de 
. "1685 , & qu'il refufe de fe prêter aux fa

criléges & aux profanations de la généra
tion préfente, dans l'efpérance d'obtenir 
ces converfions finceres dans la génération . 
future~ 

\ 1 J'ai donc établi que, pour fe conformer 
aux vrais principes de Louis XIV, il ne 
faut pas fuivre ce qu'il fit dans le tems de ce 

. fyftème politique qui n'cft plus admis au
jourd'hui, mais ce qu'il avoit fait lui-même 
par 'plufieurs arrêts du Confeil avant que ce 
fyftême lui eût été préfenté. 

J'ai auID e'xpliqué l'inaél:ion du regne de 
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ZOllis ' XV , qui n'eil: yenue que de ce qU'~n ' 
ne s'eil: jamais entendu ,&, de ce qu'il en-, 
tra dans la difcu mon des ' piquesperfonel .. 
les & de ,l'efprit , de torps;, ainfi on hé 
doit pas douter que Louis XV, perfonnelle-
ment,. le Cardinal' . de . Fleury , l~ Chance';' '" 
.lier d'Agulffiau, & ' tous les Minifires quj" 
font venus depuis, n'euf[ent adopté les pre,:, ' , 
miers principes de Louis XIV, fi on n'a ; 
voit pas craint une forte oppofition de , la . 
part des principaux Corps du royaume, ce 
qui n'efi plus à craindre dans ce tems ci " 
où toutes les querelles du',Clergé & de la ~a~ ' 
·gifirature . font oubliées : & . toutes ,' les paf. 
flon-s . qu'eUes avoi,ent fait naître font ; 
,affollpies. " . . 

Ce préjugé étant écarté, il' eU tems d'exa .. 
·miner la quefiion en eUe-même fans , per
--dre du te ms à combattre. des au.torités. '. ~) 

Dans cet examen fait pour ;être préferi~ 
. té au .Roi, je · crois pouvoir règarder ; 'corn'!! 
me une baCecertaine, que S:'. M., re~onnoît 
la jufiice & la nécemté de donner ,à to.us 
res fùjets un état civil ,&, qu'.elle regarde 
auffi comme intéreffant pour fon royaume 
d'y attirer les étrangers . qui .peuveIJt y ap'- , 
porter leur commerce & leur iFldufirie ; ainfi· · , 
de faire diCparoitre les ob fia des que. iel1r ' . ': 
Religion y peut mettre. '\ _. " :~., " ',;: . 

A ~ .- , ', ;,< , , _ ; ,'b 

.! 
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r r Je crois que cete~amen doit- être diviié 
eh trois chapitres. ' .. . . r ;.: 

, : '1 0 : Il faudra examiner dans le premier fi ; 
pour donner aux fujets du Roi un état cer
tain,. & . pour affurer les étrangers qu'ils 
jouiront de ce même état en s'établiffant 
en France, il ·-fuffit de laiffer tomber ·dans 
l'oubli les loix dont ' l'effet eft de réduire 

. les familles protefiantes à la bâtardife, &, 
. pour me fervir de l'expreffion uutée, de fer .. 
mer les yeux fur ce qu'ils ne font pas catho

-liques; oU' fi le Roi doit prononcer fur 
leur. état par une · lo.i expreffe. 

!2 Q.Après avoir prouvé dans le premier 
chapitre la néceŒté d'une l<?i expreffe, il 
faudra examiner dans le fecond quelles doi
'vent en être h~s difpofitions. 

/ "" Le projet fe trouvera prefque tout dreffé 
dans les arrêts rendus fous Louis XIV ·, 
dont nous avons parlé dans le premier Mé
moire. 

Ce qu'on fe permettra ' d'y 'ajouter" ne 
·tendra qu'à rendre encore plus efficaces les 
mefures prifes par Louis XIV & avant lui 
l'ar Louis XIII, pour que les proteftans ne 

. . foient . plus un.e D<\tion en quelque · forte 
étrangere au milieu du royaume, ayant 
'des revenus communs, des chef:" des ju~ 
ges différens de ceux des autres_ fujets du 
Roi. c:~ '" 



.. (' 5 ) 
" ,, ;. Ce qu'on' fe permettra d'én : retrancher'ne -

fei'a que ,qUdques difpofitions ,faites 'dafl~ 
l'efpéra~ce d'uile converfioll générale & pr-o~ 
chaine, qu'on avoit dans -le tems de ,la ré;, 
vocation de J'Edit de Nantes" & dont ' Ol! 

a été défC',bufé avant la fin , du tegne d~; 
Louis XIV. > ,, ' : " ': " .':' ) 'i ( 

Nous ferons voir ::tum que ce qui Ce pafi"ar • ' 
dans la fin de ce regne fit recopQoître l~ '; ' ... 
danger de ces difpoHtions dont' l'inutilité étoit , 
démo,ntrée par l'expérience " en forre que fu~ " 
cet objet on changea de fyflême. ',' _', . 1) . '" , 

, Ainfi en ne propoCant,. pour fixer l'étaç 
civil , des proteftans, 'qu'e 'des, djf~ofitions 
prifes da,ns des arrêts de LGuis XIV , tout 
ce qui fera ajouté ~ ces arrêts, & ce qui e~ 
fera retranché fera conforme aux ' p.rincipe~ 
de fOll adminifiratioQ; en forte que l~ pro-
jet , propofé aujourd'hui ' au Roi fera celu~ 
qu'on aurait pu prérenter à , Lows XIV; 
lui-même, -& qu'il auroit fans doute adop1 
té, ,s'II avoit prévu, (ce que nous. ,~' avons 
fait voir dans le premier Mémoire) ,que le~ , 
principes du Clergé de France ne perrnet~ 
troient plus de fuivre ' le fyftême établi dans 
'la· fin de fon regne. l , " , ~ . , 

30 • La loi propofée dans le recond chapi-> ' , 
tre n'aura pour obj.~t que de donner ~4, 
état civl1 aux protefians en France .. ' , ... : 

' A S 
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r M ais il y a ' bien d'autres objets côncer
nant' la Religion prétendue réformée; fur 
lefqtlels il a été fiatué par les loix de Louis 
XIV & par la Déclaration du, 14 Mai, 
172. 4 dans laquelle toutes les loix antérieu
res ont été recueillies, & y'ui eU devenue 
le . ~ode général, & en quelque forte l,a loi 
unique concernant la Religion prétendue 
réformée. . 

, , On fe gardera bien de difcuter chacun de 
ces objets; mais le troifieme chapitre fera 
employé ci faire voir, 1 0 . que fur quelques
uns on ne pourra fe déterminer en connoif
rance de caufe que ,quand l'état civil des 
proteftans fera'· fixé, & qu'on pourra les 
connoître; 2. 0 • que tous les partis qu'on 
pourra prendre (quels qu'ils foieJlt) feront 
plus faciles, & que l'eff~t en fera plus cer
tain lorfque l'état civil des prétendus réf or . 
més fera fixé, 3infi que l~ loi faite fur 
rétat civil ne gênera point le légiOateur fur le 
reUe; ,3 o. qu'il feroit dangereux de s'accu· 
per à préfent de ces autres objets • 

.. 
.. 

.. 



r 

·,.i 

' CHAPITRE PR'EMIER.;· ·: :- ) 
.- : :. 11 

; ., 
. ' Le fyfiême d'une to.lerance tacite e..Œcelui ~ 

qu'on fuit depuis quelque tems. ~ '. ) . 
Il co.nfifie à déclarer no.n recevables ceux ' 

qui co.ntefient la . légitimité des pro.teftans.) 
qui') fans pouvo.ir prodüire des aetes dei 
cétébra~io.n des mariages de leurs parens ~~ , 
pro.uvent leur naiffance par leur po.ffeffio.n 
d'état') & à empêcher que') dans les regHlre~ 
d'es, baptêmes ~ o.nne donne - à leurs . en~: 
fans la qualité d'elifans naturels. . . .: 
-- Il eft 'évident que' ce fyfiême efi u~ aveu 
fo.r~et du vice des Lo.ix') puifqu'il n'a été 
• J. Imaginé que po.ur les éluder. . ' . " . , 
· Il a des inco.nvétliens fi fenfibles, que le 
fuis très perfuadë que ceux qui l'o.nt intro.duit 
ne l'o.nt regardé que co.mme une adminis":' 
tratio.n mo.mentanée ') qui ceffera dans l'ins~ 
tant qU'o.n o.fera faire ' une' lo.i raifo.nnable;' 

. ainfi bien lo.in de les CDlùredire en prDpD ... 
· J 
fam cett.e :lo.i ') o.n érDit entre( dans leurs. 
vues. . 

Les mo.tifs qlli les o.nt co.nd'uits ne fo.nt 
. po.int douteux. C'efi l'humanité 1) c'e!lJ'erpri~ . 

de jufiice. '. ' . '. / 

- A -t- : .~: 
. : . ~ _~.J . 

.... . . 

. , 



" 

(S) 

".'Il Y a longtems que les lVIagifirats ont la 
plus grande répugnance à rendre les arrêts 
oc:lieux qui privent les citoyens des droits 
les plus légitimes fui~ant la loi de la nature, 

, & . qui flétriifent ceux qui n'o~t commis au-
Cun crime. . ' 

J e n'oublie~ai j~m<Iis uri'e ~ccafion ' , où' 
. . èelui qui avoit gagn~ un de ces indignes 

procès à une chambre du Parlement de Pa.: 
_ ~is, alla remercier fes juges; '" il Y en eut 
Un qui ne pllt s'empêcher de lui dire qu'il 
rejettoit avec horreur les affurance.s de fa 
teconlloiffance ; que c'était bien !lffez de l'a
voir jugé, mais qu'il ne pouvait plus fou
tenir tà préfence; il ne fut pas tenté d'aller 
r~mercier les autres. 

Enfin .cette june indignation a prévalu 
fur l'ob~iffance ' {l:riae que les Magifirats 
dojvent aux loix. IL y a eu des Parlemens 
qui ont mieux aimé rendre des arrêts fus
ceptibles d'être caffés, gue de participer à 
Ces œuvres d'iniquité .. 

Le moment dl venu où le ConfeÜ lui
même eft entré dans les vues de ces Parle-., 
mens,- & j'ai entendu dire qu'on a fait favoir 
aux magifirats des cours fupérieures, que 
lorfgu'il fe préfeptera une affaire de ce gen .. 
re, le Roi ne trouvera pas mauvais qu'ils 

' jugent d'après la jufiice naturelle "plutôt que 
d'après la loi, 
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r C;e{l -èep~ndant\1ne ." jl~{Üêe' ," ;rhit~~\iré~~ 

.. , ' l ' , 

dont le ConreiL n'ignore ' pa~ le daùger>' \ ' , , 
, , Mais deux confidérations fupérieures l'ODt 

fait pa{.fer par delfus lestegles ordin~ires '; d'ùne ' 
part la néceffit'é d'affurer l'état 'd'une- 'mur~ , 
titude de citoyens ,& d'aufré part"la craintè 
d'abandonner la fuppofitionqu 'it nly ' ri; pfl1s , 
de Proteftans en France; ce qui ferolt t1~i .' 1 

ceffaire pour donner à ces ' citoyens ,tm 'etat. 
légal. !' :' ,'.: 

On a cru pendant longtems que cette pré2 

fOJlJptiOri de droit (car c'eft ' ainfi qu'on a 
nomme) produiroit bientôt la convel'fion gl ~ 
nérale de tous les fujers du Roi, & on .n'a 
jamais pu avoir d'autre motif pour la laiffer 
fubfifier , ' malgré la notoriété de . fait qui' y 
eft con traire. ' < 

Il faut 10., préCenter ies inconvé- :' 
niens qui réfultent du ' fyftême de tolérance 
tacite pour tous les citoyens, de 'qLJelque 
Religion qu'ils foient ; ' !l. o. , faire veir ' qu'il 
eft infdIifant pour affurer l'état des' 'pro-

" tefians françois; 3 0 ., examiner s'il y a en.l. 
core aujourd'hui quelque ' raifon ',plaufi-

, bIe ' pour laiffer fubfifter la préfomption dé ', 
droit; 

1. Depuis que les hommes f~nt policés ' & 
que, les loix fe font perfeaionnées, on s'eft 
confi:amment occupé de f~ire dépendre ~'élat , ' . 

, 

" . ' " 
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, ~es : citoyens d'attes certains, & 'non d'une ~ 
, poffeffion d'état dont la preuve eft toujours 

très douteufe. 
C'eft un principe glnéral dans la légifla-\ 

, tion , qu'il ne faut adD;lettre les preuves tes
timoniales que,' quand on ne peut pas , 
avoir de preuves par écrit, & qu'entre les 
preuves par écrit, toutes les fois qu'on peut en 
avoir qui foient confignées dans des dépôts 

, autentiques, eUes doivent être préférées à celles 
qui reftent entre les mains des particuliers. 

Le mariage cft le ' plus important des 
acres de la vie, il doit donc être le plu~ 
folemnel. 

C'efi encore un principe . confiant que 
Taae que plufieurs perfonnes ont droit de 
v.érifieF doit êtr~ dans un dépôt public; or 

r tous ceux qui pourront ayoir un jour des 
droits à exercer dans une iàmille, auront 
intérêt de vérifier fi un mariage a ex~fié; 
cette exifience doit donc être confhtée dans 
un dépôt ouvert à tous ceux pour qui il 
fera inréreffant de le confulter. 

Quant auX' preuves refiimoniales, c'efi: 
encore un principe fondé fur la raifon & 
fur l'expérience, qu'elles font infuffifantes 
pour tout autre fait que les faits récens. 
Si un homme a vécu en [ociété habicuell,e 
avec une femme') qu'il en ait eu des en~ 
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fans ;. qu;il les ait fàft ,élever ; .' & -qù'ii. :tùi . 
ait furvécu ' trente ans\ :commellf ' .pourra.; " 
t-on vérifier par! témoins . ,~iu bout, de trente 
:lns s'il ~a regardoit ;. 'comme: une femme lé~ 
gitime, ou comme: un'e~'maîtreffé '? ' .') ': '), 

Dans le cas même .' où ·il ~ furvit . moins 
longtems, & dans celui. 'où e'efi , la ' felUme 
qui lui 'furvit, la ~ preuve ' teftimonhlle : eft 
très dangereufe. 11 n'eft ' que trop poffible 
de fuborner des téilloins, quand on . y a ' 
auffi grand intérêt · que de fe ' donner -uii" 
état & de recueillir une fucceffion ,., & il 
Y aauffi des cas, ,·où des témoins' de .très 
bonne foi d~poferont d'un mariagè qui n'a 
jama,is exifté. En effet on voit tous les jours 
des gens qui, s'~tabli{rant dans des · lie,ux 
où ils font peu Connus 1 donnent le · nom 
d'époufe légitime à la, felnme qu'ils menent ' . 
avec eux & qui ne Peft pas. ' ,.' j 

Les uns font conduits par un erprit de 
'libertinage qui leur donne de la répugnan" 
.ce }Jour un lièn indjffoluble ·; d'autres ne 
:voudroient pas faire un mariage honteux · 
qui feroit un affront pour . lel1rr~ce ; & ce· 
pend-antconfentent de donner à la femme avec 
:qni ils vivent un nom qui lui eil: néceiraire 
pour être reçue dans la fociété . ll ya aufi1 des 
cas où on prend ce parti, parceque le mariage 
n'eft pas poffible ~ par exemple lodqu'un des 
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deux eft déjà -marié. Il ne' pourroit pas cori~ 
traéter un autre mariage fans encourir la 
peine de la bigamie_ ; mais il va s'établir dans 
un pays où il n'eU pas connu _& y préfen
te la compagne d~ res aventures comme fa 
femme. Quelquefois anffi un homme dont 
la famille eft cbnfidérée, craindroit de trouver 
de puiffans obltacles s'il voulait faire un rna-" 
riage difprapartionné. 
-. Dans touS ces _ cas, la femme & les en
fans- naturels Cun' ivans trouveront a:rément 
Une faule de témoins de bonne foi qui dé.· 
pareront en faveur de- leur poffeŒon d'étj.t~ 
& fi on favoit que cette ._preuve tefiimaniale 
fût admife, les cas que je viens de prévoir 
feroient bien plus fréquens. Tons ceux qui 
prévoyent des difficultés réfultantes ou de la 
loi ou de l'honnêteté publique à un mariage 
qp>ils défirent avec paillon ., fe pafferoient 
du ,facrement & fe contenteroient de vivre 
loin de leur pays, dans une union affez pu
blique, pour que les Curvivans puffent la 
hlire regarder comme Ul,l mâriage; & on 
peut çroire que, dans ce fieele-ci, les fem
mes, dont le métier babituel eil ele fédui
re les jeunes gens, feroient bientôt infirui
tes de cette jurisprudence. 

Ceux qui n'aiment pas le lien indifTolu
"bIe, Ce ferviroient du même moye~ pour 
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vivre avec t01,.1S les agrélne'ns ' 'dt.Î' , martâgè, 
, légitime, fans en contraéler le" lien, : cer~ 

tains' de 'pouvoir rransmettre ' leur , npm , & 
ieurs biens ft leurs enfans , .tant qu'ils fe l 

raient contens d'eux & de leur fiere, & de 
les répudier quand ils le voudroient, uni~ 
quement en ceffant de vivr~, avec eux & de 
les reconnoître~' ~ . ' 1 

~' C'efi: pour obviel' à ces abus qu'il 'a été 
réglé q~e les mariages ne pourront être 'va.i 
lides fans avoir été célébrés par le proprë 
curé conUitut! en cette panieofficier ,'pu '; . 
blic; qu'ils ne pourront être prouvés 'que 
par :l'extrait des regifires ,excepté d'ans I~ 
cas 'où les i'egifires feront perdus, & pour' 
qllJi!s ne le foient point, on a ordonné qu'il 
y mjroit de doubles regifires. Pendant hi 
durée de l'Edit de N autes, les Minifires de 
la Religion prétendue réformée étoient fub~ 
rogés aux curés pour ces fonérions. C'efi auffi 
dans cette vue que la publication des bans a 
été ordonnée,,, & on a prefcr,ie pour tous ces' 

- 1 aéles les form~tlités les plus propres à en a,fTÎlre,r 
l'autenticité. ,J , ' " ~ 

, Cela auroit été impoffible du tems de~os 
:mcêtres, où pre[que rien ne s'écrivoi~, 0\\ 
la pl~s grande partie des hommes ne fa ': 
voien.t pas même lire" & où il n'y avoit, 
point d'ordre dans les regiftres publics. , '- ' i ,J 

Il à fallu pour y parv~nir changer en 
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. qu~~que forte l'efprit· de la .nation &aug~ 
nien~er · (ori 'infiruélion. , 
~ . Les grandes . ordonnances du feizie~e fie .. 
cIe ;~n.t beauc<:>up avancé l'ouvrage; il a été 
,.perfe~ionné fOllSLouis XIV, & la derniere 
pierre. a été porée à l'édifice fous . Lou~s xV 
par M, le · Chancelier d'.4gueffi·1U el) 1736• 
- V oudroit-on .détruire cet OUVF<ige ,. fruit 

d'une 'fi . prolonde· fageffe & auquel on a 
travaillé pendant plufieurs .fiecles, unique-

. ment pour ne pas abandonner la préfomp. 
tion de droit qu'il n'y a plus de protefians 
en France. ~ '. ' . 
: ' C'efi cependant ce qui arriveroit, fi . on 
laiffoit confolidù l'urage de juger l'état des ci. 
toyens d'après la preuve tcilimolliale .d'une 
poffeffion d'état, & d'écarter par des fins de 
non recevoir cepx qui .demandent 'qu'on leur 
r.epréfente tln aéle de célébration . 
. : Il eil évident que l'étât qU'on veut don. 
ner par ce moyen aux protefians ne feroit 
qu'incertain & précaire. 
, Il y . a eu depuis . peu une affaire qui a 
fait du bruie, . où tout le mond.e convenoit 
que le pere émit protefiant; :mais en dou
toit fi la mere de res enfans avoit jamais 
été regardée par lui . comme époufe légitime. 
Je n'examine pas fi les circonfiances parti
culieres de cette affaire ont été favorables 
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'. ";la-fiUe 'qui veut être ' légitim~ ; jë me ~c~n.;, 
t'ente ,de dire ' qu'il ! 'peut' fe ' trouve'r 'des c'a~ 
où ce fait important ne p~iffè jaIriaiÎ,être, 
'vérifié. ~ ,.' " ' , ',,-,- .' . p ..... , . , ' , " , , 

Lesp~otef!:ans perdroient ;, aui;Ii par 'l~,- [e~ ' 
'droit que 'les lojx ont . donné à tous les ~GIii
nies' de ' fornier 'dans de certains cas oppofi~ 
tion' au mariage. :, ,' ',J " p 

~ ... La ,ReÏigion prorefiante, permet le divorce' 
dans quelqrtes cas; mais les loix civiles de 
France' ne 1'ont jamais pêrinis aux , protes-
t~ll1s·francois. ",'; ' ." , ,~ 

~ 

( Dans le ' fyfiême 'aé1:uel le mari inconftant 
n'auroit , pas .feulement le ' droit des 'Pays 
protefians où le divorce feprononce dans 
les cas prévus par, la loi & eft jugé con~radic": , 
toirement, mais il acquerroit te dr9it de la 
répudiation'arbitraire qui étoit établie à Rome 
'avant , le chriftianifme. ' Il lui fl1ffiroit de 
chaffer fa femme '· de ' che:z; lui & de dire 
qu'il ne la recon'noit pas; & , après cette 
répudiation ' ,~l feroit," impoflible que 'cette 
femme 'méconnue pendant une partie de l:t ' 
,vie de fon mari, pût prouver une poffef~ 
fion d 'etat. - ' ' ' .. " !. ' , ' 

,, -- Au moins à Rome-, on ne répudioit que 
fa femme, on ne répudiait pas fes enfans, ' 
& la: femme 'répudiée, n'étoit ' pas_ ' désho'~ 
Dorée. , 

" .. , 
. .. ' 

• -4' :, .: " . ; ' .. • :,1 
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. . ·.Mais- en . Franc~,. unprotefi:ant ;~ _' mari 
i~j\l Q:e ., ·pourroit réduire une femme. hon'" 
~~te :à . l'état de . cO,Flcubine; & fi · c'efi un . 
pere dénaturé, .il pourroit réduire, des . en ... 
fans' ·.légitimes à l.~étar àe 6â-rêl.rds. · ·· - ." 
. :' Ce , q~le je viéns de dire ne concerne qu~ 

" les proteftans'; mais j'ajoute que la . J uris .. 
i> ptuclence établie pour eux, jetteroit auffi 
tôt Oil ' tard le u:ouble. dans le~ famjlLes ca

· tholiq~les. · _ ', ' ~ . 
,., Lorfque par quelqu'un des motifs dont ' 
nous. avons parlé, un françois, né catholi
que, aura' donné le nom de femme légitime 
il une femme avec, qui . il .' vit fans · .. -l'élvoir 
époufée, après fa mort, cette femme & 

. les enfans qu'il en a eus, pourront fe pré~ 
tendre légitimes en fe fotlflant· fur leur por
feffion d'état, en difantqu'ils font protes
tans; · & qui fait s 'il ne s'en trouvera pas 
qui, pour le mieux prouver,. Iront jufiju'à 

. s'abfienir de tous devoirs de la Religion 
catholique ', en dif.1nt , qu~ils fuivent la ReIi- . 
gion dans laquelle ils ont été élevés par leur 
pere'! '. . ~~ . " . .. "J. 

Ou dira que la nouvelle jurisprudence ne 
' doit s'appliquer qu~aux familles notoirement 
- connues pour proteftantes.· ..: . ! :~ .. } 

. . Mais qu'eIl-ce :que. c'ea an x yeux de la 
J ufiice qu'une tt!lle l~otoriété qui ne . pour

roit 
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toit ~êm~ . être ap:puyée ·fu'r. aUCUne prèuve 
tefiirnoniale; car la .preromptiou' de droit ·"' 
qu'il n'y a plus de pretefians, à laquelle ·on: 
efi: fi attaché , · n~ permettrait pas de dépo
fer en jufiiçe qu'une famille ' a fait profef: " 
flon de la Re ligion . prétendue . reforrhée~ ' .. ' " 

, Ce fera donc d'a près les bruits publics;. • 
ou d'après la ~onDoi{f.'lhce perfOIJneHe . que , 
.pourront en avoir quelques. uns des Juges ~ 
qu'aD' fiatuera fur des quefiiOns, d'état. ' 
·Cfdt là ce. que .le Roi ne 'doi~ jamais per-

~ .,. ", 

mettre. ' .' " . ' : ... 
( . Le maintien de l;autorité fQuveraine ~ . 
la fureté des citoyens exigent également que 
les M.agifirats ne foient que les interprêtes · 
de la loi; & fi c'était à des magifirats que 
ce Mémoire fût adreiTé, je' leur dlrois & je 
crois qu'ils en. conviendraient aiféPlent ,-que· 
l'hOnneur de la IVlagifirature y eft aufil 
intéreffé. ' , .-' 

La confiance de' la ' nation eft dans les 
Magiftrats affis . dans les tribunaux, majs~ . 
ce n'eft pas à l'éminence. de leur rang que 
cette confiance eft due; car il s'en faut· 
beaucoup que le peuple ait ta même con-

.~ fiance dans les perfonnes du rang le plus 
éminent, quand ils exercent ' militairement .. 
un pouvoir arbitraire; je ne ' crains pas de 
dire que ce n'eft pas non plus uniquemeq~ 

TOMIk II. B" 
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'~l leur 'perfonne .& à leur " caÎ'aél:el;e~ pllÎS 5 
. qu'on e.ntre dans le fanél:l1aire de la j ufiice' 

à un âge où le caraéte.t:e · n'a pas encore 
été éprouvé,: & . n'eft 't>asconnu du public. ' 
·Mais le public révere dans fes M agifirars 
la loi immüable 1 dont ils rie doivent êuè 
.que les organes. · ' ; • 
'. Si le juge a le .droit de faire fléchir la 
loi fuivâm les circonfrances, fuivam la con~ 
noiffance perfonnelle qt;'il a de quelques faits 
particuliers, il ne fera plus confidéré par le 
public que cornme ùn adminifirateur . . 
- Un adrninifirateur fage & jufte mérite 
tertainement une très grande confidérmion, 
Imais elle eil d'un genre différent d~celle 
à laquelle le juge doit afpirer, & qu'il eil: 
Silf d'obtenir quand il ne fe . regardera que 
comme le IVliniftre de la loi. - ' , .... 
. Je conviens que les abus que je viens 
d'annoncer ne font pas arrivés jufqu'à pré~ 
fent, mais il ne faut pas en conclure qu'il 
ne foient pas à craindre. 

Quand ce n'eil pas une nouvelle loi, 
mais une nouvelle jurisprudence qui donne 
ouverture à des abus, ce n'eft jamais dans 
les cornmencemens qu'on les voit éclore.", 

C'efi quand cette jl1risprudence s'eft con· 
/olidéè; (je me fuis fervi de cette expref. 
lion finguliere parce qu'elle m'a paru figni .. 
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licative) ~'~ft · quand . elle · s'elt>, conn~1illée 
par un long uG'lge qui la fait reg~rder ~omm~ . 
une loi certaine, q~le ceüx qui veulent Com
mettre · des abus; font leurs fpéculatioDs; .& 
quand il y en a un à qui l'abus a réuffi~ 
bientô(il a des imitateurs. ... l , ~ ,.~; ) -

Ainfi je fuis bien éloigné de critiquer la ·f 
conduite des parlemens qui ont rendu leS' 
'premiers arrtts par lesquels cette ju,rispru"\ 
dence a été introduite. ) 

Quandje l'ai ru, j'Y "ai applaudi comme . 
tout le public, & je . viens de faire ' voir! 
qu'ils étoient n~ceffaires pour faire ceffer des. 
injufiices qu'on ne pouvoit plus tolérer ;.; je 
ne doute pas que les premiers Magifirat~ 
qui out jugé pour -la loi naturelle contre la. 
loi pofitive, n'ayent . cru .avertir le légis
lateur qu'il eft , néceiTaire de , changer la loi.; 
, Le Confeil. eft trop éclair'é pour n'av oit, 
pas . prévu les inCOllvéniens ,qu'auroit · \JO 
jour la nouvelle jurisprudence, mais il a ét~ 
~ntrainé par le même fentiment de juftice 
dont · tes Magiftrats , des . • Cours . ~~oient 
anim~s. , , 

La loi qu'on demande .& dont / tout le , 
monde reconnoît la néceffité, cette loi qui 1 

établira des formes jufqu'à préfent inufi~ .' 
tées en France, pOUf fixer l'état des ; ci
toyens, eft fi importante .: qu'on ne . .. do,it 

. B ~ " 

1 
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\ "l~ ~ ,rèildré .. q\l'après y avoir 'longtelns : mé: . 
due. . .. ,. . 
· ,. ~ll falloit en attendant pour~oir au fort 
de 'ces citoyens; c'eft pour 'cela que le 
Confeil a biffé ét~blir cette jurisprudence 
qu'il . n'a jamais regardée comme ' dev-ant 
être · une loi perpétuell€ de l'Etat" mais corn
IDe un remede momentané, en ' attendant 

· let loi fiable qui établira des principes dont ' 
~ on ne pourra plus s'écarter. 

:" JI Y a cependant -un article fur leq\lel il 
a é~é rendu une loi que de grands abus ont 
rendue nécefI';ûre. ;. ~ 

, . C'eft la Dc!claration du 1 ~ Mai 1 7 82~ 
monument précieux de la fagefTe, de la 

• jufiiée & de l'humanité -de fon auteur . . 
. Cependant eUe · n'eR pas fans quelques 
incollvéniens, . qui ne vienne.nt encore . que 
de ce qu'on ne s'eH: pas cru autoriré à aban
donner la préfomption de droit qu'il n'y a 
plus de protefians. . " . -

· ': Quelques curés prétendoient être en droit 
de donner le nom d7enfans naturels à ceux 
qU'ils baprifoient, lorfqu'on ne pouvoit pas 
lenr repré!ènter l'acre de célébration du ma-
riage de leur pere. . . .: i 

Leur intention étoit évidente. J . ' 

. Pendant que le . Confeil de 'concert avec. 
l.~i parlemens f~ .donnoit . tant de foins P9ur 
• 
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rounraire ,ces familles proteCtantes: à la t<lèhè 
de bâtardiCe ,des Curés à qu~ celadéplaifoit ~ 
eUrent la témérité de v.ouloir détruire, ~et 
OtlVr,; ge en , flétriffil11t .les enfa,ns;, {hr Je~ .' re~ 
gifires dés bapt.êmes,. · . ::- ';.<:: ,;r i: ':': \'~ !': ~l.( ) 

. , Cetre prétention n'étoit pas nou~eJle; mRis . ' 
elle avoit déjà · étéprofcrite.. ..'.' i, î : 7: ' f, i 

' Dans le · tems des c,onférences . de. Mont~ " 
,pellier en ' 175 z , , dont , nous.: avons par\é '3~ 
<·premier l'1émoire, la"queftiQn ; ~ voit €té.agij· 
tée; & malgré l'aigreur qui . régna dans CeS 

.c6Dféren<~es · ; on fut d'accord {ur cet Qbjet ; 
les Evêques de , Languedoc : comdnrent de • 
défendre aux Curés..de faire cette entreprife. 1 

. ' L'Abbé <;le Caveyrac . qui éqivo~t en LéiU.,. 
glledoc après ces conférences ~ , dit · en pa(~ 

,lant de cette· inCci-iption· fur les regiftres de,s 
baptêmes avec l'a qualité de bâtards, qu'en. 
dernier lieu , M Effieurs les Evhjlus ont bien 
lIOU/U ordonner la fupprtffi~n de ces ,' .dénomi~ 
. nations humiliantes., mais 'lue jufques là le$
. {urés avoient tenu ferme. fi tjù'on ne pou voit 

.pas les blâmer.. '. ., c., · ' .. '.: 

. On' voit ql1e cet auteur très zelé pour 
,~tendre les . droits du Clergé, auroit VOUlll 

que les Evêques ne. cédaffent pas fur cet a~ _ 
tide·; m ais le L1it eft , avoué par ..lui. ' Le 

. . Corps des ' Evêques de Lang.uedoc 1 av oit: ' 

,blàmé" en 1" 5 2." l'entreprife q ne . les Curés , , . B ~ / , . 

" 
' . . 
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êle quelques autres diocefes' ont voulU: renoù: 
velter en I77(j. , " ,', ," ',' , " 

" -~~ Confeil ' du Roi, dès ' le: reg~e de 
Loul$ , XV, ne voulut pas regarder l'ordre 
donné par les Evêques de Languedoc comme 
('effetde leur' êomplaifance~ ' :' -" 
. J'ai 'tro'uvé dans les papiers de moti pere 
des minutes de lettres écrites ' ,par ordrè du 
Roi, après,: Délibération prire au conreil, qu~ 
enjoignent aux Curés de s'en ténir à leur~ 

- fonBion de témoin. ~ 

~ .' Il femble que pour réprimer l'entreprife 
de ces Curés, ,on devoit leur 'défendre en 
termes clairs de donner le nom d'enfans 
naturels, à ceux quilcur font préfentés comme 
légitimes. - ','.. . l , • - , 

Mais comme tout le Monde: fait que ces 
enfans qu'ils " vouloiènt flét,rir de bâtardife 
·étoient ceux des familles protefiantes, on 
auroit craint en s'exprimant , en termes trop 
clairs, de laiffer voir que c'étoit ' pou,r les 
prétendus réfoni1és qu'on fairoit cette dé-

'" ' fenfe, ainfi de paroître avouer qu'il y en 
'a encore malgré ' la préfomption de droit. ' 

r On a donc voulu fe fervir des termes 
les plus généraux; on a pris le parti de 
défendre 'aux curés d'inférer 'autre ,~hofe 
dans leurs regifires que les déclarations faÏ-

_ tes par ceux qu~ préfentent'. l'enfant, fans 

, 
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l'0uyozr faile a~~un.e interpeUfti~n lur -Ct: .. ~~~, , 
tlarations. ~ "'.'\ ~_r: :< ,~ '- ~ "';: "', ::; ,' ~ . 

r t'eft là cequlne .. ~e . paroît pas, ;Cabs in~ . 
' convéniens! ., ; , , .: ,. ', , . ,' ~ ? .. ..:- ~ 7 .~.r~ 

(' On a faÏt .des objeétjons , à . cette IÔÎ;· .. . On '. 
a dit qu'une aventuriere pourroitfaire bap.., 

, tirer l'enfant dont elle' feroit ,accoùchée fous; . 
le liom qu'elle . voudroit. ~ ~. ,> .)'h . 

. : La répànfe à cet~e. objeéHon efl: ,'; qu'avant' 
la' Déclaration, cela etoit également poffible; 

# quE: .·élans les paroiffes trop étendues,. pOl1~ , 

que le curé même avec le recours de . tous [es 
vicaires, . puiHë connaître tous Ces paroimens ~ 
on . eft obligé . de s'en. rapporter à' , la dé,~ 

daration faite '. par le Parain '& la Maraine ;" 
du nom du pere & .de la ' mere ,de l'enfant 
préfenté; & que même dans · les petites pa, 
rOÎ-ffes, lorfql1'une étrangere inc.onnue ' met , .. 
·au m~nde un enhult, par exemple, quand 
ùne femme en ' voyage. eftTurprife · par:le$ . 
douleurs de l'enfantement ;. il faut bien écrir~ 
le nom qU'elle déclare être le fien • . ' .,:, ') : ". ; 
.' Mais .cétte réponfe n'èfl: pas fuffifante ~ . 

. \ 
parceque ces cas font rares; ' &; que .lors 
,~ême qu'ils arrivoient, celui qui commet~ 
toit le délit, avoit toujours à craindre que 
le Prêtre, foit Curé, ou Vicaire q\1i admi', 
nifire le baptême" n'eût du foupçon 'de lé) 
déclaration qui lui,eft faite, qu'iLnefît .,des . 

B 4 
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'queftions; & que lorfque la réponfe- étoit 
équivoque, il n'avertit le Minifiere pubÏic; 
ce qui n'eft plus à craindre depuis que la 
Déclaration a réduit les C!Jrés au filence. ) , 

Mais outt~ ces {las rares, prenons le : 
cas ordinaire ,celui où la lTIere de l'enfant 

-. accouche cliezelle & ett' connue dans fa pa~ 
roiffe. .' . 
.... Avant la Déclaration., une tèlle femme 
n'auroit jamais pu envoyer baptiCer fon en
fant fOllS le nom d'une autre, & le curé, 
quand il auroit voulu être de connivence 
avec la mere.; n'auroit jamais ofé ' prêter 
fon miniHeré, de peur d'être condmnn~ com
me complice de la fuppoution de part. Si 
on av oit voulu le fommér de remplir fon 
devoir, en lui difant que n'étllnt qu'un té. 
moin, il en fait pour infcrire fur fan regis-
tre la Déclaration qui lui eft faite, il au- ' 
roit répondu que comme témoin' , il ne 
peut pas dépofer ce qu'il ne [(lit pas, & 
encore fnoins ce qu'il fait . être faux; il au
rait appellé la jufiice du lieu à fon fecours, 
ou au moins ilauroit écrit fur les regifires 
non pas tjUtl l'enfant efl fils d'une telle mue, 
mais tju'il a. été préJènté par des perfonnes in- · 
connues comme le fils d~ulle te/le mer~. En 
ctla il auroit parfaitement rempli fon devoir 
de témoin, & cependant fon regifire même 
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auroit été 'une despieces du procès" èrhni~, 

'net qu'on auroit intente ponr la fl.lppofi~ 
tion ' de.: part ,/ ou plmôt rien . de .cela ne fe- , 
roit arrivé') parcequ'avant la Déclaration de' 
178 z, . ni la mere' : ni la cuté , ,n laLir.oiènt 
ofé entreprendre une. fourberie fi , p~dllel1iè,. 

Mais depuis la Décf aration ,de 1782 ,le 
curé n'a rien à craindre. Cette loi qui lui défend 
de faire aucune quefiion ') eft fa jllfiificatioli~ 

Faifons une fuppofition très poffible. 'U 
y a des gens mariés qni ,Vont s'écablir loin de, . 
leurs époufes & vÎvelJt publiquement, avec 
une mItre femme. Suppofons un Seignellr ,de 
terre qui entretient publiquement') dans fon 
château, ce qU'on appelle u,ne fille. Si cet , hom ~ 
me efr affez dépravé pOUf vouloir faire ·b?pÙfer 
les enfllOS de cette fille fous le nom de fa fem· ' \ 
me, p~rfollne à préfent ne peut 'l'en el1lpêcher~ 

Le Juge du lieu eil fon J\1ge ') , hOll'ime 
d~pendant de lui" tenant de · lui [es provi. 
fions, il fermera furement les yeux. ' . ./ 
. Le Curé qui, d'apl:ès la ilOuvelle Décla

ration') fait , qu'on n"a nul reproche à lui 
faire & qui fè voit réduit au fiIence pat , 
Cette loi, n'ira ' !Jas fims néceŒté fe Lire 

, un ennemi :~nplacable de fon Seigneur ,en le 
dénonçant au Procureur-Général, pendant 
que la loi lui interdit toute recherche. ' 

La femme légitime ignorera peut &tre ce 

< , 
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qui s'eft: paffé; ou 11 elle en en ' ëlVe-rtie ; 
elle cnindra d'intenter un procès criminel 
qui feroit prononcer une condamnation in..; 
famarue contre le mari dont elle porte' le 
nom, ,contre le pere de fes enfans. , . 

Cependant l 'enfant né d'llne -union illij; 
cite fera ' élevé dans la maifon de fon pere 
& fous fes yeu~, il fera nommé fon fils; 
ainfi il acque.rra ,ce que dans le langage des 

. loix nous appelIons la poifeffion d'état., qui, 

. jointe à fon extrait baptiftaire., ne biffe au
cun doute légal, & un jour il aura l'au· 
dace de fe ' préfemer à l'époufe légitime 
comme fon fils, fi elle vit encore., ou après 
fa mort de réclamer fa part dans fa fuccemon~ 

Cepenàant la Déclaration qui donne , ou
verture à ces abus J efi fondée fur le vrai 

, principe qu'un Curé ne doit être que témoin. 
Elle n'auroit eu aucun inconvénient, fi 

. ~n avoit pu s'y expligl!er en t€rllles clairs. 
On auroit fixé quels font fes devoirs en fa 
qualité de témoin, & il n'eft peut -être pas 
€xaéteinent vrai qu'en fa qualité de témoin, 
il n'ait aucune quefiion à i faire. 

Il eft évident qu'en qualité de témoin il 
doit s 'affurer du fait dont il dépof~; & . il 
me femble que, quand il filit que l'enfant 
qu'on lui préfente eft le fils d'une femm~ 
connue dans fa paroiffe, & qu'on veut lUI 
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faire dép-or~r: -qll'il ·eft· lë: fils : ~ 'une · ; ~ut'Te ~ . " 
qrtand il fait que 'cette,: autre' fel:l11ne eft ': ab~ 
fente, il à bien le drOIt . de faIré , fLJr . c,~l~ 

, une quefiion, & qu'il prévariqueroit même 
en ne la fairant . 'pas :'.; Jans' lé,t\, défenfe ex
preff'e qui lui eft faite à· prérent de faire ' 

' aucune qlleftion. ' ,- , '; :" " . : ": \ '~ ~ ,r. • ,' :', ': 

Je ne connois · point de loi qui ait : pte~~ 
, crit en tel'mes poiiti(s' toute~ ' les) lnerUres 

qu'on doit , prendre pour . empêche~ la , Jllp~ 
pofition de part ,ou pour en 'acquérir la 
preuve; m~ds ~ défaut de loix poDtives. dJ,l ' 

avoit toujours fuivi jusqu'à préfént ce que' 
prefcrivent la._·rairon & la ldi naturelle. , 

Je me trouve obJigé d'examiner cette 
'lueftion pout ' difcuter, les objeÇtions' fa'itè$ à 
la Déclaration '·de 178'1. . .' _, ) 

. Voyons donc ce que ,diél:e là rairon ~ & 
ce qui fe pratiquoit avant .la ,Déclaràtion 
de 178:2; c'eft ce qui fera la bafe du ' ré

.' glement pour prévenir " les fuppofit~ons de ' 
part, fi on en fllit jamais uo. 

Le curé n'eft que témoin légal; il ne lui 
appartient pas , de ' faire aucune fonétion de- . 
Juge; or le juge fiatue. fur les quefiions 
tant de droit que de fait, fur les unes d'a
près la loi', fur les autres d'après les preu
ves qu'on · lui adminifire; mais le témoin ne ' 
peut jamais déporer que [ur le fait. ,', 
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. ' Après tette définition, "voyons " qt1ene~ 
font les quefiions ' qu'on peut" élever fur 
rétat de l'enfant qu'on préfente au baptême~ 

Primriere", Quejlion. " 

L'enfant préfenté par res pere & mere efi~ 
il légitime ~ 

C-;efi une quefiiotl de droit dont le cllré... 
ne doit pas fe mêler, " & c'efi en cela que 
les curés qui ont donoé lieu à ta D éclara
tion de "1,! 82, étoient dans leur tort."~ 

,Seconde Queflion. 

L'enfant préfenté de la pârt de la mere 
en "l'abfence du pere, doit - il être réputé 
fils du pere qui en: nommé par ceux qui le 
préfement ~ " ) 
" C'efi encore une Quefiion de droit fur 

laquel le le curé n'a rien à faire . Il doit in
fcrire fur fes regifires la Déclaration à lui 
faite par les parains & maraines qui vien-
Dent de la part de la mere. . 

Lorfql1e l'enfant efi bâtard, cette décla
ration faite de la part de la mere dtlns le 
tem3 de fon accouchement, fera un des 
moyens dont elle" pourra fe fervir fi elle a 
des demandes à former en juflice contre le 
pere de fenfant. ' 
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./ Si l'enfant · en: né d'un mariage légit1mè~ 
fon état eft prouvé par fon extrait baptis-: : 
taire .. & l'acte de -célébration du mariage dè 
fon pere . . ' . . .. . ' .... ; 

, ' 
.. .. . ". 

Troifieme . Qu~f!ion. " 
, :. 

, L'enfa~t· · préfemé efi· il . réeUement le 
fils de la l1lere fous 'le nom de qui on le 
préfente ~ . ' . .~. 

. C'eft une quefiion de 'fait, ainfi on" ne _, 
peut .pas dirè que le curé excéde fa fonc~ 
tion de témoin en vérifiant ce qu'il doit dé;. 
porer; & je crois qu'avant la Déclaration 
de 178'2 t on n'auroit pas trouvé mauvais 
qu'un Curé fît fur cela des quefiions . 
. ' J'ai entendu clir~ que le crime deJllppo
fition de part devient plus commun depuis 
quelque tems. . . '" 
", Si quelque jour le Gouvernement veut 
y mettre ordre, je ne doute pas qu'on ne 
'prefcrive aux' curés la conduite qu'ils doi
vent tenir quand ils ont de juftes foupçons. 

On établira peut-être fur cela une po. 
lice; ce qui fera fort airé dans les · petites pa
roiffes ,plus difficile 'dan!; les grandes, mais 
pas impoffible à ce que je crois. . . 

On employera fans dçl.1te le témoignage 
de la filge.fen:u~e ou garde pa.r qui l'enfant, .. 
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,dl: ·ordinaireinent prérenté .- & ' 011 don-ne .. ' , , 
ra , peut-être pour ces cas là une fonéHorr 

,réelle aux parains& ma~aines qui n'ont 
plus dans le baptême ' 8.u'une fonélion ho-. 
notifique. ' 

Quant aux èurés, on leu'r ordonnera 
,toujours de fe renfenller dans .le,ur fonction 
de témoins" ils ne peuvent pas, en avoir une 
autre. - . 

IVr ais je penfe qu'on enjoindra aux curés 
de , déno~cer au. ~liniftere public toute dé
claration de. mere qui fera fuspeél:e; & cela 
entre dans les fonéHons de témoin. 
: D'anciennes loix que malhel1reurement on 
ne peut pas faire aufil bien exécuter qu'on 
le voudroit, ordonnent à tous ceux qui 
ont connoiffance d'un crime d'en donner 
avis au Miniftere public qui en France a 
feul le droit de le dénoncer à la juftice. 
. Le Curé eft témoin, mais ,témoin légal 
& de plus temoin néceffaire; car s'il y a 
de la fourùerie, le C~ré eft le feul témoin 
impartial, puisque la fage-femme & les pa
rains : & maraines font choifis par la per-. 
foune qui 'voudroit fabriquer la fourberie. " 
'. Il devroit donc être non feulement per

mis, mais enjoint ·au Curé d'avertir ,le Mi-; 
Jiiftere public toutes les fois : que la décla
ration de mere lui eftJuspeae, & fes foup~: 
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cons-'-ne ' -peuvent , être ,' fondés , que- tur : lé! 
queflions ql1 'i' aura ElÏte~ à ceux , qUl ' pré:. 
feIiten,t l'enfant & fur leurs ' réponfes.: - ;-,: -~ 

Il efr d'autant ' ' plus important ' de fairè 
'donner ces avis au lVlinifiere public :; que le 
crime de fuppofition -de part d~h être, pour .. 
fUivi dans l'jnfiant qu'il ~ été commis. Car" 
dans le premier moment, la preuv.e efi très 
aifée, quelques mois après elle ~fi plus dif~ 
ficile ', fi on 'attend plus -longtems, elle, e.1l: 
impoffible. ' '; 
;: , Rien n'eft plus aifé dans le 'premier mo: 
ment que de découvrir,. c~ crime. Si- la fem~ 
me, , dont ~on a pris le nQm, demeure dao,s 
le pays, c'efi à elle-même qU'~l faut , s'a
droITer; fi elle efi étrangere,', on doit déman~ 
der à l'accouchée quel eil: fon domicile,: ordi~ 
naire, en faire méntion fur le regiftre 'àes 
baptêmes, & écrire fur les lieux pour ~ s'in~ 
former fi la perfonne qui porte ce nom, y 
efi réellement domiciliée & dans ce cas ' lui 
donner avis de ' ce qui s'eft paffé. Ces pré· , 
cautions ne feront pas fatiguantes pour la 
jufiice , parceque le cas eil: rare. , __ ~ , 

, , Il Y a aufil des fuppofiti,ons de part d'tHl' 
autre genre, celles où , c'efi: la femme elle~ 
même qui, n'étant pas accouchée, veut fe fup.; 

, porer un enfant. _ 
Ce fera encore 3U cl1r~ ~ en , avertir le 

" 



l\1:inifiere . public: Mais c0111me il vaut cer::\ 
. tainemeht beaucoup. mieux prévenir les cri- · 
llles que de les punir., le devoir du curé 
fera d·e faire obferverà ceux qui préfentent , 
l'ennH1~ ., . qù'ils vont s'expofer . à un procès 
criminel, . avant , qlle le - crime ait été con
fommé par l'infcription fur · les regiftres. 
Ainfi' il y a des interpellations -qu'il eft -né
C'cffiüre que le curé faire., quoique la Dé
cJaraüon de 1782 lui ait défendu d'en faire 
aucUne; 

" r C'eft un ·inconvénient de· cette loi., très 
léger à la vérité :1 pnisqu'il fera airé d'y re .. 
médier par une autre loi qui expliquera que 
les queftions ou interpellations ne feront, 
permifes que fur les Déclarations de mere, . 
c'efi à dire') fur·· la queûion defàit für la
quelle le témoigmlge du Curé . eft cru en jus
tice ; & cette .nouvelle loi pourra être re
gardéè comme · interprét-,nive de la Décla-
ration. de ' 1782. . 

.~ Cependant cctte Déclaration était abfo-
,lument néceffaire dans les circonfiallces 'où 
elle a été rendue. Il ea: feulement facheux 
que l'attachemen,t à la pré[omption de droit . 
qu'il n'y a plus d~ prorefians en France, 
ai~ obligé , d'employer dans le difpofitif . de 
cette loi àes termes tloP généraux auxquels 
il faudra des exceptions. - . 

Ut 
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':: II. Le fy!l:ême de la tolérance' tacite 'n'a' 
été admis., m,algré fes .inconvé~ieils" , que -
pour raffurer les protefians ft~r leur 'exifience \ 
civile, fur l'état pe leùrs enfant , .-- fur la 
conrervatÏon de leurs , biens; ' ·.or je foutiens 
que cette intention . n'e~ pas . remplie. _, ~ .. : 
r Un citoyen paifible qui vit dans la pa-

/ 

.. 

trie de fes peres, qui en · fournis aux loix ,
quine trouble point I·Etat; n'a' ,p,?int droit 
pour cela atlx graces du Prince; mais 
le droit- qu'il a par fa naiŒwce, le droit 
réfultant de ce contrat originair-e par lequel!. 
les fujets ont été foumis à leur fouverain, 

. ~ ,. 

eit de jouir fous l'appui des loi x, de fes pro·' 
prié tés & du fruit de fon 'travail, de tranf-.. 
mettre fonnom & fes biens à res enfans. ' . \ 
, . Peut-on dire qu'il jouiire de . ces droÛs;' 
peut-on dire qu'il doive regarder le ·fort de·' 
fa famille, le fort de fes enfans & petits:. 
enfans comme . airuré fur' le frêle appui ' 
d'une tolérance qui n'en: pas même pro~, 
mire en termes ex'près, lorfqu'iI' exifie des. ~ 
loix folemneUes .& pofitives qQj les . privent ' 
de tous ' les droits de leur naiffallce 'J 
, Qu'efi-ce que la jurisprudence des ar.:., 
rêts, lorfque ces arrêts font fusceptibles ~ 
d'être . caiTés comme contraires à la difpoij
tion précife des Loix'! " . 1; 

: L'ordonnance. de 166?, titre XX, article:: 
TOME II.. . . . ' C . -'- .. ' 

, . 
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-XIV , ordonne ' €Xprefféruent . que la prellve 
des, mariages par titres 'ou p;;lr -témoins né 
fer a- a'dmife que quand les regifires auront 
été 'perdus; ' e'efi éVldemmem éluder ceùe 
loi de déclarer non recevables ,les coIlan.~~ 

raux _ qui attefient que les regifires de ma .; 
ria~e., du domicile de leur parent, font en ' 
bo~ ordre, & qui demandent qu'on cher .. ' 
che fi on -y trouvera' un aête de célé .. 
bratiou~ .. -,:: . ~ ,'" - , ' -
:-- La tolérance que 1 es Parlemens ont éta. 

blie efl: donc ,contraire à la loi précife, & 
' ne pept fubfifier que tant que le Conreil 
fera d'accord pour écarter pClr les mêmes; 
moyens ceux qui fe pourvoycront en cas-, 
fation. " .. ; - -. 
c: Peut-on répondre que les principes du 

'Con'feil', qui feint les principes du Roi per· 
fonnellernent ~ feront toujours les mêmes '? 

La nation - doit avoir la ~ confiance la 
plus , entiere dans les promdfes du Roi; 

4 ' mais le Roi Il'a j amais fclit fur cela aucune 
prome1fe. . J . 

Ce ne font donc , point [es promeffes,,' 
c;e{l: fa façon de penfer "qùi , , doit raffurer 
lés protefbns' de fon royaume. M ais le: 
Aoi qui veut' qu'on lui dife la vérité, per .. ' 

, ~ettra qu'on obferve ' que le citoyen qui.' 
Ile s'occupe pas de lui feul, & qui penfe 
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'à , fa .famille ,:' doit craindre~ ponr le'S>érifans 
~& petits .'enfc!n's que les fucceffeurs···duU.oi 
.n'flyent ·pas la même façon : de p~l1fer .. 'qœ 
-lui, [urtout dans une.' matiere où 'on croit 
'la ' Religion intéretrée~ ' &: où : les ' Mjnifl:re~ 

, :de. la ', Religion .catholique,· ont ' quelquefois 
. abufé de l'empire que .leur donne leur . ca-
raé1:ere fur un Roi pieux. , . :; " ~ l " 

(:' Qu.el Prince a jamais été plus infpiré .de' . 
.l'efprit de juftice que Louis XIV'] c'eft , [oûs 
fon reg,he.:que les plus grands travaux onf été " 
faits pour la, faire fleurir fdans fan royaume. 
,C'eft c;ependanbfous le · même regne qwont 
.étécommifes ,les dragonades. ' ' C' ' . , , ' , . , ,-~ 

Si je parlois au · !Jorn " des ' proteft~l11s ;" 
.j'ajouterais ' que c'eft aufl1 fous ' ce ,regne 
que l'Edit) de. Nantes ' a été révoqué; · ·mais 
je n'adopte pas fur cela leur façon 'de . pe~
fer, .le ,crois que cet Edit ne fut dans ,Pifll
tention d'Henry IV même, qu'une loi faitè ' 

. pout être 'un jour révoquée. C'eft . une' vé~ , 
,rité que je développerai dans la fuite . . Mais 
ce qui efi: certain, c'eft que par l'Edit ,qui 
le . révoqua, Louis XIV. promit aux, .pro- ' .. 
teftans fes ' fujets de les lciiffer jouir de feurs 
hiens fanG y ttre troublés [ailS prétexte." de 
leur Religion; & combien a-t-il été fait d'in. 
fraé1:ions par '; llli-même à cette parole fa~ 
'crée ~ . ' 4 "" ., _ ~ ~ ". _ ~ .1.::3 

c z 
.. 
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C'efi: par l'Edit de Novembre 1685 que , 
cette .promeffe leur fut faite, & dès le mois 
de Janvier 1686, on vit paroître ' un autre 
Edit 'qui porte que les femmes . des conver-
.tis qui ne fqivroQf pas l'exemple de leurs 
,maris, & les veuves qui ' perfifieront. dans 
la · Religion prétendue réformée fe~ont pri
vées de leurs douaires & de toutes leurs 

~ coriventions matrimoniales; & ces revenus 
furent donnés, de l'autorit~ du Roi, à leurs 

: enfans catholiques s'ils en av oient . & à leur 
. défaut, aux hôpitaux. " ' . . 

" ~, . C'efi aiofi qu'on ' laiffoit jouir les protes
tans de leurs biens deux mois après qu'on 
le leur avoit promis. .. , ' 

Quatre ans après la guerre recommença 
.: en Europe, & il parut une ordonnétnce du ". 
, 30 ' Juillet 1689, dans laquelle il eft ,dit 
. que S. M. eft bien informée que .plufieurs 
de res fujets expatriés pour caufe de Reli

' gion fone entrés au,' fervice des .;. Ennemis 
de la France, & que leurs femmès " peres, 

,freres ou eofans jouHfent de leurs biens en 
, ' France & leur en font paffer , fe revenu, 

& fur une allégation ' auffi vague que celle . 
. que le Roi efl ' bien infvlm!, allégation qui 
ne pouvoit concerner que quelques familles 
& non toutes celles oÙ il y . avoir un parent 
2U fervice des Ennemis; allégation qui ne 
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devoit . donner "lien ,à , confisquer que -les. 
biens qui ~\Voient appartenu au fugitif~ &-
non le patrimoine' que res parens avoient'I " 
de leur chef, il fut ordonné aux femme,s,' 

. peres ~ freres & . enfans de "ceux qui étoient 
\ au fervice des Ennemis, de fortir dans un' 

mois du royaume, & . la totalité. de leurs : 
biens fut déclarée f~ifie & eonfisquée au pro- ~ 
fitduRoL(*) J" ! ,, "'. ' -~ ' .. ; 

C'eft cependant un. Roi Jufie quiprd- ',. 
nonçoit ces Loix. fi . 'contraires à Ces pro mer • . 
fes \i mais fa j.ufike même étoit fubordonnée 1 

auxl':'devoirs de fél confcience ,. ' & le. Direc
teur de fa 'confcience ne troyoit pas fans 
doute qu'on fût tenu aux paroles données 
aux hérétiques. :-' .. " . .' ~ -- ', '\ 

On dit que les. tems font ' changés-, .'& ' 
que ce qui fe patfoit dans le iiecle ' palfé 
D'eft plus à craindre. . .," . of . _. ). 

Il faut donc donner '. des exeiuptes plus 
recens qui prouvent le peu de foridque les 
protefians peuvent fuire, non pas fur des 

.: prome(fes auffi folemnelles que . cèlLes, qrii 
'., . . . ) 

, 1 ~ 

( • . ) On peut bien' ajouter à ces manques d;-;: 
raIe la faifie des biens de ceux qui étcient fottis dw 
IO)'aume avec permiffion du Roi, & des Mini {tres. 
qui en étoient fartÏs par fon ordre. Voyez .l'Edit de; 
Janvier 16x8.& les ardeles VII & VIII de celui de Dé."; 
ccmbrc. 1689_ '. "'. . 

'C' ." . ' ., 
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' leur-avoient 'été , faites' en. i 6 8 5 " mais.; (ur\ 
des tolérances taçites du même 'genre ·que 

~ celle dqnt ils jouHfent aujourd'hui pour leurs . 
m .... rl·ages · . .' . , \ . . ., , :, 
.' q • •.. ,( • . 

.' . Les protefta~s rié peuvent . pas avoir' ou
blié que, . pendant -tout le 'regne de Louis 
XV., toutes les fois qu'il y a eu des guer": , 
res ' où: on a "cré1int quelques llleRlveniens de 
leur part., . on les a 'a{fucés de . 'la part du 

" (iotlvernePlent qu'on les laiireroit tranquil .. 
". les,. pourvu q !.i'i[s reftaffent fideles fnjets du 
, Roi & qu'ils · n'excitaffent pas de iro~?Jes. 

Ce fut aux Miniftres de cette religion qÙ'Oll 
s'adrdfa pour s"affurer de la fidelit'é du peu~' 
pie.,. ils en répQndirent & tinrent parfaite
ment leurs engagemens. Tout fut tranquille ~"'. 
pendant ces différentes guerres, même dans 
les province.s où les ennemis de la France 
pénétrerent .; car ils font entrés une fois en 

" Provence ;' & les ' flottes angloifes,' maîtref-
. {es: de la méditerranée, ont été pendant airez .' 

' Iongtems à' portée · de faire pa{ferdes fe-. 
cours aux pro~eftans montagnards du Lan
guedoc. C 'étoit ce qu'on avoit Gfaint. 
~ Dès que la Raix a été fàite, il Y a eu 
de ces 1\tlinifirEs condamnés ~ mort pour 
avoir fait ce qu)il~ appelIent l'exercice, c'efi: 
-à-dire'; pour a\'oir prêché' , exhorté., fait des 
prieres en commun, fait la cêne, & . fur-

, ... 
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tout pour avoir adminifirê .le baptême à '~es 
enfims, & béni les mariages de cewx: " ~~ 
qui l'églif~ catholique ref~f~it ~ ator~ la mêl~le\ 
.c. r ~ ~ ."~.J ~ laveu • , "f. · 1., .... ' .. 

. n y en 'a eu qui ont obtenu 1te.ur gr~ce, 
en fe faiEmt catholiques·; ceux qui· penferent· 
que .leur confcience '. exig~oit ' le . racrifi~e .d~ . 
leur vie furent exécutés. . .. . . ." y ~ ' . 

. On dit qu'on les avoit av.ertis que le tems 
de la . tolérance étoit paffé. Ils ne crurent~ "", " 

. '" 
pas tans doute à cet avis, ils n'imagin'erent; 

- pas .qu'après la conduite qu'ils ~voiellt" eue . 
. pendant la ' guerre; on pût Ce" p0,:rtet: à une"' 

telle extrêmité. contre eux. . . ' " . ') 
. - Mais eft-ce pour avoir man'qué de défé-'· 
rer à un avis verbal qu'on ·eft conduit à:· , 
l'échafaud ~ . . ~ , . : ' . • -, . :~ ~ 

. Les faits que j'avance ~e ' font pas . .dou-- -:. 
teux. Les jngemens qui condamnent c~s 
Minifires exifient; ils font motivés,'- . & . . lé) ...... 
feul titre d'accùfalion eft celui d'avoir relll" ·· 
pli des fonéHons fpirituelles; "on ' ne les!' '1-' 

accufoit ni de révoltes, ni d'autres crimes.· 
.; Le fait des affurances qu'on leur avoif 
données n'eftpas douteux 110n plus. . l 

; . Il eit conftaté par ies écrits des auteurs 
des différens partis qui habitoienf les pro-'~ 
.vinces où fe font paffées ces fcenes . tra'-l 
glques. 

C 4 
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L'auteur de l' Accord p~1Tfaif'-tJ.ui efi pro .. " 
teftant, bénit la .mémoire -dei rages admi·" 

. nifirateurs avec qui on avoit traité. ' 
. L'Abbé de Caveyrùc au contraire 1 repro-. 

Ché ' à .c~s mêmes . a<lmini1l:nüeurs leur foi .. 
bleffe envers des hérétiqu~s & une '· iJildif·-

" ' . férence coupabl~' .POUI' les intérêts ·de la 
Religion. , . . 
:-. Chacun qualifie ces faits fuivant fes par~ 
:fions & fes préjugés; mais le fait eft 
avoué par les auteurs des deux Religions. (*) . 
.. 

( *) Depuis que ce Mémoire eil: fini, on m'a· 
communiqué des recherches bien jntéreffames faites 
fur un grand nom~re de pieces dont le public n'a 
point encore connoiiTance. 

J'y ai trouvé dans prefque tous les anides la preuve 
de ce que je n'avois pu que deviner, :d'après le texte 

, des loix ql.li exiftent & les cinq ou fix pieces que 
j'ai trouvées d~ns les Mémoires de ma famille, 

Mais fy ai trouvé auffi que je rn'étoistrompé fur 
quelques points, ent,'amres fUll le fait de la tolé- ' 
raDce dont on a fouvent ufé pend::'Dt les guerres du 
regne de Louis ·XV. . 

Celui ~uj a fait ces laborieufes . recherches m'a fait 
voir que c'eft pr.écifémcDt daDs .les tems de cei guer
J'\."-S, que les ParlemcDs & les tribunaux de leur ref
fort Ont rendu te plus grand nombre des Jugemens 
q U1 ont r~dujt les proteflans à la bâtardife. 

M;::is cel~ ne détrui[ point ce que j'avance ici, ni 
l'induéiion Que fen [ire. 

n ,n'cft pi, moins vrai que pendant ces guerres &: 
furtont pendant celle de 1741. les Commalldzms & les 
In~endans .des provinces qui :!gitfoient par les orùres lm-
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;~ Je n'ai pas de Mémoirèsfur cè "qûi ,'s'eft" 
. paffé dans la f\.li~e du regne.; c,eux' ·· que~ 
j'ai ne vont que ]ufqu'aux trOIs ou ,1quatry: 
années qui fuivirent la paix d' Aix-.là-Cha :': 
pelle; je crois . qu'on envoya des ordres dè: ~ 

, 
-----.,-,.- ------- - . 

médiats & [ecrets du Gouvernement, atTuraient les pro-" 
tefrans qu'on les ladièroit tranquilles, pourvu qu'ils 
reft<lffenr fideles [ujets du Ro'i, & qu'ils nerenouv~l
laffent pas ces cdminelles intelligences avec les Enne.'· 
mis de l'Etat, qui avaient caufé tant de troubles dans III ' 
fin du regne de Lou.is XIV; & que dès que la paix fut. 
faite à Aix-la · Chapelle, on pourfuivh avec la plu$ grande, 
rigueur ces mêmes Minjares de là Religion prétendue 
réformée avec qui on "s'était expliqué, & qui avaient 
rempli leurs engagemens. . ' . . ' l 

On me fait voir aujoùrd'hui que dans le ' même;. 
tems les tribunaux que l'admiriiftratian n'av oit pas 
mis dans fa' confidence, ont rendu beaucoup d'ar
rêts contre les mariages, en exécution de la , Déclara': 
[ion de 17'2.4. '. . 

Tout ce qu'an doit en conclure, c'eft q:J'il eA: 
abfolument néceilàire de révoquer une lqi, qui a' 
de fi terribles effets, même dans ..les tems où le. 
Confeil rem la néc~ffité d'en fufpendre l'exéculion. " 
. Maii je dis toujours que ces malheureux proteftans 

\ 3 qui le Commandant & l'Intendant de leur province 
av oient promis la tolérance, ont été cruellement trom
pés, quand ils ont vu enfaite que la paix ~onnée' 
par le Roi à l'Europe, étoit le figpal d'une guerre 
faite à [es fujets. , 

J'ajoute qu'ils devoient plus compter fur ces pro
meffes faites à eux perronnellement en termes exprès, 
que fur l'efpérance que leur ont donné depuis quelql1e~ 
arrêts des parlemens qui, dans quelques affaires par
ticulieres , ont éludé la loi • . 

" ," 
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, ta ~our pour modérer ce ' ": zele perCécutèur:· 
" J'ai cependant entre ' les " mai~sun- , arrêt! 

rend u lé' 1 S :Février li' 6!l, dans mi Parle.:, 
Illent de province, qui condamne à mort 
un ,Miniftre' de 'la ' Religiorr préten,due ré .. 
formée; pour le crime d'al'oirrefidJ en {"rance 

~ maIgre les Déclarations des premier Juillet · 

z686 & 2.4 Mai l72.4; ' d'y altoir fail les 
fondions de 'Miniflre de la Rr./igion préren" , 
. due r~foTmée ; d',noir préché, bapiifl., fait -la 

, cine- & dei mariagc?s 1dans des affimblùs , 
défigllées du nom du dlfort. ' ' 

• Le Prédicant ''condamné eft déclaré par 
l'arrêt attei.nt &- convaincu de ces dif .. 

. férens déiits, & n'eil , a.ccuré d'aucun autre. 
' . Le même arrêt condamne auffi il ,êtte 
décapités quelques ge'ntils hommes de . la 
même Religion qui ,avoient voulu en1ever 
à ·main-armée leur pere [pidtuel des mains 
de la jufiice~ -L'arrêt fut 'exécuté,' le Mi· 
nUire ' & .. [es amis fubirent leur Jugement 
dans le mê~e aéle [olemnel. ( * ) . 
, (.) 0n m'a dit depuis qu'il e"ifte dans les bu
reaux ,des lettres de perfonnes très dignes de foi. 
où on cer~i f. e que ces gentils -hommes étoient trois 
Freres dont le pluS âgé n'avoir que vingt-deux ans. 
Je ne fais rien de plus des circonftances de cette af
faire. Je n'ai pu rapporter que ce qui eft dans 
l'arrêt. ',. _. .. ~ r 
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~ La r:bellron~ à' j ufiiê~ ' d~ .····c;; :'. g~ntiis;J . 

,hommes en: un crime puniffahle (ui.vant tot,j::.; '. 
ies I~s foix ; cependant je .demanderai aux caJ · . < 

tholiquès :, gens ·de bien" , . foit;" J anféniftes~i '." 
fait ·Molinifies, çe qu~ils ' croyen,t qui fë :.;ré:.: 
rait . paffé" . fi : 4ans ~e ,iein( , qué .le l yarl;~:: • 
ment de Paris ':décretoit des' curés" 'on 'les" " . 
avoit fait' pendre ~ &. fi dan.s ·le tems où ~c'é~:: . ', 
toit les Janf€niftes qil'on ' perrecutoit, ort lesl 

avoit . eO~ldamnés à . mort : an : lieu : ae" léi .. !' 

. mettre à la BaUille, . & . qu~' léurs dévotsie' 
fuirent crus airez forts, pou,r les ' arracher 
au fupplice~ ' .' J . . l l , . . .. .. , " . •. . ' : J ;) ), ) 

Au refie jè ne ' difconviens ' pas que' l'or~ .. :. 
dre public n'exige la punition çl'une révolte. · 
Malheureux les Juges qui' font obligés" dé 0-

prononcer de femblables 'condamnations !-" '.: 
·II eft toujours vrai' que, ' 11 on n'avoit , 

pas 'condamné' le .' Miniftre à .'"mort ' . pour ' '," , 
avoir fait l'exercice,. la 'tebellion . n'auroit . 
pas eu lieu; il eft également vrii 'que les 
principes fur la tolérance avoient changé ; 
& il n.'ya que vingt-quatre 'ans qe la der .. 
rtiere condamnation que je viens de citer; 
~om1llent veut-?n que les proteftans ·co_mp· 
tent pour to-ujours fur la tolérance dont on: 
les flatte . aujou~d'hui 'l . 

Or il ' y a une grande différence entre 
. . ' . f 

ces Minifires ' condamnés .& . les laïques " de 

.' 
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la · même Religion qui, ne· demandent ~. pas 
un culte public, & qui s'en tiennent à· de-; 

, mander l'Etat .. tranquille ' & l'appui des' 
loix qu'on avoit promis à leurs Pe~es en 
16.85· .' , ", 
, Les Miniftres condamnés avoient certai. 

nement . une imprudence - à fe reprocher;' 
ils auroient dl!. .s'abfienir de faire l'exercice 
public de leur Religion, quand ils furent' 

• averLis que la. chance avoit tourné ~ qu'il 
n'y avoit plus de tolérance à efpérer. 

Mais un pere de famille dont la fortune' 
efi en biens -fonds fitués en France, qui 
y a toutes fes affeél:ions, dont le nom a 
dans fon pays une confidération qu'il ne 
trouveroit pas dans une terre étrangere, & 
~ qui d'ailleurs il eft défendu de fortir du 
royaume fous peine de confiscation de res 
biens, n'a aucune reifource contre le chan •.. 
gernent qui peut . arriver clans les principes. 
de l'adminifiration. En vain lui dira·t-on qu'il 
s'ell: établi dans les Parlemensune juris
prud~nce qui le met à l'abri des menaces de la 
loi, il doit toujours penCer que cette jurifpru
àence ne peut pas être perpétuelle, parce
que tôt ou tard il en. arrivera des abus qui 
obligeront de la changer. 

I ... a confiance qu'a toute ta France dans 
la jufiice perfo~eUe du Roi le ra~ure fur 
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ce qui arrivera pe~dant. fa vie; ' tnai~ s'il ~ 
s'intére{fe à fa ' famille, Il fonge 'ave.Ç dou~ , ' 
eur qu 'il ne -peùt laiffer à fes defcen'dans 
lu'uÏl état " préc~ire & .~~pendant des c~r; , 

confiances.' . , "" ' 
" Ill.' J'ai 'et1?ployé peut-être trop dè tems à . ' 
prouver les inconvéniens & , l'infuffifance dû ,', 
fyfiême de · tolérance tacite. 'Il eft , ' teÏns 
d'exal~iner ce qui y a donné lieu,. , c'eft 
à 'dire la préfomption de droit qu'il Il'Y â 
'plus de prote!l:ans en France. , ~', ' " .. ; 
;, . C'efi en cela que confifte toute la diffi~ 
cuIté qu'on a trol1v~e dans cette · affélir~; f 

~ar fans cel~ perfonne n'aurait héfité à 'don. ' " 
net ' tin mariage légal hors de . l'églife .;à. 
ceux . à qui le mariage dans1'églife eft re'~ " 
fufé. ; ::" '" ' ~, : ,, ; ,, ' ,: ' , ' .. ' ) ~ 

Si . ~n ,a cru que cette fiétioll ' accéÎéreroit 
les co~verfions' réelles, on doit en être à, 
préf~qt 'bien ' désabuf~ par , l'infuffi[ance ' de 
ce moyen éprouvée ' depuis 1715 jufqu'en ' 
'1786. " ; , ' ; 

, Mais quelque fuccè's qu'àn pût attendre~ , 
je crois qu'on n'auroit jamais dû 'l'employer; 
il ne ' fuillt ' p'as de forcer le peuple à fe fou':" 
mettre aux 10ix, il faudroit les lui faire 
refpeaer; .. & on dégrade la légiOation en ' 

' fondant lei loix fur des fllppofitions· dont 
tout le monde rait la fauifeté. ,i ) : j 
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r:-:.., Il ,eU cependant intére[ant de , remar,. 
,quei "cornrhent cette fuppqfition , a été éta. ' 
plie, & ' paf quels ,motifs elle a été "adoptée 

, ,pepuis ,par des per[onnes qui avo,ieq~ dés 
vues bien différentes des ,premiers auteurs. 

"'-' C'(;{l: dans lepréambllie & non dans le 
:difpoiltif de la ' Déclaration ~u 8 Mars 
' ~(' 15'- qu'on a érablï' comme un fait certain; 
non feulement , qu'il n'y a plus dans le 
,:royaume de Minifrres de la Religion pré
tendue ' réformée, 111ais qu'il n'y a plus 
.illême de fujets du Roi qui foient de cette 
Religion. _, ' < " " ' 

" , La puirfance " tempo'relle n'a jamais pré~ 
ter:tdu ,être infaillihle fur le fait-;, ainfi on n'of
'fenre pas la mémoire de Louis. -XIV , - en 
difant que fur" ce point de fait, il a pu être 
trompé. ' _ , 
" Au mois de Mars 1715, _1~ Roi étoit 
3ffaiff~ . par l'âge & les intirrnités. Cette Dé
claration fut certainement obtenue, par le fa
meux pere le Tellier, qui avoIt un pçmvoir 
abfolu fur fa confcience. ": '.' , 

, ' 

, . -Je crois que le difpofitif fut lu au Roi,. 
Je' ne peux pas croire qu'O!! 1~1iait ,lu l~ 
préambule; cnr' il Y" a une f phra(e qu'iln'é .. 
to~tpas poffible , qu'il approu\'â~; ~ il Y 'eil; 

, dit qU,e le , féjour dans le roy.l(,me. de ceux' 
qui ont ci·d,ev~~t , p rofeffé la~ Religion pré~ ' 
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tendlfe' ,iéformée "eft ,'une preuve' , plus' que 
. fhtisfaifante qu'ils' , ont emb,ra~é la., Religion 
c~tholiglle, ' fins ' 'i uvi ,ils , il'Y lJuroÏrmt ' pas , ~ , 
été fouffêrts ni toIJréJ.. ' ,;-:.- l " ,,~, , : ';',: , ,~ 

'. 'Or le ~Roi f~ ' fODvenoir très bien ; qu'il ' 
~voit ' tOl1jo~lrs déclaré , gu'ilne " vouloit,. pas ~ , 
(ille ceux qui prol(;iferoient "en particulier '" 
la ' :, Religiort ' prétendue réformée ' fum~nt, ' ~ 
fous: ce prétexte" troublés ni empkhés. '" ", " " , i~ 

, l" Cette promeffe faite dans l'Edit de 1-685', ' , 
avoit été renouvellée, dans l'article 'XV ' 'de 
la Déclararion du 13 ,Décembre, 1:69 R Ain-
,fi, . on ,ne pouvoit pas ' 'dire que : depuis . ' 

_ 1685 elle eût été oubliée. ' Et,' bien '10;11 de, 
ne vouloir les fouffrir ni les ' tolérer :dans le ' 

, / • M 

royaume, on ' leur avoit 'touJours ' défen':' 
du d'en fortir, fous -les ' peines : les ':plus 
graves. , ·" ' ? 

Le 'Roi auroit .donc certainemerit ,fait 
réformer cettephrare r m~is quelqU'appliqué 
que foit un Roi ' de France, il" n'eQ:pa'$ . ' 
poffible que dans Je grand nombre ' de Joix 

, qui . émanent de fon autorité, 'on ne' IUl 
épargne pas , la leéture des préambules'; c'eft 
bien affez qu'il ait lu les difpofitifs; , 
, C'eft cependant fur un fondement què 

j'ofe dire fi frivole ,," qu'on .s'eU cru obligé 
" à fouteùir jufqu'à nos jours, que ceux "qui' 

fe dirent proçefians .. , ne font que .: des rehlps 
- ;,, ;. . .: , 

. : 
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'cu des apoftats ' . &: qU'on a traité COl1ltnê 
tels des gen~ qui n'ont jamais varié dans 

. leur ,Religion , & qui 'Ile demandoient que 
la liberté de la profdfer publiquement. \, 
.. ' Cependant' les partifans de ' CEtte fiétion . 
. n'y : ont. été attachés ' qu'autant que cela 
,-leur Convenoit. . 

Le Clergé l'a abandonnée,. quand il a 
exigé . de longues épreuves de ceux qui ve .. , 
noien't demander.. le facrement de mariage, 
lorf<lju'on favoit qu'ils avoient été protefians. 

Il y a eu auffi un grand nombre de loix 
rendues .par le Roi & enregifirées par les 

.' Parle mens , qui démentent la fiétion qu'on . 
crÇ)it aujourd'hui ne devoir pas abandonner; 

. telles font les Déclarations renouveIlées de 
trois en trois ans., vortant défenfes aux 
nouveaux - convertis d'aliéner ' leurs biens 
fans permiffion ; j'ai fous les yeux celle de 
1775. Je ne fais s'il y a eu des renouvelle
,mens pofiérieurs. 

Puisqu'il y avoit de nouveaux-convertis 
en 1775 , tout le .monde n'étoit pas con
verti en 1715. 

Les vues du pere le Tellier & fon em
preffement pour fàire rendre cette loi a varit 
la mortde Louis XIV, s'expliquent aifément. 

Ce' J éfuite, comme prefque tous les gens 
parvenus à une fortune fubite .& inefpé

rée, 
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rée:; avoit b\V.euglement de la:;.c,roire éter .. ' 
" , 

Delle. " ' ;:. ,:' l ' : "; ~ ; : ',:,'! ' ; ' "< • • " 

, Il était, 'fans" qou,te" ,dans, la , ,confidence ' ,. , 
d'es ,' difpontions , t~~amenùüres que, ' l~ \ Jl~i ' ' 
Dléditoit. ,/, : ,' " . ;" :: ;" , ,, ' , '''' "r ' " 
.' , Il favoitque par les dernieresvolonté~ 
du Monarque, il feroit nOll11ué : confeifeur de 
fOll ,fucc.effe.ur, & il , fe. f1~ltt 'Qit: , d'.ayoir , ,au' .. 
tflnt d'empire fur la confcienc~ ; d'u,n enfan~ :;" 
que fUf: celle d'lm vie~l.lard • .;: , ;) , " _' '.' ; 

" Il , comptoit auffi fUf le Confeil de'Ré j 

. gence choi(i par le Roi lui· mêm~ : ,& ,'qlli 
devoit. être doç:ile aux principes ,de, :f,on, , fld~ 

. • Il. • 1 - , mlnIllratIOn; ,:, ... , " ,, ' " .. : :' 
- . • • • • ~ • • ' - . 1. · • • 

,:" Il , cqmptoi~ ; ,çond\,lire; les, affaires, de Re .. 
lig~ol1, avee la, mêl~e ',autorité & ,dans les < 

mêmesprincipe's que, fous Louis XIV; mais 
il prévoyoit un:, obftacle pour ce quiregar~ 
doit les protefi:anso ' , ,-" . ' : '"" ' ,,;, ' -!" 

".: Louis ,XIV , leur avoit donn~ en 1685, - , ,;0> 

& réit~ré en 1698 l~ ' fam~l"d~ ,parole. d~ " 
les laiffer vivre , dan~ leur religion. :, ,'-;.!f " . ~' " 

Aucun protefiant n'avoit ofé la réclamer, 
parce' que le fouvenir récelltdes dragonades . 
& des autres perfécutions les fairoit trembler, 
& d~ailleurs le, Rlus, grand nombre,' avoit .1 

plié fous cette perCécuti'on 0 en fignatlt des 
abjurations fimulées" ,& auroient été. jugés 
comme relapso" Les enfans d~ , ceux-~à ); de~. 

,TOME II. ' D ,," , 
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voient-, ' fuivant une Déclaration du' i't Ju'in , 

168·3, avoir été é.levés pc!r leurs peres, dans 
la Religion câtholique; ainfi 'ils ne pou
voient fe déclarer proteftans: fans qu'on fit 
1~ prpcès ou à eux·mêmes comme ' relaps " 
:Ou à leurs peres comme 'rebelles à la D écla .. 
:ta tio n deI 6 B 3 . ' ' . '1 ' 

Mais cela ne pouvoit pâs dprer toujoürs~' 
Il y avoit toujours quelques familles pro~ 
tenantes , ; où perfonne ne s'étoit fouill~ par 

• de fauffe$. abju~ations: on craignoit ' qu'ils 
n'o{affent parler quand le' Roi n'exifierûit 
plus. Quant aux famiIles qui av oient cédé 
ft la perfécmion, il Y avoit plus ' de trente , 
ans que, les fauITe~ abjtirations avaient ' ::été 
faites~ ,:U ne partie de ceux qui les 3\'oien'i 
figriéesétoient morts. : Et rien n'empêchoit 
'plus leun enElns deùéclarer leur ' Rel igion, 
d 'atteJ}er qu'Hs y , avoient été élevés, & 
qu'ils iï:"oo- ,(;lyoiènt jamais eu d'autre, & de 
demander., d'::~l?rès la promeffe du Roi :, hl 
libert~ d'en faire F'tofefIion, '- & des Minis
tres pour fe marier. ' ~ ' ,,-, _ 

Le pere le Tèllier vouloit donc 'abrolu~ 

ment faire revenir le Roi contre cette promeffe; 
mais n'oHmt le lui propofer ', il prit le patti • 
de lui faire croire qU'elle n'avoit plus d'ob~ 
jet" parce qu'il n'y avoit plus de protes
Jans dans ' fon royaume. · Je crois ,bien 

_ _ ._ " _10. 
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qu'on ne' ~erfuad~ pas ,à Lo~is ':XlV '~ qu.~ 
toUS fes ftljets fuilent · de finceres ~a~hoh~ 
ques, mais on lui perrl~ada qu'il n'yen avait 
aucun qui pe fe fût déclaré: catholique, où; 
par abjuration exprefTe; on . par . quelques' 
uns des aaes·. de catholicité, qui depuis' 
trente' ans étaient regardés comme'" équivaJens' 
à une abjuration.' ' . ~ . , ' . ~ 

On lui dit que ces relaps trouvaient lé 
moyen d'échapper à ·la ju'fiice, par la diffiJ 
cùlté d'e l:etrouver les aél:es qui confiatoient. 
leur abjuratiGn; qu'il -falloit lellr ôter·' ce l 
fubtetfuge, . & pour cela ,prononcer . par unel 

.,' 

loi que tous les fujets . du Roi feroient ré: 
putés avoir abjuré;, & le confe{f€ur, que 
'perfonne n 'ofoi~ contredire ~ affura Cop . pé~. 
Ditent qu'il pouvoit faire cette affertion en, 
confcience, parce qu'eUe était conforme . . à 
la vérité. Il ne lui fut pas . difficile de ' le 

. . 1 

perfuader fur le fait, . parc~ que les . Rois, 
, ne voyent par leurs propres yeux! que , ce 

qui les environne; & que pendant les der.i. , 
, ,nier.es années, du regne, le petit nombre' 

de gens de la cour, ou autres t.affez confi~1 

dérables pour que le Roi plu les tonnoître,: 
qui perfifioient dans la p'rofeffion 'de ', leur; 
Religion, avaient obtenu ,des ' permiŒons:, 
de fO,rtir du royaume: il y en avoit m"~me;' , 

, D 2. . .:. 
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à qui on l'avoit ,ordonné, ,quoiqu'aut~e~\ 
fois o~, le leur eùt défendu expref1ement. (*) 

l\iaIS le pere le 'l'ellier vouloitabfolu- , 
ment que cette ' loi fût rendue pendant 'la 
vie du lloi , parce ' qu'il craignait fans dome 
que le Confeil de Régence ne voulût pas 
prononcel~ une affertion fi contraire à hl vé· 
rité; mais il ne doutoit pas que ce ConfeÏl , 
ne fe fournît aveuglément à une loirevêtue 
du nom de Louis XIV. 

Il me [emble clair que ce fut là le pro .. 
jet & Pintention de la Déclaration de 1715: 

.. çela fe rapporteparElitement aux termes 

( * ) Depuis que ce Mémoire eft écrit, d'après les ' 
feules pieces que j'avais entre les mains, rai appris 
qu'on a· trouvé dans les bureaux de M. le Baron de 
Brt!teuil,une lettre de M le Chancelin d'AgueJJcau, alors 
Procureur-G énéral, ql1Ï avant de préfenter la Déclara. 
lion au parlement. voulut faire fentir l'injufrice évi. 
dente du fyftême de la péromption de droit~ 

J'aurais bien deviné que ce grand Magifrrat ne l'a~; 
voit pas approuvée; on ne lleul le cercHier que depuis 
gu'on a retrouvé fa le~tre. ' 

Il Y grande apparence que cette lettre écr,ite au Chan
celier & au Secrétaire d'Etat qui aVOlt dans fon 
département, les affaires de la Religion prétenà:.ie réf or- , 
mée, ne parvînt pas jufqu:au ROl, M~l?e~reufen:ent 
dans ces derniers teros un roagiftrat n etolt admIS à 
parler au Roi que quand il étoie mandé,: & je, cro~s 
que dans cette oecafion le pere ' le Tel/lU n auroit 
'l?as voulu que le Roi entendît M. d'iJgucffeau. 
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dans léfquels eUe dl:' conçue ' &. , aüx drc~n~ , 

,, ' 

tances. ' , , Ii 

" 'Ses dlfpofitions ont été rènotlvel1ées en 
1(' Z4, " ou plutôt on a regardé l'affertiorl 
de I? 1 5 comme une loi confiante, fur Ia~ 
quelle la Déclaration de 1 r 2. 4 eft fondée: 
Je crois cependant que' ceux qui eurent le 
plus de part à la rédaél:ion de cette Dé-, 
claration avoient des intentions très différen~ \ 
tes de celles du pere le Tellier. 
, Les protefians regardeut l~ Déclaration 
d~ 1 (' 2. 4 comme le coup , ~e plus 1 funefie / 
gui leur ait été porté. Elle leur fut réelle..; 
ment funefte, parce que depuis la mort du 
Roi, jufqu'en I? 2 4 " on avoit très peu 
tenu la main à l'exécution des loix rigoureu
[es du regne précéde~t, & . ils fe flattoient 
qu'on les oublieroit. entierement. ,) ' 

M ais ils ne fongent pas que pendant 
qne le) Régent très déGntéreiTé fur cette 
querelle, ne les faifoit plus pourfuivre par 
la puiffaAce te'mporelle, le Clergé plus ani
mé contr'eux que jamais, avoit dans [es 
mains une ar~ne à laquelle ils ' ne pouvoient 
réGfier, pOllr 'Jeur faire ~prouver un, nou ... , 
veau genre de perfécution, ' celui de voit! 
téduire leurs C:!nfans , à ,la bâtardifé. ' 

Je vais être obligé de répéter id ce qui 
a été dit dans -le premier ' Mémoire. 

D 3 
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.= Sous louÎs ' XIV J le ~Clergé admettoit 
les protefians au mariage dans l'Eglife ca+ 
tholique, & même les y invitait, p~rce 
qu'il . regardoit ces mariages commeautaot 
d'abjurations " & qu'on étoit alors dans le 
fyfiême d'obtenir des abjur~tions fimulées. , 

Au contraire le Clergé les a refùfés .fous 
Louis X V , dans le principe que ce reroit 
fe rendre complice de la profanation d'un 
facrement. 

• 1 

c Ce nouveau principe du Clergé commen-
çoit , à s'établir en 17~4. IL étoit donc in
difpensable1nent néceffaire de rendre une 
loi ~ & l'oubli des anciennes loix ne fuffi
fait pas pour donner u,n état civil aux fu-
jets du Roi. . . 

Sur cefa, -li- y avoit deux partis à pren
dre, ou de dODller aux protefians un ma- \ 
riage légitime, fans le concours du Clerg~ 
'catholique, ou d'obliger le Clergé à ledr 
adminifirer le racrement de Mariage. 

Tout -ce qui efi: arrivé depuis nous a 
démontré qu'il , aurait mieux valu prendre 
le premier parti: & je fuis perfuadé qU'U11 

des . plus gr<!nds lVlagifirats qu'ait eu 
la Frcmce , (1.\1. Joly de. Fleu.ry le pere, 
alors Procureur·Général) qui fut furement 
conrulte fur cette loi, & qui y eut grande 
part). aurait bien volontiers pris ce part~, 



". 
qui étoit. t~ plus 'co~hfor~-e .aux ~~ais ;,prlncf. 
pes des lOlX dont)l : étolt . le ;. defen~eur :, . . ~ 

· celui dans lequel on auroit h~ ; . . 1)lie'ux- cO.ù:, 
fervé lerefpeB: dll aux facremens 'de l'Eglire'~, 
,.- " Mais il n'auroit pas, été';, ; ~iré ,. de fàire.~ 
goûter au Confeil un plan qui al1roi~' paru 
détruire tout le .fyfième des ,loix; .Ç1e' -Louis 
Xl V, pour lequel on avoit une ~ défèrencti 
aveugle: je ,dis aveugle, car fi cette., défé., 
rence etH, eté éclairée, on' auroit pu remar·" 
quer que ce plan avoit ~té . celui , de LouiS; 
Xl V lui même a\Tant que le Clergé fe fû.~ 
prêté à aclminifirer le marjage à des héré
~jques J ainfl que depuis que le Clergé s'en 
faifùit un fcrupule: c'étoit rentrer dans les) 
vues de Loui~ XIV de faire marier les pro-' , _ 
tefians fans le C0ncours du Cler~~.. . ,. , l . . 

C'efi: ce ql1e. nous aVons développé dans 
.le premier Mémoire; mais Il feruble qu~ 
perfonne n'a fait Cene réflexion pend'ant .l~ 
regne de Louis XV; il n'dl cependant pas 
pombl~ qu'elle ait é.:happé à la pénétrarion 
de M. Joly de Fùury; il ne jugea pas GlOS. 
doute les circonfiarices favorables pour la 
faire 'àdopter. . 

On crut devoir employer une forte d'a~ 
dreHè pOUf tirer des loix mêmes de [,OUif 

Xl V J l'expédient qui pouvoit affurer l'ét~ -
ci-" il, de~, j?rotef!:ans., ',:, " ) 

D 4' 
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," Comme : on tl.e fe-croyoit pèrmls 'de'· rien 
chang·er aux loix générales du royaume fur le. 
mariage," on voulut obliger le Clergé de Louis' 

. XV à fe rendre auffi facile que ·celui de Loui s 
XIV pour les f .. ire marier en face de l'églife . 

. TOllt ·· le . monde s'y étoii pr~té fous 
Louis XIV; le clergé recevoit avec ernpref-f ' . . 

, einent., COffin,le catholique, ·quiconque ve- . 
noit demander labénédiétion nuptiale,. & 
les protefl:al1s qui ·'avOient befoin de cette 
bénédiétioD, ne fe fdiroient point de peine 
de diffimuler · un moment leur religion. · .. 

Mais depuis la mort de Louis XIV , on' 
ne trouvoit la même fclCilité ni de la part , 
des uns., ni de la pârt · des autres. 
. On fe ; flatta de les y amener en profi-

• tant de la fuppolltion établie par la Décla .. 
ration de 1715, que perfonne n'étoit plus 
prorefiant; ·on crut que le Clergé docile à 
cette Déclaration à laquelle il avoit ap
plaudi dans Je tems ·, ne· pourroit faire des 
difficultés à aucun françois qui demanderoit 
2 fe marier, . & que les proteHans dont le 
plus grand nombre · avoient furmomé leurs 
fcrupules dans le rems qu'i ls favoient qu'on 
regarderoit le fermen t' prêté à l'ég lire comme 
une abjuration,n'en auroient plus aucun quand 
ils verroient qu'on regardoit cette abjuration 
comme ,toute fa1te. Gu ., croyoit qu'ils pren· 
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. droient le parti de regarder Ce ferment-com\l,e 
une vaine cér~monie , & on favoit que. bièn . 
des catholiques en Angleterre n'étoient 'pàs 
plus [crapuleux pour le ferment du tell, & que - , 
les uns & les autres regardoient la force ma· 
jeure & irréfillible comme une excufe fuffifante. 
- Ce Cyftême exigeoit qu'on' fuppofât . que 

.. tous les proteftans du royaume ~toient ca- \ 
tholiques. ,. . . . .. "': i 

Je doute qu'on etlt ofé établir · en -I72.f. 
une fuppofition fi contraire à la vérité; . on 
aurait craint des réclamations & peut-être le 
ridiLule qUI eft un genre de ·rédamation affez 
puiffant en France. NIais on la trouvait toute 
établie, elle l'avait été dans un tems où · pér
fonne ne réclamait contre la volonté du Roi. 

Qn voulut en profiter pour rétablir la 
paix dans le royaume, car ..,.,l faut ·rendre 
cettejufiice aux auteurs ùe la Déchlration:· 
de 1724- .. _, 

IVIalgré tes funefies effets qu'a eus,cette 
loi, la paix' étoit leur intention, ·· . & peut
être ils y feroient parvenus ~ fi :on avoit pu 
engager le Clergé de ce tems à fuivre la 
conduite du Clergé de 1685, & fi après le 
. rninifier·e de IVI. . le Duc, il n'y avait eu 
un autre minifiere beaucoup plus long, pen
dant lequel les puiffances temporelles., à 
qui l'exécution de la Déclaration étoit corn· 
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Imre, n'avoient aucun moy~n pour ra·llle. 
ner à leur façon de penfer la puHfance ec. 
cléfiaftique. · .. , 
'. Dans cette efpéranre ils, parrerent par 

deŒJs la peine que leur f,iroit la multitude 
de faux ferm~ns qui fe feroient dans les ma
riages & . les b~l'ptêmes ' , & la multitude de 
billets de cpnfeŒon ou faux, ou obtenus 
par la profmation du facrement de péni:o 
tence, qui feroient produits par les protes
tans pour être reçus dans les places dont 
la loi vouloit le~ exclure. 

11 fant avouer que malheureufement les 
. MaF:iflrats 1es plus religieux ont perdu un 

peu de l'horreur qu'ils auroient naturelle
ment pour les faux fermens & les faux 
billets de confeffion, par .l'urage cominuel 
qUI s"en f"it' fous leurs yeuX' & qui les y a 
en quelque fone familiarifés. t*) 

• (*) Si on m~ d'e.mandoit des e~e~~l:s. de ce que 
j appelle la prolhtUllOn du f€rment JudIcIaIre, je cirerois' 
d'abord celui que tout le monde ejte ordinairement 
le ferment qu'on exige d'un aceufé, qui faie Que s'ii 
dit la vérité, cette vérité le conduira à l'pchafaud 

-Mais il y en a bien d':lUtre~ qui font auffi abfur~ 
des & par eonfé~ueot auffi !eêlndaleux: tel elt pnr 
exemple, le ferment que prêtent les témoins dans les 
informations de vie & de mœu~ d'un Récipiendaire 
Ce devrait être le miniftere pu bile qui ~ûminiftrât le~ 
témoins. Il eft d'un ufage conftant que c'eft le récipien .. 
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obdnrent , des ': adouciffemens, à-·:ptu~ 
: 115

5 
loix de Louis XIV; nous en ferons Jeur ' . 

remarquer quelques unes dans le chaP!tre, III, 

daire qui indique au miniftere public les témoins qu'il 
délite. ' ; . ' " 

Le pere d'un jeune réci~ien.daire va pr~er . des ,gens 
pour qui il a de la coofideratlOn , de lUI f3~re l h~n. 
neur de dépofer pour fan fils. ' C'eft une pohte.tIe d u ... 
fage & pùfonne ne la refufe. ' 

On dépofe de la vie & des rnœ,urs de ce jeune 
homme, qu'e quelquefois on n'a j~mais vu, & le 
plus louvent qu' 0':; n'a vu que comme on voit un Jeune 
homme à côté de fon pere. Les plus , (crupuleux font 
ceux, qui ne voudroient pas déporer, s'ils avoient con
noiifance que le récipiendaire fût un mauvais fujet; 
mais on ne fe fait pas fcrupule dè dépare; avec ferment 
qu'il dt a{fez bon r~jet pour remplir une place de Ma- " 
gil1:rature, quand 011 ne fait rien fur fan compte , ni 
en bien ni en mal ' 

J'ai vu prêter un férment encore bien plus fingulier. 
A l'hôtel de ville de Paris, on fait jurer, ou ' [ur 

l'évangile, ou fur le crucifix (je ne me fouviens pas 
bien lequel des deux) qu'on p,rocédcra en fon ame 
& confcience à l'éleé1:ion du plus digne, pour rem
plir les charges municipales àe la ville; & ceux ql1i 
VOnt être juridiquement élus, font nommés depuis 
longtems, ont fait leur remercirnent & reçu publi-
quement les complimens. , 

Il n'y a perfonne ' qui :le dire que cela eft in
dé'cent, & perfonne ne propo[e d'y remédier , : 
on regarde ces fcrmens comme de vaines formali-, 
tés, & perronoe ne croit avoir de reproche à fe faire 
10rfq!-1e celui pour qui 00 a déporé dans une informa7 
tion de vie & mœurs, ou voté dans une éleétioD de 
Magiftrats rans le connoÎtre, Ce trouve un fujet indigne 
de fa pla~e. '. . .,; .' .) 

J' 
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& ' un ' gra nd nombre de ces loix qui n'a. 
'Toient été diétées que par l'excès , de zele 

Or, non feulement la Religion ne de\'!oit pas per~\ 
mettre qu'un i~rment dégénérât en vaine formalité; 
mais l'(1)rdre public exigerait qu'on fît conÎerver pOur 
les fermens un tel refpea:, que celui qui a une con
fcience timorée, ne levât jamais la main, fans éprou
ver un faiot frémiffemem, & que l'homme d'honneur 
regardât eomme la plus infame de toutes les aétions 
d'avoir juré ce dont il n'dl: pas certain. 
, Il feroit abrolument néceffaire que cette opinion flit 
établie, puifquc fou vent toute la juaice ne repofe que 
fur' la confiance due à de certains fermens, tels que 

, celui des témo;ns en matiere crim1ne\1e, & celui des 
perfonnes à qui on défere l'affirmation en matiere civile~ 

Cette explication m'a paru nécetraire, parce que 
c'eft ée qui fait concevoir comment les Magifhats con
fultés fur la Déclaration de 1724, & ceux que le 

,ConfeH de Louis XIV cou CuIta eu l685 , ne furent 
, pa~ effrayé!; des faux fermens qu'on allait faire prêter 

par des protefrans. 
J'ai ' toujours remarqué que les gens du monde, 

devant qui j'ai eu occaiiun d'en parler, demandent s'il 
eft bien vrai qu'il y ait eu en 1685 & en 1724, des 
min ifires & des magiftrats aITez dépravés pour autùri
fer :fciemmem C~ fyftême de parjure, mais il s'en faut 

, bien qne les magiftrats même les plus vertueux les 
voyem du même œil. 

II eft très vrai qu ~ils ont penfé qu'il cn feroit de ces 
fermens comIl;le de tOt15 ceux qu'ils vovem rrêter 

' tous les jours~ ' & j'ai eu rairon de' dire q·ue l'ufaue 
• ::> 

, les :1 famil iarifés avec le JYclrJure, 
, Quant aux billets de confdiion , c'dl: contre 1~ 
proteftans Gu'ils am été introduits dans l'origine , pour 
les exclure des charges: car . l'origine en ea dans les 
Déclarations du 13 Décembre 1698 & du 14 Mars 1-2 4 
., " r,' 1 Il. t, qUl n ont ctc laltcs que pour es protel~ans. " , 
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tout~à-fait fupprunees, n'étapt. ·pas. ràppel"i. 

------~--------~~(_. ~~---~------~ 
---- 1 ~ \ · . t 

.: Ces deu~ loix d~l [onv.erain temp\m~l oo,t fe~len1èn~ 
donné qu'on ne [erOl t reçu dans ·aucune charge ' : 

or ft d " . " (à/ls al/oir .;de fOIl curé un c.ertl cat e exerClce ''lu OTt: 
(ait de la. Religion cat/~~ltq.ue: . . ' ... .. ; " . 
. Mais les miniftres de 1 eglICe ont cru ne pouVOir s af-; 
furer de la catholitüé de leur~ paroiffiens, qu'en Ce' f~i
fant repréCenter par, eux dc;s ~lliets de conreillon, .& :.lls 
en Ont fait une Iegle gcnerule pour tout le monde " 
même pour ceux qui font -Iemoins fuspeéh d'être ' 
de la RC?ligion prétendue réformée. ' . - . ,;. 

Je ne parle pas ici de l'exaétiori de ces billets pour 
être admis aux Cacrcmens de l'Eglife. C'cfè un aU[re 
objet qui a été [uffifamment difcu~é , il Y a quelques an':" 
nées. Je ne parle que de ceux qu'on exig~ pour être ' 
admis aux charges & aux places. . 

Il 'en a réCulté 01\ grand fcandale. · C'elt le c'ommerce 
qui fe fait preique pu bliquement de ces billets; & cela ' 
devoit arriver. . 

Il Y a bien des catholiques qui dans le. moment pré. : 
cifément où ils veulent être reçus dans une charge ' ~ : • 
ne font pas dans les difpoOtions conven"bles pOut rem.' 
plir le devoir de hl' confeillon ·avec la piété néceifai're,,:' 
Cependant cc billet leur eH: abColumenc . nécefi'2ire;. iL. 
n'arriv-e- que trop fouvent qu'on en' achete. ou qU'OIl ' 
en fait prendre par un autre fous fon nom, .. on /qu'on 
fe prérente foi ·même au confeffional dans un efprit, 
très différent de celui qui devroit y conduire, les fide •.. 
ks: <;e qui eft une profanation.- · .' . .. ,'.:' 

C'eft donc la loi qui induit ceux qui ne fcroient qüe) 
,libertins,.à devenir profanateurs des facrcmcns, & c'eH:' 

ainfi qu'on.expofe le facrement à la dérifion des rnécréallS" . 
& des hérétiques. . 

J'exhorte les gens .de bien à y faire de férleufes .I6~" 
fle.lüoDi. . .. . . ' , .... 

'. • ... .. l , _ . 1 , . -J-' . " . • ' .) 
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lées· dans la Déclaration die 17?4 ; ~~2is\out
l'éd.ifice- de cette Déclaration fut fondé fur 
la fuppofition qu'il n'y avoit plus de pro. 
teftans en France, à laqueHeon donna le 
ftngulier n0n:l de préfomptioD dé droit; cela 
explique comment les M Clgifiratsles plus 

. célebres par leurs lumieres & défenft:!u'rs de 
la vérité par leur état, oDtmarqué tant 
d'attachement pour cette ridicule pré
fomption. Car, en vérité; il eil permis de 
.lui -donner ce nom. 

.. Ils la regardoient comme un moyen de 
tarir la fource des malheureufes querelles 
de religion .; de rendre la tranquillité & un 
état certain à un grand nombre de citoyens 

-qui en étoient privés: ils efpéroient même· 
qlie les familles engagées dans la Religion 
protefiante, oublieraient à la longue leurs 
anciennes erreurs, quand il n'y auroit plus 
à l'extérieur de marques difiinCtives entre 
les catholiques & les proteftans. - . 

De fi grands avantages leur firent adop. , 
ter un moyen qui répugnait à ~ellr fincérité, 
& on croyoit alors qu'il n'yen avoit point.' 
d'autres. 

Mais à préfent que le refus fait par Je ; 
Clergé de reconnoître la préfomption de droit , 
&: d'admiriifirer unJaerement à Cet\X qui font 
connus pour proteftans , a faitcfo\11er l'éditlce 
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détruifaot fa'bafe: .je ne ,'ois plus 'aucune 
::ifon même apparente,' pour l~ifrer fU,?fifter 
1 préfomption de droIt. ; , . \ ' " ' 
,a Je viens de faifir une occafion quej'at~ , 
tendois depuis long te ms , de rendre hommage 
à la . mémoire d'un Magifirat,"' refpeéi:able 
dont' j\ai fouvent parlé dans le préèédent 
,Mémoire. \ ' , ' , ' .: ,' -
, On ne peut gue'res douter que, M. Joly d~ 
F/èury n'ait eu la plus grande part à la Dé· 
c1aration de 1 1 ~4; je l'ui dit parceque cela 
me parolt évident. . ; : :-: 

NI. Le, Chancelier d'Agueffiau étoit.exilé; 
l.es fceaux étoient tenus par M . . d"Armenon
pille, ancien Magifirat j ' mais qui avoit paf-: 
fé , fa vie dans l'adminiftration ' des:, finan..;~ 
ces, & qui n'ttant , pas un homme pré.' 
fomptueux, n'auroit pas 'entrepris de fairel 
par : lui-m'ême un auffi important & auai 
difficile ouvrage q'ue ,la Déclaration de I? ~ 4;' 
Aucun des autres Minifires de ,ce' tems ne' 
s'éloit jamais occupé de légiOation. : -' ' ~, 
: Le Conreil ayant cru néceffaire de pren.' , 

dre un parti fur.l 'état civil des protefianSi 
fujets du Roi" & . voulant réunir dans une 
feule loi toutes ~elles ' qui concernent, la Re . .. 
ligion prétendue réformée; on reconnut que 
c'étoit un très grand travail ,puifqu'il fal.· 
loit refondre & quelquefois corriger le nom .. : 

' . - • ~I 
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bre infini -de loix 'rendues 1 fur cét te" mtùier~ 
pendant tou'ule ',regne de LJuis XIV, mêlne 
bien des années avant la révocation de l'E. 
dit de Nantes: on reconn;ut que ce , t ravai[ 
ne pouvoit ,être bien fait que , par ,un grand 
jurisconfulte' ., & furtout:. par l'homme. le 
plus inftruit des grailds principes du . droit 
public tant civil qu'eccléfiafiique; on dut 
naturellement s'adreffer au 1Vr(Jgifh~t" qui 
par fon. mérite reconnu, paffoit pour 'en 
être le plus ,capablt, & par Cct place étoit 

\ fait pour préfemer la nouvelle loi ' au pre~ 
mier Parlement du royaume. , 
_ ' Le'favant Mémoire de M. Joly de Fleury, 
fait vers l'annëe 175 '2, que' j'ai entre les 
mains , ' ~ que j'ai Couvent cité dans mon 
premier Mémoire, dont il eft une des pie- ' 
ces jufiificatives, fait VOiT ' un plan corn. 
biné toujours fuivi par lui depll.Ïs 17 2 4-
& tOujours conréquent à ,la Déclaratiori de 
cette année. , . . 

Cette Déclaration n'étoi t pa~ indi(!ne de 
lui; pUlfque fon objet étoit de rétablir, d'af
furer le fort des ' citoyens, 'qu'il n'étoit pa's 
hors de ' vraifemblance, qu'ellë réuffîr.', & 
qu$il n'y avoi: pas ,lors d'all~re moyen. ' .; 
, Si j'ai penfe, fi Je me fUIS permis de
dire qu'il a 'peut être un peu trop Iongtems 
confervé fon attachement pour cetl~loj 

dans 
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dans uri . teœs; où il . me femblf! 'q\le' ·foll ' 
exécuti~l1 n'étolt plu~ poffible; c~eft ~riri . el'-
fetaffez naturel de, là tendreffe' patenlelle ,1 

.d'un auteur pour {on ol1vrage ~ ~ m~ii.sd'ai\ .. : 
-leurs faisje,û dans le temsoQ Ha .été' 
confulté, il lui éto,it permis 'de propofet 
d'autres vu~s, & s'ilpouv~it ' efpérer : 4e 
les faire · adopter ~ "' ; ', ' . .' '.. ~/ "-; i, ~.( .)) ... 

. ,." Dans' notre fiecle J où onparlei de ~. tout 
. avec ' beaucoup de confiance , ',& fort pe~l ., 

d'inftruétion, il fe trou ve'ra peut- être: de.s 
gens qui diront qu'un Magiftrat ne ' .cloï,' 
jamais , fe conduire d'après les drconfiançes, . 
. & que ',celuLquipenfoit que le ,H,oi doit 

. . une forme_de ,mariage légitime à ,fes fujets, 
devait y' inflUer hautement, ', fans ' recourir ' 
à la ·petite fubtilité de faire marier des .pro .• ' , 
'tefians dans l'Eglife fous" le nom c de : nou .... 
veaux-convertis . . ' .' ~ ' \ ~ ' . ,:.. ': :;<:~ 

Ceux qui fe permettent ces cridques , ~ne \ ' 
-foiv'ent pas [ans doute qu'il y '.a· eu des:'tems 
où lès gardiens de 110S . loix n'ont pu. ~Oll; .. 
ferver p.our le n ,oi & pour ·la . na60.1i· ,'''ce 
dépôt précieux, qu'en éludant ave.c a.dreffe 
des attaques qu'on ne. pouvoit pas: .. repouf. 
fer par .la · fo~ce ; ' fembtcibles aux· marins 
qui [ont obligés de faire des routes '. obliques 
quand l~s vents leur font contraires. ,:;-~ ._ .. 
'" QU'on s'informe d~ tqut ce qui Je < pmr~ 

TOMB II. . \; -E ·J ~ " . ~ ~ 

" . 
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'd,ans les derniers ' tems du 'fegne de ' Lo'uis 
XIV, quand des hommes qui difpofoient 
·à leur ,gré de la puiffance dli Roi, & qui 

. fe prétendoient les défenfeurs de , la Reli .. 
" gion, ' ne \IOuloient, employer pour la f"ire 

' triompher que les moy.ens les plus violens. 
-Ils ,étoient indignés ' qu'on ofàt prononcer 
, devant le Roi le mot de loix du royau}TIe, 
ou . celui de libertés de l'Eglife; ils l'au
'roientétéencore bien (Javantage.,fi on 
, avoit prononcé celui de liberté des citoyens. 

M. d'Agueffiau, alors Procureur Géné
,raI du Parlement, & le même M. Joly de 
'Fl.eury., alors premier Avocat-Général, fu. 
rent les deux Ceuls ,hommes en France, en . 
qui réfida la défenfe des droits de la nation; 
& certainement ils y montrerent un grand 

.. co~rage , car ils fe rendirent fuspe&s de Jan .. 
fénifme, ce qui étoit alors une terrible ac· 
cufation. ' ' , 

Si un jourceüx qu'on nomme Jan'fénis.' 
tes, devenoient perfécuteurs; à, leur tour, ce ' 
feroit une feae odieufe; .mais il ile faudroit 
pas les confo~dre 7' avec les J~,nf~nifl:es dll , 
te ms de LOUlJ XIV. II falIOJt bIen de 'la . 
vertU & . un grand caraêrere pour s'expofer 
à ce reproc~e . . (*) , 

~ ('*) Il feroit ,à ,délirer 9u'on ne donnât à perfom; 
I.e Ilom de JanfeoIièe, III aUCUll nom de pani. As 
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: ,; ,cependant=- croi.t:o~ . que ·ces.; :co~~agem' 

, ennemis de la perf~CUtlOll' ayent JamaiS pré
fenté al~ Roi l'intég~té ' ~es p,rinci~es~ · :-~ , 
, Qu'auroient-il~ fait 'J 'Ils Ce ferOlent p:.r
dus & ils aurolent perdu laca.ufe qu ils 
avaient 'à défendre. , -";~. ;. 
, Ils ernployerent leur pruqence à détour
'ner les coups, à obtenir quelquefois de lé
gers correétifs, à g~\gner du temsquand ; 
on le pouvait, & à ménager des . réferves 
pour en fuire , urage dans des tems plu$ 
heureux. . , 'A.", ,~' 

, ' Le ,même vent fournoit encore, 'quo~ .. 
qu'avec moins de violence, en 1 ('2 4. " , 
, Le Confeil n'était plus infpiré par : un 
pere le . ,Tellt:u, & ne mettait pius le même 
zele aux affaires de la Religion; 'mais il 
étoit refié un grand refpeél: pOUf tout ,' ce ' 
qüi avoit été fait dans le précédent règne. :; 

Tout ce quiavoit trait à la Religion" 
était communiqué à deux Cardinaux, qui; 
étoient les mêmes qu'on confurtoit dans .les 

. , .. 
; -'( ., 

moins devroit-iL être réfervé à ceux qui S'QCCUpent'. 
des comrover[es théologiques. 
" Ona jugé à propos 4iie l'étendre Il t,ous ceult qU'on 

8 regardés comme proteétcurs des Janféniftes, fans , 
qu'ils fuirent théologiens. Aioû, dans le rems que les 
Janféniftes étoient perfécutés, c'était être Jallféijjft~ 
qu~ d'êtr,e ~ll11emi de la perfécution. " .1 .,:" , ) . 

, ' ~~, 

" 
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der~ier~.s ) ai~rjé~s ,de , Louis' XIV; ,&: ''-qui 

. regardOlent ~aD,édaration de 1715, comme, 
leur :,'ouvrage. ; ,',. ' ' - , ' '" , ,," , 

' ~: ,-, L'Evêque 'de ' :Frèjus ',; depuis Cardin~l' 
cle ' Fleury,. entrait au Confeil, il Y parloit 
peu d~ns ce, tems - là, ' mais il y etait déjà 
très confidéré ~ parce que le jeune Roi ne 
travaillait avec fan ' premier lVIinifire qU'en: 
fa ' préfence.' : ' " . , . 
t C'était un homme de beauc?up d'efprit, 

, & 'porté par fon caraétere à la modération; 
mais on a vu depuis qu'il n'était pas moins 
«ttaçhé que les ' deux àutres Cardinaux aux 
prérogatives du Clergé. Or une pàrtie dii 
6ler.gé regard~it alors, comme ùne de fes 
prérogatives') qu'aucun ,citOyen n'eîh,tm état 
civiL ~n France, fans que l'Eglife y ettt :mis 
fa; fatléHon. C,était une conqliête que plu .. 
Heurs:, partifans des droits temporels de l'E· 
glife croyoitnt , avoir faite ' dèpuis ' la ' révo
catioe de l'Edit de Nantes. ' 
~ . Ainu, je crois qne 1\1. Joly de Fleury, 
ou fi ce n'eU pas l,ui, les autres jurisconful-

" 

tes qui , traVailler,ellt à la Déclaration ,de 
l' 7 24, 'ri 'étaient pas e? mefure de faire paf. 
fer au, Con[eil une 101 où on 'eût fait ma. 
riel' ,les ' Proteil:a

y

ns fans ,le, concours de 
l'Egiife. 
' On doit refpeél:er . la pureté " de' leurs 

c 
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vues, "leur fav~ir gré des a.dou~iffem~ns :~u~ 
Ioix ,·anciennes qu'ils , ont ' obtenu', . &. . , n~ 
l~ur faire a~cun rèpl'Oche de cé . qu'ils on~ 
laiffé fu.bfifier. . f . ' 

J'ai erp~ré qu'on me permettro~t cettt:; 
,digremon; je n'ai pu me : lc.t re~ut~r, p~rc", -
que depuis que je travaill~ fur cette matiere, 
j'ai craini: plus d'une , fois qu'il n'y " el~~ " 
de la témérité de ma part., à combatt~~c les 
principes d'un Magifirat d'auili gra_nd~ ré, 

, putation qu~ 1\1. Joly de , Fleury. " ,".; , ,~ 
Cependant cette digreffion n'eft 11as tou~ 

à fait étrangere à mon fujet, car elle . m~ ' 
conduit à pellfer que les principes que j~ai 
étabiis dans le premier Mémoire :. St dont j~ 
vais faire l'application d?lI1S le. feçonp.. , cha~ 
pitre, ne font point contraires aux _ vr'1is 
principes de M. Joly Je FLeury, qlloiq~'ils 
foie nt bien contraires à ceux dans leCque!s 
on a fait la Déclaration de 1724; " 

J'ai lu avec attention le ' Mémoire dân's .." 
lequel il ne copclut .qu'à tenir ia rn,ain . . à 
j'exécution de ,cette loi; mais j'y ai vu la . 
difcuiTion des -grands prii;cipes " & fi je n'a
vois pas auparavant trouvé le projet de la 
loi qui va être propofée dans des arrêts de 
Louis XIV, je l'al11'ois' trouvé ' dans l'ap
plication des principes de M. Joly de F/wry.... 1 

Perfonne ne croira qu'un homme qui 
E .. 

J 



" 

... 
l, , 

," f ',,' . :' ( 7 0 ) ' , , .. ~ , 

~.oit des lumiere~ ft , fupérieul'es " "11 'ait pas" 
apperçu ,'les ,conféquences qui d~rivent fi 

" ,naturellement de fes principes. ' S'Il ,n'a pas 
propofè ,à , Louis XV Je projet qu'on ~fe 

" aujourd'huI' pn~pûfer au Roi, c'eft que les 
:o1t'conftaoœs ne le lui permèttoient pas; & , 
on fe conforme à fes vues en le propofant, ' 
lorfque 'ces circonftanc.es le , permettent. 

Ainfi après avoir employé tout mon 
premier Mémoire à faire voir qu'en propo- ' 

... fant , tout le COl1traire de ce qui a été fait 
fous louis XIV, après la révocation de 
l'Eàit de Nantes, je ne fais que m~ con
former aux vues du Confeil de Louis XIV; 
3e foutiens dans celui ci' qu'en détruifant la 
'Déclaration de 1(' 24, dont je crois que 
,M. Joly d~ Fleury a été l'auteur, & dont ' 
au moins il étoit furement le très zelé par- ' 

, , 
, tifan, je remplis les intention's ' de ce , 
l\1agifirar dont je révere la , mémoiré, fous 
les aufpices de qui je fuis entré 1 dans la , car

"tiere, & dont il n'y a per[onne qui ne, fe 
, faire gloire d'avoir été l'éJeve. ' 

" \ . , 
.. ~ . ' " 

'. ' , 

'~ 
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CHAPITRE . SECO'ND. ;" ) 
. ~- , ..) 

Après avoir établi qu'ileft néceff'a!re de,; 
faire une ' loi, examinons les principes dans:, 
lefquels eHe doit être ülite.. " , ' , '~ 

1. Si on écoutoit une , grande partie,' cl\!7 

public ;. ,il fembleroit qu'il n,'y a d'aütre: 
. parti à prendre que de révoquer tout ce:" 
qu'a fait Louis XIV, (ur la Religion' pré~ 
tendue réformée, & de remettre les protes-) 
tans dans ' l'état 'où ils étoient avant la ré-, 
vocation de l'Edit de N.antes. ï 

Mais gardons-nous bien d'une faute . faite, 
trop. fouvent par les légifiateurs, .' celte de" 
fupprimer trop légerem.ent la totalité de9 "., 
loix dont on a reconnu les inconvéniens,. 
& de 'tomber dans un écueil en voulant en 
éviter un autre. '. ' . . ' 

La plupart ' des Ioix ont été filites dans .. 
de très bonnes vues,·: c'eft ce qu'on doit 
penfer fllrtout de celles de Lou.is XIV. '. . . . 

Avant de tes changer;· .il faut cxarninetr 
quel en a été l'objet, & conferver ce qu'el
les 01)t d'utile en corrigeant c_e qu'eUes ' ont 
de défeél:l1eux. . J 

" Difiinguons deux '-hommes dans Loui& 
E 4 
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'XIV ~ le IVronarque pieux qùi '~vouIl1 pro: 
c'Qrer ' ~ tou~ [es 'fujets le falut eterne(, qUI 

a cru ~ gue cela lui étüit poffib!e , .~ ,& , q~i 
daps cette efpérance, a penfé que ,tout eto!t 

" permis POU! parvenir à cette fin, & le ,le
gÜ1ate'urfage .qui a voulu t;ll'Ufl,e feae dans 

, l~Iiglife, .ne fûr plus, un parti dans l'Etat. 
Sous -le premier, rapport, louis XIV 's'eft ' 

' trompé fans ' doute, - on' peut le dire fans 
manquer au refpeél: dû à fa mémoire, puis-; 
qu'on 'a l'exp~rience d'un fieçle. , 

, !Vrais tout ce qu~il a fait ou voulu hlire, 
comme légiflateur, cumme pacificateur, 
commeuFI ,l\Ionarque tlui ne vouloit pas 
biffer fubfifter une puiffance étrangere ' au' 
milieu de fon royaume, doit être précieu'. 
femet;lt confervé. ~ .,' ',l , \ 

, :: Le premier 1\1 émoire a été employé à 
prouver à ceux qui.; pénétrés d'un j ufie ref
peét: pour la , mémoire de Louis XIV, 
craignen( de voir ab~ndonn;r res principes, 
qU'en propofant ' une Douvelle loi on ne 

': fait que ,re' conformer ,à {es intenti~ns. 
lViais il faut parler aulH aux admirateurs 

.. at 

Henr.r IV ( & on peut dire 4ue c'efl: par- . 
1er à la nation eoticre, car quel eit , le 

. Fl~nçojs qui ,n'eH pas paillonné pour la mé.' 
,mOIre d'Hemy IV '] )' .,', ' 

>' IL faut leur prouvér , que ce gra~d R9i 
" .:. 
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, , n'a jamais " pu . 'regardé t fan Edit de Nantes,' 
éomme un monLlUlent durable. ~ " ': " 
, C'étoit un remede néceffilire dans la vio-

, lente maladie dont l'~tat é;toit , attaqué ; l'nais 
Hènr.r IV 'ne , dou'toit ,pas qu'~~ "" ne fal!C1t-

, en quitter' l'uf(.lge dès que PEtat aqroit ,re':" , 
pris fil tranquillité; Louis XIV a donc été ~, 
fidele aux principes de fon ayeut. ' en, dé-

\ truifant' fOll ouvrage. " . ' ) 
. .. 'Ainfi aVélüt d'établir les ' principes ,-daIrs; 
lefquels on doit ftlire une 1]ouvelle loi, il, 
me ,paroîtnéceffaire d'examiner , dans quel., 
les vues a "été fait l'Edit de : Nantes :par, 
'Henry IV , &. dans quelles vues ' il a été: 
révoqué à différentes époques fous ' Louis 
XIII & fous Louis XIV juCqu'à la révoca~ 
tion définitive de 1685. ' , " 

Dans cet examen je' répéterai ' néce{fai~, 
rement une partie de ce qui fe trouve déjà, 
dans le premier Mémoire. - " : 
-. Ce premier Mémoire qui eft tout hifl:o~, 
rique e'fi fort long. Celui·ci eft,.La dircuffion 
du parti qu'il faut prendre; j'ai' cru qu'il 
feroit plus commode pOUf le$ leétellrs .de 
rapprocher de la difcuITion les principes qui 
y ont rapport" que de lc,s renvoyer à un .. 
autre ouvrage. 

" . . : 
\ " 

! ... - ,,/ ' . ... 
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:ExaT~e~ des Principes ' d~ns lefquels ' a ~té fait 

. ' l' Edic de Nant~s, & dans ' le{fjuûs zl a été' 
, révoqué par des [oix poflc!rieures penslHU 

. '; les regnes ' de Loùis X~11 &, d~ ,LoUis.' 
: . XIV, juf'lu'à la révocatl~n déjimtlJle de 

, - •... 

z685· 

Toute l'Europe reproche à la . mémoire 
de Louis XIV les violences exercées pour 
faire embrairer la Religion catholique . par 

.. tous fes fujets 't & l'expreffion dont on fe 
. fcrt communément, en: que Louis XIV a fait 
une grande faute en révoquant l'Edit de ' 

Nantes. 
Les François . expatriés on~ fait retentir 

l'univers de leurs plaintes; la plupart de 
ceux: qui .ont écrit · étoient des Minifires 
de · cettè Religion, très attachés à toutes les 
difpofitions de cet édit célebre par lequel 
ils étoient en France non feulement des pas
teurs évangéliques, mais les chefs tempo
rels d'une efpece de République qui, à 
quelques égards, étoit indépendante du Gou
vernement. 

II n'eU pas étoimant qu'ils âyent regretté 
ce tems qui étoit celui de leur gloire. 

Les auteurs françois les ont copiés; M. 
~e Voltair, qui en celui que tout le monde 

, lJt & que par conréquent tout le monde 
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ripét~'~ ' a dit q~è Lo;ûs XIV ,étoit: i~~~~i~.,. 
fable q'avoir révoqué l'Edit de ,Nantes, ci) 
monument p rée it!ux de la fageffe d HenfX 1 v:. 
:" M. d~ Volt~ir~ qui n'a , ,'oulu <;ionner 
que des tâbleaux généraux, a pu fe ' fervir: 
de cette expreŒon, & il 'n'en pas ét~I)l1ant ' 
qu'il ait faifi toutes , les occafions . de ' ren ~' , 
clre hommage à Henry IV qui a toujours 
ét~ fon héros & à la gloire ' de qui il fe 
flattait d'avoir contribué. " , ,) 
" Mais fi ce philofophe qui' éWlt plus per
fuadé , que perfonne dti danger d'augmenter' 
la puiffi\llce des MiniHres des autels, avait' 
voulu âifcuter la quefiion, comme eUe doit 
l'être pour fc1ire une loï' nouvelle, il , n'au~ 
rait ' furement pas été d'avis de rendre aux 
paftenrs protefians aucune portion du poti~ 
voir temporel qu'ils avoient pendant la du': 
rée d~ l'Edit de Nantes; , 

Je ne crois pas non plus qu'il eût. été 
d'avis cle leur rendre les places de fureté & 
les tribunaux mi'lJartis, dO'nt nous p~!rlerons 
dans un marnent, quoique tout cela leur 
ait été accordé ·par Henry IV. 

L'Edit de Nantes fut une loi par la • 
. quelle Henry IV ~ffi.1fa aux protefians dont 
.il venoit de quitter la Religion; le droit 
qu'ont t~us les hommes par la loi naturelle, 
de ne fuivre fur te choix deteur Religion ' 
que le fentiment de leur confcience. .' 

- ., 
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Mais ce fllt 'en même tems un traité de, 
t>aix entre les catholiques ' ~, les,' protcfians ', 

", dont le R.oi fut.l"arbitre. . ' 
,: ' Trait~ de paix entre lès fujets du, même ' 
Roi: je ne cra~ns pas de le dire, quoique 
je fache que rien, ne fait plus contraire à 
l'effence du Gouvernement monarchique; 
mais ce traité étoit devenu nécetfaire par 
les lualheurs & les ,crimes des , années précé~ 
dentes. ' ' 
" La ligue n'était pa,s ericore éteinte, il 
exiftoit dans le royaume un ,parti de ca
tholiques • toujours difpofés à reconnaître' 
d'autres chefs que le Roi, il n'étoit donc 
pas poffible qu'il n'y eùt pas un parti de 
proteftans; & ils n'étaient que trop fondés 
â fiipuler leur fureté vingt.fix ans après la 
,S. Barthelemi. " 

Mais on ne rendrait pas -juftice 'fi la fa
geffe d'Henry IV, fi .on croyait qu'il eût 
regardé ce traité comme devant être per
Féru el. ' , , ' , ~ . ' 

.. Confidérons donc l'Edit de Nantes fous 
ces deux afpecrs. • 

:' ~ ;, Il Y à - une juilicf; ' perpétuelle due aux 
projteftans, ainfi qu'à tous les fujets du , 

:ROI ,d~ quelque religion qu'ils foient, & 
" , m~me aux étrangers voyageant ' en France, 

(QUI dt de donner, une fanction légale à' l'u:. ' 
, , . . 

• Op ... - - ...........,; 
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.,. " Autrefois les fo'rc~s militaires des fo.u"e~ 
' ~rairis ne confifioient pas dans des troupes 

,~enrégimentées & difciplinées., & l'étendue 
: "des conquêtes de Charlemagne ne per~ettoit 
,pa,s d'entreteni'r des · ~arni[ons fufhfantes 
'chez toutes les naaions . nouvellement fOll· 

. , ~ifes, on .voulut , [oumettre leur , confcience 

. ~à des millionnaires enyoyés par le Roi&; 
:dépendant de lui" ' , . 
~ Si ce fut la politique qui du tems de 
~Charlemagne fàvorifa ce dogme fanguinaire, 

, 'ce inême dogme fut bien contraire à la 
,- 'faine politique tous nos Rois de la troil1eme 

~ràce, puifqu'il les entraîna dans les eroi .. , 
. ·fades . . , 
, " De plus dans le tems féodal & des guer.: 
resparticulieres'- on ne croyoit pas avoir 
~efoin de l'ordre ,du Roi p·our prendre en 
main la vengeance du ciel. Ce fut dans cet 
~[prit que fut , entreprife & exécutée la croi· · 
fade contre les ,Albigeois J ' que les . Rois fi- . 
,ent la fane de permettre, &' où les Sei
gneurs du Nord de la France aUerent coo .. 

. ,quérir les terres des . Seigneurs du midi, 
parcequ"'ils étaient l1érétiques:, ' , " , " 
. Pendant les regnes c;1es trois fiJs d' E~n",.y 
TI, Je régime féodal avoit déjà fouffert de 
gran~es . atteintes, mais l'opinion que cha- . 
~:un . _e~ol,t .~~n~e~r de fes propres injU1'ei & 

" ' 
- 4--", '- 1. .••• • .' 
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-le c~nes faites à fa Religion; fubfifioiteri; ·, 
, ,c'ore, c'e{l ce qui produifit ; la -ligue; & ou· 
'u'e cette affociation· générale de ,la plupart 

" des catholiques du royaume., on voyoit tous 
les jours, dans les tems même où le Roi 
.avoir promis la paix aux huguenots, les ca

- tholiques fe porter c,ontre eu~ aux , plus 
" grandes vio!ences. , ' --
,. , ' Il Y av oit jufgu'à des maffacre-s, 'ce qui 

produifoit 'au 'm,ilieu ·de la paix générale 
.des guerres particulieres que . les Rois 
avoient bien de la peine ~ appaifer & ne ' .. 
punHfoient jamais. 

C'eft dans ces tems ,malheureux que pa. 
, ' ", - .J 

fut PEdit de Nantes. ' . 
,.' Les fujets du Roi font .eq droit de 'lui 
demander leur fureté, & dans un -pareil 
lems on ,ne . pouvoit la ~eur ,procurer qu'en 
}eur donnant des forces pour fe défendr~ 
contre les entreprifes de leurs ennemis, .& 

. des places pour leur fervir ' ~f'afile. . ,',. ', 
_' Si Henry IV eût été immortel, les pro.~ 
tefians auroient eu 'tort . de lui demandèr 
,des places dont eux·mêmes euffent la garde:' 
:Mais leur confiance ne . pouv:oit. , être que 
.dans la perfonne du . Roi. . ," '. 
~'.: Il ~ veIwit de fe convertir" & on prévoyoit 
qu'il auroit pour fucceif~l1i's des Princes éle
yéi dall~ . la ~e~glon 'caùlo.lique: Li mémoir~; . 
• _ • . . ;" -J .. - .. .. .. l . . <. J ~ • 

...., . ..:. .. : ' ~ 
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>Jtks·· :t'~'gn~'~ dé' 'Chadls ' IX ~& 'd'Heli'ry cir 
'étoit trop récente', 'pour que les proteftans ' 
fêcro{fent en fureté dans des places gar, 
'pées 'par d'autres que pC1r des guerriers de 
leur Religion. C'étoit don~ une nécefiité 
'ffidmeritanée de lenr donner ces places de fu. 
i-e~é dont H~n1)' IV fentOit bi~ll ~ue l'établir. 
fement (toit contraire auX prInCIpes d'admi. 

, . , 

nHl:ratioü',' " , 
~ Aufi1 cene fut que pour un tems qu'el ... . 
les leur fnrènt accontées par . dés . articles fé~ 
parés de l'Edit de 'N4lmes . . 

Dans la fuite le C~ rdinal ' de RichelieiJ. 
àut ' aveé raifon que cette ,11éceHité n'exis .. 
tO}J plu~. " , . ' 

. ~ : - ' 1l avoit éprouvé dans la guetre de Re
l'igion qu'il venoit de terminer, que les lù\i· 
~ës de parti comrnençoi~nrà s'appairer. Les 
~'ftholiques avoient marché: dans cette guerre 
uniquement par, orgre du Roi &: plutôt con .. 
t~e des rebelles ql!'e contre d,es .hérétiques, & 
~:eaucoup de proteftans, les defcenùans même 
de ceux qtli avaient été nù,{f~crés à . la ' S~ 
~arthelemi n'avaient point pris :de parr dani 
tetreguerre. Onjug~a donc en 16'69 qu'il éraie 
~ems de retirer)es places dè furèté, & de réu'.o 
nir dans la ~ain'du_ ' 'ROI t6lÎtes "'les- . forces 
~iIit_aires ~ royan.me. ' , . .. . ,:. '. 
, Il' Y eut ' encore ': pelld~t ' le même ' Mi~ 

nifiere 
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niftere ' une . a:utre , infra~ion , "de l'Edit 'de ~ ' 
Nantes. ' . . '. ' " . . ... . . . ' .. h • 

. . Henry ~V " par cet ' EdIt 1 avait permIs à 
regret & avec beaucoup de précautions 1 ~e . '" 
qu'on nommoit alors . les affemblées poll- . -: (\ 
tiques. f ' . . . ; ~.' ; ~ : ' \ 

.. , EUes étaient néceffaires lorfque les: pr'6.~ 
tefians chargés de' leur propre défenfe ;avoient 
des affaires communes fur lefquelles il fallait 

" 

délibérer. 1 

, .: Ce motif ne· fubfifiant plus, les affem
-blées politiques furent fupprimées, & le Roi 
déclara aUx ' proteftans de fon royaume qu'ils 
étoient ' des ' citoyens qu'on n'empêcherait 
pas de 'vaquer aux exercices de leur Reli;. 
gion, mais qu'ils n'étaient plus un Corps 
dans l'Etat. " .1 

. Ce n'étoit pas contredire les l)rincipes . / 
d'Henry IV, c'était les fuivre. . ' ,. ,. .t 

Henry IV avait auffi ,créé ties tribunau~ 
particuliers pour juger les . protefian.s . qans 
leurs affaires temf:>orelles; . ne voulant : 'pas 

, les laifTer à la merci des tribunaux ordjnai~ 
res du Royaume qui étoient fouvent ~' 'très 
pamonnés contre les hérétiques. IL · Y .ilv6~t 
même des tribunaux fouverains ' nommés 
Chambres .·de l'Edit & Chambres · mtpa~ .. 
ties. Louis XIII' ne crut pas encore · devoir 
les fupprimer ,. parcequè. l'animofité l~" n~ 

TOME II. F,-' 
'. 
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.' ~ lüi ,parut pas . afi'ez éteinte pour que les, pro..: 
1 tefians . n'euffent pas à craindre, de la par .. 

tialité dans · des tribunaux où ils . n'auroiellt 
pas de défenfeurs. .. .. " 
-' Sous Louis XIV, quarante ans nprès la 
fin de la dérniere guerre de . Religion, & 
depuis cette orageufe minorité · pendant la. 
queUe les protefians invités à prendre part 

. aux troubles du rovaume, s~y étoient re
furés, on penfa qu;ir n'y avait plus d'ef· 
prit èe parti ; ainfi nulle pa!tialité à crain
dre dans les jugemens, & qu'il était tems 
de rétablir le cours naturel de la juftice. . . 

Les deux Chambres de l'Edit dans les 
Parlemens de Paris & de Rouen furent 
fupprimées par l'Edit de Janvier 1669, & 
celles qu'on nommait Chambres mi·parties 
dans lé reiTort des autres parlemens,furent éga. 
Jement fupprimées depuis, . & leurs officiers 
incorporés aux parlemens. 

La Chambre qui était alors à Cafielnau· 
dari fut réunie au Parlement de Touloufé 
par Edic de Juillet 1679' 
" .. C'était encore fuÎ\rre les principes d'Hemy 
'IV; dont l'intention n'av oit jamais pu être 
que ceux qui penfent différemment des ca- ' 
,tholiques fur ' quelques dogmes, euirent à 
. perpétuité d'autres juges que fes autres fu
jet-s fur . leurs intérêts. tePlporels. Et les mo'~ 
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" tifs en font exprimés . dans les Edits de fuI?; 
, preffion. . '. ' . .' J.. .... . , . 

. Mais il y av oit en:core à ftatuer fur quel-
,ques objets.' . : . . .; ',,, 

Rap,pel1ons-nol1s que les . prote fia ris étoient 
- établis ~n Franc~, par PEdit de Nflntes dans 

la forme d'une efpece de république . . , ' 
Nous avons fait voir dans le premier 

mémoire, qu' Henry IV favoit . bien ' que cet 
établifl'ement étoit contraire à la conftitll-
tion d'une Monarchie, mais que ce fut un 
chef-d'œuvre de fa politique, qu'il prévit 
que· dans les délibérations d'une république 

. réunie pour caure de Religion, les Minis .. 
ties de la Religion ' auroient la prépondé .. 
rapce, & que tôt ou tard cela détaeheroit 
des proteftans les chefs propres à les con
,duire à la guerre. . ' . 
1 Nous venons de voir qu'après la pacifi~ 
cation de 1 6~ 9 J le Cardin3l de RichelieU. 
crut qu'il étoit tems de leur interdire les af
femblées politiques, & les réduitlt à 'ces a( .. 
femblées religieufes qu'on nommoit [ynodes, 
confifioires , colloques, ' 

Ces . affemblées· religieufes avoie'nt cepen~' 
dant encore l'adminiftration de quelques af-" 
faires temporelles. .; 

La cunftrutHon des temples, l'entreti~l~ 
des pafieurs, la folemnité du culte divinJ 

Fa · 

.' . 
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l'affifiance des ' pauvres & , desm~lades ' eXi. 
geoiellt des dépenfes pour ~letq~lC;,lles les , 
protefians faifoient fur eux Ul:mes, ?es le. 
vees de deniers, . & ils y aVQ1ent ete · al1to~ ' 

rifés :par l'Ed~t de Nantes. Il Y ,avoit aufii 
des , perfopnes , pieufes & , charitables qui ' . 
avoient donné ou légué aux confifioires des 
fonds defiinés au foulagement ' des pauvres 
& des _ malades ou à d'autres œnv res de . 
piété. Ces levées de deniers, & la difiri· 
butionde ces revenus donnaient aux chefs 
déS cpnfifioires une 'adminifiration & quelque 
autorité dans leur parti. ,Louis XIV av oit 

- ~onlu la diminuer avant la révocation abfolue ' 
:.' de l'Edit de Nantes. , ' .. - . ,~ . . . . , 

: " On avoir défendu aux confifioires de faire 
d'autres levées & colleétes que celles qui 
-leur étoient expreffément permifes par les 
Edits; on avoit ordonné que les rôles des 
impofitions ne feroient faits qu'en préience 
& de l'avis du Juge royal, que les comp
tes de lenrs recettes & de leurs dépenfes 
feroient repréfentés aux Intendans des Pro. 
vinees. , Voyez les articles 34, 35, :;? ' de 

. . . .la DécIarClJÏon de 1669, & les arrêts du 
ConfeiL des 18 Novembre 1680, 5 Janvier 

.' 1685, Il Décembre 1684. 
,, ' .' On reftraigtioit auffi par l'article I!l de 

la Déclaration de 1669 la faculté qu'avoient 



(':85. ,) 

1 
onfiftoires . de rece\'oir, des .. dOtÙHiorts & 

es c . d J ., . " 
,legs ' ~ , ~ par ,la ~éclar~t1.on. ~ oIS "" an\:l~.l!\ 
168"', on , aJla bien . plus lOIn & ·meme · a'1, "': 
delà Jde , c~ . que [embloit ·permettre . la:juf-:o 
tice naturelle ., car le Roi s'empat~ de tous 
les biens immel1bh~s. ,. donnés ou légués,. aux " '1 

,confiftoires ,. pour lefoulagement · des : : paü'~ . 
vres & des malade~, ' & eri fit l'application 
.aux hôpitaux-générau-,ç du Royaume,' ell:' le~ 
' .. charge:.1nt de recevoir les pauv~es _& Jes :ma~ 
lades de la Religion prétendue réformée, & , 
de les traiter comme les .catholiques; ' i' ~, ': 

. Sans prétendre appr'ouver cet acre 'd lautm 
.rité, .011 voit qu'un des ' .. motifsétoiLde.' ne 
JaHT€J: . la dil11ofition ' d'aucuns .biens tempo:-
rels aux conflfioires pour parvenir au but 
qu'on fe ' proporoit qU'ils ne fuITent' plus un ' 
Corps dans l'Eùl.t. (*) ", ' ' '; · ... 1'') 

i,. '..J . .....~. ~ . 
. , . "j 

(*) Il eft cerrain que dans le tems qui précéda la l'év6!: 
cation de l'Edit de Nantes "on ne s'en tint pas .8 ce· 
que 'prefcrivoit la politique ,& que l'excès · du ';',zele 
emporla le Gouvernement au delà ' de . toutes -leS 

·borne!.. . . '. . . 
. Non fe~llement on appliqua aux hôpitaux du royaume 
~cs fOD.dations , ·ce qui u'entroit fllrement ' pas daris les 
llltCntlOns des fondateurs, mais par un arrêt du 'Con
f~il dU4 Septcmbr~ 1684, on défendit ' à tous parlicu
·IIUS de quelqu.e qualllé& condition qu'Us foicnt,de retirer 
d.1'!S leurs maifons aucull malade de la Religion pré" 
telldue réformée fous prélC)."C de charité. ., .' _.~ 

F ;' • ., 

\ 
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. Il renoit . cependant encore en 1685 Une 
fonétion civile aux miniftres' de ·la Religion 
. prétendue réformée, celle de' cé~ébrer les 
m3riages, & . de tenir les .reglfrres des 
naiffances, mariages &. morts. 

Les confifioires avoient même voulu fe 
confiituer Juges de la vftidité des mariages, 
comme les officialités; mais cette entre. 
prife av oit été réprimée, & ces caufes 
avoient toujours été jugées par la jufiice 
temporene. . 

On vouloit ôter auffi cette fonttion aux 
minifires de la Religion prétendue réforméej 
mais au commencement de l'année 1685, 
on n'imagina pas encore de la donner aux 

Cet arrêt exifte & eft imprimé dans h~s recueils. S'il 
n'y avoit que les hiftoriens pro~eftaDs qui le rapporta[. 
fent, je ne les croirois pas . 

. Ces hiftoriens dirent que dans Paris l'exécution dt 
cet arrêt excita une fenfation a{fez vive dans le peu· 

.ple , même p:lrmi les catholiques; quand on alla en· 
lever les malades des maifoDs où. quelques perfonnes 
.pieufes leur donnoient afyle, & qu'on vit ces malheU" 
reux tout en larmes arrachés des maifons de leurs bien· 
faiteurs & condnüs fur des brancards "à J'Hôtel ·Dieu, 
il eA: airé de . concevoir l' e:ff~t que fit ce fpetlar.:le fur le 
peuple. . 

Le Roi ne favoit (urément pas les dét<:ils de ce qui Ce 
p:aff0it , & la pitié polU des hérétiqu .. s étoit alors un fen
liment abfolumeIlt étranger aux exécuteurs des oIdres de 
h cour. 
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é
' ar o~ doutoit que ' tes protefians:con, 

cur s, c . r . . . 0..;' 
fentiffent à diffimuler leuf~re 19&1On ' pour,:, ~ .'; 

. 1 bénédiétion nuptiale, on penlOlt 
tenIr a . .. . . ' a 
'encore que 's'ils ne s'en fatfOlent 'pOInt . ~ e / ' . 

. r. upule & s'ils · fe préfentoient ,' à . l'autel 1er , " . d 
. ur recevoir un facrement,. le : minifir.e . e~ 

. ra
o 

véritable religion feroit faifi d~uDe· ·~ fJi?té 
horreur & ne pourroit jamais" fe réfoud-re'"àt 

. coopérer à cette profanation. ; . ':> ';. :- : ~~' . " 

Nous avons vu dans lé premIer Mén10lre) 
que ce ne fut qu'à . la fin de 1685 ~ qù'on: 
s'affura que les 'protefians fé : ,prêtèroieni . au: 

. parjure pour obtenir ' le facrement " de . '"ma-~ 
riage, & que le Clergé auroit la cotnplai-" 

"fance de le leur adminifirer . . : ' ";, .' ,' ,~ :.:: 

, Ce fut dans le tems qu'on n'avoit .pat • 
encore cette efpérance, qu'on réfléchit fur,. la; 
nature des fouét:ions du curé dans les trois 

, t . 

aétes qui confiatent l'état des- hommes. 011 
reconnut, comme nous l'avons fait voir dans ' 
le premier Mémoire, que dans le mariage, La ·: 
f(métion du curé efi mixte' , fpirituelle qûallt 
à 1'2dminifiration du facrement , . civile qUant 
à . recévoir l'engagement des contraétans-; 
mais que la fonétion de tenir le s regi.fires. 
e~ entierement civile,. & que celle· de 'pUe, 

f;>ber l~s bans & .... ,de recevoir les oppofitions, 
apparuent naturellement à la' juftice tempo
relle, & que les curés ne peuvent l'exercer- . 

F 4-
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, qU'en qualité d'offidés éivils -" inilitués . pal, 1 

le J'ouverain temporeL " '" :,, , :: ", 
:::, Ce "fut"à le .. principe de l'arrêt du 9 Août 
168.3 ~fur les regifires, de celui: du 16 Juin 

, 1'685 : ru'~ ' tes', baptêmes, de celui dil 15 
Seprenlbie 1685 fur le~ mariages,. & de la 
Dédararion ' du " , 1 Décembre 1 6 8 5 pour 
établir. la ~prel1vedes décès. , J, - , , ' ,', 

, Si de ces trois' arrêts . du C onfeil & de' 
'cett.e Déclaration il eût été fait une loi gé· 
néral,e pour tout le royaume fUf l'objet des 
mariages & ,' des' regiftres, les minifires de 
la: Religion prétendue réformée fe feroient 
trouvés réduits aux feules fonétions f~irituel
les exercées auprès ' de ceux de leur Reli. 

l gion qui volontairement & par choix leur 
av oient donn~ leur confiance, ils n'auroient 
plus; été que ce que font les direéî:eurs choi
fis ,par letui penitens, & non ce qU'eil un 
curé à qui ' ra , loi de l'Eglife & la loi de 

. l'Etat , donnent ,autorité fur res paroiffiens. ' 
, ' '" Et:. fi dans ' le même terns on eût feule

. ment décJa ré , que l'intenti.on du Roi étoit 
, qu'iln'yeûr plus de temples dont la ' pro" 

priété ~ppan1nt au ' Corps des protefians, 
ni d'aUtres bien~ qu'ils poffédaffent en com .. 
mun, l'Edit de ' N,lDtes, ouvrage d'Henry ' 
IV , fe reroit trouvé révoqué & cependant 
on ~'auroit fait que. remplir, les ,_ intentions ~ 
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. '" TI ' , " IV -&:, m'ême ' cO~f6tinner fon \)\l~ 
cl Ilenry , , ' . ' ' ,' , " . 

\ -vrage' iL , fans faire aucune vl~lence . aL1~ c~n~" , 
, fCiences; , on {eroit parve,nu au' gran~ o~Jet 
, ' ue, les ' prot.efians" ne. fuffen~ ,: plus 'lu. une _, 

le ad , dans ';," ~glif!' , fi -tz~?,\' :,' u,~l~r~i; ~a~;~ê"" " 
, , , , " , , ~ , , _ , 1., _ _.. ,', ' .. " ',J /' Etat . ,: ,- " .. ." " , ' ~ 

,, ' T;u'tes l~s autre; " difpoOtiOlis ~ de '; l'~dit: 
r~~ocatoire ont un obj~t (out différent, : ~ce~ 
lui d'accélérer 'les converflons. : -,> ',, : - ,' 

C'efi: dans cette vue ' qu'on J-~~renâit t~u-; 
tes les ' prieres & prédications fciitesen com~) 
mun même ' dans des maiCcins ' appartenan-l 

, 
, , ' " , 

tes à des particuliers, 'ou En l'Heine 'cam·' 
pagne; ' qu'on fit fortir du ', royaüme tous les': 
l\t1inifires de la Religion prétendue réformée " 

" 'dont on craignoit que les infiruéHons n'em-" 
pêchaffent les , fticcès de ' cèlles' des curés ' & , 
des miffionnaires; qU'()fi ordonn'a ' aux pré ':- ~ 
tendus réformés de, faire baptifer leurs en-Î ' 

fans dans l'Eglife, & de les fciire :élever dans \ 1 

la Religion ca~holiqlle ~ ' ',: ~: ' ;: '. - _: , ~ " ~ l, 
, C'efi; dans les mêmes " vt1es -qu'~on ;':avoitJ

' 

fait les dragonades, qu'on · avoit exclu les 
prétendus réformés de tOUtes les charges & , 
places & de pluueurs p~ofeffions " qu'on leur ' 
a~o~t défendu de fortil' du royaume [ans per
mllhon; que depuis l'Edit révocatoïre on aùg
m,ema ta févérité des loix contre les relaps 

, ~ qu'~n prononça .même des 'peines cruel- -
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lés contre l~s relaps à l'article de la mort'; 
qu'on enleva les enfans à leurs pareDs, ~ 
qU'pn , re IJdit une .multitude ~'autr~s. lobe 
dont le détail ' efi inutile & ferOlt fafildleux . 
. " Toutes c~s IQix ne furent faites que . pour 
parvenir à la converfion générale & le fuccès 
n'en a pas été tel que Louis XIV l'avoit ef-
péré. t. , , 

Je n'entreprendrai point i~i de les exami
ner, je me contente de les difiinguer .de ce 
qui a été fait- dans la vue que les procefians 
ne fuffent plus un parti dans le royau me ; 
& fur cela il a f~llu s'expliquer., pour ne 
point perdre de vue dans j'examen de la 

'Douvelle loi, ce 'qui tend . à cee objet 
, qui doit toujours être celui du légiilateur •. 

Après cette explicatio,n, voyons les prin'! 
cipes dans lefquels une Douvt:lle loi doit être 
faite. . , 

Je vais les expof; r dans quelques ohfer. 
vadons préliminaires après le[quelles je préfen. 
terai un projet d 'Edit. ,_ . . , 

" 

... 
f. 

" 

'l.. 
,< 
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P R 'B L ·l M IN' fi. 1 RES . . 

\ ..... '"'ft 

'Pr~mier .' Principe.' . . ~. : '.' ,.. : . . 
,f :" : ' , ("l .. ..... . . ' :,' &: .. ~ . \~ ~ ~ " i 

.... , Il eft néèeff~ire de donneraux· proteftaus . ':,,' 
"fujets du Roi un état ' civil .& les droits 

. communs de . tous les citoyens, 'celui de 
jouir tranquillement de · ·leurs biens,- ' & dè 

" '. tranflDettre leur nom & leur fuccèffion à leurs 
. ènfans._ 

.- " 

. Second. Principe. 

'. Les .hérétiques ne doivent être qu·une 
{cét:e dans l~'Eglife & non un parti dans 
l'Etat. -., 

. . . ~ 
Troifit!rize Principe .. .. . .. ' '.' " . 

. En ' donnan~ aux fuj 'et~ ~u"~ Roi: n'o-n' c~
. tho~jqu~s un étateivil ,certain" ce qui eH: 

de Ju!bce, le Roi peut fans injufiice em
ployer les moyens de grace & de .ca 

, . . 1; veur 
.polllr ,attIrer les hérét~ques à la Religion 
cat lOhque. . . 

;' .. : .. ' .. ... . . ~ '..:; ..; . ..} 

. , 
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. C'eft d'après ces trois principes fonda~ 
mentaux que doivent être faites les obfèr- · " 
vations préliminaires que je diviferaien fept 
articles. '·'." ": '" .\ 

Article J.. .. ,--' . ... 

La loi qu'on , fera ne doit pas être pour 
les feuls calviniftes, eUe doit comprendre 

'J, ,tous . ceux qui pe .peuvent pas être mariés 
dans l'Eglife, :ceux que leur R.eligion em
pêche d'y fuire baptifer leurs eofans, & tou;; 
,ceux ft qui ,on Jl.'accorde pas .1(J. fépultur~ 

;: eccléfiafiique. . _ . ~ " . ' ..... . . 
.' rI 

'.Article Il. 
, . 

Du Mariage de ceux qui ne font pas 
;catholiques~: 

4 · 

Des dirpenfes pour les mariages de ceux 
, qui ne ~on~ pas catholiques. . 

" : • .J 

.: ....... ~ 

. l' \ . . : . .A.rticle IV; , 
" .,' 

, ~es moyens de conllatcr l'état de ceux 
. qUi font déJà mariés hors de l'Eglife, & 
de ceux qUl font iitus de · pere s " meres, ou 

~. 
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, ' morts dont le mariage, n'a pas 
~~X ' " . , ' , " 

'lébré dans pEghfe. ., 
\ ce _'. " 

)' 1, .. ~ ' • 

, .~ ". 

été 

, - ' Article r. 
,,- '. 

:~ Des moyens de confiater la 'naiffance des': 
enflns dont les peres & meres Ine font pas ' 

catholiques. - -", ' 

~ Article V l. 
, . 

~ -, .. 

,~ Des moyens de confiater le 
ceux qui _ ne ' font ' pas inhulués 
fainte '& de leur fépulture. . " 

décès de 
en . terte 

. , . 

",trticle VII. -, 

:' Des Minifir~~ d~ t~ut~: .a~t~e Religion 
que la Religion catholique. ' 

". -.' 

..... . . . 

;- '" -, . 
" , 

. . 
, ; 

; , 

~ "''''' .' . 

.. '. ' 
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PREMIERE OBSERVATION. 
, 

.La loi qu'on fera ne dO,it pas, être 'pour 
les feuls 'calvinifies; elle doit 'comprendre 
tous ce~x qui ne peuvent pas être mariés ' . 

. dans l'Eglife, ceux que -leur religion em- \ . 
pêche d'y faire baptiCer leurs ' enEms ~ & 
tous. ceux à qui on n'accorde pas la feput-
ture eccléfiafiique. · • . 

;. Ne perdons pas de vue le prindpe que 
je ne faurois trop répéter, qu'il fant faire ' 
en forte que les prorefians ne foient plus 
qu'une feéte dans l'Eglife, & non un parti 
dans l'Etat. 

Po~r y parvenir, il feroit à défirer qu'on 
pût ne laiiTer aucune différence extérieure 
eorrè eux & les catholiques & que l'Etat 
de tous les fujets du Roi, de quelque re
ligion qu'ils (oient, fût confiaté par les me
mes officiers & dans les mêmes regifire.s. 
. Cela eU impoffible ·, puifque les curés qui 
marient les catholiques ne peuvent pas prê.· 
ter leur rniniftere au mariage des hérétiques, 
& il eft vrai que, s'il n'y a que les ca~
vinifies qui fe marient dans une autre forme 
que les autres · citoyens & qu'il n'y ait . 
qu'~ux dont les mariages, morts & nai{fun-
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. fi ' n' e's dans les' ·regHlres de là 
r 'ent con 19 , . 

ces 101 ' .l1r'es feront touJours . regar~ 
• Il. , ces reglll. . . 
JUlLlce, e eflpece de rôle de tous les , 
dés comme un . 

é 
. dus réformés . du royaume, les clme-. 

Ilr ten . 1 ' fi t 
I", " eux feuIs feront JO 1umes eron 
neres 0\.1 ' " . . 

é . les ciroetieresdes,protefians & peut
nom\TI s . 1 " 
À '\ les feront bénir en fécret , .par eurs e;;tre 1 S . ~ 

miniftres, . ' " . 
. Le [euI remede que .;'Y connodr~ eft 

que leur -fonne de , mariage & leurs reglfires 
[oient . communs · entre eux & ' beaucoup 
d'autres citoyens. .. 

':. Cela n'a point été ptopofé jufqu'à pré-
fent, 'parce qu'ail n'a jamais penfé qu'aux 

. calvinifies. Henry IV en fairant l'Edit de 
Nantes, ne fongeoit qu'à conclure une paix. 
[oUde entre eux & les catholiques, - & lo uis 

,XIV en le révoquant, ne fongeoit qu'à 
détruire cette religi0t? dans, fon royaume. 
. Le Roi a cependant d'autres {iljets aux
quels il doit la même · jufiice & la même ~ 
proteéHon. , - ' 

La religion· luthérienne en: pèrmife & éta. 
blie en Alface, & ces luthériens fujets ' du 
I-toi ~ vont dans les autres provinces, peu
v.ent y pre~dre des établiffemens, s'y ma
rler, y aVOIr des enfans & y mourir. 
. Le ~oia auffi d~s régime'ns étrangers à 
fon fervlce, compores pour la plus grande 

'-

'- " 
>t ~. 
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'partie dé luthériens qui Couvent menent aVec, 
eux leur famille ,en France. "', . . 

" 11 Y a ' des anabaptifies, dans quelques , 
., F " • provinces de '" rance. ' 
, " Il Y a des juifs' répandus ' dans tout le 

royaume comme fur toute, la furface de la - , 
terre, ' , ,. ! • 

Et fi ' la nouvelle loi ~ l'het1reux effe~ 
qu'elle doit avoir., d 'attirer des ,' étrangers 
dans le royaume, il en viéndra de routes , 
les religions. 

Qui fait fi on n'appellera pas quelques 
jours des colonies de Chinois laborieux pour 

, défricher des terres incultes ~ & des Indiens 
Ïnduftrieux pour nous apprendre leurs arts" 

'l'effai des uns & des autres a dej à été fait, 
& ce qui n'a pas réum la premiere fois par 
des circonfiances paniculieres., peu~ avoir 
dans la fuire un pius heureux fuccès. 

Ceux même qui ne tont que voyager en 
, France, peuvent y mourir & y avoir des en. 
fans, il mur que leurs morts & la nai{fance 
de leurs eofClns foient conftarées : dans un 
dépot légal pour leurs héritiers. ' 

On a donné un moyen de confia ter les 
décès par la, Déclaration de 17'" 6 en or· . J , 

.donnant que . ceux auxquels la fépulrure ec, 
cléfiafrique fera tefufée feront inhumés ell 
vertu d'une ordonnance du juge de police 

rendue 
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. rendue fur -les · cOllclufions. rlu Procutçu~ 
,'.: du Roi _, ou du Procureur , des Seigneurs ' 

hauts, jufiiciers ;m~:is ces , formalités font " 
, incommodes ~ & elles feront inutiles qua hcL 

, il Y aura un regifrre tenu pour les prO" .. ' 
te! tans, où on infcri~a ' leurs ,déclarations d~ 
~écès fans ' ordo,Dnance paniculi-ere &fan9 

' conc1ufiolls. " -, " ': ' ", ,: . 
n fera ~ift! d'y inCcriré aum <. les décès '~' 

des atltres:' hérétiques & "fchismCltiques " des 
juifs, ' des idolâtres & mahométans morts ' 
en France, &: de tous 'ceux ' qui, !l"al:1rOl1lt 
pas été enterrés ' ,en terre , fajnte. , :' .; , ' .. ,": " 

Il me femble qu'il- e.fr du devoir du légis ... 
lateur de choil1rta form~ la :; plu.s -:11mp16 
( pourvu qu'elle foit certaine &: al1tentiqtie) 
pour s'affurer -du décès ' de tous les hom
mes qui meurent daNS te royaume. " j ' ) 

La naiffance des· anfilns nés ,en ,France, 
de qu~lque pays & .de quelque religion que 
[oiem l~ur$ pf;res, e15égalemcnt llécenàir~ 
à confiater" d'autant plus ql1e ce. n'eft or.,,; 

. Ginairèment qUE' longtems après la, naiffance 
. 'qu'on a intérêt de prouver de qui' on etl ' 

",né, & qu'alors les preuves ~ndi.reaes, .fon; 
'très diflici,les.,. , ' ',) 

, On dira qu~on a cette pr<llwe par, tes 
extraits des bapt~meg, &, qu'il n'y , ~ PQitl~ 

d'e,nEltJt qnj ,ne, 1~it hilptifé. ,\, ~ 
, TOME n~ ';, G ,-,1 _ , .j 

, ) 

. l , · 
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l, , Je ne fais pas fi des femmes luthérienne • 

. ou ièhismatiques .grecques: qui ont -des en. 
" fans en 'France, les font baptifer dans ,nos 

églifes où 011. exige de. promett.re que l'en .. 
fant fera catholique, &. jecroirois volon. 
, tier~ , que les parens fuot adminiHrer le bap .. 
. tême ,à leurs enfans en particulier & dans 
.l'intérieur des maifons, quand ils ne' font ' 

, l, " pas 'à portée, de recourir aux ' chapelains 
des Ambaffadeurs de leur religion. " 
: , D;aiUeurs ies juifs dont un grand nom· _ 
bre font nés 'fujets du Roi'- ne font pas 
baptifer leurs enfans, & une des ; princi .. il 
pales erreurs des anab~ptifies efi de ne ' 
vouloir pas qu'ils foient baptifés avant l'âge 
de raifon. . 
, Dira-t· on qu'il feroit de ta piété du fml. 

, _ verain de faire baptifer tous les enfans mal-
gré leurs parens '! je ne difcuterois pas cette 

'CJllefiion en théologien, mais je citerais UR 

théologien bien cOllnu par l'excès de fan 
zele pour la religion catholique. 
, l}fariana dont j 'avoue que je n'ai pas 
.vérifié le texte, mais dont j'ai lu les ci. , 
tations_, dit que ' des Rois de Portugal qui 
ont voulu exercer C~t aae d'autorité envers 
ces juifs, ont excédé les bornes de leur 
poùvoir, & que la puiffance ' fouveraine 
n'efi: pas en droit de porter ceMe atteinte 
R Ja puKfance paternelle. ~ , . 
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", " t: 99,.) ,) , ," ~ ' ' , .. .-
> t'eCi: cependant ce ' fanatique MtifldiiJ; , ' 

, Cë partiran forcéné' des droi[S de Péglife , qui :" ' " 
avoit oré juHi6er ;.un .régicide ,commfspat. 
motif de religion. , : , ': , '" ' . ' . 
, Il avoit fltn$ doute été téraoin des défor~ J 

dres caufés par ·l'entreprir~ d'un Roi de ,' .• 
Portugal, fur les enfans des Juifs, &, il en ' 
avoit été frappé. L'aITaffinat ,d'Henry III" 
commis plus loin de fan pays, ne fui avoit " 
p3S fàit .ta même imprefilon, & il en fic . 
J?apologie. , , , " ' 
, Il eit certain ' ql1~ huUe part on hi· force " 

les Juifs A faire baptifer letifs ,enfans, & 
qu;on, n'y force pas non ' pJus les anabap~ , 

, . tiftes dans les pays où on les tolere. Or on J 

les tolere dans quelques provinces de France. 
Ils n'y caufent' aucun trouble, ils cultivent :' 
nos terre.s paifiblement & ùrilement , pour" 
le royaume, & c'eH: par ce motif que l'ad ~ . 
minifiratioll . les protége. ;. ~ " ' , . : ,; ~~ 
" J 'ai enteridu dire que les anabriptifles ne ~ 

demandent point l'appui de nos ,' loix pout 
leurs,, -~lféiil'e~ domeHiql.les ,.: , qu'ils vivent ,' " 
comme une feule , famille, .que leurs effets' ' . 
fe partagent entr'eux . fans avoir jamais re- ' 
cours à la juftice~ . , ~ ',' 
:, Je ne , les connois point ' affez ': pont th .. 

voir ' ce qui en eil:. S'il~ ne venlent {)as que " 
leurs morts & 'la naUfance de leurs enfan. " 

" ' G ~ , 'J 



' " . (160) _ _ 
"fuient ' ' ~~llGgné~:s d,fns ' des : l'~gifir~s, il" "re-. ' , 
l'oit imprudent de l'es y forcer J parce qu'if. 
ti~e t'lUt pas chagriner & dégoûter des agri. " 
cùlteurs utiles; mais il f.lUt que ce moyerr 
de ~onftàter : lelfr état, foit ouvert à ceux qui -
~oudront s'en rervÎr. " 
l "II péut' y en avoir q~li' foient " un jour' 

, é'dairés de's lurnieres de l'évangile, il pour .. 
~a" éfre impon,rnt Î)our ceux là que l'état de' , 
lèur famille foit juridiquement confiaté. " 

" Qu~tnt aux juifs, je ne " crois pa~qu'iIs ; 
vfrent "enfemble dal1s la même union & 
.;yeci la ' même' cordialité que les a'nabap" 
tiffes-.: "" 
;" Ir Y a dei provinces où ils pnt des loiX! 

"- qui reur" font propres. Leurs Rabys ou Ra- -
' l?fns Cont non feulement des ofl1ciers publics:" 
d'ont le" certificat confhne' lel1rétat J mais 
des ji.1ges que- le; Roi nomme dans quet., 
'lues lieux, dont il approuve la nomina .. 
ÜOll d'ans d~au(res'- dont' le choix dans plu~ 
ficur~ terres appartient aux feigneurs ; & qur 
font tellement recOnnus, que les cours fu ... 
périe1.lres reçoivent l'appel de leurs fentences., 
, " Dan"s c,es Provin~es il y afurement des for r 

,mes ~ans lefquelles leur état eft confia té,. , 
~" i\ ' ~l'e{l 'p,,"s in~t11e d'obferver qu'à cet " 
egatd Ils font mieux traités que les chrétiens; 

, 11Totefians ne le font à " p'~~[ent en F rance:" ,j~ " 

;~;_ cJ 
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je ne Ulis pas €ommeo.t ils fe gOllVertlent 
.dans le refie du rOJaume .. ll y a,apparenc:y 
'.que leurs Rabins, doélel1rs de leu:r~ .lor , 
font auffi de leur confentement les depofi
. ..aires de leurs aéres & les juges des con
tefiations .entr',eux. IVlais ces H.abins U'O,nt 

<le caraCt:ere légal que ~anS' quelq lles pro· 

winces. ' . 
, Il Y a eu depuisqll(~Ique tçms ·des que~-

ti')ns d'éta( concernant des juifs t qui ont 
été jugées au Parlement. Je n'ai pas ,à pré
fent fous les yeux les mémoires de ces cau-
fes ,qui ont été imprim~s. · -. . . . , 

- Je crois qu'ils y ont prodl1it de~ aéles ' :;; 
informes--qui leur rerv.ent de loj. , (*) 

--------~~--------~--~·~i----·~~~_· 

(*) Il feroitt,ien à délirer que . l'horreur pour la nation 
juive s'affoibl1t chez le., chrétiens, & qu'on fe con-

. tentât de détd~cr leur rdj~ion " I. parceqlle la Ukhe -
·.JnJélébile d'èue d'une famille originairement Juive, en: 
~n ~rand .ob!l:acle .à 'leur cqnverficn, J'ien .n'étllll: . 
plus f.'lit pou.rrcdoubler leur attacl;emer.t.à lctlr religion , 
que d~ favo i(qae, · s'ib la quilten,t, ils ~ ri::ront en hor. 
reur. il tou~e lem nalÎon & éternellclpem mép~ifés rar .. 
mi I ~s chré;ic!1S; z, parce que re . trouvant exclus 1 

'partou~ de la plupart des profeffions, iJs font obli!!és 
d~ ~e livrer tl ra~iot3g~ & a. l'urure; . 3. parccq~;e 
n. ayant nu.!le .part 1 appUi des !OlX communes à tOus l~s 

! ~l~OyC~,!:l , Ils r.mt dans la nécemté abColue de fLlÎ\'rc !~S 
IO.IX qUi leur font propres, d'avoir d~s. Juges & des 
~Jlbuna~lx el.e !e~lr nation. - . . . - : 
. l,L!:u lé[ulte 'lue 1\\ plupart dT.,!s· particuliers J ui!s 

. .. . . 
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:';. ·il à fallu" y 'ajouter foi, puisqu'on n'en ' 
J a point " d'élutres, mais il vaudroit. furement 
'mieu» que tous' les flljets d~ Rot euirent 
lel~r état confiaté dans des regiftres revê· 
· tus dé l'autorité royale: ceux des curés, ont 
:ce cCirâél:ere & pour tous ceux qui ne font 
· point de la religion catholique,. rien n~eft 
'plus conforme à l'ordre judiciaire que de les · 
faire. tenir dans les Greffes ' des juftices. 

Ce que je dis des regiftres des naiffc1nces 
· & des . morts s'applique . également à ceux 
des mariages . 

. :.---~-_._---------...,..---

· étant f(~à malheurèux, l~ natioD juive eft.un corps 
l'uiifant, & qui fait fouvent de fa pui {fan ce un ~bus très 

' prfiudlciable à 1:1 fociété, car tOut corps a de la~puHrance; 
j'en ai vu de cruels e!fets , & j'en ai vu auffi de tr~s 

· ~ruels " àe la haine acharnée de quelques chrétiens con. 
tre les ·Juifs. . . 

,Si ?D 'fouloit s'occuper de cette nation, on po.ur. 
rOlt lU! appliquer une f!;raode panie des prin<:ipes é[34 

blis da~s ces deux mémoires; car fi pèndam la dur4e 
.. de l'Eciic de Nantes, les prétendus réformés étaient en 
· F.rance Impcrium 11l lmpuio, les Juifs [ont dans l'u .. 
". mvers entier Imperium in lmpuiis. . 

. li n' e~ pas dans le pouvoir des rouverains de détruire 
· en Reuae tems C~tte horre~.t J'our la nation jui ve, qui 
· efi,luremem portee trop 1010. Mais je crois que rEjJ t 
: qU!, fans les nommer, leur p~rmettra de procéder 
dans leurs aét.,s & d h ' y '. '- . e parOltre dans les tribur.aux fans " 

. " . CO~t~~te l~ q~ah~catjon' de leur religion, p~urra 
. : 'lanifl\\~? ._U ~u ~_al'procher .. ' quelques. uni 4u chris-

. '. 
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,' ( . Quant à la ' ~ubli~ation , des, baris.& à 
toutes les lojx em,bItes pour les martages, 

. , . 

ces faix ne font pas feulement . des loi~. de . ' .' 
I;églife, ce font d.es ~,x~ du 'royaume, des 
loix f~ites par la ·p.U1.œlllce temporelle ' fur 
l'engagement civil. - Tout rujet · du Roi, ~e 
quelque religion qu'il foit, doit y être fou
mis, . &' fi les étrangers qui voyagent en · 
France avec efprit de retour en leur patrie" 

• veulent fe marier pendant lëur féjour, · ce 
claie être fllivant les loix ~e France. ' . . 

Je !le fais pa,s fi les juifs 'des provinces 
oÙ ils n'ont pas d'état légal, préféreront cette 
forme . de mariage à ceUe. dont ils 're. font 
fervis jufqu'à préfent. Une fclUdra pas , les 
y ·contraindre .. Je fais 'qu'en 4 HOllande il$ 
viennent ' d~clarer leurs mariages au . magis- ' 
t'rat, comme tOllS ceux qui ne profeffeot pas. <, •. 

le calvinifme qui en la, religion dominante . 
dans le pays. . ' '. 

S'ils ne veulent pas fe foumettre à nos. . 
Joix fur les enipêchemens du mariage ,fur' 
la diffalubilité &c~, ils refteront dans l'étal' 
9Ù ·ils font à préfent. · . ._ .. \ 

" . ' . Mais s'ils ventent que leurs' mclr~ages, 
fOient des aéles auffi. certains & allffi auten-

. tiques . qUe ceux des autres Cujets du Roi . 
il filudra qU'ils fe fou mettent à nos loix.·. 

Pour rendre à tous c.eux dont nous ve... 
G 4. . , -

. 1 

... 
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~O~S de:-parler, la même jufiice , q~li en-due 
' ;crux 11roteHans, il fuHitde ~e , p~ln~ noru. 
~ner fpédalemenr dans la 101 les fUJets du 

. Roi de la Religi'on prétendue , réformée', fi 
ce u'efi pour , dire dans' "lé préambule, que 
le Roi a ' été' infoftné 'qu'il y en CI encore 
dans fOl'} rovaumè ,mais ils ne doivent être . , , 

Do1n\nés dans -aucun article" du difpo1Îtif. 
," , Aintl -dans les articles qui concerneront 
t-e~ .' mariages , le Roi parlera de touS -ceux: 
de fcs lùj~ts -ou étrangers établis depuis af .. 
fez Ibngtèll1s en France pour y aVCllr ~,lC" 
'<juisdomicile ,qüi ne {ont pas de la, seli. 
:gion calholique; d::}ns les ~rticles de la 

, ;naiffance" de tous les enfans, nés en France 
~ de ~ pere-s & " mer es "non catholiques, foit 

,,: ... françoiS; ' foit 'étrangers, ' & l'article deg 

'" ... " lnQrtS' compre~dra tous ceux 'qui ne doiven't 
- point êüe inhum~s en terre [,tinte, fans par· 

1er de leur religion. ' _ 
.e::-.' ,Par 'ct? moven les calvinifies & tous ceux 
't10nt je viens de parier; fe trouveront ~om ... 
:pri~~ ' dans , l'énonciation générale, fans que 
le Roi .lit_ ~ flatuer particulierement fur 'lei 
l .. uthériens ', 'les Aliab1ptifte:., les .T nifs, &c. ' 

, - ': ~e.tte loi feroitjufie & même, j'ore lé 
, dm~., néce~~ü~e, qULlnd ~l1e n'entreroit P,lS 

à~ns le projet qu'on Cl de ne point faire 
~ dC!\; ?rotcfra~ un~Grl?i pankuiieren Fraùce, 

... . " ~.r. 
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& en même tems dIe ' remplitparraiteIne~~~ , 
cette vue. us prétendus ré(orll1és ne pourrorit pt~s , 
fe fonder {ur une loi qui leur fera cOlpmune, 
3vec beaucoup d'autres, pour fe regarder 
comme un corps ci vi! 'dans . l'Etat. Ils' ne re .. 
garderont p,1snoo' plus cqmmc leül" pro~ " 
priété & n,e feront pas, te.ntés de faire bénit , fe~ 
çrètèmenc par leurs' minifir~s, des cimetieres 

' où on enterreroit un, idolâtre s'il , mouroiç 
èn France. 
, J'ai dit qu'en Hollande tous ceu~, qui ~'e 

fOllt pas de la religion de 'l'état viennent dé~ , 
clarer leurs mariages aux magifirats; mai~ 
je ne crpis pas que la forme dans laquelle 
fe font ces déçlarations en' Holland~, doive 
être adoptée en' France~ , ' , 

J..:.es HoUandois tiennent de tems 'en tems ' 
des f~ances ou Cllldiences ,pupliques, où 
tous ceux qui ne font pas ,de, la religion '. ' 
dominante & qui' fe font ' mariés depuis 1(1. '" 
derniere féance ; ,viennent , décbrer' leur 
~lOion que le Magi!l:ra-t: re nd légal~. ' 
, On ies reçoit les uns ap'rès les , ~iutre~ ' 
fuivant l'ordre qu'on ,a établi 'entre les aif. 
férentes religions; les luthériens p aflènt les 
premier~~. parceque , : I:ur , rèligion efl: I~ , 
plus Yo~1lne du ,CalVJ11lf11le,' '~ lc:!~ J uir~ , " 
les dermer$~ 

.', ,.J .. ..., - " ' ''' ' . .... . 

• 
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.~ : Si cet . ûfage' étoit établi enFr:\llc~; c~ 
ferolt une occafion folemneHe où toUS les 
'protefians , du pays ne manqueraient pa~ 
de fe réunir' pout: faire cortége à leurs 
parens & {t 1eurs amis, &. dans , les \ie~.x , 
où il n'y a d'autres non c~ltholiques que les 
calvÎnHles ,c'è jo'ur feroit pour eux un jour . 
d'affemblée générale & une fête ' publique. 
Or un des objets de la loi propofée eil 
d'empêcher:' autant qu'on le pau.rra ces a~~ 
femblées. . ',i 

Co , Il ne faut donc point introduire 'e n 
France des féances, où on vienne dÉcla~ ' 
rer raus les 'mariages comme en Hollande. 
! Chaque fujet du R.oi ou étranger ' établi 
dans fon ,roY ,iume & non. catholique qui 
youdra fe m'rl rier, ira faire fa . déclaration à 
la jufiice . fans qu'il y <lit de jour indiqué 1 

comme chaque catholiqne fe marie à l'églife 
if fclIlS gu'il Y' aÏt de jours marqué pour faire 

tous les rnarbges à la fois. 
' !,- L'autenticit~ eft· néceftlire au 
mais c'eft dans la publication des 
té1Jde cette authemicité . 

. 
manage; 
bans que 

. Poor les · ' catholiqùes ', cette publication 
f~ fait au prône de la paroiffe qui a été an~ 
èiennement' réputée le lieu de \'affernblée 

, générale-des·.·fidè\es, & qui l'dl; réellement 
, . , enco~e dans les campagnes. . '. ' i ,J, 
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,, " pour les non ciatholi~ues nous ' propof~, 
" dans les ar'ticles' fun'ans, que la pub II- . 
'rons ru ' l' d' cl 1 cation des bans fe fa e a au lence , e... a, 
, ftice, qui en: , aum folemnelle que le , prone. 
JU , , , 1 hl'" fi: Qu:ant ~I la celebration, a pu lClte en, e 
,fi ljeu néceffaire, qu'on perm~t Couvent aux 
Catholiq ues de faire célébrer t eurs mariages Il 

dans deschapelles particul!eres, où ils ne met .. ' 
tent que la folemnité qu'ils veuI~l1t, pourvu 
~:ily ~it quatre témoins qui fignent l'~a:e,d~ 
cè1epranon : or le même nombre de temOInS 
& leurs fignàtures feront égalftnent néceffaires 
dans les déclararions, de mariage faites à hi " 
jl1fiice par ceux qui ne fontJ>as catholiques. 41-

La méthode de la Hollande ne peut pas , 
être appliquée à la' France, parce que la conf. 
titntioll eH: différente. ' , 

' Le fyfrême desProvinces-Unies efl: de clar
fer tous les citoyerts fuivant ·la différence de 
leur religion. . 

Ce n'eft pas fel1lement pour la déclarati<lit 
de leurs mariages que cela ,a: lieu. Chaque 
Religion efi un corps qui a des fonds & fc1it 
des dépeufes communes; chacune a non feu- , 
lement fes temples & fes cimetieres, mais des 
hôpitaux où leurs' pauvres 1 leurs malades & 
leurs vieill'ards font a ffi fiés. . 

On dit que cela a des a~~ntages à quelqùes 
égards, pa~ exemple pour les hôpitaux Où il 
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< , ' ;~il ~ta bli entre ,les , différentes , rel igions Une 

émulation trè~ utile. Mais en France c,da 
auroit de l'inconvénient. . . . ' , . ,\ ' . 

" ,Il ya dans les l?rovjnçes.Unies~un gr?nC4 
,no'mbre de Religions dont aucune feparémen 
: n'eU affez forle pour I~tter contre la reLigioh 

, 1 

/ , dominante, &.il ne s'eft ~ien paITé depuis-Iong 
, temps qui rappelle le fouvenir de~ gu~rres de 
Religion. , ~ , ' ' . ' 
, Les catholiques,qui font à pr~rent en Hoi. 
lande ne font pas les defcendans des Efpagnols 

, , contr~ qui les fept Pro~inces ont combattu 
'pour leup religion & leur liberté. Ce font ~es 

!t Françdi~, d.es Italiens, des Allemands, ou de; 
, Suiffes catholiqu s attirés en Hollaude par le 

:commerce, ou qui y opt trouvé un (lzil~ ayant 
eu des rairons de quitter leur patrie. II ya fort 

. . peu d~EfpagilOls, de l?ortugais, de Polonois 
, . & de Hongrois. _ 

Depuis l'union des r~pt Provinces, il n'y a 
e.l1 de querelles , de religion dans l'intériei.1c 
du pays que celle 4es Gomarifies & des Ar~ 
,méniens; & c~sdeux feB:es ne font plus des 
(:orps. féparés, elles font rangces d~ms . 
la claffe des c~lvinifies . 

• ', ;:, '" :: . , Au contraire en F r~nceil y a eu u né feu!e 
, "~. fefte qui a combattu lon9'tems c'ontre les ca· 

tl
· b . 

,. lQ\iques~';, "" 

' -,-:;, ; :P~l?~Ü~ ~u~e~~ en. d~fqr~é~, ell~ 4 topjourJ 
. " ." ,. ... . , 
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té pf'rfécNté~ ', & la perféçution ' Ie~ a , toujo~r~ 
(enus unis; je gouvernement leur ayant refuft! ' ' 
l'appoides Loix, ils ont toujours 'cu des affem. ; 
blées fecretes, 'des correfpondances d'une 
extrêmité du royaume à l'autre; . ,&t ,cela flib-, ' ·~ . 
lifte,encore aujourd'hui. ' , 1-

Si on veut faire cefTer c.e,tte aWociation Ce.' 
crete, il faut éviter que"les Calvinifies paroif.... . . .. 
Cent en corps dans une ailemblée publique & 
fous les yeux de la juftice. '. <,', :- . , '" 
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S 'E C O'N DE ' 0 BS E R V A T 1"0 1'( 
r ' ·t "l . 'i . ; 

, < ' ~ ~e; mar;.~e;de ceux qUin~fOn;pas catholiques •. 

. , 

, . 

'," C'eft d'après l'~rrêt du·, ,1 S fept~mbre 
1685 '.qu'il faut fiatuet: fur ces manages" 
Ihais il n'e{t' pas poHlble d'en copier 1itté~a
lement toutes les difpofitions. 

Ce fut une loi faite pour le moment où 
. il làlloit pourvoîr promptement à l'état des 
Protefians des pays interdits qui n'avoient 
plus de minifires ·, pour les marier. Auffi ce 
ne fut qu'un arrêt du confeil. Si lorfque les 
rninifires de la Religion prétendue réformée 
furent chaffés de tOUt le Royaume') on avoit 
fuit de cet arrêt une loi générale., c'eÎlt été .. 
un édit qu'on auroit fait enregiftrer dans les 
Parlemens qui ont a fiâtuer fur lès, queftions 
d'~tat. . 

Le principe de l'édit efi ·dans l'arrêt du 
ConfeiL Cet arrêt ordonne que les hans qui, . 
chez les protefians., étoient nommés pu-

' ,blications & aumônes~re publieront ~ l'audien
ce de la jufiice Royale, ainfi par le juge 
laïque & que les regifires des mariages feront 
tenus dans les Greffes des mêmes j unices ; il 
ordonne de plus que l'engagement du mariage 



( Ir:i.) " 

. " fera 'pris qu'en p~'é[ence dujuge toyal.AinG 
ne . , l ' '1 cl l'a;rêt a bien difiingue 'engagement CIVI. e 
la bénédiétion nuptiale, & d?nlle aux juges 
laïques tout ce qui concerne l.'engagement. 
, \1 

ClVl. · . 

• 1 Mais l'arrêt ordonne toujo~lrs que la béné4 ". 
diéHon fera donnée par le miqifire · de la reti- · . 
gion préte.ndue réforinée, &, même · que ce 
minifire en donnera le certificat figné de lui,' 

, qui fera inféré dans le greffe de la jufiice. 
Un ar~êt du confeil ne pouvait pas faire 

.autre chofe ; parce que ·fl:livant la loi qui exi
toit eilcore, le ,mariage ne pou voit être valid~ · 1 

.. 3UX yeux de la ju~ice quep<lr . Iacélébréltion 
Jaite par ce minifire & ,confiatée par' fon , 
.certificat. ·' . 

Mais quand on auroit donné l'édit · par le
quel on auroit pu abroger la loi .ancienne 
il étoit conféqu~n~ à l'ar,rêtd~ pronqncer qu; 
l'engagement CIvIl ferolt valIde uniquement 
parcequ'il av.oit été pri,s en préfen~e du )uge, 
& conftaté dans les regtf1:res de la jll.itice. . 
. Cepend.mt l;abbé de ,Ca'Veyrac ,que j'ai déjà 
cité plufiellrs fois r~fute de toutes res force~ 
la propofition f~ite par un auteur favorable aux 

. Proreftans ') de fclÏre une Loi générale cl'apr~s 
les difpofitions de cet arrêt dt) confeil. Cet 
auteur dit qu'on n'a pas pu fe perfuader 9l1.~un 
Prince relici't?/J.x, com"z.e Louis, .x~V flÛt Voulu. . . 

.' , 
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i()h~ertt; en wi ode pUf!!ment profane llne aÉlion 
fon,1iftée par la nouJlelle loi &'permettre de fi 
/norier fins mi{ziJltes ~ fans cJrémonie, flzni 
prieres. . . .... ' ." 

.. II me femble que cet auteur fi zélé Cl oublié 
. . d~ns ce moment·là qu'il étoit catholique, 

pui[qu'il ct ' pu ctoire que te milriage étoit 
fonaifië par la préfence; les térém<?nies & les 
prieres d'un mioifire hérétique. ' 

!VI ais Louis XIV & fon confeil étoient trop . 
bons catholiques pour [ecroire oblig~s de faire 
dépendte l'état des cito)"ens de la bénéd.iéliori 
d'un hérétique. " 
L ' Renry l V:,& les dltholiqueserrrployéspa<lui 
'2 ta rédaétion.de l'édit deNantes,~ av oient fure .. 
ment penfé de même; ils n'av oient pas cru que 
;ie mariage des protefians.fùt fanétiii.é p"r cette 
,bénédït\lon ~ ils l'avoient regardé comme une 
Lnn10n ruiv~t ta loi natorelle, à qui le [ou
. verain qui eft l'atlteur de la loi civne , faifoit 
donner la fanérien par un officier pubtfc-. 

Ils favoient que dans le mariage des catha· 
' liques, le Curé tàjt la double 'fonéHoll, ceIle 

. i de millifrre de l'Eglife qui' confere le facre· 
~ ment, & celle d'officier public chargé parle 
Iégiflateur de dormer la fancrion à l'engage

, ment civil; & l'édit de Nantes étant un traité 
'; de Paix, 1-fenry IV avoit voulu donner In
~ même marque de confiance- & la meme f09(!-

tio·l'!: -, 
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, ':' "d'6flici~r' : priblie~aux minifi:res 'de 1ft ,r~H:' 
tion . c." ' ' .. , " 
" . ' prétel1dùê.lre!ormee. " ' ~ " 

gIO~D n;,a plus ~ a- préf6I1t,; ,les'::mêmes r~irons 
, pour donne~ l~, ~u~li.té, ~~?ffi~i~r ~l1bliC aux, 
'niinifires d'ûrlêreltglOl1 ql1e le rOI defclPprouve 
:& dont il défir~roi[ l'ab,olit~~tl èhiris; [on royau:' 
me :' cela, ferùit 'même , abrolul1ie~t èonrra.ire 
aux priptipes dans lefql,leIs ' d6it être rédigé lè 

1 :nouvel 'édit; :' ,: ;,:;: ~ '! '. '" 

Ainfi il ' faudra 6J.ue t'Edit , prononce "que, 
les contnlélans ile s'en tiendrOlj[ pas' â déclà .. 
'Ter qu'ils fe font mariés, :'maÎs qu'il contraéhù· 
rOll~ en préfence: du juge' L'engagement Civil.}, ' 
, , Ce fera dans les mêmes ' ferl'he's d'ans '1er. " , 

'quels les catholiques s'eng'agént , au' pied' 'de 
l'anteL '; .. l :, ' ,: " , , ' : : ' :,' : . 

Ils déclar,eront qu'ils fe font pris p~ur ma~ 
' fIS & femmes en ' fe promettant fidélité. ' " , 
" C'eU cl.ans cétte pro111effe que l'engagement 
civil conflUe; elle do~t- donc être tàite ~devanc 
le magiUrat: ', '" , ",' . " : :.;:, ' ',,' 
. • Chez ' :Ies catholiques le ' Curé r~!Dptif f~ 
fOllB:ion fpirituellc par ces 'pa-role.s,' ego 110$, 

·conJungo. ~ ... :~ .". ;"-.. .. .:. ~ '.:' " ';' ) .. 
, . Il n'appartient pas an mogifirut de pronon,..

cer ces paroles, ni aucunes équivalentes. ' .: 
On fait- bien que les ProteH:ans qui ' pa.r~î. 

tront devant le jüge, auront anp,aravant , ülit 
,bénir fec;retement leurs mariages,~ ' par .. le~ 

TOMIiO II. ' ,II " 

. " 
"ùt ; 
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,minHtre pour.ta ·ru~téde"leu~ èontciènce ,. nuns , 
il n'en faudra pas moins qu~ , cet , engagement 
foit réitér.é, d~v.:an~ 1~ ~agifirat .po~r le rendre 
légal"' . ,.:.'- .' ':,-, :, ' ; '~ ,1.; ',( " , ', ' 
: " il~efi cepe~d~~t '~r~i 'que I;ouis XIV . \7 oui. 

'~ .'loit '~uffi ; par un autre' motif~ que , la béné,
, :diéHon 'nuptiale fût àonnée '~n ' prefenee du 

juge,' & ce motif ea cIajremen~ exp,rimé dani 
l'arrêt du 15 feptembre; ce n'étoit pas po~r 
,s'affurer que ; cette bénédiélion 'fi1t donnée, 
c'étoit pour qu'elle ne le fût qU"en , préfenee 

'd'un officier préporé pour empêcher que fou~ , 
prérexte 'du mariage on ne tînt un Prêche. ' .l' 

1 On avoit extrêmement àçœurde les empê
cher, & on fe flattoit alors tIue, quand il 
n'y auroit plus de prêche, il n'y auroit hien~ 

, tôt plus de protefiaps. - . ' 
E~ eII'et l'arrêt ordonne daps les termes les . ' 

,plus pré~is , que dans la célébration defliits ma., 
riages ; les , miniflres n,e puiffint faireaucu~ 
priche, exhortation ,- ni exercià de /4 Religion 
prétendu~ ,réfor172él, qu~ ce qui efl marfllé dan, " 
'Iiurs lillrtS de difcipline, fi qu'aucuns religion-:- ' 
mûre! autres '11ltl Ils plus proches parens d~s' ~ 
perfonnes qui flrontà marier jufllu'au. ']uatrieme 
,JégrJ n'y puiffent trJfifler • . , , . ' 

, , Loui; XIV lui·même reconnnt vraifembla
~lement'~vant la fin de fon regne qu'il étoit 

, ,~pomble d'empêcher les eJthortationi~, inf· 
l .~ . l""!'" ' \ .... . 
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tru~Hons &,' exèrcices, k qU'~l ~a!loit re'è.ott. 
'tenter d'eg, empêcher ':la publIcIte; & . quaNd 
teux qui enviro~noient le trône,l'auroienten • . 
tretenu dans cette erreut pendant toute fa vie, 
~ette impofftbilité eft affezreconnue aujour+ 
~'hui ,pour qu'il foit fuperflu de: 1~ prouv,erl 

.' ~infi les précau~io~s prifes , p~r l'arrêt pout 
que la célébration du mariage fe faffe fan's . 
prédications, ni prieres, font reconnues jnu~, . 
tites; & dès qu'elles f9nt,inutiles., il faut les , 
[upprimer, puifque ce feroit donner à ces':mi~' . 
nifires une exifience& une foné[ion légal_e '~ 
ce qui eil: précifément ce qU'on ,veut éviter. :·, : _ " 
! . . : Il y a ~encorel1n changement- néceLfaire à ' 
faire à l'arrêt du 15 feptembre. ; ;. < '. " . 

, Il ordonnoit qu~ ceferoit 8ùxJufiices raya. 
les que les bans feroient publiés ,: & que l€$: .. 
regifires feraient tunus, mais que les marjages 
feroient célébrés en préfen,ce ·.des officiers des 
jufticesde la réfid~nce ' des parties & que les 
miniftres célébrans enverraient lOUS les mois 
au greffe de 'a J uftice Royale l~ plus voifine,. '. 
ùn certificat ligné d'eux, de tous les mariages 
par. eux célébrés dans le cours du mois pour' 
en . faire regï'flre •. · . ': :.! : ., 

011 a voit cru'la fonélion de tenir les regiftres, 
& celle de publier les bans affez importantes; 
pour ne les confier qu'à un j llge royal, cepen-· 
dant on avoit confenti que' la célébration fe nt 

. . ' H'" .' :) .. ' , " . .. .. 
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dans la juffiée ôu ~omiciLe des partlès Contrat~ 
ta~t~s . p' arce ' q" ue la célébration ' elige :Ieu 
, . , ( 

.préfence perfonnelle; &' qu'il y a bien des 
lieux fi éloignés de"l;l Juftice Royale., quë des 

, gens très pauvres; des pa)~fans ~ui ne 'vivent 
, que de leur travail,nepeuvent ~aU'e ce VOyage 
, Jans une dépenfe 'trop forte pour eux, & faRS 
,perdre des journées qui leur , fORt néceffaires 
,pour fubfifier '; an lieu que la' 'publication des 
,bans n'exige aucun voyage. Le praticien de 
leur villag~ ' peut les àider .à rédiger leur dé. 
claration qu'ils ènverrom,par écrit; & c'étoit le 

, ,' miuifire célébrant qni étoit, chargé d'envoyez 
fon certificat .à- la Jufiice Royale pour en 
Jaire regHlre. ,.- ' ' v ' ' 

,- M'lis cela ne peut plus fe faire de même 
aujourd'hui. ',, : ,. .: '-' , ,}' 

Pendant le regne' de Louis' XV :,. on a 
Ulis la derniere main au grand ouvrage 

' ~ntrepds depùis ' fi, longtems de ne· confhiter 
' , l'état des citoyens que par" des regiftrt! 
' ';luthentiques qui ~~ puiifent j'ainais être 
' fgarés & qui [oient faciles à confulter. Et 

." , c'efi à M~ le Chanceli~r , d'Agueffiau que 
la France en a l'obligation. , . , 

., Des loix 'très [ages' qüÏexifioient' déjà 
'" en 1685-; mais qu'on exécutait rnar~ ont 

été reno\.lveUées ., ' expliquées & étendues dans 
\a Déclaration du 9 Avril 'I 73 6 " & j e 
crois q\.l~(ln liep~ l} l~.~ün à . fou exéclJlion. 
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. S:ulv3nt · cette loi, des , 'certificats iéls", 
lue ceux que le mjniarecéH~bi'rint envoyoit'.: .' . 
~ux Greffes desjufiices royales, qui ne font 
qùe des feuilles volantes, ne feroientplu~ fuf~ ' .: 
fifaos. . .. " " 
'. Il fallt que les deux parties·.: contraétan- ... 
tes & les quatre témoinsfigneilt . eux-mê-:) 
mes fur deux regHhes qüi feront ,également 
foi en jufrice ; . que toUS les aCtes confratant ; 
naiffances, rilorts & mariages; [oient in(criri ; 

, Jùr ces deux regiftre3 fuiYant l'.ordre tÙs jours,:: , 
d~ fuite & jans illlcun Manc, ~ pour.1e ma- .. 
Tiage ! dans l'inflant 'lu'il a .été célébré.; pour ' 

. les naijfi/~zces & . morts danS' /'i'nj1.J.nt du bap. : 
tbne fi de la flpultur~. . ' 

:. Il [-croit doncab[otume~t néceiraire r 'ql1'~ 
pour le mariage, les deux mariés & leurs '. 
quatre témoins, pour la naiffance, & ' la :' 
IJ10rt les deux témoins, fiifent le voyage de 
che;t; eux au Heu .de la réfidence du juge:.
royal ; .. ce qui dl Couvent impraticable>' . ' ,r~ 

Il y a dans le royaum.e quelql1es ,provin";.;' , 
ces & . même .de c.eUes où il y ·a le .' plüs 
de protefi:ans" dans lefquelles betlt1coup· d~. 

'Villages font 'a plus de ,dix, lieues. des Jufti., 
ces royales & ~n [on.t ' féparés par des che-.. , 
lUins dé montagnes: très .. difficiles: dans,; :rous', ' 
les ,te ms .. : & abfolument;:Ïmpraticables dans
certa\ne~ 'fajfons:; en fo(t~: qu~il o~y:_a :~ prèf .. : .. H ~ '''-

. . " 
J 
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, que ' point' de communication ' entre le(vi1la_ 
, ges & les ' villes vOifin,es. . ' : ' 41- .', , --', 

: On' ne peut ' pas eXIger ,ralfonnablement 
d,;un ,payfao' qui ne, ,vit que,' de {on travail 
& des fruits de fa terre, de faire un voyage 
pénible & , difpendieux aveè " fil fu~ure &: 
quatre témoins quand il veut fe marier. ' 

, :--,00 peut encorè moins exiger ce voyage 
, des témoins ,d'une naiffance & , d;une mort, 
, qui ne fe pr~tent que v'olontairement à cette 
fonétion, à laquelle ils n'ont point d'intétêt 
perroneL ' " 

',: '. , ' ~ Il efi donc abfoIument néceffaire qUe ce 
toit l~ jufiice du lieu du domicile qui tienne 
les regifires: , ; , ;' '; '" 
c ~ Il , Y a' encore llDe autre' raifon pour que 

ce foit auffi dans la jufiice du domicile que 
, les bans foient publiés, , .; 

: Le motif de la publication des bans a 
,été qU'on , a voulu rendrç 'la promeife de 
mariage notoi~e à ceux qui pourraient avoir 

, . des oppofitionsà y former,' 
1 On a voulu par cette raifon que les bans 

des catholique~ fuffent publiés dans la pa
roiffe des deux :parties contraétantes & des 
peres & meres des mineurs, parceque cette 
paroiffe eft celle ' où ils font le plus connuS; 
~'e~, pourq~~i on 'a" exigé qu'ils y euffent 
'ac~uls " do1ll1ctle , d~U1S fix moiS" , & que., 



; , (ÎI~fY .. 
lo,rrq~'ils ,en -iùi'oièrie ' charlge " dan~ les' i fii ::, 
1D9is " la pu~lic~ti~n fe fît dans leur' paroiffe ' , 
aétuéUe & ' 'dans (cèué qu'ils ' auroient quittée., 
Ona prévu,qu'il y en -auroit'quicha~ge-, ) 
raient de:' dOmiCile exprès p6ùr éluder ilne i 

oppofition~ - . ', J • ••• : " • , , ',~) 1 

. . ' . ' " . l ' 

, ~ .. Les mêmes motifs militent ~galement ,pour " 
f~ire publier les bans dans la J uft.ice ' du ' do,:,'; 
lÏlicile plutôt ;que dans ~a J uftice royale~:-' ",' .' 

Un particulier obCcur qui vit daPis une -
I 

cami'5agne à dix lieues de Nifmes,.'n'eftconnu 
de perfollne ,dans' la ville , de Nirmes' ~ mals ':" 

. il l'cft dans le lieu' de la juftièe où lùi même 
, & les autres llabitans' 'de " fon village vont 
fouvent pour leurs affaires.' .. " ' ' .. 

. Cette réflexion al1roit 'bien pu-être: :raite ' 
tn 1685; ri.lais n'oublions pas . que t'arrêt " 

, du 1 5 Septembre ne fut qu'une Loi provi- ) 
foire pou~ quelques Pr~vinces, & que 'les .. 
Minifhes qui la firent étaient à Vet:"failles~ '
Elle ne'-leur ,aurait pas échappé, fi on en ' 
avait enfuite faie une loi ' générale & qU'Oll 0 

l'elle ,ienvoyée aux , Parleme~s pour 'i'ellre., 
gH'trer. , 'l , , ' ,' . ' " 

Les Minifires' fe concertaient avec leS. " ~ 
premiers PréfÎderis ' & les Procureurs ~ Gé- 1: 
néraux / des ' Pa1;"Iemens ', quoique ",dans. 
ce tems là ' le corps 'des PcirIemel1s : même f 

ne 'fit , pas-de' remontrances~;' & lesmag~ ; 
H 4 ' 
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rtrats qui cot1n0i~o,i·~~t l~ur ,p3YS en auroiel~t 
fait 'pobr~rv?tj(jn. : . ... " , ~ . ': "'. : .. ; .. : 

, ... On · pe~t dire1 }·'~·prèsles ·: m~mes , c~nfi< 
d·érations .. qt;1'il feroit 'encore p,Ins commode 
poù~Ies habitans des lieux oll J l'n'y a pas 
dè' 'flege de jufiice, de faire confiater la dé· J 

claration .dè · leut mariage par le curé de la 
Earoi1fe où .1$ . h;lbirent , que par le juge qui . 
dë'rnetire quelquefois à plufieurs lieues de leur , 

. , ' "., . . ", . 

d.om.i.cite .... .. , : , ., .' . . ' " 
;', On .pourroit .dire aufll que la ,meffe pa~ . 

r?IGiale ~tant- (3iu, molns d~ns les camp2lgnes) 
le: . li€.l1 de l.'~ rr~mblée des fideles, la publj· . 
c:ation au Prô~e eftplus: folemnelle que celle 
qui ' te fetoit ·da'os . llll.e audience où perfonne . 
n;aŒfte ; i~ qU'OP .. ne " fait point dans le pays ' 
cè., qUI s'e{l {J.airé dans ces addienccs ; ainfi 
qü'e ëeux qui .. ont des oppoutiol1's à former 
n~ f~ront point avertis de 'la publication qui . 
alira été faité'; ce qui pent faciliter les ma
ri.ages c1andeûlns auxquels on: ~ a 'volllu ob:'l 
vier en .orçlonn";int la publicatiofl des bans • . 

~:On ' pourroit propofer . pOllr ' y ,remédier, . 
cle" faire ~èc€'voir-" la ' déda'ration des maria- . 
ge~: par les .. curés , . hon en qualité de mini. ' 
tr~s d-e-t'~gllfe ; .'m:ds co~me chargés par le 
l\ oi ~e ' ceit.~ ~.KonfriontemporelIe, & non " 
da\1s Vèglife ~ . '~~5 "dans ~ .la, maifon curiale
(l~ .. th~,rger ces : cur~s d~en 'fairë mention dan;: 1 

"",' ... ... ... \ "1 .'~ , 1' :;: ":. . .." . .. ..... .. _ ~_ ... - _ ".. .... ~ . ', ' 

.... ,f'. 

\~". .. ~~ . 
o'·.· 
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'r les mêmè~régifires ,où font inrcrits les-ma~ " 
riages par eu'X célébré! , entre les' ~atho ... ·, 
liq~es ; ,. &: quant , aux b~ns., de" les faire, 

, auffi p~blier par le- curé qui , 'ne peut s"en :' 
fitire " aucun ' fctl1pule .. , poifqqe cette pro- ~ ' 

. ctamatÎOll n'eft point un ~é1:e . religieux', m~is " 
1.lne fonél:ioil civile, dont le~ Miniftres de', . . ' 
l'églife Ile font chargés que comm~ oŒeiers ~ 

. -publics préporés pour '"cela par, le légiilateur " 
temporel., 

. '-
'. Voici ma réponfe: .. 

, -
• 

, Ren:arquons que ce n'eft que pour la coùr.:· 
modité des' proteftans qu'on p'ropofe, de les 
difpenfer d'aller chercher ' l'oHicier de jns--' . 
tice, & ,qu'il n'y a auffi qu'eux qui ~ycnt~' 
intérêt âprévenir les Mariages clandefiins ' 
dans leurs familles. 
~ Ceperydant je crQis pouvoir affurer que, ,2 

ce . ne feront point eux ql!1i feront cette ob': ~. '. 
f~rvatio)1 ') & qu'il ,y en a très peu qui ne ; 

' préferent la pttite incommodité d'aller' che'r
cher le jug~ dans , une (eul~ occafion de leur ; 
vie , 'qui efi ceÜe de leur i:nariage';aU cha- ' 

, grin , de cprop-aroître ' devant les ,mfIliftres. de " 
l'égIi~B par qu~ ils ·' Ce , [ouvietment 'que <, ' 

leurs p~res ont . été perCécutés~ . . ~ ,." - ' .. 
. Je ne crailis pas de dire qU'il yen a beau ... : 

coup 'lu.i ailllerqien.t wie\lX refter dans Pé'~ · : " 
.:.. _ . " . '" • p " '. . t..... ..; . . ... ..... - -J .. .. . . ..' . • ~ •• ....-. __ : ~.~ ~. _ :..:.. 
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t~t cruel où ' ils ' font que de furmonter fur ' 
cela leur répugnance. ' , . 

" ~ Ils auraient tort , fans -doute; & ' le gou. 
vernement 40it employer toUS [es foins pour 
faire tout à,fait ceffer , ces l'eiles de l'ancienile ' 
animofité, de la crainte, de la méfiance, qui 
ont exiilé fi longtemstm~re l,es citoyens de la 
même patrie qui ne profeifent pas la même 
religion. , ' , " ', , 

Mais ne noUs défabuferons· nous jamais 
de l'efpérance d'e changer les fentimens des 
hommes par des aêtes d'autorité') , 
, : 'Plus on forcera ceux qui ont confervé 

"r quelque fentiment de la haine contre les miriif. 
ttes de PEgLife catholique à comparoître devan~ 
eux, & plus cette haine fera exafpérée. ~ , 

. Au lieu ' de ,les contraindre à avoir des' 
relations avec leur curé, il faut leur y faire ' 
trouver leur intérêt, & ,il 1 en a un moyen. 
bien fimple. " , 

, S'il eil vrai qu'il foit plus commode pour , 
eux de faire recevoir leurs déclarations de ~ ' , 

n:tariage & publi~r leurs bans par le curé , 
, que par la jufiice, il ne faut pas le leur' 

'- enjoindre, mais le leur permettre. , 
, Il faut autorirer les curés à' publier les; 
b~ns des protefians fans faire mention de 
leur religion, à,recevoir comme officiers civils 
leùrs déclarations de 'mariage & ICi infcrire 
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fur leurs regifttes, lorfqu!iIs en fer.ont requis ~ , 
' l ' & laiffer à chaque protefiaht lecholx de recou-: 

rir au minifiere de fon- curé 'ou de s'adreffer 
à la jufiice~ . " . " ' 

Celui qUi aura eu recours ' à fon cur~ par . 
. choix deviendra fon ami; celui qui y aura' 
été forcé contre fon gré, le regardera toujours 
comme fan tyran, & il eft bien importarit' 

\ pour rétablir la paix, & pour faciliter l'ceu"; 
vre de la converfion , que les 'proteftans puifi'ent 
devenir amis des pafteurs catholiques de leur 
pays. ' l . ;, 

'., J'infifterai encore fur cela dans l'obfer-' 
vation cinquieme au fujet des naHfances. 

D'ailleurs, peut-on' , en vérité, ,propofer 
au , roi; rouverain temporel, de confiituer les 

, rninifires de l'Eglife, reuls officiers pour "des' 
foncrions purem~nt civiles, dans d'autres cas 
que celui où ta foncrion civile fe trouve mêlée 
avec la fonétion eccléfiaftique 'de bénir le . 
mariage CJ ' . 

. L'Eglife a un pouvoir fpiritueI. qU'elle ne
tient pas du Roi. Onfàit trop combien il eft 
à craindre que ce pouvoir ne ferve de prétexte 
pour empiéter fur la puiffance du fouverain 
temporel. Il eft donc bien important d'en · 
m~rquer les limite.s en ne lui donnant aucun, 

, pouvoir fur ·ceuX des fujets du Roi qui ne 
Lui font pas fo~mis dans l'ordre fpirituel. ,. _ J 
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.; EUe. n'en ~voit aucun ' fur les proteftans: . 
~ndant la ·durée de l'Edit de Nante~. La révo .. ; 
cation de cet Ecli~ ne lui en a donné aU.CUn ; : 

. puifqu'illeur fut permis d'exercer leur religion . 
jufqu'au tems 0'\1 on perfuada à Louis XIV' 
qu' il n'yen avoit plus en France • 
;. ; ·A· préfent que le Roi a reconnu qu'il en 

• ' exifie, fi. on donnait ~ l'Eglife un pouvoir fur 
eux ,ce feroit lui clonnerce qU'eUe n'a jamais 

. . . 
' eu nt pu aVOIr. - ." 
, '. ,: QrliEglife n'aHra · nul pouvoir fur laper .. 

fonne des non-catholiques, quand ils auront 
l'9ption d'employer ou n~ pas employer le 
minift~re . des curés; .mais elle en auroit un 
qui pourroit même, devenir très redoutable., 
~ le,. ~iniftere des curés étoit néceffdtire . pour 
dqnner la •. fanéUon à . leurs mariages . 

. ; .. : Quant .. à. l'objeê~ion que. la· publication 
~es .bans . dans une audience où perfonne 
n~aifIfie, n'eft pas fuffifante , je regarde comme . 
un inconvénient- réel qùe cette publication ! 
~e foitpas faite ' dans la forme la. plus pro. 
pre }l ,.!nftruî're d~ -: prome[es~ . de _. mariage . 
tûU$ ,'ceux: qui peuvent y avoir inrér0t. " 

~ ... lVI~i.s , 'tout I.e monde faitque la forme de 
pl.1blici,ltÎonpour les mariages' même' des ca' .. . 
tholiqu~ en · infllffifantew . " . 

. ~ . :;~ll .~a.it que . ~ans le~ .campagnes, ior'rq'l~e . 
celm qUl Ce cr.olt . en drOit de forÙl~r. _9PPQfi~ .. 

\ . 
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tioif~ n"iiabitè ~ pas dansl~ , même "paroirte què 
les futurs ' mariés~' il ' ÏÙl aucun moyeu .. de" 
favoir ''-Ce ' 'qui .'a 'ét'é' publié : au' prône~ ,~, ,, ~ ' '.~ ' 

, " ~, Il en ~ncore plus n?t~jre 'que'. les , pubt~~ 
, catio~s dans les grandes paroiffes des grààdes 
v·iUes font ',lbfolument illùfoires parcequ'll n'y 
a qu'une petite , partie . des 'paroiffiens "qüi. 
p~liffent affifter au prône, & què perfoluie 
ne, fait. :auention, 'mù<: publicatfc)n.s qui ':{font 

' rnêine ,: prononcées 'ordihaireinérit tfès \'Ît,e 
, ' . & à,voix baffe. ~ ,,-'~ .. ;! J. ,!' -',',,' 

~ .. , 'On le 'Jait, & j'ai toujours été très éton~: . 
né : que les ecdéfiafiiques fO~lS les "yeux: de 
qui cela _ fe', paffe, n'en;ayeIH pas encbreaveit~, 
le Go-u'vernement ,-'. & ,n'ayent 'pas ,propoté:' 
le' reJllede qU,i eft fi fimple qu'il adCl.Je: p'l'é. '\ 
fe~ter à tOtlS Ceux ,qui fe font ' d~nrié la~ 
peine 'd',y réfléchir.; ' , ' ~ ' . . ,:.: ,\. 
~, La publication verbale âU Prône' a , rét~' 
ordonnée , dans un tems où la , plus gratidër'-

, partie de la nation ne {a.voit pas lire; mars., 
,~ préfent ,il y a des maîtres à tire & ' à écrire·:' 
,dans tous les vmage~, & il 'n'eft aucun paytan 
qui n'ait un parent ou un ami faehant aJrez fil~èJ 
prour lui dire' ce q'uiefi écrit dans une affiche ", 
: ' Comment n'a ,t·'on paii établi qU'après 'l;; 
publication ' verbaleq.ui dt la ,feule ~ légale " , ' " 

, la lifte des :mariages pùbliés :fera ' affichée ,-à. 
ta porte: d~ , l'églife& ' y -refiera pendant:: , 
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tout te temg· ' prefcrit entre la . publication ' 
,des' bans ,& la célébratior 'J ' . ' . . '., 

• . L~~paroilI'e~ très étendues,. c~m~e celles . 
de Paris;, pourroient être divlfees en plu
fieurs . quartiers, & il Y aurQit dans cllacun . 
~n lieu réglé, où On mettroit l'affiche des 
:.promeffes de mariage. entre les habitans de 

. çe quartier.. . 
. Ce réglement eft fi fimple, d'une exé
cution fi facile & fera fi utile, que je ne doute 
pa~ qu'il ne foit fait inceffamment ,; alors on 
mettra dans les affiches de chaque paroiffe 
ou de chaque quartier toutes les promeffes 
de m~riage, tant celles des catholiques pu
~liées au prône que celles des' non - catholi • 

. ' ques publiées à l'audience, fans y faire aucune 
mention de leur religion . . ' 

Mais ce réglement qui fera générai pour 
tous. . les fujets du Roi, de quelque religion 
'lu'ils roient, ne doit pas faire partie de la 
loi aétuelle" qui eft uniquement faite pour 
confiater l'état civil des Don-catfioliques. 

~ l'ai entendu objeéter., furtout par des ec .. 
cléfiafiiques, qu'il eft à cra!pdre que les re
giftres ne foient pas tenus a{fez exaél: ement 
dans les Greffes des jufiices. Mais fongeons 
que pour les ' catholiques, ce font les curés 
des . paroiifes ql;1i en font chargés; & on doit 
prérume~ que ces ~onaions qui , : par leu~ . 
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nature ' font de véritables fonéHons de· Ju~" 
tice fer~nt au moins auffi bien remplies pat 
des juges que par des curés. , /., ... . ;' 

n , y a longtems qu40n a fenti l'inconvé': 
'nient de laHfer les regifires d'aél:f's fi impor~ 
tans entre les mains des [euts curés 1 & c'eft· 
par cetterairon qu'on a ordonné qu'il yau
rait de doubles regifires; que tous ·deux 
feroient également foi e~ jufiice , & . qu'un 
. de Ct!S doubles tegifires feroit envoyé . pa~ 
les curés . aux juges royaux dans le · reffol't 
desquels leur paroiife eft fituée. ) 

. ' .11 n'eft pas douteux qu'il ne fàille ordon
·ner . aux. ,officiers de juftice d'envoyer auffi . 
dans un aptre Greffe les doubles des regis~ 
tres qu'ils tiendront~ 

~ Mai~ on ne peut pas ordonner que ce fait . 
. dans les g~effes des J ufiices , royales . que ce 
dépôt fait fait. " 
. En effet l'intention de la loi en qu'il y ait 
. toujours des doubles de ces regifires impor .. 
tans & qu'ils [oient dans deux dépôts différens; 
fans cela il feroit à craindre qu'ils ne fufTent 
perdus par un 'incendie ou quelqu'autre acci .. 
dent, peut· être par la négligence ou l'infidélité 
du gardien ou dépofitaire, ou même qu'ils ne 
fuirent enlevés ave!: violence. par ceux qui Ont 
intérêt à les faire dirparoitre. . , . , 
. . Or le juge royal efi ~n même teOl$ le juge, 

• 1. 
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," ' (hi~, d~mldI.e ' p.o~lr 'ceux' ql1idemeürent dans 
"l'éténdue ' de la J ufiice ~oyale, ~, ils fè trull_ 
, veroient privés 'du' (l'ou'ble dépôt. ,' , " :' , ,< 

~ : "If fe~a: très facile d'obvier à cet inconvénient 
en 61~ciorinant "qüe ce Ile fera ' pas ' dans les 

· greffes des J ufticesroyales, mais dans , ceux 
des 'parlemens que feront envoyés les doubles 

' des regifires tenus par les officiers de jufiice. 
; Si on crl'lint que cela ' ne foi~ incommode 
· pour les ' particuliers qui auron~ à ' recou .. 
rir à ces regiJlres & qui demenrent plus loin 
des villes deparlement que d.e la J uftiée royale, 
j'oblêrverai que le cas où on a befoin: de recou-
rir aux doubles regifires eft très rar~; &, quand 
ce cas arrivera, on ne fera pas obligé de faire 
·le voyage pour avoir un extrait du regiftre. 
; . Il Y a dans toutes les villes de parlemens li,n 
' ~lO'mbre ph~s que fuffifant de procureürs, pat 
Je minifiere de 'lui on, fera prendre ces extraits; . . '. 

'& d'une autre part il fera beaucoup plus 
commode dans les cas ordinaires deüouver Iè 
:regifire dont on a befoin dans le lieu même où 
. on eft domicilié que dans la ville du voifinage 
oll eft la jufiicl: royale, comme Hétoit or-

· donné par l'a rrêt d II 15 feptembre qi' 8 5 ~ 
~- . Nota.Ce que nous venonsde diredans cet ar
'ticle des regiftres des mari~ges, doit s'appliquer 
à ceux des naiffances & des morts J dont nous 

':parlerons aux articles VI &V •. ' ' 
On 



~ . On â . antiCipé ici fur cescleux 'articles 
m ce qui ccmceme .les · regiftres, parcequ(: 
c'efi: la · même regle qui doit .être établie pouié 

les régifiresdes. trois , aéî:es.-; _.' . ~ 
,et , ;' i 

~ TROI5IEME::·OBSER·VATION. ,' .:, 
) : ,' : ~ 

Des difpenfls' poiLr les , Mariages d~ t:eu.:r fui 
. . ' ,. , ~ , ' "nej'ont, par Catholùl~es . . . ,':~ ; .. ; 

.~' On a réfervé à l'Eglife: ' le droit de dOI,l" 
ner des 4ifpenfes pour ies ' .iTiariages de~ . ca.
·tholiques. ;.' . ' . . ' ; 

" Péndant· ' l~ durée de l'Edit de Nantes ~ ,. 
'On avait rend~1 à la puif[ince telU~porelle tous 
res droits fut cet objet p.out le mariage de~ 
protefians. . ~' ; . . . 

: . Les 'protefians furent fou mis . pendant 
~'Edit de Nantes, à toutes les regles établies 
pour le 'mariàge ' des 'catholiques, quoiqué 
dans quelques'-unes de c.es regles, :' Ia France 
aif adopté ·Ies · difpofitiQUS du · concile ' de 
Trentef;i . odieux ·aux ptotdèabs. ',' . . r ! .: ..• ... . 

' . Màis il . n'auroÎt pas été j ufie de . ptive~ 
les protefiails de la faculté cl 'bbrenir des diC" • 
penfes de parenté. : . . " .. ': '. '-' (- ' : ' .. . , ~ :,: .', 

Tout le monde faIt que les e.mpêcherhens 
. pour :caufe '~de parent~ OIU été ~?rtés fi. loJn 

TOME IL. . . ' l ' .. :~ 

.; 
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~u 'deHt de ce 'que 'Ia lOI divine' ' e~ige ; 'que 
les::'è1ifpcllfes font devenues né~e{faires. · $ '.' 

. . La·coûr· 'de ·Rome·en a . faIt . une affaire 
. de finance. Le Roi:. ne l'iuüter'a turèllleot 
pas ' eO-cela. ' .' 
\. IVlais les mariages des protefians n'étant 
à 110S yeux ,qu'un .. contrat' , civil,. ces· dif4 
'penfes doivent être accordées p3r le Roi 
'& feeIlées de, fon feeau', puifque les ' Rois 
fe ' fonr toujours, réfervé à eux perfonnelle. 
ment. la faculté de difpenfer des loix; 1 c'é· 
toit le Chancelier de France qui~ par ordre 
du Roi, [eelloit ces ~lrpenfes . . On en voit tm 
exemple dans .l'abrégé chronologique ,du Pr~ 
:nenault, en 1682. ' 
, Je ne cite que cet auteur parceque je 
'n'ai rien vu fur cela dans les autres livres , . 
que j'ai eu occafion de confulter. Mais . cet 
~ifiorien exaél: ne permet pas de douter 
,d'un fclit qu'il rapporte avec toutes les cir,~ 
confiances. (*) : 

,~_.------------~------------------
. . . , ' 

(.) Depuis que ce mémoire eft écrit ·, ona trouvé dans 
'jcs recherches faites par ordre de M. le· Baron de Brc-
fUei.l des . lettres du Chancelier le Tellier. qui prouvent 
que ces dilpcn[es fe don noient par le' ChancelieC',&. 
Gue quan~ les Contraétans avoient négligé d' en de~ 
mande~, lis demandoient des l.eures de validation de 
leurs mariages qu'on 'ne râufoit jamais ;' parcequ'lll(,$ . Ion, Ile jujlice. . . . 

<) , - . , 
• w:. .. .:.. ' oio:: . :.,. ~,) -..' • 
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Au refre quan.d H :ne ferait pas . vrai ciù~; 
, le Roi fe fût réfcrvé le droit .. de difpenfer 

de parenté pendant : la durée de l'Edit de 
Nantes, itefl: conforme 'aux .'vrais principes 
qu'il ' fe le réferve aujourd~hùi. 

" ' . Mais je ne douté pas : que l'ufc'lge ' n'ait: . 
exifié. A,infi on trouvera dans les regiH:res 
de la chancellerie & dan; ceux' des cours 
où ces difpenfes .étoièn~ enregifirées, la fonne 
dans laquelle 'elles s'accordo.ient, "; 1 .: 

Il y a auŒ un autre genre de ' dirp~nres 
que l~églife ' accorde aux catholiques ~ C'e!t 
celle de la publicatiop des ban:s ~ " '. ~ " , ". 

Je ne crois pas que le Roi doive· obli- ' "
ger ceux ,de fes fujets qui ' auront befoja 
de ce genre de ' difpenfes , 'à' recourir iriuné .. 
diatement à fon autorité. ,';" ' ~ '. :-: 1-

Il ya des cas où ces' difpellfes font né
ceiraires pOllf ~ccélérer la célébration du ma'!' " 
riage, entr',antres celui du mariage in extremis~ . . 
dans lequell'églife eft quelquefois obligéè par 

.les circonftances d'nccorder la' difpenfe ;des troil» 
" bans, Dans.d'autres circonfiances main" urgen

tes, elle accorde feulemen~celle de deux hans, 
ce qui efi l'intention de l'ordonnance de Blois. 

Le motif de ces difpenfei étant . dehâte~ 
la célébration, cet objet ne feroit pas retn~ . 

, pli-; -s'il falloit s'adreffer à la . COut' de ROIne. ' 
C'eft une des raifops . pOl~r .lèfqueUes . ~l .3 ' 

. 1 .. ;.. ' 
~ . 

, . 



( ( ~I3~ ' ) 

fallu ' que les : Evêques ' ~uffent , cepOÙVoir 
çh~cun dans Ieur ' diocefe; ' pouvoir çeperi~ 
d~nt q,u'Hs ' ne , ~ou:oient tenir , que ~u ROi, _ 
puifque la pubhc300n des hans, gU.l efi: Un~ 
réglement de difcipline, n'a pu être' ordolln~e 
que par le Roi. Auffi M. Pothier', que le 
clergé même 'n'a jamais accu ré de pOrter ' 
trop loin les droits de la puiffance tEmpo_, 
-relIe; dit que le Roi, :par l'ordonnance de 

, Blois, a bien _ 'JIoulu donner aux Evêques le ' 
droit ' d'accorder ces difpenfes. 

, :. : Le même morif pour lequel il feroit im. 
poffible de recourir à la ' cour , de Ro'me 
-pour des difpenfes de ce genre, ne permet 
pas non plus 'qu'on oblige ceux qui en Ollt 

,befoiri de recourir des extrêmités du royaume 
il la perfonne du Roi, & le fouverain qui 
,par l'ordcnmlOce de Blqis a bien voulu aU· 

. tarifer les Evêques à' donner ces difpénfes 
, .2UX' catholiques, peut également, y autorifet 

fes juges. 
" , ~ Il v auroit le même inconvénient. il obU· 

ger f~ flljets preffés de fe marier, à de· 
mander la difpenfe. aux magifirats des Par~ 
le~ens dont la réfidence efi fouvent très loin 
de .leur domicile. Ce font donc les juges 
royaux , qui doivent donner ces difpenfes. ,, ;' 
'" Et comme il y a des cas où on ne lei 
demande qu'en faifant ,à l'Evêque , desi~oH .. 
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fidences_ qU'on veut- bien fdire à. ' un re~[ 
homme, mais qu'il feroit trop humiliant de 
nlire à un trihunal 'entier "le principalom. 
cier des jufiices toyales doit y être autorifé 

; fans mettre la demande en délibération daLis 
. fon tribunal. 

. '. Cependant il peut y avoir des abus . dans 
l'obtention de ~es difpeufes. .' 

·L'ordonnance de Blois y a pourvu, & il 
Y a eu deptüs plu{jeurs arrêts de Parlemens 
qui 'Ont expliqué l'ordonnance ;- prefcrit des 
regles & fait défenfes nux Evêques de s'en. 
écarter " :' . f . . ! 

On pourvoira à tout en autorifant les ju. 
,ges royaux à donner les dirpenfes dans les 
cas feulement où cela eft permis aux Evê· 
ques par les loix du royaume, & . les Par:
lemens obligeront encore plus aifélnent les-

'juges que des Evêques à feconformer aux: 
~egles qui y font prefcrites • . 1 . J ~: • oj 

. , -' . .' \ " 
_/ ~ ' .... . ,,: .. . .' • • -t • . 
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.. .. QUATRIEME OBSERVATION. 
. . 

, .Des moyens de confiater l'étùt de ceux 'lui 
font dejà mari~$ hors d~ l'Eglife , & de 

. ceux qui Jont 1ffus de peres, mues & llyelix 

mgrts, dont le mariage n'a pùsùé célé. 

, : bré dans l'Eglife· , 

'. , '. 

Il ne fuffit pas de natuer fur les maria
ges futurs, H faudra confirmer auffi ceux 
qui ont été faits avant la loi qui fera ren· 
due, & pourvoir au fort des familles dont 
les peres fe font mariés depuis 1685 hors 
de l'Eglife catholique , ainfi fans les for

. malités ' néceifaires pour rendre leur union 
valide. ' , . ' 
~. ,Rien ri'eft plus aifé 'pour ceux qui exis-

. tent à préfent . . , ' . 
Les ma~i.s & femmes ,doivent faire la 

déclaration 'de leurs mariages comme . ceux 
qui voudront fe marier à l'avenir..; il faudra 
qu'ils foient affifiés . d'ùn nombre fu{fifant 
de témoins qui figneront avec eux fur les 

.' regifires; il faudra auffi que les mineurs foient 
, . ~ffifiés . de leurs peres, meres, tuteurs & 1 

.. cur,ateurs , ou ~n rapportent le confentemeat 
par écrit •. ~ (, , ' . 

/ 

, 
J' 
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, Mais la publication de baqs ne doit ,:pas. 
~voir Ùeu pour des ma'riàges déjù nlits. > :': ' 
, La, diffi:ulté fera de., confrater juridique,· 

ment 'ces mariages, quand un des conjointS) ' , 
fera mort, ô, les mariages, des ancêtres des. 
perfonnes à .préfent vivantes.;. '". 

' J'ai entendu dire que les protefiani onf 
, tenu fecrètement depuis la. révocatiol\ de l.'E~ 

dit de Nantes, des regiŒres très . eXilaS des, 
naiflànces, morts & mariag~s, qui font ' foi 
entr'eux, & qu'ils font entre les mains d,es 
minifires de l~ur religion-. , ~ " , 

C'eU ce qu'on ne pourra· bien ravoir qu~ 
quand ce~ dépofitaires étant affurés de leur 
état, pourront parler avec confiance.(*) ~ ; ' ", 

Si cela ~fi, le parti à prendre ne fera pàs 
difl1cile. IL [umra de fe faire repréfenter ceg 
regifrres & , de lèS envoyer aux greffes, des 
jufric~s royales avec tes Lettres patêrtt.es par ." 

---, 

" (*) J'ai d'autant plus lieu de croire qu'jJ exifre des ' re:" 
Gifi:res des nai{fances, mariages & morts, que je vjcOs 

,de trouver dans mBS recueils. un arrêt du,-14, janvier 
x 757 , p~r leguel on ordonne ,qu'on ponera au Greffe 
'du bailliage de Caen, des regHhes des naiOànces, mores 
& mariages ,de l'éleaion de!Caen~ .qui avoient été trou
vés Coas les fcel1és d'un régiff'eur des biens des religio. 
naires fu gitifs. , . , ' . : ,. ' " 
. Je ne fais rien de eette affâire que ' ce que j'ai lLl ' 
"tians cet arrêt, à la fagetfe duquel on ne (auroit trop 
"appl!i~r • . Ci:.UX·U ne feront pas Pe.rdUI- "~~ " ,. __ . ,'''; 
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le'fql,leh~, ils fer~nt . revêtuS de l,~~'torité du 
RoL' : ' . ' ". " 

Mais ' fi ces regifires n'exifient pas, cela 
fera beaucoup plus difficile') & je doute ~u'il 
y en ait pour tous tes protef~ns du . royau~ 
me. '" Je crois bien qu'on en trouvera, dans 
l~s provinces où ils font en grand nombre, 

,& où il y a toujours eu des mini!l:res, foit 
fédentaires, foiiqui . y paffoient ,de tems en 

. tems, & auprès de qui tout le peuple 
, de leur religion fe réuniffoit dans ces gran· 
des affemblées qu'on nommoit affemblée,s du. 
déf~rt. 
'" Mais dans les autres provinces -il y a 
au{fi des familles proteftantes répandues de 
côté & d'autr~, au fort defqueUes il faudra 
pourvoir, ", ' , 

Je ne falS comment ceux làfe font 'm«
"riés. 1\s ont peut·être contraété de ces unions 
que les loix ont déclarées illicites') qu'on .nom
,rnoit mariages par paroles de prérent ou ma . 
. nages à la gaunùne. , 

S'ils en ont confervé des acres, on pour-
:ra les produire; ' & ces acres étant fignés . 
de , gens qui n'~xifient plus, ne feront p~9 
fufpecrs .- -. . .:. , - .. 

{ l. S'il . y~n avait . qui n'el.1ffl?nt gardé . 
'. , ,~uClln " veibge de leur union, . il t,udruit 

pieu adll~tt~e en -Iev.r ' f~veut' \lne ' l)reuve 

\ . 
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de ,po{feffion d'état fondée fur' les aetes qu:til~ 
auraient paffés . en qualité de mari . & . da 
femme, & . fur les fucceffions : recueillies . & 

- partagées par les enfans;. & pour des pay
fans qui ne ' pafi'ent point · d'aél:es,. il . fau,; 
droit bien [e contenter . des preuves tefiimo·. 
niales. . ,. < '. l ',.,' 

Je ne .répéterai point ICI ce q4è j'ai dit 
au premier chapitré fur l'inconvénient de 
faire dépendre l'état ' des hommes des preu~ , 

ves de ce genre ,qui font fouvent très dou
teures. . , . , j 

Il faudr-a au moins faire en forte . que ce 
ne CoÏt pas à perp.étuité un moyen . de , fe ' 
faire une généalogie & peut.être desparen-
tés pour récl,âner des fuccem~n~ . . , . 

Il Y a d'habiles fauffaires, & cet art in
fernal a été . très perfeéHonné précifément 
depuis qu~on a voulu p~rfeaionrier' celui de 
reconnaître les écritl1res. " , 

Il s'en pourroit trouver qui, fuppofanr que 
leurs ancêtres étaient de la Religion préten
due réformée, demanderoient à être admis . ~ 
prouver leur defcendancepar des aé1es qu"ils 
f3briq1.1eroiént & dont il ·ne ferait pas aifé d~ 
prouver la fau·ffeté. ,- .. 4 ~, • • , .... 

, Pour prévenir cet :abus ~ on· prendra :· peut
. être le p'arti d'ordollcer à .tous ceux des fuj.ets .. 
du Roi qqi font iffus de mariages Contrac-
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té~, depuis un ' fiecle hors de l'églife ' ~ de pro.; 
'" duire leurs titres pour 9.u'on. puHfe :inrcrire·: 

ces mariages avec les autres fur les ·regis. , 
tres des J uftices royales, & de ' leur don·. ' 
ner On term~ après lequel ils n'y fefOnt plus 
reçus. : , ,' . . . .. .. . 

Si on n'a pas de regifires en bon ordrel 
dans ,les pays où il ya beaucoup de protes .. i 
tans; ce fera un grand travail de con1later , 
l'état de toutes les familles; & pour en évi~ 
ter la longueur & la dépenfe qui feroit très 
confldérable fi on en laiiroit le foin aux jus; 
:tices ordinaires, avec ·les formalités qui y 
font ufitées, le Roi 'prendra peut-être le par-

: .ti , de nommer par lettres patentes des corn
milIaires qui recevront les déclarations , ex~· 
mineront les pieces dont elles feront .ap· ' 
"puyées, avec affez de foin pour qu'il ne 's'y 
:gliffe . point d'erreurs, entendront peut-être 
avant de rédiger le regifire de chaque com'· 
munauté, quelques notables & anciens , mais 

' . fans frais & ~vec une procédure plus fom
; maire que ceUe des tribunaux. 
< ' 00 voit qu'il eft impomble de prévoir 
Je. parti qu'il faudra prendre avant d'avoir 
interrogé & entendu les protefiansel1x.mê· 

, . mes, ce qui ne pourra être fait qU'après la 
"! loi qui leur aura permis de s.'avouer· pro. 
, .teftans. ..'.. , ".~, .' ~. - . 

~ ;. j 
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Mais il me paroît qu'en attendant 'qQ'on 
puiffe fe déterminer J. le · Roi doit fe réfer
ver de pourvoirraux .. effets civils des maria;' , 
ges contraétés depuis la révocation de l'Eqit , 
de Nantes. \' 

Sur cet article, j'ai encore la fatisfaéHon 
.. de ne faire que répéter la difpofition d'une 

loi de Louis XIV~ On la trouvera dans l'ar
ticle VII de la Déclaration du 1 j Déce~bre 
1698. . ' , ' 

Cette déclaration eil celle dont il a été ' 
parlé dans le premier mémoire, dans laquelle le ~ 
Roi ayant égard aux repréfentations du Car·· 
dimd de Nûailles, voulut (pendant un moment) 
adoucir le fort de fes fujets qui n'étoient pas 
encore fincérement convertis. ." 

.~ 

". . ~ . 

. '~ . -: . 

... . ' .. . 

. t ' -: 

! , ... ~ . . ' . ~ .' 
" 

c.. '" ~. • 0' .' "- . ', .. 
" . , " 

." 

,'. 
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, t '~:, ' CINQUIEME J~BSERVATI,ON • .' : 

. :Des~ moyen, de confltlrer , la ; naifJance , 'des 
L ' tnfa(1s dont les peres fi mer~s ne [ofJ,t pai ' 
": catholiques. .; ,; , \ ., 
!.... ... _ .. :...., " ~ .~ 1 • ~ ;' : 

Louis XIV par l'Edit d'Oélobre . 1685 
qui révoqua celui de Nantes, ordonna que 
:tous les enfafls des protefians feroient bap. 

~ .,ifés dans l'églife, quoique le 16 Juin pré. 
(Cédent, il eût ordonné que dans les pays 
:jnterdits" ce ' ferolt fur les regiftres des jus. 
tices laïques que J~ur ' naiff'ance fer6~t con~ 
ftatée. 

Cela entroit dans. le fyftême dont nou~ 
'3\'ons fouvent parlé, & qui fut adopté 
immédiatement avant la publicatioil de l'Edit 
d~Oaobre. ~ 

On crut que c'étoit un moyen de faire 
dirparoître la différence entr~ les deux reli· 
gions, &c'étoit ce que Mad. de .lJlaintenon ' 
regardoit comme des marques extérieures de 
la Religion catholique, qu'on vouloit impri
mer fur les proteftans. , 

On avoit peut-être le projet de tr~iter 
un jour ces enfans comme des relaps, quand 
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ft IHâ'gè de ' 'raiîo~ ils fe déclareroient pratE!J-, 
tans, & on ' auroit 'argumenté du ferment • 
t1ic eM lettt nom par leur parrains '&, mar .. ' 
taines ,de vivre dans la religion catholiqUe. 

" La crainte qu'ils et,l eurent fit que beau-
coup ' s'y refuferent. On voulut, fuivant la 
méthode du tems, ' vaincre ieur réfifiance 
par des loi.x féveres. 

Le, plus 'grand nombre des protefl:ans fë 
, fournit à lIa loi, parce qu'il fimt céder à la 

force ~ , , :, ; 
, . 

' - Ils confenrirent à conduire lèurs enTans ~ , 
IJEglife.' &' 'à fïlire liour ek'lx la ' p'roineffe' 
qu'oriy exige de vivre daus la religion ca
tholique, f;ms fe croire cependant obligés 

, de les ' faire 'élever dan's' cette religion~ ' , 
.. Lenrs cafuiftes, comme cepx de beaucoup 
d'hérétiques des fiécles P?{f~s, tranquilliferent 
leur confciencé fur le 'parju're par leprincipe 
qu'on n'eft jamais 'obligé par , un, ferment' 
auquel on a ét'8- forcé par violence .. :' ,: ':' i / ,. -: 

< lWais -il 'y 'en a' toujours eu quelques ,uriS'; 
qui pour aucune confidération. n'ont 'v:oùlti 
fe rendre coupables d'une faûlTe :déclaratioR 

• J \ ' . . .. ~ '. • 

de leurs ' fentrmens ; " " ~ , " .. f " , .. , ~ - <~ 

c' Dans la fuite ils. ,s'en f~nt fait ' moins ' de 
pdne, quand ,Hs: ont vupend.ant rIes 'corn. 
men:emens du regne de LOUlS X,V & ' de;; 
p~is , ' ce 'qu;on ,a. 11Ommé" la , pr~fo11Jptio~ 

,. :~ ;. ~ 1" .... , .. !. ;1 .... ' ,* . " ~ ..... -. ~ - c ~"'''' ... '--:..... . J - ' .... ..... ~ ... ...J 
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de droit qU'on faifoit femblant de les croire 
catholiques. " , " , ' 

.~ ,' .' si on avoit fuivi les principes de cette pré. 
r0111ption pour les mariages, ils fe feraient 
~ncore prêtés plus volontiers aux ' baptêmes, 
parcequ'alo'rs leurs familles n'auroielltpas 
encouru la bâtard.iCe, & ils en auroient été 
quittes pour renouveller dans toutes les oc
cafions un ferment 'qu'on pourrait regar
der comme fcandaleux, mais que la plu-

, part ne regardoient ,que COmme illufoire. 
- .' Leur répugnance a augmenté lorfque 

vers le milieu du regne de Louis XV, ils 
ont vu qu"inutiIement [airaient - ils baptifer 
leurs enfans fous le nom de catholiques, 
puifque le défaut de mariages légaux les 

; rangeroit toujour,s dans la claffe des enfans 
naturels. 

" Elle a diminué ,depuis que les ParJemens 
ont pris l'urage d'écarter par des fins de non 

, recevoir les collatéraux qui vouloient les obli
ger de faire la preuve de la validité de leurs 
mariages. .' , , 

EUe.i'efi: renouvellée d~puis dans quel
q~es diocefes où on a eu, foit l'imprudence, 
fOlt\'abftinatian de donner à leurs enfans ' 
fur les regifires la qualité, d'enfalls natU-
rels... - , , .-. ,. , 

. Cette répugnanc~'" 'a -dû ' . ~effer dans ce~ 
_ dlOcefes depuis lÂ Déclaration dé 1 (82.. 



( I43 ) 
On ,dit que dans l'état aé1uel, il y,a ~u 

.de proteftans qui ne fa{fent baptifer leurs en
fans ~'dans leurs paroiffes. Il eft cependant 
S(11' qu'il y en a toujours que[ques-unsqui 
ne peuvent s'y l'éfoudre, · & le plus fou
vent On ne les y coùtraint pas. & on ferme 
les yeux. .-

Ces enfan·s reftent fans état I~gal.· Je 
crois que fi des collatéraux vouloient en abu~ 

- fer pour ufurper leurs biens, les Parlemens . 
les regarderoient comme non recevables, 
2linfi que ceux qui veulent contefier la va';' 
Iidité des-mariages. l\1ais ,il y a beaucoup 
d'aétes de la vie tJol1r lefquels il f~lUt pro. 
duire le ;certificat de fa naiffimce; ce qui 
eft très fftcheux pOUf eux. ' ' , ' .: :) 

On ne fall~oit nier qu'il ri 'en réftitté de 
grands inconvéniens, 
" On a beau dire que ceux qui ne fe fou
mettent pas à.la loi commune, font des opi': 
niâtres qui doivent s'imputer à _ eux-mê~es 
le ma,lhel1r de leurs enfans. Je demande aux: 
catholiques les plus religieux ·s'ils ne~ réve.; 
rent. pas les premiers 'chrétieris ' ~ qlli . -'S'expd~ 
foient t\ tout plutôt llue de paroitre ; tra~ 

/' hir leut foi. " , .: -; ,- : ' > ' - . '-' ." 
.. Quant à ceux qui n'ont pas ~e même fcru~ 
pute -& -qui ~enollvellenf?l1 fOl1treno~veller 

, \ P:t,s les parram~ & I,llarra.mes à. la ,nmffance 
(~ ... . .; .... , 

-, 
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de" èhaque., ~nfunt ' la 'prom'eff~ ,de "le fairë 
élever dans la religion catholique!l avec le 
p~ojet bien certain, & bien connu de n'en 
tien faire, on n€ L1uroit nier que cette fainte 
'cérémonie IJe paroiife une çomédie aux yeux 
des affifians, & doit-on faire uilecomédie 
d'un fac,rement 1 
:. D,'ailleurs il y a toujours de l'inconvénIent 
à mettre en préfence & .à vouloir faire 
concourir aux mêmes aétes un minifire de 
)a ' religion ' cathoIiqu,e & des hérétiques; il 

, peut en ' arriver des [cenes indécentes & 
,quelquefois des rixes., Quand cela arrive; 
il faut punir celui qui a. tort; mai~ il vaut 
toujours mieux prévenir de pareils délits que 
d'être obligé de les punir. 
', ', Enfin il me paroît qu'il, y a ,deux ré
flexions décifives pour ne pas laiffer fubfifiet . 
l'injonélion aux protefians de faire , paptifer 
leurs enfdns par des catholiques_ , ; 

1°. Cent ans d'expérience ' ont prouvé 
, que cela ne fert à rien pour leur converJ 

fion., Il n'y a done plus de motifqui puiffe , 
l;emporter fur les jnconvéniens de cette in-
ionélion.' ~~ _ " _ " ", .. ' 

~o. Tant' qu'on a fait femblant de croire ' 
que leurs parens étoient ' catholiques, il étoit 
conféquent de lfS faire baptifer comme . les 
enfa~ des catholiq ries; mais quand les pa .. 

- -

renj 
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rénf ne 'àiffiinuleront ' plus ' léür ' religion, fi 
on laiffe fubfifter la loi ' qui les oblige à 
les faire :baptifer dans leur paroiffe& 'lu'en· ,' 
même , tems .l~ég1i[e ,continue d'exiger que le " 
pere ou les ' parains' & maraines choifis pat ' 
lui promettent au 'nom de> l'enfant, 'qu'if 
vivra dans 'la religion :catholique; ce qui 
,eft promettre, de ' la part' du pere de le 
faire élever dans cette ' religion; c'eft or~ 
donner en 'termes exprès le parjure. , ' 
~' Cepen dant il ne faut pas mettre obfi:ade ' 
au zele "des' ames pieufes qui ' ne défespérent' 
pas de ramener quelques hérétiques d,ms]e 
rein de l'églife 'en les ,familiarifhnt 'avec 'les 
pafieurs delavéritable religion &en leuf fai .. 

, fant goûter le fpeétacle , édifiant de nos cé-
rémonies. ' "', ' 
'- Un auteur qui a écrit avec beaueo\.1p d'é
nergie contre toute efpece de ~olérance. 
l'abbé de' 'Caveyrac ~ bl~llle par cette rilifon 
les curés ' qu1j ne veulent pas rece\ToÎr les prai:. 
teftans pourparains& maraines. ,., .: ':, ./ . ' 

Il feroit bien ' à défirer que cen~ rot 
pas p~r ' de "11 pedtSllloyens qu'on fit triom ~ 
pher la foi. ; ,. " ' , ' ~ .; . ':, ',' 
", Mais il faut dire la vér.ité. J'ai toujours . 
entendu, dire aux gens de · bien qui ont vécu 
avec des hérétiques, qu'il n'y a que ·les gens 
éclairés q~'on ramene par des prel1ves fo1i~ ( . 

TO~E n. K . 
, 
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ltles :de ta vérité! & .' de la' pèrpétuité de la:foi 

. . .catholique .. ·. Le ;. pèüple i ign'orant :n'enten_ ' 
.~r? ; j3.Il1ajs OIes cantroverfes '; : mais 'le peuple 
fe".Brend par. les 'yet1~J ' & ,furtout .re laiife 

"toucher par les bienfaits. : ,,, .. :.. :.:,: .' .,: . ', q 

L: ·Si .les Francs .t'los atlcêtres ,. «-les aUtres 
~nations qui fe font établies fur l~s . débris 
:dè J'Empire romam :, ont , été· attirés ·à la 
:.religion ,chrétienne-longtems .. avant le t-:ems 
où Charlemagne .:ya employé la puiffance & 
i~l' · :terreur · , ·ce fut, l'ouvrage de . nos fâints \ 
:pafieurs· qui étoient le refuge & . les ' confo~ 
~ateurs -de ces pèuples tfOp·Jouven!t . oppri~ 
® ,ês::; .& fi ra . 'partie du peuplé françois qui
~ft. ~ préfent engagée dans l'héréfi.e, renonce 
,\ln jour ·à fes erreuts , èe fera p~r les foins ' 
pafioraux des curés départis Jans .les cam .. ~. 

~ .p.~gaes· & furtout .par J'exemple '.de ; leurs 
,ertus. >~ :, '- j ::,~ .. ," ') ' _ , '-'~ '~: . ~ v .. : ' ( .' : 

fi ' .lI : ne . filtlt. donc point rompre ' toute re~ 
~r~tio~, entre les cur~s & . le ~ peupI~ .. ~ .protes';; 
tant. Mais '. fur: çe1a : il ne faut rien leur en,., 
jO'indrf>. ~' : i.> : .,.. ":;' ~\. ,. ". 1 

~. f J)uirque depuis on .. fiecle-, les - t>r()tefian~ 
font habitués à faire baptifer leurs :. fnf.'IOJ 
~ans' la . paroiffe, le· peuple qui.' eit toujours ' 

. J:ttaçhé ,ù; res 'anciennes habitudes perfévérera 
peut-être ,. dan~ · cet ufage ,; fi , on lui en· la Hfe· 
4~..f~,c.ulté ,~l1rto.ut d~n5 des viUages , où ~ 

" , 
\,...:. .::. --. ~ 
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font plu~ voiGns de leur curé. que de leurs 
jugeS ... . ' po~rvu quJi!s,.eyfoient.:.~:. ~:nvités~~" p~r 

l'accueil humain & charitable du 'curé. 
. . ' " . .' 

:, Ofero~j~. 'QÎre~ ,qu'·ils : y ~feroJrt ,e.t;1çor~ ~~p'I!1s) 
in~ités., fi tes droitsqu'iIs auront à payer 
pour .la " d~cIar'acion . d~ .. naiffance f~ite. eq jps!'"; 

- t~ce, (6n~ ~un, .. peu . plu's ' forts '. que ' 'ce \qu(fe'" . 
paye' dans 1es 'p~lroHres pour . les~aptê,énes., . 

Je crois que les habitans ' ~ie's villes &. des 
gros,' bourgs & les g~ns , aif~~ ,ne feront . pas 
attirés p~tcet .appas . . Mais cè n'efi: pas; à., 
ceux-là :qu'On peùt . 'efpérer â~ ~ filire ' bub1ie:i.- j 
leur anéiènn~. ' religion pa.r.'la . ~eule .. fréqri~~n~.:: 
tation ' du :clIré ' & . l'habitude 'd'entrer' da-ns'~ 
l'églifei ~:':~ ~; ,' .. ~ .. : .. ~ :: :,', .. '·r ':. :',; " ' , ~'~ '- ' .. '.\< .. _ ~ .~ . 
. "EnCira le grand pri:ntip,e·. pour .'la : C(Yn~et~.i 

fi'On du . pellple ,~ en: . qu'il ~'lu~ ' lui taite . ai'~.< .. 
mer: la r.eligion à laquelle .onve~.t 'le "tame-~~ 
rier. 'Or:';rièn n'eft plus"p!opre à fortifier leur': .' 

. averfion iour l~ religion. C!;u~ .··.de. fo.rcer : ~' )' 
eomparoître' dans ' là patol{fe~ ceqx . qin. f : àn~ .;, 
1.me gr~nd~ ~é.P!lgnance, & ' 'ti.eIl n'eil; :;pl.o-g'.J, . 
p'ropre à le5. rap~)rocher. . de' -la perfonn~ -.~~-~ 
leur curé &: de la doéldn~ 'qu'il 'enfeign-e ; ". 
que de, leu~ ·t'lire trouve.i:' qUelqtié ayarltage:-
à: employ.er fon min ifiere. , i. . -' .. ' ; . -- . ) 

, Je penre : d911C ·que.,Ia. 101 doit être.: ~(jl\,l . 
eue en. tenne.s, qui .leüt ·. biffen t le cIloix_ · :~; · : .~: 
" ,. .J • ~ : ; . .J -. , . , . .' '- --;1 _ . ... '- ~ ~ : ~ ~ ." 7.' -:.: :-i 

.<\ 

:.; . 

" 
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'Des "1noyen! de " ~?nflater l~ décès dt! ceux qui 
';. ne fon~ pas Jnhumés en iàte flûnte, ' fi 

. de leur fépu.ztur~" "" ' , " 
, ~" , r. .. ::.: .• i ',. .. ' • • . ' " 

\ 

, Ri~~ ' n'efi plu~~: f~ge que " les difpofitions " 
tl,ela Déclaration ', du II Décembre 1685; ' 
p'qur èonftater I.lmortde ' ceux qui l?e peu. ' 
vent être 'entériés "en terre fainte. 

~ ," n ":eft enjoint à leurs plùs proèhès pa'rens 
()~ à_ défaut de pareos; àlel.lrs pIns proclles' 

i voifiris, de; f~ir,edéclarationà la jufiice de 
.1èurs décès, & "de figner cette déélaration 

" fur de's regiftres' qui_en feront -tenus dans "" 
les greffes des j!lfiices, & la dé,daration doit 
être -fignée " fur les " "regifires par "les deux " 

" ,tern0.ins quï l'ont fclite. ' """ ~ " ~ ' ."" .-" "' 
:" ,La Déclàration du 9 avril ,17 36y"a pour~" 

vuau-trement, en ordonnant p~\r l'article XIIt 
q"~e ce fera e~ ye'nu d\lOeOrdonnance du juge 
de police que feront inhumés ' les corps de 
c,eux" "auxquels la fépulture eccléfhftique n'~i 
pàS,été accordée ,& , qu'il fera fait " au Greffe < 

,~n : t~giftre des ordonnances" 'qui feront' dOJj~ > 
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l1ées ~~4!t:.~él:S ,_ fu,: : ,Ieq~leJ ,jl ~fexa ,délj.yl:é ·de$ 
extraits aux parties .int~r~fTé,e$,~" ~. ,: , ~ ~;: ' ~ :~ ; ~' ;''.J , ' 
~ . ' "Si . on, cow:pare I~~ , ;,Çlrc9IJ.fi,apces ; 9.a.Q:sJes~ 
quellesles > :o.éçlaration$ ; : d~ ; 1685 '.& :,1736 
ont · parll .~ , , :PV v,erra .. qu'enesJont: toutes,deu~ 
rendùes dans Te même: :efprit." quoique leux:~ 
difpofitiol1s Jaient différen~e,~~ : : ,; .. ' : :: __ :' .,) 
.: .En , 168 S ,pn reconpoUr9it qu'il sr " aYoi~ 
ges ,protèn.~ns: en . f!"anc~. : ~' . ~ ' :.' ' . ~ . 'J, 

En 1736 on partoi~:<~e la fuppo'fi,tiqn qlJ.~ 
. tous J('~JujeJs du Roi font-, : catholiq~les ·. ~ , & 
on pré(unJQit,,' que les cl<lr~s,: ;ne, refufoi~ntpa~ 
l~ .fépultur~~c/cléfiafiiq\!e CiU;x ~prqte{h~.~sJ· .1n_ort~ 
d.ans : ~leurs . pa~olifes~ ; .. .::= . . ·: ', i;, " :.: ··· .. ·u ';è 
;. .I~ ne· d e.v oit. donc y av;Oir que · ,très: peij 
de perfonn~s : à qui . ~ette. Jépulture.· dlit : êtq~ 
refufée .:: : l~s ) e.xçomml1l1jé~ .. q~i, da,ns ,ce; nt!: 
cle·ci, font en petï"t nombre; ceu~ . ; q~i . 
9nt mérité:, pa,r leur~~ : déIits .qu~ la jufiice 
les prive _ ~ dgs : , hq~m~urs · ! funéraires '" ~ )e~ 

' ~t~angers ' hérétiques , \;o.yageant en; Fratlce. 
,:', On tle .penfapas aux· Juifs qui. ontvrai
femblabJeq1eç,c ' .q~s, forrpes établies entf'ellX ' 
& reconnues par leurs familles pour .confi~~ . . 
~r I le: .déc~-5.: ,de ' leurs ' p~lrens. ; , '" " , " 
';, Q~" çr,ut . . ponc que ~e cas ,o~ lé 'mort ne 
~eut . :pas .. avoir la .. fé?ulture" eccléfiafiiq~i, 
~tallt : rare , . . OIl po.uv~)lt ~ ordonner . qu'à, cil"."": .' 
~ t. ..- .~ : ~ r i"': .~ .. 1 ... .: .. :'_ "",, '" .. 'tr.- " ., .' ~' . 
~'" - • .. - ... . ~ ..... .,....... .... ,,~ ~ • "" .... ...,. ~ _J - Z.i t: 

' '-' . ..., 
,. 
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- qtie:"décès , ,: le : ~j~~e, 'de ~po~iêé ,: i~~~t~~~ ., ù,ne 

ordonnance partiClHiere. -,:, ',' i ,, ' .. '" ' . ' .' ,J J 

" " ~" ~ lvra{s pilifqujà ' préf~nt on conviendra' qu'il 
y' ! i da:ri~ le ,r?yaum'e ' 'tin grand ]jom~re .de' ' . 
fujets , èh Rô-i; ~q\.i-i 'né font paS" catholtqlle~, 
ir ,ne feto\t' l1as d.àifotloable: de tIlUltipIier les 

. ordoIlnances des'ji1ges de ,police" qui n'ont 
.' 'déjà.~ qùe 'trop :;<ie : chofes' àfàire , ..... & , les 

, fràis de jûfiice qu'iF faudroit- ,au contraire 
chérdiér : à diiiü~ûèr; ' : " " " ~, ' 
;i~~ Or'" dès que les· pr6teftails feront ,'adnlis 
à: faire ~ ta déc1~ration ' du décès , dë leurs, pa
rens -. fa,ns' , preridre:\)ne ordonnailcé',de 'policèj. 
il n'y aura nu He raifon pour ,.' fbl1mettre :: à: 

' ~ette: fohÏlalité' les' éti."hrigers dont lèS pareos 
!néurent 'en' Fiancé '; 'ni les parens de tOl1S 

te~ âUtres 'à qtliAa ,fépulture : ~ eccléfiafi:ique 
'eŒ !efufée. ; "~ 'l " :-: , -: ~ ,: • r 

~' ,' IiaiHéurs' Ia f(hléHon dè 'confi~'ter ' l'état 
1iIèsciwyens n"èil point une fonélion de po': 
lité; 'C;eft le juge ordinaire&'; ilon le juge de 
l)oliCe :qui doit fiatuer fû'r les q\."lefiions d'état, , 
'ë 'eft: : donc darlS' fon , Gre,fFe " qù~ ,ifs 'aCtes 
'doivent:ètre dépbréS. ~; ':: : ,, '~ : ',; ;~ ', . " 

.' Oti eft d'abord ·étonné de:' voi'rdans une 
lo~ :~'ùi- : eft l'ouvtagè de IVI.'ie ~ Chancelier 

: d\i1gu~ffeliU ,unefonftion de 'Cë ;' O'enre don~ 
~ee,"aux , ~,~e~tenàl1s,' de pOlice :pt~tôt qU'aux 
Juges O~malres de l'ét\lt des citoyens. La Iai~ 
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fou e~'i d!'Ùès 'fhnple : ~ê'~fi:~u'~n , f~~g~ortl at!i 
proteŒan's què '~' ':' fùivarit ,fa , ptér~inp'tioi1 ~; :àë 
droit ;on Voulo'it " fc1ire regarderco'mme': :èci':: 
tholiq~egfo'n ' déHroit 'q'ue<iès :corés d'apt~$ , 
cette préfonlpdoiLne :fifferit :pas :cle diBl'cuIté 
~e ,les en:~erre~, & que ,ies 'paréns du :'m.ott 
rie fe ' fiiferit pas ' hon plus dë fcrupule d;affi'fier 
à la céré'm6nie de la. f~pufture ' eccIéHaflique~ j , 
; , Maison ~ prévoyo'it qu;iI; 'y; à'Ürbi~;~~ qü'éF.' 
quefois des ' difficultés, & que :fi on: \i6t1loit 
y fia è-tler' , fui\i'ant ' ici ' loi',', "ir " f~tldrojt ~ éon .. 
'(lauloer hi , 'mémoire :des :riibrts " & ' :la·: pe'r-i. 
fonne ' de l~urs parens J ' : aux peines prbùoil
:cées conüe-1e:s:-relaps'. C'eft : là';'ce " quèi, le 
~v~rtùeüx cl' Ague.Detiu. vouloit éviter; '& quarid 
:cn:" veut 'éviter ' l'exccution ' des loix J c'efi::deS 
';'oHiciers de' police 'qù'on 'fe ' [ert. ," ; ;: <~ 
" ' Leurs fànc'tions feroient beaucoup ' dirilh' 
'nüées ,~:fi ' on :,vouloit bieil' , n'e rendre qüe' 'Cle$ 
loix dont" l'exécutioll foit- l'oHible.,' ~ , ' " "-if.~' 

:: : : Onri'aura ''PIOs~ 'préferit ce in 0 rif;, ,a:inlL 
, 1e pen[eque' la 'loi ' flOuveIie ' doiti 'ordoifnet 

~confurméjnent ' à' lâDécIarauon' dut. 1 ~ "Dé' " 
fce'mbre '1-68'5 , 'que , les:,pa-rens, -; ou à défclUt , 
~de ' p;trens ~ , Jes' 'Voifil1i' de,' toù.s', éeux' ' à qui ' 
'h Cépulture 'ecdéfiafiiquè ,a été refiiiCê, . ferohl:; , 
tenus de, i~~re l~ . d,éclarati~:n, ' d~ ,déc,~8 : :~ ': lIt 

< jUfiice 'ôi de fipner furle~ ·~eglftl'e!. :,: ! , ~ , 

- ! : , ~ Je ctois,: m~me, que dan:S' ~ l;s~ ,üeges ' : ~: 
, l~ ~ ' 
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l'es fonéHons . -4~.'· I~ · , : police;: n!q'nt ~ Pt3~, été ·~~u,~. 
~ie~ 'à celle~: ' de · Ja ju1,lice~' c~v~l,e:~ ;~ .Q~. il,·.i 
à 'deux greffes'; Ajffére!l~ ,+ n '~u~i',~ ~~ir~ :por1 
ter dans le . greJf~ .. ~ivil ~e~ .. !eg~~res .. des~ or~ 
donnances d'inhumation qui font tenl1S à, la . 
police . ,depuis . 1,7 :"~' :' : ~ > ", ~~ '.J . ::~~~: ' :':';' ... ... ;" · ·~f·; 
.~ . Ji Y aura cependânt une. qirpo~don à ajouz 
t~r pour le décès . de ceux · qui p'ont ni pa; 
teos ~ connu~. d-aqs : le Jieu où ils .meurent ni 
doml'c'Jle ' ':~ ,w,. . ,. , 'r ,.: • . ' • ' . ,.." .' 
• • . .. .. .... t ! .. _ .., _. ' .. !. l' ' .. ,; (. ~ .) \"': i. (J 1. 1) 

' . ! ·.Ce cas de voit être : commun :qans le tems - .' . . . - - . . ... . . . . . , ~ 

,où , bien . des pr.ot~fian~ . ~~r~!~n~ dal1~ . ~~ 
.royaume,cach~s, . inconnus &.. l~gitl.rs . . ,; .. ;; 
: : Il fera plus "rare ~ujourd'~ll:L :C~~pe.ndant ce 
:cas fera toujours celui de quelques ~tranger,s 
y'oyag~ant dans le ; royaume. C'efi: auffi celuj 

: des homme~, .qui . fon~ trouvés morts dans 1~,S 
, ~llemins ou . tians . le5 ... cha~p.s_ Join .. de leur 
~~abitation ', . ~ d~n:~ ' lç cada yre ; po~~rra . ê.~r.~ 
reconnu pour celui d'u!l proteÇ;~l1t~ :', {:2. ;';.~.: 1 
: .. ' -En ' pareil cas . il , n'~H pas doutfllX :que 
Ja jufiice qui veiltc .:~l faire eÏJt~rrer .en tef~ 
Jainte les c~tholiqu.es, oe d.oive . veiller . d~ 
:~ême à faire Jair:e au greffe la" déclaratiot;l 

., . :4u décès des: pr9tefialls. · Cependat; t - iî f,{~t 
..le dire dans .!,! Joi pour . qu~elle roit .coll; .. 
l~lette. :.. .. :::- - 1 " , .. .~ 

Enfi~ je penfe qu~~l fau't' laifter ' ~ux pa
· HOS, ~es prQte.ita,çs .. la f~cu!té de ftlire in'.' 

r.- "\; .:.: ; ; .. .. .. _ .•. - - ~ -'0>...1 
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lèrireJa·· âéclarati.o~ ;de :) ' ~e!-rr~:~dé.G'è~ ·: ,ff;lr; le 
regiftrt!~. · . :de leu~ ::p.âr,oHre ~ . '~q uapd .·çel·a J le~l~ 
convient mieux ;'que ·'de.da : fÂirej'jnJcrü'~ f'lIÎ 
les regifi~es: de' la :Jufiié~ ;~: dê le . penCe: 1 petr' les. 
mê1l1es:: . r.~lÏfonS .:qlle j;'at çl.itesJ.à 1~,aF.tiçi~ '. : pré~ 
cédent' · au 'vfujer, desjJbap.tême.so . .l·}"! e ~ ii .:: / 
,.' IL '1 a' cepeZ?d.a.Qt ):.un:~_ .dHfére~·c.e , "·;·ell l ce" 

que TégtiCecatholiq.Ue.: n:e" peu.t pLlS: refufer. le ' 
baptême'; ~ .àl'enfari.t.· .. n~t .d'l;l;q,"\ protetbnt ;i ~l) 
~iell 'r, qu'eUe ,refuft! .=:la!:J Jépulturé·) e:n:) !e.rre 
faiute . à, ~eux qui .Jo.n~ .. m,D'ns; . dan~. J'héréfiej 
',:".- Ainfr:.on . peut: d!on'.n·e.rJ"~ux·:p.rot,di:~ns L'op- .' 
tion . de ;fc'lire . baptifer :' Je,urs enfans.par, le.', cuiré 
& non . ·celle . de ~ . .fiié1'e; e.rtterrer' par .lui .· Jeurs 

. l ,'. . ~ ~ '.'; l, 

pa"rens' .. ';; " . , .... , ,; ' .. ,: . " , '. . , ï -- : " . 
.. ... " <J. 4 • • • .# " . : .J 51" ~ _:.. ~ \ J • . . ... . . • . t \. • • :.4,_ 

;~ . '> Mais :rfen' n'empêchê.que · Je . cur~.:Jle~ puiff~ 
enquali-té d'Officier civi,l confiater " f\lf- Jon 

\ regifire', mortuaire . ·le .: d~~~s . des ., ·pro.tefian$ 
. ~qui'" lui aura ;été ,dé~laré: , ·.comme: celui : des 

catholiques qu'il aur.a -enterrés. 'j" : : :" ' . :~i-:>' . . 

. :"; ,Les " protefians pe c(jmparoîtr.o~t pa.s pour 
,cela~ dans ,Péglile catholiqQe.' Ce . {ei~ . dans 

1 la "maifon curiale que ceuedécfarati.on . ferél: 
faite: ,~. ".ainfi .. que celle . ·des mari~ge~ ~doo~ 
;IlOlls_.avons , parlé: 'àans-_ ·la feconçl~ obfex! 
vation. "". :: ~ j . : ~ _. ' ~ J _~ • • • :.J 

, i Je:· pr~vojs que r, da.ns les' .. .grandes : villes 
'& dans. les pays où, il, ,y .. al beaucoup, de 
PrQt~{l~DS. ;.: .& . eJ1.gép.é.ral dans ~ ,to_Qs~ .le,: li~u~ ' . 

. . ;~ . , . , 
/' 

. / 
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~ui , font la' réfidence des 'juftices ~ ~la plupart 
des ,hérétiques ne voudront: pas comparaître 

.:: ,devarÏt >Ie : curé , pour', y ' ',déclarer :le décès':de 
leUrs pa'rens; ' mais' dan's ,les villages où .la 
jnfiice ne réfide pas, & . furtaut dans ceux 
Ot't il y a peu de protefi:aris ~ ~ il 'y ' 'e'n .aura 
beaucoup qùi aimeront mieux faire l~ur dé· ' 
clar~ltion à , leur curé que de fdire un voyage, 
& naus a:.VOns vu à l'article précédent qu~on 
IJeuf en' , efpéter quelque ' avantage pqur .. les 
rapprocher peu , à pel:1 des catholiques.' '; ' :':'! 

, Voilà tou t 'ce que ' j'ai i dire fur .. les' , re
gifires & les moyens , .'de confiater Je ,',décès 
<les pr:où~fta ilS " mais if J,lUt auffi , parler, de 
leur inhumation; & fur cela je ri'ai , rieu 
trouvédàns le:, recueil 'des l<?ixqui kscon
eernen't . ~' & je ne fais ' pas ce 'qui. s'eflpra
tiqué,' depuis ' 1685 jùfqu'à préfentj . Je f6up-

. çonne: que, l'ufage ,n'a ' pas été, unifùrme: da~s 
les différentes provinces .. :; .,; !.:. ~::':' : '.:! ' , .. -;; f:", 
" J eerais qU'en '1685, on auroit :" VOUhl 
que leurscadavresfuffent abandonnés' :-& ' 
jettés à , la ,'voirie; & la ' paillon de ce mo' 
mel1t étoit' fi grande j que le Gauvernemeht 
ne penfa pas à prtvenir le's iI!convéniens qui 
en réCulteraient. .(:, .;, '. f 
: ~ ' ,La police prit furemerlt des meflltes ppurque 
l'ait.n'en fltt point illfeété,ainfije ne 'da tue point 
que, ~ (!ails-les-grandes v,ill~, &_dan~ les-pays o~ 
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les protefians étoient 'en-g'rand: hptnbte~, iL.'n'y 
air eu des lieux defiinés ' :cl recey,oiri lèurs co:rps~ 
l ,Il a toujours été nécelTairequm : y ( en: ~ùt 
ponr les étrangers voyageant en Françe: : M~ de 
LQu,vois -& le Pere de . Ia Chaifeeux:lllêmes' 
n'auroient pas ' voulu qu'.Qrl jettflt à la 'v:o'irie le 
corps d~un AngloIs , ou · d'un Bral1debour.~ 

. geois . d~ : diitinétion ~ 'qui. feroit mor't::; ell " 
France: , '" - ", .. .. . , ("" .;'., , ,' . . " ".., ' .-' .: 
.' On ne fit P~ut-êtr'~ · - p(~{ d~ . ·~Ùffi~bÙé , d:,~~ ; , 
terrer ,en terre fainte . tùus ceuX' . S1ui~ ~ , &l1ls . ' 
faire d'abjuration 'en .leur ' nom, ,:' éroÏent h,i~ 
.bit",lJS des. 'villages qui a,voienf! fOl1fcJit un~ 
.abjuratiop , ,coIleél:h'e à l'afpe~ des dragons. 

, Cela.enJroit,dcms le lyfieme , du. .tems ; ',& , 
fi on prit ce ' parti, la tot.tlité prefq~e: "dil 
peuple y fut COlnpriFe,; :,car il ' y avoit ,eu 
prefqu~ , partout des dragonades. <, ': ' ,< , O: '.~ .; j 

Pot1r la nobleffe & les autres ' families af1 
fez difijoguées . pour qU'Olt ; Il 'ait pas v.o,ulù . 
exercer {pr., elle. la .. violence . des gal'nifons 
mi1itaire~,~ je crois que ·, dep.uisi 685 jUfoi 
qU.'.en I.7 15, te?l.i de l,a; p~é[ompriori 'de ~roir, . 
elles ont donne à leurs pareos une fepul~ 
(ure déceLite àans léurs:' terres ou leurs mai
fans. On pourroit eocore ·troU\'er où repq, • . 
fent les .. cendres de, 8 ue1q.lies hoolI)lcs, ref· . 
peél:ables;';)' .~ .. ,,~ .,'". ',( " ',; j 2.l ,::,)/ ;, é: ::; .5 

~ .. Depllis la Dédaratiol! de" l'lI 5, fi on 

'1 
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2voitété . conréquent ; tous les ; furets ~ du 
,Roi " aUroien~dù être'inhumés en terreJaintef 
inais':orf eft tOl1joursinconféquent 'quand 'on 
part d'un principe faux ;' & depuis qu'oit 
a établi en principe : de droit qu'il n'y a plus 

, deprotefians e~ Fra'nee " on , s'e{l:~eaucoup 
moins,', prêté , qu'auparavant à les traiter 

, comme ,des catholiques; En effet nous ~vons 
vu que cc n'efi que depuis cette prHomp. 

;, tion de droit, que les Evêques fOht tous 
conven'us de ne les plus , admettre au m:l. 
riage [ur lepr feule promeffe de vivre dans 
la religion catholique; &peut-ê{re depuis le 

_ même , tems, on leur a fait plus de diffi· 
cuItés qu'auparavant- fur la fépulture ecclé; 
fiafiiquè. " ~ , . .. - ,' .. ' 

' :~, .~: Je me rappelle que j'ai vu des familles pro· 
teft~tntes fort embaraiI'ées fl~r la'. fépuhure 

, de leurs parens: , .: 
. ' Je crois cependant qu'à Paris 'on a 'defii. 
né à leur inhumation des cimetieres qui Dt 

font p"s bénis. Cela eft néceffilire au main! 
pour les étrangers qui ne diffimul~nt pas leur 
.religion. , ' , , ' .,: ~ . f .. 

,': ~ On . ~'~ affuré que dans des villes de pro' 
~mce ~u tl ya ?eaucoup de proteftan~, ils , 
on~ pns 'le paru, ,fans permiffion . €xprefTe" 
~a1.S , avec , la ,.,t;oleraoce tacite des mllgis.-

. .... J ~ A • ~-'" ..." • • • ~ .. . -,. ' . _::. .'. ' . . .....1 
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trats" de defiiner à leùr fépuliure des lieu,,' 
très étroit~ & ,peu ' aérés, parcequ'ils ont vou·', 
lu qu'ils fu{feot entourés de' grands ,-murs 
pour prévenir les infu~tes ' de la populace' 
catholique; &. on m'a dit que le nombre de 
cadavres y eft à préfent fi grand ,que c'eft 
quelquefois une infeél:ion dans Iequa"rtier. 
, Aujourd'hui on ne feindra plL1~ de croire 
que les proteftans font. des catholiques" & 
le Roi ne voudra rurement pas. qu'on jette·' 

. leurs corps. "à la voirie; il faut donc pour.. r 

voir à lel1r fépulture , & je c'rois que , ce doit, 
être pal une loi précife _ & non par des to· .. · 
l~rances ta.ci(es dont · il faut profcrire l'urage' 
autant qu'on le pourra. Je me f<?-ode : 1° ~ fur 
ce que l'adrniiliil:ration doit veiner à' là. falu;..·. 
brité ·de l'air, ainfi regler qu'il n'y aura de ifé~: 
pultures communes que dans les lieux :6ù)' 
~nes ne poUrrof)t point caurer d'infeé1ion 
nuifible ; !l o. ,q~'iL He fatl.~ · roint laiffer aux', 
proteftans le folO de chOlfir & d'entretenir' 
ces lieux. ,de fépu[ture ., : p'lrceque, ce feroie 
les entretenir dans l'habitude d'avoir des cif., 
f.lirescommunes , . ce qU'il [IUt ~vicer ;d'après 
les principes fur IefqueIs tout ce, memoire) 

'. en: fondé; , 3 0. pdrceqlle ces lieux de féput
ture doivent êtrç fous ~a ,fauve garde du 
·Rot. . .. ', ." . - , ,. " 

Il Y a encore des pays où il refie quel-
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'qucs' trâces de' l!ancienne animoGté,' hon pa! 
allez pour craindre de 'grandes violences; tUais 
affez. pour que ql1elqLWs catholiques :de ·. la 
lie du peuple , .. chtffe dans laquelle les ancien. 
nes impreffions s~effa('ent difficil~ment., fe 
laHrent emporter par un zele fanatique, 'ou ' 
feulement ' quelquefois pour faire lln'e plai .. 
fanterie, jufqu'à commenredes indécerjces 

1 • dans le lieu ' qu'ils regarderont comme la ré· 
puIrure ' des hérétiques. .' . 7 . 1 

. . Ce n'cft pas légérement que je 'dis q\le 
cela eft à craindre. Il y en a eu depuis peu 
des ·e.xempJ~s, même dans les environs de: 
Paris, ainfi que dans le pays du royaume, 
où on. croit que les anciennes haine's font le 
plus éteintes. '.' 

. ' Là ,yiolation des f~pultures a été . r~gar. 
dée cornllle \ln grand crime çlans toutes les 
reli'gions; c'eO: au moins une des- plus forres. 
inCultes qui puilfent être faites à ·ceux qui 

, 1 
voyent profaner le tombe:lLl de leurs peres. 
& il pourroit en arriver des rixes & même 
des émeu~es. . .. 
; : Je crois que le Roi , doit s'expliquer .. fur 
cela par ' fa loi & mêrile attribuer " fpécia·. 
lement ,ta .connoiffimçe de ce dél,it ,:. a'ux ju .. 
ges royaux, & . par" appel; .aux .Parlemens ;: 
bieuentendll que dans le cas de néce{ftté J 
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les -juges :du ·lieupol1rront.informer '& . dé.' 
créter; ce gui Ja une, réferve de droit..': 
; L'autorité ~u jugè royal e,Cl: · plus : .jmpo~ 
fan~e :que celle), des . juges des feigneurs. ;· t _.. : 

'r ;: ~ , : , j ~ ' . . .;--- -. <l , " , ..... , ,1. 

\ . -; . ~ . 
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-SEPTIEME ' '. OBSERVATION. j,.-···· ; 
r . 
~ of" • 

• " ,'. ,. . ,.. • • : " l' 

Des miniftres de toute .· autre religion flUè la -
., ') : . : religjoll catholique. ','" ~ , ; . . 

• , • 1 . 

~' Il efl:" ' ~ot~jreq~le ~epujs: 'la ' révocation de 
l'Edit d~ Nantes, il -y: a ' toujours en >'des mi. 
'nifire,sde la .- Religion prétendue réformée 'én " 
Fr?nce , ~ & qu'il eft)mpoffible d'empêcher : 
ÇJ.u'il .y 'en ; ai~ .. Il faut donc avouer qu'il Y., 
en a. ,. · . . : ~ .~. : ' . :: : ~,' " \ . ... : .. . : ' 1 

.; Le Roi permettant à :ceux de (es· fujets, . 
qui n~~ fqnt pas catholiqlles, de . déc-hlrer leurs. 
mariagçs.; ,à: : J~jllfij~e : & .'-de . contraéier . ·.en, 
préfence des juges l'ë~gagem:ent Civj~~j( eit. 
'évident qu'ils ont' eu des - pafte~lrs de.l~u~ 
religioll .en prérençede . qui" ils ,Qnt ; contràc-, 

.. té lem:: e!1gagemenç . fpir~t~el . & par :9l1i let~r. 
union a été bénie; . il Y auroi~ contrad~éHoJl: 
dans les · loi.~ " fi on la.iU:oit ' Jul,1fifter .. l1t1 n~o- ' . 
ment c~l\e' .qui dére~d ,a1.1x, ~inifire~ de cett~) 

. religion ~e Fé.~.d.~r ,aa,n~ , I.e .. ~oya:H~e •. , : . . 
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.~ ; ~On ", cr'él.lnt:;-::dit~on '; · que· lorsque ~ l'exifièn~è 
de, ces ' mil1jfires ',de la .' Re Iigion . prétendue 
rèfotiTléé'(era : cOlùlue; il n'en arrive de grands 
troubles ·} ·· :.on , ,prevoi~ , 'qu'i1s 'voudr0tlt , éta~ 
blir un culte public Glns attendre que le Roi ' 
fF' [Dit expliqué fur cet . objet; . .. on . prétend 
qüe d,e ce moment ils convoqueront des al".; 
fembIé'es:;':qui pourront .:dégénérer en ' attrou
pemens dangereux; qu'on \'è~ra s'élever dans. 
t~ut 'le rroyaumé ;. des' temples ,où , on. ,déch~ 
mera hautement co·ntre · la religion catllOli
q~ie; ,qu'ils , ne .s'e~ tie,ndront P,lS aux ' fanc-
11on'5 fpirltuelle's, .' & qüe pour fcl'dsfaire le 

. r· · . 

àéf1r qu'ils ont de tefler les ' chefs, de leur' 
, peuple; ils continueront de tenir des regis .. 

~res de naiffimces,- morts & mariages') & 
d·'en · donner ales certificats; qu'ils abùferont 
de l'ignorance, & de la fimplicité de ce peu. 
pIe qui ~ ne iit jamais ' les loix, potir lui faire 
èroire que ces acres font valides, erreur 
dont ' les effets feront crès fàcheu~ pour leurs 
f3milles. :. , -._ , : ' .. :.' : ' . . ~ .. 

>" On peint ces minifires comme des enne-
nemi~ nés d'un Gouvernement où leur reli
gion 1)'a 'pas tous les .avantages · de la' reli-' 
gion dominante. ' J" • - ': - " ) ~ ; . , !. 

-':, : On voit en eux des rivaux perpétuels du 
c\erg~ . catholique ; . qui, .foitpar l'effet de 

" ,tette jaloufie foit pour augmenter leur confi· . 
. . dération 
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: dération .dans leur parti, ·auront intérêt "A 
::' fusciter de$ troubles. 
:' .' On x"appelI.e . q'ue cefont ces pafieurs qui, 
· dilns-Ia fin du regne de Louü XIV, Ont allumé 
, la guerre civile da-ns les provinces mériqionales. 

; . On lèur impple·.· encore quelques crimes èom-
mis pendant le. regne _ de Louis XV. '. 

Il s~en faut · beaucoup que j'adopte 
' , toutes ces craintes qui font au moins tr~s ' 
'. exa:-.;érées. M:ct.Ïs comme il y aura toujours 

des p~fteurs de cette reiigion. quoi qU'on dire 
& qu'on f~lne, rien ne doit engagèr à lair

.fer fubfifter la loi illufoÎre qui les prorcrit. 
Il flUt examiner ce qu·'on peut 'en craindre 

· & prendre des mefures pour y obv,ier. 
· .: lVLlis bien loin ,qu'il y ait du danger à 
r' v.oquer 'les lo~x. qui les chafi'cnt du royau ... 

. :me , le 'crois qu'il y a longtems que ce par· ' 
:ti ' auroic dO· être·' pris & même \lour d'autres 
.··rairons que celle de la néeemté' dont i.ls font . 
pour le!- mariages • . , , '; .,.: .- ~~ : ::' r> · .. '~ ' _ : 

Pllifqll'on fait· qu'ilya de Ces ininiftres 
dans te royaume ',il en abfolutnent iléce1faire 
qu'ils y roient . comme tous les citoyens, fOlls 
l'élppui des loix, fion veut qu'ils ·ne [oient 
plus (comme on tes en accufe) ennemis. nés 
da Gou'Vanenunt • . " 

" Je croIS que ceprincipeavoit été rec6n .. 
nu dèl' 1a fin du regne de Louis XIV, quand .. i . 

TOME IL .~ . L _ . 

. ' . 
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{: on fut' que - de . . ~ nOllveaux -pafieur, . qU't!>n 
nommoit prédicans, aVOlent fuccédé dans la 

( contiance du peuple à çet'lx qu'on a\Toit fclit \ 
: fortir ·.du royaume, quand on vit que ces 
c prfdicans que le peuple ignor~nt & . fclnati.·" · 
, :que de quelques- mOI!tagnes . reconnoiifait 

pour f~s paHeurs 1 étoient de~ iufenfés qui 
·· C s'érigeaient en 'prophetes, qU'lIs annonçaient 
- , 3U peuple au nom de Dieu ià prochaine dé. 
; liv rance q ui d~voit s-'effèétuer par les armes; 
{ q.U6 n'ayant.point .de forces pour une guerre ' 
,. 'Iegl~e, ils y Cubi1:i.tuerent les affaŒl1atsnoc . 

. . turnes:& les lncendies, & qu'oubliant leur 
~ .. caractere de . 11linifires évangéliql1es:, . ils Je 

111ettoiellt eux - mêmes' à La tête des . rebél· 
s .les & ofoient fe comparer aux l\1achabées .. 
~ : . Je crois qu'alors tous les gens fenrés 'e. 

:.- connurent que ces ' nouveaux minifires de 
; la ll.e.ligion prétendue réfDrmée : étoient bien 
~ plus dangereux que ceux qu'on avoit .fait 
Jonir de France, & qu'ils regretterent I~ 

, ~ Ininifires CQIUlUS .& · domiciliés, dont le ule 
" fe bornoit à . prier, ··à catéchifer, -ft exp!jquèr 
\ i leur mode l'écri.ture fainte ~ & à célébrer 

. ~ des . baptême.s & des mariages; & qu'alors 
. ceux qui étoient chargés 'par Louis X~V :de 
maintenir la tranquiliité d,\ns les proviocés, 
n'exécutc'rent. les loix pén~les que c~ntre 
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~e~rS qui.; avo.ient com~is ·de véritables ·cri., 
, " 

. mes. ,("'X ' .. '., . ' l ' " : : .. " ;; . ' --; 

\ 

.; 
• : .J' . ' .:. . \ ..... 

. . i ', .. . ' .. .~ , '':.: '" 
C *) Le fair: q~le je viens d avancer & qui eŒ l'eut~' 

Otre hafardé-, demande une .difèuilion hiftorique. que 
je n'ai pa, voulu mettre dans le ,texte pour 11a. pai 
jQtfrro'm pré la fuite des raiTonncmens. ' .:. " 

Je crois que dal1~ la .fia du regne de Lords XIV-" 
& fmtout depuis .la· guerre ci vile de quelqu'es provin
ces où les prédicans s'étoient ·mis ·à la tête ,· des t'âllari~ 
ques rebelles, on n'exécuta plus la Décl~lTatioi1 'du Ier 
}.1illet 1686, qui condamnoit tous ,les .miniftres de : la 
-Religio.n prérendue réformée, que contre · ceux qui ,s'é,:.. 
laient! rendus coupables de révolte ou', d'intelligence 
a .... ec les e'nnemis, & qu'on ferma les yeux fur ceux 
qui s'en tenoient à tàirèleurs 'fooB:ions religicufes en 
particulier. 'z- " ,.,,, " .,.. ; , . 

M on· opinion fur cela ,cft ' contraire 1) l'opinion la plus 
'Communémeot' établie, & j! ne prétends pas donner ' 130 
mienne Comme ' certaine., CÇlr je ne peuX. p~IS avoir ,
les,pietes c,tes .procès fails à· 'cous ceux qui ~reritcxé .. 

, curés dans cetems malheureux. . .'. 
... " Mais j~ me fonde fm ce qu~ je lis ,dans lesbiftdireii ~' 

ôe cc;:rc· guerre & nommément dans les relations C:/.el> · ~ 
~lUt~urs proteltans le~ plus pamonnés contrer:ldmi(1is~ ; ., 
(ratlol): de Loiiis X[V , :par exemple dans l'hiftoire de • 
la guc~r; ~es, Cé ,reùnes , quiètl: ceBe où o0r' recl1,~jUi: f 
ce qL1l etolt ~l'ars d~s beaucoup de reJatidns ' pamcu- .' 
Heres ~ ouvrage dOnt llluteurdic avoir été lui ' Œ&me.dans 
le ·pays lorfquc les ·faits é~oient réc~ns ~ qu'il · poüv.Ç.>ic 
les \'érjfier~ . ~' . , : ' . : '., .' 
, . J'y ai vu de~ 'j'écirs très énergiques des : vexations 
exercées pades catholiques qui : excitej-~m , Jè :_p~uple . ' 
à prendre 11;'5 arm~ii,' & . de~ . exc~amntlons [u~ le lore 
de beaucoap de predlc,ansqUl ful)Jfe~t le derm.er . [uP.,' 

l~.liJ~' n'~otrepnmds ccrtai,nehlcnt·.p:ls. d'cxcùfc.t Jes":_l(j~~J 
, L 2 

\ .' '" 
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" 

\ . 
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.. ':. Je . croi~ 'qu'à prétent il , n'y a :' pius beu:; 
re~ufement en France de ces prédicans ' qui 
çaufe.r~n~, tant . de troubles dans l.a . fin du 
rcgne de. Louis ·XIV. ' ' 

,- 1,.. i. 

\ r 

- ' f ' • " . .. . •. . , _ . 

lences qui réduifirent le peuple protefiailt au défespoir: 
Qllne peut fe les rappeller fans honeur, , 

je dis :feulement qu'il m'a paru qu'it la fin du regne 
on reconnut que ces cruautés n'émient pa$ moins con-

, traires à la raiîon qu1à l'humanité, que les paReurs.de 
la Religion prétendue réformée condamnés .dans ,les der
niers tems, éroient accufés & convaincus de crimes très 
différens de celui d'avoir prêché & catéchiré, & que 
lorfque le crime qui leur étoit imputé était d'avoir tenu 
des affemblées, c'éroh de ces afièroblécs cù on avoit con
certé des expéditions militaires, des meurtres & des 
.incendies & d'où on · étcit parti pour les exécuter. 

, Des auteurs qui n'ont pas le même efprir de parti que 
les prote ft ans , & qui n'ont écrit que pour la caufe ~e 
l'humanité., ont parlé a uai de la brtrbarie àe ces con-: 
damnations de mini fires. . 

C'eft toujours 1\1. tie JToftaile à qui ]l·faut répondre, 
parceque c'eft celui que tout le monde lit & -d'après 
q,Ji tOut le monde parle. 

M. de f/oftaire était pl us à portée que la plupart 
des catholiques français d'être inlhuit, parcequ'il a vu 
beaucoup de français refugiés en Hollande. en Angle
terre ; & dans les Etars duR oi ,de Prufiè. Il a même 
vécu quelques tems dans la fociété du célébre Ca'ialier. 

M. de Voltaire cite les trois condarnoa6oDs qui ex-: 
. .- citerent le plus l'indignation de tous les protellans d'Eu: 

lape, & je crois que ces trois condamnés' auroient (ubl 

le même fort en Anglctene, en Allemagne, & par
tout, s'ils s'étaient rendus çoupablcs des mêmei 
,crimes. " -
. .. :.Ces tro.i~ Mi.Qiftr~ font Bornel, Brouffon & ·Cham{eF. 

~ . ... • ..., <#-
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. ~ Ceux quï'exercen't; dans le royaume <, 1~ 
millifiere de ,là Religiori . pr.écendue réformée 
font des gens qui vOlldroient fans ·doute y-, 
avoir un état .certajn & .. tranquille, .& il Y 

._----,.... ... ------. ~ - < .. ---------

, .... Homel- ·fut accufé d'avoir tramé une fédition & une 
prife d'armes; il fut arrêté par les ordres du Maréé:baL' 
de Noailles, &condamoé par M. d' ././guc.Dcau; .magiftriU;; . 
dont les proteftans eux"mêmes louent la doucè'ur & , 
la jufrice. Voyez les Mémoiiei de la maie on' de 
Noailles . ' . . .... . . .. ;t.<" ::; . . , . . ~ 

. BroufJon . que les Hollandois &: les Génevois avec :~ qui 
il a voit vécu . . ont célébré· comme un màrtyr, : & , 'dati1! . 
la vie a ·é<é imprimée & . eft lUe en Hollande & en S:iifle-' 
comme un livre édifiant ', fut arrêré en Béam& jugé en: 
Languedoc par M. de B~pille que lesprotefiansregar'::' 
deu. comme beaucoup plus févere que M. d'AgueJJeaiti: 
Son procès eH: dans des hiftoires ' exaétes; on peutcon ~ 
fulrer l'hiftoire de Nifmesde M. MeI1llrd , . auteur 
exaB: jufqu'au fcrupule, qui a vQ les pieces mêmes du 

,. . procès. , f ... • • ~. .' • • 

Brouffon fut convaincu par res loores qu;Ù ne défa
voua:pas, .d~avojrpratjqué avec les ennemis de la.France· 
une mteUlgence pour les faire pénécrerdans J'imérieur
du roy~ume. Ces lettres n'étoient pas adreffées,cômme. 
l'o~t dIt quelques hi~ori~ns ~u .MarécbaL de Sc/lomb-errj 
qUi a été tué à la ~ome, milS . au comœ de Scl1onlber/J. 
étant alors .au fervlce du Duc de Savoye qui .a. écéde-
puis le roi Viaor. , ", /: . .... .. ~ '. :. : .. ': : -: 
.• Le Miniftre . Brouffon l'engageoit 'à faire pénétrer les 
ennemii de la France d,ans le cœur du royaume & ~pro,;. .. 
lllettoit que lei proreians · françois . fe joindroient à, 

. , . 
eux~ . ." . ' ... ..., '. . 
: CVi. de poltaire remarqu~ que ce délit ét()it ', ~nciéri ~ 
& qu'il ne fut atrêté que dIX ou douze .ans . après ·.' 
maia il Ill; · dit pas .q,ue . ce '" BrouJ/on .Cav<lÏt · :fa; _ . 

. - L 3 . 

... 
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. it 'cepend~rnt encore' des provillces 'où ils \ fe 
tiennent l cachés & menent une . . -vie ··efrante: 
& v'lg~tbonde. ' . ", ." ::' ; ' . 
' f Da·g·s. d'autres provInces. où .depuis quel.: 

.... ' --------"_. ---'-' --..- ..... .-. . ---- --..-;..-~~..:...---.~ . 

revivre en ' rentrant fé'cretemént d:ms le royaume, ·dé:.· 
~~ifé:malgré.Ï'avisqu'on luia,'oit fait donner en Hollande 
où il s~étoit réfugié, qu'il n'y auroit pas de grace pour lui 
,'il repalToit cn France. " 

_ .... Malgré cet avis" il étojt _ revenu; . envoyé par les; 
. Hollandois avec qui la hance étoit alors cn guerre, il 
,voit parcouru toutes :les provinces où il y. ûvoit des 
proteftans en allez grand nombre pour prendre liS ar':': 
mes,. & il fut prouvé qu'il avoit eu partout avec eux 
<ie longues conférences . .. Quand il fut qu'il avait été 
reconnu :,il .. prévit bien que~e retour en Hollande pat 
~e chemin. ordinaire Cero1t darrgert'l\x. Il imagina de 
paff~r ' ~nErp(lgnç & fL\t pris à Oleron • .- '. __ -: 

. : Je ~e~a\)de fi .da'O.s aucun . pays un homme fi dan
ger\'!u~ 3l'\roit obtenu gr2ce :, & fi on peut dire que ce foit 
pour a\'o\r prêché & catéchiré qu'ii fut condamné & 

. exécuté? '. ' . __ . ~ . ~ . ' .. 
~ ., Pour Chamitr, fonproeès · étoit tout' fait. Il fut pris 
en Dauphiné les armes à I<l main avec · plufieurs autres 
qui n'av:<>ient pas le ; c~raaer;c .de minifire & qui fu
reot wus jugés tomme l'ebelles par l'intendant de 
pauphi.né:. :' :.' ~~ ~' :" , . _ .. : . .' . 
<M. ·.Volta}reauroit\louIll q~'on fit grace à- celui.la 
. lm raCrcél: P0U-I la mémoire de Daniel Clulmier Jon 
-ayeul quiavpitété, dit-iL le r~d!\éteur. de l'Edit Ge 

,. ~antes • . , ·. ·· r ... .- . . ..• . ( . , 

;; ' leD~ f~js · pas f~.r qu;lS. ~émo-j-r;sM : de' lioitalre atru .. 
1'~ que l'Edit de Nantes fùt l'ouvr::-ge de l'~ncien .. mi,:. 
.:rllfue ÇJ/(imi er. Bayle qui en avo!t patléa\'ant lui, dit 
!eulemen' "11' l ' V ' a. . ) . ,qu l. . a! U Gans· :m!las 3l!t.eur · très ·fufpCI;L • 

. ~. 1.c(c. .XhoUqUl a~'~ :ta plus ùrandellatt .:à la . Di~o .. _ ~'l;: _ _ /1 
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ques années ils fe montrent avec 'plus d'af
furmlce, les plus anciens fe fonviennent d'a. r, 

" , voir vu périr 'par le dernier fuppIice; leurs " 
prédéceffeurs ~ leurs parens" les amis de Le-ur ? % 

~ famille. " ': " Il' 

. : ) 

~,,--------------~,~-------~~-----------

clatlOn, ne parle que du IIlinifrre C~lignon, homme , 
tres fage, très modéré qui cherchoit fincérement la "-

·1· , \ conCl lar Ion. , - " " 'i 

CIUllllier au contraire 'eft peint 'par les allteurs con-] 
temporains, même par îesadroirateurs, comme un homme 
d'un carattere difficile, qQi cherchoit à rompre les 'mefu- , ' 
res p:.lcifiques de [on confrere Caligpon" de IlL de Sutly_r' , 
& de M; de Thou. ' , . " ' 

D'aubigné quillli-même n'étoit pas d'un caraél:ere fort" 
Gonciliam, frlTt cependant des plail~nteries fur " la groffie~ -:' -
rété de ce inioill:requi atfeétoit de faire ùes efpeces d 1in . " 
fuites aux commilfaires du Roi pendant ' les conféren- : 
èës où il falloit s'accorder pour rendre la paix au . 
royaume • , , 

. Dallie! Chamier fe fit tuer fur les remparts de Mon .. 
'tau~an oùi! exhqrtoit les folda ts', & 00 die même qu'U : 
~Vglt . er:dolfé la cuiraffe, qu'il étoit armé d'une lancej ' 
cc 'lm n eH: pas le métier ('l'un miniftre de l'évangile.> 

' Ceux qui, ~n. font les plus grands éloges '" ajoucent >:iu'it 
y prophetlfolt. . " ' " ., ',' " " j 

Tou,t cela n'annonce pa~ la, Ù~ te fnge d'uo , Il0mm~; 
éapable Q'avoir drefi~ r ',Edir de Nantes. : '_ '~ 
: 'lI étoit d'ailleurs très révéré dans- fOli parti comme, 

' . un favà,nt con~roverfifre, & comme: lID homme très " 
zélé pour fa religion &d'llD courage indomptable. '. 
, . n .eft vrai que la mémoir,e de ce 'miuiftre ne p'3rllt 
pas un tiae pour excepter fon petit. fils de la condam; 
nation que fubj~ent, ceux qU! furent pris avec lui. ',; 
' . llooroit ~té ;a defi,rer ,<ru auc~n ne fnt exécuté, &; ,. 
41u~ , ta r>:=ïrÇçUt1q~ , ~ ~at ~~ um C~~ mal.hf)u.r~ ÛHllP 

. ' - ,. ': ·, L', 1i. " 
" _., v J 
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Î - ?euvent-ils avoir , l'attach~ment pOl,lf leur 
patrie qu.'ont naturellement tous les franÇais') , 
peUvent ils même regarder comme leur pa- ,: 

f trie un ' royaume où ils n'ont qu'~ne exiften-ce " 
• incertaine & précaire, qu~ils feront obligés , 
~ ' de quitter d~ns l'lnUant qu'on leur donne. ' 
, ra avis qu'il eft arrlvé dan~ leur pays un ' 

adminifirateur dont les intentions ne font ' 
pas pacifiques & où le -glaive menaçant eil', 
t~l1jours fuspendu fur leur tête. ' 

Puisqu'il eft certain' qu'il y a toujours ' 
eu ' en Fq1nce des miniftres de la Religion.' 
pretendue réformée, depùis la révocation de 

. ! . _n ____________ _ 
le cas d'encourir la peine de mort en prenant les ar
mes comre le Roi. ~ais il eft toujours cenain que cene 

,fut pas pour avoir rempli fon miniftere eccléfiaftique ~ue . 
Chamier l~ petidili fut condamné. _ ' 

Puifque ce font-là- les trois qu'on ' cite comme Irs 
\liétimes de la loi qui-, condamne à mort les miniftres de , 
la Religion prét,,,ndue réformée, je fuis fondé à croire 
que dans les nemieres années du regne même de Louit 
XIV, on avoit reconnu que cet Edit ne devoit pas être 
exécuté à la rigueur. Er je ne crois pas inutile de faire 
tette obfervation, parceque pen(iam le regne de Louis 
XV , on a rouvent exécuté ce même Edit avec la plu. 
grande inhumanité" en fefon,dant fur l'exemple qe cc' 
qui fe pratiquoit, difoit-oD, du te ms de Louis XIV. 

Slil eft vrai que pendant le regne de Louis XV, où 
le Gouvernement n'éloil plus animé dw même zt:le per-' 

- fécuteur ~ue fous Louis XIV, lç' juges & les adminis. 
trateuu; Ont quelquefois exécuté à la rigueur ces loix , 
terr~blesdont fous Louis Xl V même on mitigeoit l'eJr.éc\l~ 
Ç,U~lOU, ,il f~,Ut kdire , puifque c-eft une preu"e dt: plua, 
de l~' Ilecefiité ,,'abolh C~ loix en termes ex,Prù'-' " 

• 
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l'Èd'if de Nantes, 'qùe malgré la 'perfécu,- )' 
tion la plus. · violent~, on n'a jamais pu em .. j 

p~~~her qu'il n'y en ~it, on ne doit s'~ccu- ' -
per qu'à -fillire remplir :ce rninif1:ere par des ', 
gens d'un caraél:ere tranquille ,& qui puif- . 
fent' pre'ndre en France . les engag~mens & , 

. y contraéter les . iiens qUi attachent tous-- les ' 
citoyens à .leur patrie. " '" ' 

Si le crédit ·'que leur minifiere leur donne ' 
fur Je peuple eft une rairon ' pour, veiller, à . 

" leur ·conduite, c'efi une raifon de plus pour . 
qu'on doive chercher à les connoître & 'pour ~ 
ne les plus obliger à ,. , cacJler à l'adminis- " 
tratÏon toutes · le'urs démarches, & jurqu"à , r. 
leur exiftence. , . . . 

!t 

, Dès qu'ils jouiront de la mêtile tranquil .• · 
lité que les autres fujets du Roi , on les J 

. verra bientôt chercher comme (es autres à . 
obtenir la proteé1:ioll de ceux qui ~nt auto;rité 
dnns leur province & craindre de leur déprair~. ' 

~on · feulement ·.c'efl:· ma façon de penfer, 
mais je ne, faurois concevoir que quiconque 
s'eft donne la peine d'y réfléchir :de f~n. 
fcoid,& fans êt~é conduit par quelqu'inté.
rêt particulier ou ' aveuglé par {juelque paf ... 
fion violente, puiffe en avoir ,une autre~ : 

. , Il a cependant pàru . peu . . de tem.sapr~;s 
ce~ conférences ~e M~ntp~"ier, dont j lai par ... 
lé dan& le , .pr~mler ~molre, -âinfi ü 'y 'a

J 

, \ . . ' .. . .. ' -;' ~. ., ';' 
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, envi~on , trente ans ·~ plufieurs o"uvrages 'ot) : 
on. foutenoit eljœ.~e qu'il , fanoit abfoIllOl~nt : 

, chaffer du royaume tous les ' miniftres de la ' , 
Religion prétendue réformée.' . ' , 
:, ' Cdui " de l'abbé de , ça"Veyraç fit beaucoup 

de bruit" parcequ'il , eO: , très bien éCrit,, ' 
qu'il èo.ntient des recherches fort cnriellfes; , 
que les faits y fori~ préfentés avec be~ucoull: ;' 
d'art; & avec une chaleur qui feroit , faite .-

' pour entraîner-bien des leCteurs, fi Paurèur 1 

n'y laiffoit pas tranrpirer malgré lui une paf- ._ 
fion contre , ta perfonne des pafteurs pro(es- ', 
tal1S de fon pays ;, dont j'ignore les ,motifs. 

t Cet aUteur prononce qu'il eft néceiI'aire 'de 
cha~er ' ces .prédicans qu'il regarde comme 
des perturbateurs dû '. repos public, parce
qu~ ce fqnt eux qui, en mariant Jes protes
t~ns ,àu défert, les détournent d'aller deman
d,er le mariage dans l'églife ' catholique, '& 
dans le même ouvrage il établit qu'un mi· ,' , 
~ifire de J'églife catholique eU obligé de s'af. 
furer .de la ,fincerité , de la converfion du , 
protefiantql1'il ' marie ,fans quoi il feroit 
complice' de la profanation du facrement . . ; 
.: Dans le , même tems, ce' m~me ,auteur & 

, ft!s :partirans avouoient que prefqye aucun d~ 
, ~eux qui avoie-nt .. _ jo'ué ' le , rôle de conver
't,i~} depuis, ,16SS pour être m~riés" n'avoi~: i 
,«e , Eln~er~ " & .~:~ voi~ pe,rfévéré dans ~a rel~>~, 
gion catho~ique. \ ' 
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. r Ainfi de l'aveu 'de ç~t aut~u(~ les mir.1Ïfires·, 
de la ' religjoll prétendue' réformée qui empê',. :~ . 
. choient I,e : peuple . de demander. le mariage; . 
daos . [~égli[e .: ~athpliql1e., ' ne , fc1ifoienr que :-les: 
détourn'el; 'd'une démarche dont . l'effet · de'· > 

~()it 'être " " ou d être : r~fllfés& de . reflet 
daos le concubinage, qu de ,tromper le. -prê~~ 

tre catholique & de commettre \.10' facrilége. 
' . Ceux . qui détournQient It= 'Peuple de .Jaire" 

cette démarche~" fi) nt les hommes 'p~rnjci~ù~~ 
r dont il étoit fuivant lui abfolutnenr: nécef

fuire de . purge~ le toya~me ;' & cet : ~t1~eur~ .. 
fans affecter ,: ~o,mme .~eal1col1p .d 'lil~tres ;' 
un ton d'humanité ou de charité hypocritè; ' 
ajoute :qu'il ·-ne feroit ·~c'epe!ld.ant · i;as : d'aYis . 
de les félire : mol:lrir~ .non , qu'ils lui: Jiifent 'au-' 
CUlle pitié, puifque ce . font . des ' gens. qui 
~r9~blent ~'Et~t,. mai~ parcequ!o(l3 ~ ~obferyé 
que leur cOI~fiance dans fes fupplices~l1fer- . 
mit les autres ' proteftans dans leurs' erreurs: 
Remarque très prudente de (aquelI~ on doit 
conclure qn'il e!lfàch.eu,x ' que · cet. auteur 
'n'ait ' pas ét~ dans lè <,.corifeil de Dioclétien. 
II y auroiteu' moins de fang -répélndù. . 

. II efi inutile de réfuter cette doétrine ., ou . 
plutôt cette 'politique ~ Y. fullie ~e l'expofer . . 

. . Je me fms cru oblIge .de du'e quelques : 
mots .de cet · ouvrage, parcequ'il a eu . de 
la vogue dans le t~!n~ ql.J'il a partl, '& qu'i~ 
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en 'bon der ravoir à quoi fe réduifent, les', ar • 
. gumens de ceux qui, depuis que" la Jongue 

expérience 'a démontré l'inutilité de la per. 
fécution, r"nt encore ' etltendr~ qu'il peut "
y avôir de l'inconvénient' à révoquer les " 
loix qui ' prof cri vent" les miniftres de· la R~ 
ligion prétendue réformée. ' 
, Mais je ne crois pas que ce fyfiême per~ ',' 
récuteur ait aujotird'hui beau'coup de' parti. 
fans., ' & je ne ferai firremênt pas' déCavo'ué 
aujourd'hui par le clergé quand je dirai que 
ce n'efi plus par de femblables moyens qu'il 
veut travailler à la converfion des héré-

; tiques.· ,.'. . , , ' 
. Il me remble que 'c'eft d'après ces obfer* 

vations que la loi fur l'état civil des pro· 
teftans doit être faite, & fi eUes, font adop .. , 
tées "'. Ù ne fera pas difficile de la rédiger 0 , 

> , 
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CH API 'T Ii E 'TR OIS JE ME. . (_ ... . ' . . . : ' . . ' 
• 

, ~ . {,' : ' ..... :.. .~ . " , ,,, .. " ... , " . 

j . 

. Le~ loi~ ' ~endu~s depuis 'plus d'un fle~I~ 
fur 'la ' Religio~ 'prétendue reformée ont bien ' 
d'autres objets que celui " ,de' confiater les" 
·naiifances ·, l~s mariages' & . .les ' lJlort~~. u &. ' 1 

'toutes çes loix font i\ prérent réu,nies. · ç1~~il;S 
la " Déc1afationd~ , j4- MaL I?,24~ , '~: ' .. \ : :~ "-

Cette, péclaration dans laqu(,!lle on .fuppor~ . 
qu"il 'n'y a plus de protëfians enFr~l,1ce~ 
renoùvelIe cependant aux articles 1 &11 lès , 
)oix' pénales contre les affemblêes & .. coritre 
les Minifires de la 'Religion prétendue ' ré'· ' 
formée. .' ~ .. : ' . " ., . ~' 

Elle pr:efcrit aux artic.les :IV. ·,· V ~, V(& 
VU des rëglès pour l'éclucation" âés énfan$ 

' des nOUVe1lux catholiques ~ qui prouvent bien . 
qu'on , les . regardait ,c,mllme des Iproceftans: ' 

Elle re'no~velle ,aux , artic1es, VnI, IX. .. ; -, 
X & ;XI des loix t~rrible~ cont're Les -relap$ , 

" à l'heure de la -mort : .ce n'eft pas', COntre 1 

de finceres catholiquesqq'on prend'> de telle~ 
précautions. " 

, , 
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Enfin aux articles XII, KIII &: XIV 

r~ne · exclut · . de' tôutesles places'&; d.e' ,pIt!
fleurs ' profeffions tous ceux qui ne jufiifie .. 
font pas qu'ils font éatboligues .. _ ._. ,_ .. 
.... La loi ~ qui' ,"ie~t':- d'être prDpofée ~ ne ifa .. 

tue fnr aUCun de ces quatre objets . 
. On demande cé qu'.on fùa -- ioÏ-fque les ' 

' l)fotefians ferollt ' reconnus pour tels'! c'eft 
'fous le nom de nouveaux catllOIiques'··qu'oQ. 

. leur :défend de ' fe décla'rer protefians à L'arti .. 
cle de la mort, ' & qu'on les ', oblig'e fous 
peine .d'amend~, à envoyer leurs' enfans ré~ 
guliel:ement ·aux infi:ruftiôns jnfqu'à l'âge. de 

'. yingt .ans, fera~t·on ces défenfes & injonc':' 
·'·tions aux protefians ou ' abandonnera ·t on 
tout à fait ces . difpofitions de la dé~laration1 

.~ . . :Je ' répond.$ qu'il [trait prématuré de fia,,: 
·tuer 'àprefent fur tous ces obj~ts, . & qu'il 
'ferait même -·très dangereux" de tt'op écou~ 
. ter. :ceu4 __ qui d.irent ,q~'jl faut . tout faire à la 
. 'fois 'pour n'avoir plus' à y revenir, & . je 

ne crains ' pas de dire ' que èe feroit tombeJ 
dans un piege .. · : · ' .' -~ ·· . .... " 

l i ". , ,. ' . 

'- . Il Y a cert.ai.nement des pcrfonnes qui ~ 
par- amour de la paix, ' voudfoi~pt que tout 

, fût fait à là fois. pout'. pré\~nir lès rEquêtes 
'~lU Roi, & les ·ol,.wrages impritr.és -; par 1er,; . 
qu'eIs les proteihùTs :,ayant le droit d'avouer 
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leur 'religion, dema'nderont ' des ' temples '&' 
l'admiillon à toutei les places. ... :: ' ~ ... :! ~ •. ( : . 

Ceux qui ·qnt cette crainte ::". me ':: permet
tront d~ leur répondre . qu'il 'n'y :" aura pas 
plus de ' mémoires adreITës au .Gouverne-. 
lUent, ni de livres imprimés qu'iln~y en ~ 
auj oll.rd 'hui. ' .' .::. '. ' , ;) -

' :'. Pendant q1,.le j'étais. au Canfeil, j'ai -reçu 
,plus 'd\U'le fois , des ~ mémoires tigoésde pro • 

. , teftans d'une :province'; . j'en ai trouvé . des 
, liaffes dans lès papiers de ' mon pere ', & ' j( 

.y en a furementeu de fon tems ' beaucoup, 
"d'autresqw font refiés 'dans le bureau ·ou. ' 
qui onr été ,brûlés. ;, ." :'.' . il " ': " . 'i::<:': 
.. ' Ces requêtes ne font point lég~les ~ ' puï{: 

:que les PrQt~fi;ms ne fçmt . p~s, un 'corpsen 
:; France '; & ils ne le . feront PU$ , .. d'avantage 
'après, l'Edit pi·upofé. · On Ile peut ,donc re- . 

. . garder ' de tels ' m~moires ,q\le ·: c,ol'nl1le::·.pr&~ 
:rentés 'par des particuliers à >qui: lesminjs· , 
tres du' Roi ne doivent pas plu~ r.épolldte 
,qu'à;' une .reguêtePFéfeht&e au nom du"corps 
des fran cs'· maçons'. ',, : ! :J ., '" .• 1" ' .' ; ' 

, . . Quant à l'objet .m·ême de ces. ~equêtes.·, 
~ Ie Roi y "fiatqera de fon propre mouvement · 
. comme .il jugera à propos.. , . 

pour ce' qui eft des .Jivre» imprimés,. il 
'en paroît toUS., les joun., · 'il y ena 'même 
'dont : \es:auteur~ font cath~liques J & quand 

'J ) 
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, .J~état . civil 'desprotefians ·. feraa(furé, lenr-s 
; plainte~ ne feront certainement ni. fi .' ~me. 
-res ' :,ni' ,fi::injurieufes au Gouvernement que 
;·ceUes qu'ils ' font à préfent ; ' puifqu'alors il$ , 
~ n.e feront pas ' plus ,maltraités e~ . F l<loce 
:·que ~e , le font les .catholiques dans beaucoup 
de pays proteftans. . , \ j .J 

~ " ' ·Cet ·"inc,onvénient ne doit donc être comp.. _ 
, ; té pour. rie!l, mais il y en auroit ùn . très 

• :,!éel . à . prononcer fur ces différens ,objets 
, 'avec précipitation. ;. . ; 

, 1 , , ' Si 011 Y veut mettre le temS n~ce{fajre & . 
·.:qu'oncroye devoir ~ttendre la fin . des . in-
formations qu'il faudra prendre fur' chaJ'un '" 
-de: ces articles, av~nt de prononcer {hr l'é-
.tat dv.il des protefians .. . -, ce· feroit t'eIlleure 
~ un. lems ' éloigné la publication ' d 'une toi 
.dont la jufiice & la . néceffité font ,évideD(~S; 

~or quand cetté jùftice & cette nécdnté font 
/ reconnues" ce. feroit . URe injufiice de la 

... différer. . '. .' . .. "'" " .. 
'- S'il Y avoit quelqu'un ,da fis le royaume qui, 

.. par quelque motif perfonnel, 'eût int«ê,t 
de ~'opporerà ~ette loi, & qui cependant 

" ,D'eàt pas d'objeruon~ plaufibles à propofer, . 
il ne manqueroit pas d'infinuer . qU1il faut 
ftatuer {ur touS les objets à la .fvis ~ dans 
l'efpfraoce . que · les ' difficultés . qU'on . fer~ 

! naître fur., les objets. acceifoires empêcheront 
. - ~, 
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de ' prend~- : un ~: parti fur 'l'objet principat.' 
ç'eft pourquoI j'ai avert~, qlle ce-feroit peut ,~ 

" 

" être tomber , dans un ' piege , qe -, trop écouter 
~eux qui , dem,andtront ùne loi dans laquelle ;,' , 
on frame fllr tout à 1a fois. .' ,', ' " ' c , . - _ - '\, 

- , Il faut donc examine.r feulement fi la ioi 
-fur l'ttat civil ne ,' fera p~~obfiade auxpar~ 
tis qu'ml voudra prendre fur l~s _ quatre au· 

. tres objets. _ , "-
, Or je, foutiens , que, 'q'uelque~ tOlent ' ces 
partis" la ',n,ouvelle loi n'y mettra aucun 
obftacle & que _ même fur plufieurs ~rticles ' ~ 
les mefures qÙ'on voudra prendre, qu~Hes 
qU'elles. foi~J1't " .. feront & ,plus,faciles & plus , 
efficaces' quand , , les protefians auront en , 
France un état cert,!in & une exifience re· 
connue: , "", J :' , 
l' J.:, Quand au -éuIte public, il eft défen~· 
du par l'article premier ' de la loi ' proporée. ' 
Mais je conviens que cette défènfe .' n'a au~ 
cune lignification jufql1'à ce qU'on ait défini 
,ce qu'on ente,?-d par publÏ"cité. : ." 
" On pourra dire qu'il n'y a pas de cutre 
public , de ' ~a religion proteftante, tant. qu'il 
n'y aura point de temple qui appartienne 

, au corps de ceux. ~e cette , re~ig~on ~ & que 

l 
' a[emblées rebgleufes fe , tiendront dans 
~ à" des maifons appart~?antes ,un ' parttcul~er: 

à n\uiîellfS réUniS par un aa:e d~ foclé.: 
oU T;td

S 
IL ' . M ,' - -,' 
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f.é ':~' r"èiàns 'te;'quel ',il : n'efi: pas ' fait mel1tiOri 
de "leur 'religion " & dont i?effet 'eft tel que; 
"fi un' ,d'eux challge de religion:, ' il ' , confer~' 

" [vera toujours fa p.lrt dans ' ëette proprieté~; 
,qu'il pourra en. difpofer, qu'die pourra être' 
'{aifie pas les ' créanciers perfonels; que s'il 
'meurt fans tefier ~ ·' elle appartiendra ~ fes' 
'heritiers, ' de quelque religion qu'ils foient.: 

La maifon defiinée à ' ce culte, ne fera 
, ipas 'tlD temple public quand il n'y aura pas 
:un ,'écriteau fur la porte qui l'annoncera;' 
:quand ceux qui l'habiteront , ne' feront que 
les propriétaires, ou leurs prête- nom, ou 
les concierges préporés par ,eux, tant que 
'le public entier n'aura point ' droit d'y en
trer , ' & qu'on, n'y fera admis que del'agré .. 

,' men,t" de ces propriétaires; quand les minis~ 
tres qui deiTerviront ' ce teïnple ne pourront 

, prendre dçlns aucun afte légal la quaÜté de 
" )niniftres de leur religion ., qu'il n'y aura' 
, laucune 'prérogative attachée à leurs fonc';; 

tions, qu'ils ne pourront même paroîtrè 
. llOrs , de leur: temple que dans , le cofiume 

:& ' l'habillement commun de · tous 'les laï~ 
•• - 4 

ques. ..:.; . " ,,' ;'. < .' ' ; t~ 

:. Les fpeaacles de Paris., lé concert fpiri~ 
tue\ ." le bal de l'opéra font des ' affemblées , 
pnbUqires., patceque le public entier a droit 
Q'y :afiifter. '. . -':.; - . " •. ,' " ' 
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:-: SLun ' amateur riche ! , ~ ou une fociétéd'a. . 
mateurs 'qui fe cottiferoient, {airoient à feul
frais la · dépenfe de fpettacles,' de bals, .· de 
concerts; 'quife 'donneroient toutes les fe'. · .. 
maines ' & où .'ils recevroient une très grande 
quantité de . monde, qui cependant ne; fe:
roient que · ceux qu'ils .y auroient invités 
on ne devroit pas.dü:e' que ce fufferit .. des 
aiTemblées publiques; :" .,: '., .: .. ,' ,.; ',,, ~ 
.' . Si on · veut une cotn[.>arailon plus rappro
chée de ~ l'objet qùe nous tr'aitons ~ . jl Y a des 
ordres religieùx ' qui 'dan~ l'origine . n'ont. été' 
que des ,.[ociérés de ;perfonnes pieufes réunies 
pour vivre ,en commun, ,& feliv~er entie. 
rement . a~x exercices de la . vie '· fpirituelle, 
fans être diftraits' par le foin ' des affaires ; ", 

. . vi le tumulte dl) monde'. Ces fodétésn'ont pa~ .' , 
été regardées comme ' des corps dans l'Etat ;,' " . 
& le iervice divin qui' s'y célébre n'a été'ré!" " 
Futé, public l ' que qJ.1and l 'étabIilfeme,ot - de , ~ . ' 
ces fociétés a été rendu légal par des .let tres-

' patentes. :'; ; - ,.', . '.1 ." '.' .; ., " , ). 

, Il ya des particuliers qui ont cQez eux 
des 'chapelles fpacieufes\ où bien des perron- ' 
nes de . leur voifinage: v iennent avec , ' leur 

ermiffion pour Y entendre la meffe . ,~lus 
P tntllodément que dans , une , églife, le fer, • . 
c~ e divin fait dans ,ces., chapelles n'eft pas 
ViC · , é hl' , outce\a reput pu IC. . J , ' . , - ... . , ~ ,_ , 

~ ,.. M 2 
- ;' 
, " 



\ ''' ~ I ,80 ) ! . 

, : "Cependant on pourroit donner auffi ûn~ 
'interprétation différente à la défenfe du cuite 
public. , 

• l, La police a t'ouvent cru devoir emp~cher 
to~te affemblée trop nombreufe) . & il Y a 
· eu des cas où cette précautionétoit très 
rage'} furtout dans les tems de troubles; , " 

L .. . < Je crois par exemple que dans un p-ays 
nouvelleIUent conquis, où les vainqueurs de~ 

·venus fouvera ins, auroient à craindre 1 es 
: lllauvaifes difpofitions des habitans ., ils nê 
·leur permettroient pas des affemblées fi nom
; breufes, qu'elles puffent facilement devenir 

.. une convocation de rebelles. 
, L'adminifrration a porté cette précaution 
· pl us ou moins loin ;dans les dilférens tems. 
, ,pn fe fouvient à Paris qu'il y a eu un tems . 
· ,où les lieutenans de police croyoient les af· 
.femblées myfterieufes des francs-maçons 
. dignes de leur attention, & ont employé 
,beaucoup de rigueurs, ont écouté beaucoup 
de délations, ont exercé beaucoup d'aétes 
.d'autorité pour les empêcher . 
.. , )1 eft certain que· dans ce principe, on 

· 'pourroit empêcher les protefians _ françois 
:de s~a{fembler en grand nombre pour vaquer 
. aux exercices de leur religion; & la difpo
Jition de l'article premier qui ne permet le 
j~,~ltep~b1ic "d'aucune autre religion que l? 

.. . ~ . ""',-
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F:' ,: Obfervons auffi que dat1S l'état l'aéi:uel ' il. 
en impoillblequ"il n'y ait pas , ,des 'affem
blées de protefiarlS & même' dës 'affeinblées 
où ' ils s~occupent' d;autre choCe que : de prier 

~ & d'entendre le prêche, & que' quelques ré:. 
verès que foient , le~ loix" on ne l'empêchera ' 
pas~ :' .. , l , , è : ; ,1 ' " ' 

:.. ' Il -ne faut pas 'croire que ces' protefians 
à qui on refufe nn mariage légal né veuil. ' 
lent " pas' conftater aux yeux de ' leÙrs parens 
& des autres , protefians leurs voifins, qu'il s' 
vivent dans une union légitime. ,U ùë femme' 
honh.êté ne veut pas ,être cônfondue avec l'lne ~. 

, p'roftitilée., , , ' . : ' , ,,' " - : ' '-,' i 

D'ailleurs depuis , qu'ils , ne 'peu-vent.' plus: 
àvèHr recours aux officiers de ' juftice" pour 

- partager la f ucceffiort,· de ,leurs' par~ns' ;' les ' 
p-artages: fe font -- à ,-l'am'iable '- '&:!'qüand il 
y a 'des' difficultés " ' ,elles , font terini~ées par 
des arbitres de leur religion. :: .. ' j: .i .. : ~ - :': 

~ Il leur a donc 'été néceffaire ,"de faire fa· : 
voir à tous leurs parens~ , & à ~ous eeùx qui, 
profeffent leur religion dans leur: pays, 'qu'ils 
fe: font mariés &.J qu'il leur 'eft , 'né: un en. 
fant. '" - .' ' - , ,-<.', " .. , : __ 'ê : " i .. , ' ~ 

" Larioble{fe , : les gens 'aifés &engénérai 
t'QUi; ceux qui rayent écrire, ont pu confia· ' 
ter par ' écrit tous les aétes de.leur famille; : 
.maisdes pay{ans ne le peuvent pas> 11 'lèm; 
,-' ~ , 

'" ". \ ,". 
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~ a donc ét~ n~c,effai.l'e de céléorer..lèurs I?arié1ges~> 
" & d,e faIre ;baptlfer leurs~nfcms en , pubIic.l . 

~: , C )efi: ce qui a produit ,:pendarit 1 a. rigueur ~ 
~e l'adminifiration de ' Louis XIV ces affem .. ~ 
qléos d~lns 'ies,lieux écartés & - in,~lzites qu.'~n ) 
nommoit atfemblées du défert. ' C'étoic leur , '. 
l'étuge quand 'il fut ' trop d~m~reuxde les te.,~ 
~ir dans ' des maifons. ':', : ': ' ': ': ' , ' ~ : ',, ' ',", 
. ' C'était _ al1ffi dans ces affemblées .qu'on ju.: ' 
geoit par ~rbhrage les co~'tefl:ations entr'eu~: . /' 
qu'il le~r étoit" impoffible. ,de porter , à la .. 
j~fiice,. faute , de pouvoir :, Jufrif1er , de lt!ur, 
~tat ~ & les :IIliIijp:re,s de Jà ,i-é}igion' ,' cI~efs " < 

de ces aifernb!ées 1 . devinrent auffi vrai[em .. " 
4labieriIént ,Ie~ j~ges du pellp'le , ~ ' , ce qui éta~ 
~l!c pa~mi. eux; ,des :.triblln~u~~r.'~onnus ,~, ih~ 
dépendans du légif1at~ur; , , ~'~fi,ce " que Louis, ' 
XIII & Louis. XIV, avant la révocation de 

, l,'Edit de N "i;tés, , av~ien~ , ,tant à cœur die;nl') 

pêcher & , ce :qU'Oll a ren~u n:é?efl,hire. en :ré:j 
v,oquant ,l'Edit. : , ': " : , ' " ",.;; > "'.":; ,: ~": " ,» 
. Cette néceffité -n'exjfter~ ,pl~~f quand., l'é, 
t~~ d~s ' proit:;lh~s ' fera ; ~ert~~n _, ~ -& que , _le~ 
tribunaux; ",. ordinaires , leu(: ,fe~_o~.t , ouvert~ 
comme au'x autres fujetsdu , ROI. , ::, ," , ~, ' ' 
; Ainfi da,J:?S le , c~s .où : . o~ ' ; voudrait, em~, 
-êcher [es nombreufes a~ell?bl~es: ,. c.ela : ferâ ' 

F\us aif~ après la loi pro~o~ée qu ',à préfent~' 
~rcequ'on pOll!ra ... obfe~yer~ }e.s" p~fte~rs , .~ 
r- - ,: ' " " - ; , M 4 " 
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cette religion, & parceque les afTem blées ~e 
léur feront plus fi néceffaires. Ils n'en au- . , 
ront plus befoin que pour prie'r &. s'édifier 
en 'commun ', & c'efi: uri devoir qu'o. n'ell: 
obligé ~ remplir dans ' aucune religion, 
quand il y a une' force majeure , qui l'em-
pêche. " 1 

Mais fi on ne cro:t pas, néceffaire ou qu'il 
"' ne foit pas poffiblé d'empêcher ' ces a ffe Ill

blées, ce qu'on ne faura G u'après avoir 
confulté ceux 'qui connoHfeut- les provinces, ' 
il faudra ' veiller , à ce qui s'y paire. Sur cela 
Louis XIII & Louis XIV avant la révoca .. i 

. tiori' de l'Edit de ,Nantes , avoient pris les 
lJlefures 'les plus fages; & on n'a pas fongé 
en révoquant l'Edit qu'on perdoit tout ,le 
fruit ' de ces précautions. : ' . 
~ -Lesaifemb!ées ' ne pouvoient -être ,-tenues 
què 'dans de's , jours ,& des ·lieux ' indiqués 
& -cOnnus .. -les commandans ,& fntendans à ' 
qui le Roi avoit confié l'adminiftration des pro
vinces ~ & les magifirats chargés de l'exécu~ 
Hon des Ioix, avoient le droit d'infpeéter ces 
aifemblées: ~ d'y aller en perfonne, quand 

" . _ leurs affaires le permettoient, ou d'y envoyer ' 
r quelqu'un à leur place. Onavoit même ét~ , 

j~fqu'à ordonner ' par une Déclaration du ~ 1 -

Janvier, '1683,: que tous les catholiques 
pourtQient affiner auX prêches ;' & qu'il y 

" 

1 

-
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auroit des places rérervées , pour ' c'eux qui' 
auroient cette curiofité:; &en cela je, crois 
qU'onavoit été tfop "loin. " • ' " ',- , " , : , 

, Mais fi les iffemblées fl'e to~t plus ' dé~; .. , 
fendues,' je ne ·doute pas que l'e Gouverne
ment . ne veuille rendre aux 'gens ' en piace ' 
leur droit d'infpeétion,. & ce n'eft pas une 
vexation. ' " ,,' , " ~. : 
> , Il efl: de droit commun en France que' 
l'œil vigilant de la 'po,Iice infpeéèe toute af~:' 
femblée nombreufe'. ' .. ' , ", ' <', _ \ ,', .... , " 
"': r),èsqll'on connaît un lieu où jl' y aura: 
un grand concours de peuple, l'offièier pu;.,:, 
blic peut s'y tranrporter ou y envoy€rdes 
tÉmoins ,& on ne peut :pas leur en refufer , 
l'entrée~ ",-, " , J .. , • ' : , , ' .. , ; 

.; Il n'y a point ,de foire, de marché j ' de ; 
fpetlacle . public, de fète publique, : o'~ l'ad ... ~ 
minifiration ne doive :,avoir des émHrairès~ : 
Si la police d'une grande ville"comme ' Pa· .... 
ris, n~en envoye pas partout , où ' iL y ;a :ûtJe,' ' 
aITehlblée nombreufe ;:, è'efi qU'eUeC'1it ce qui 
doit s'y paffer & qU'elle n'~n 'a poinç ' d'in';'1 

, quiétude. "' -",:' ::' : : ' ',' ~ " ;, ':,;' ,' 
'" Les a(femblées~ religieufes desprotefians ' .. 

font celles qui métiteroi~nt ,le plus' ' -·l'~tteri ... . 
tion du Gouvernement &'cependant ' ce font , 
~es feules où , l'adminifir~teur &le -magi,~-~ 
trat ne puiifent pas _ fe 'preCenter , 'parcequ il -
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faut :qu'ils : faffent femblantd'ignQt:ero 'leur: 
~.xifienc~ , . fans quoi la loi les obligeroit . de 
les "diffipér & de . faire .arrêter le minifire 

- officiant. ' , .... , 

_ : .Je .. l~è . doute pas non plus qu'on !le veuil· 
. le faire ~effer l'ufage des affemblées du dé. 
fert.Onf~ .Jouvient d'ece qu'elles produi.; 
firent dâns les dernieres années d~ Louis 
~IV ; quand des prédicans fanatiques .y pré.' 
fidoien.t~ . : . . ': . " ... . . 
. 'Je crois que cela ' h'eft p1.us à craindre 
~ujourd'hui. Mais de$' aliemblées dece genr!) 
re{feInblent trop à ceiIes d'un parti qui fe 
crcitoqligé ~ fe tenir fur fes gardes, elles rap· · 

. pÇlJ~[1tèdes tems. rnalh~ureux qu'il faut tâcher 
de filire oublier; & je crois que les protes
tans ,eox-mêmes renonceront volontiers à 
~~s : ~{fe~9i~e; te~u~~ , ~\;pl~inchal11p~ quand 
il leu.r . f~i'a · poŒble .~'entendre la parole de . 
Dieu ;,. g~V1S . des/mai(ons '·où,_ ils feront'à l'abri. 
des- injures;: de l'air. , ."" ' -. 
i . T9pt ,'pela - feraaifé à arranger avec , les~ 
pro~efi::,lns , e~K-mêrnes quand eux & -leurs; 
pafteurs auront un état certélin., &!; qu'on , 
pourra .. s.'expliquer a~ec eux; ' mais çela ' ne 
pempas fe régler . à préfent. .: ' .' . , 

. ~ . I1. Quant à l'excJufion des places., perfonne; 
n'igo9're qu'il eH à préfent très ~ifé del'élu~> 

Q,et: . ~)Qt[~u~ Je , prot~ft~t~ ~uj . - y~ut_ y P"(~~ 

. / 
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~ehir :nê ~ ré j fair ' pas fcruptiJe de produire un 
blllet de 'confefIian, ou faux ou obtenu par 
une ' prof:1na dèndu . félcreniehf~ /.: :;,_:.: :; ' . ~ . :. ,. j ' 

. Cèla fera ; jmpoffible':'-qüand 'la tèligioii 
dans . laquelle . il efl: . · né fera déclarée l'nit' 
l'aétede fil naiffancè & , èelul ' du niaFiag~' de , 
fan pere; ~' O'n ; n'aura ' plus ~ à;ILii' deman'der 

" que le :ferment de v-iv'ce :dans la 'religion c:à..: 
l 1- . . '. , j'. ' . ::-• . - , • t. • •• . : ."; 1 ~ ) . ' t \ , ' " , t 10 lque. ' : . J. h ,'" " ,' ... ' . : . , . - .. - . i' ;,. ,'.'.. • . 

" S'il le ~ fait ;, ; ·,c~.f~ra :" ~ne :, abjuration;1 fi 
après 'Vavoir ·fait, :il- ' reprend ' daus qiJelque 
~utte . aéte 'la 'quaIité de ' protefianf, ,; jl.· ferà 

. de -droit ';exClus' avec': ignam'inie · de la' place 
à laq!1elle ,il·-avoirâfpiré.- Ii ' n'Y a pas d'au: .. 
tre -161~' à :·:reridre ,contrel ce genre de' ·re'ràps. 
~ f'n el1:; fi :évident que' la . nôuveUe 16iJ "-ëfl: 
favorable au fyUe,me ' ,des :. exclufions', · qu.;il 

. fer:à ~ a-bfcillirnent :nécëff~Ür'e ' '' ' q' uand' elle ' fera , ., 

faite" de, foumettre !es ex~!ufions ':; qui ~~js.: 
tent -à ûh :n'ôuvel éxainèn;- 1: .. ~ c_ J " ~ . :: ... . 1/ . " 

,,: ,ééperidâ:nt- 'otÎ ; a : arinonce ';'driris ;'. Y~'rtiCle 
preIriief--què ' -la:, religi.on , : nefe~oît pas 'un obs~ 
tacte àl'exetdce des' c~:irnmercei,arts~j- ~e': 
tiers &· p~o(emoris. :On!>a :bbfe'rV'é dans;; 'les 
notes fl1r 'cefiarr1cle ~ùe, i :c'era: eft ' abfoluxnent 

. néce{faire pour 2tti~er les étrangers en F r'a~ée. 
&on '~1 :pénfé 'qù'il " ii;1 ,V'aûcûn :: irié'onvé .. 
'nient-·.à -sfêxpl,i~u~r f?'r, ; ce~a: ,dès :à pr~fent~ 

, . . , 'le ' partl " a ':'prendre fur' ce "genre 
~a'Cceque " . . " 
. <\'e'/.c\UUOO ,n'efi: pas douteu, .. 

" , 
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· r ·: En , effet . aucune exdufio~ ·n'a"oitété pro
nonçée~ par/l'Edit révocatoire; . plufieurs exis ;. 
toient par de~ Arrêts du cOnfeil. ou· ~es D€
daration s : particulieres '; mais on ne tard'a ' . 
'pas .à i re~gnno~tre ' que :ceUe 'des .arts" mé. 

• tiers. ,& profetijons ne pouvoit pas fubfifi:er~ 
· .J . .. . ' ~l y .a telle ~,xclufion qui n'a jamais eu fon 
e~e~ , ~ême da~s le :moment qu!ell~. fut pro- , 

. noncée"~ telle que ceUe qui interdiroit la fon~~ 
~on ; .de fage-femme .aux protefiantes, pen
~ant que , dans . bien des ' liëux, il n'y ~n 

· ,açpit;; point d'autres. L~s . plus impitoyables . 
exécutrurs des volontés de la cour fe refu-
\. ~ '. ' . 

j ferentà , l~exécution ' de cette loi. ,". , ~ 

, ï, Quand ~n: fit , la . D~laration du . 1 j Dé~ 
~;~l?re 1698 • . on·; crut néce{faire de . s'ex
pUquer.,fur ,toutes .les exclufioDS :prononcées 
j,u(qu~alo~, . ~ 0!l n'y ~appenaqu~ .. celles qui 
,. ' . ffibl . 
e,tQl~~~ . P<? l , ~~ : ._~ : ':. : ' .. : ' , : ~ . ( '! ~ ~; 

Ce fut M. d' .Agruff~all, pere duChan~ ' 
. !=e}je,r,' pe . ce ': ~lOm, alors Con(eil,ler., d'Etat, . 
~ag~{lra~ égale~nte:nimé pour ces lumi~. 

~ r.e~ ~ ~: . ,pour; ra. p~été., qui fut chargé' de lâ 
rédaélio,n de Cette loi ~ Il avoit. été .intendant 
.~-~ , ,-p'lufieurs'~ provillc~~ :~; il . c~n,nqiffoit le . 
p~\lPl~.: ~ - :.' e.~. ,. " ~ '; ... , .. , "; ':.; ,: ~ -: .'. . 
:' . Nous' avons . vu . dans les notes fur l'arti· 
f~ premier de la:.Ïoi ... propofée'" .ciue ce. ma:' : 

. &iftrat .. éclairé reconnut & fit reconnoître. au 
~ .. - .... ". ,,' .' -
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_ eotifei\ qÙ'on ine ,pouv6it , .. paslntérdire-' ['fes
arts .& ,métiers à; des' fujets du Roi- à'- qui 
on ~~ ,permettoit pas de s'expatrier i, & .' que
la loi rédigée ,par Iuj, réduifit les excli.dions 
~ :celles des charges,, ' des!' offices ' & ,des · 
grades de Puniverfité. ," .' , 1 • 

k: Nous ,y avons remarqué qu'on a faitre. 
vivre une partie, des ' anciennes excJufions', 
dans la Déclarati'On de ,i724 ; mais, 'nous 
avons fait .voir que-ce qui a été , fiatué ·tür 
cela parcette Déclaration :, doit' être regardé 
aujourd'hui. ~omm& non , ~venu, parcequ'elle . 

. étoit . toute fondée fur la préfomption de droie 
, qu'if n'1y a plus de 'protefians,. & que tout 
robjet -de ': cette loi ,étoit d'obliger ,' ceux qui 
éraient pr~tefians dans le ,.cœur 'à déguifer ' 
leur ' religion par de, faux aél:es ,de catholici
té i ,ce qui ne peut pll1s av6ir liell , depuj~ , 
qu~ te j clergé les rejette avec ,indignation , 
comme des aéèes d,'hypocrifie. -" " " . - ', ';, ':j 

, L'intention de cette loi fur" l'objet . que 
-,' nous ,traitons ea évidente, car on y .are~· 

nouvellé, fpécialement, l'exclufion des profef ... 
fious de chirurgien ' & de fage-femme. ·;-: i; 
. Vauteur de la Déclaration de t?!14 n'a • 
. voit fl1rement . pas · le projet ' ~,e , laiffer fans 

recours les malades, les ble{f~s & les . fem~', 
en couche dans les villages .' 0\\ il 'n'Y, " mes • .. 1 r. • 

, ~'U de ,catholiques ,pour, e$ leCO\Jnr • . . , 
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"1 : ' ~ ll feBattoit , d'obliger ' ceux 'qui raifoient 
cette profeffion à obtenir un faux certificat 
de leur curé par un faux- billet de confef. 
fion . . On croy?it ·alors que cela feroit poffi. 
bIe, iL eft certain aujourd'hui que cela ne 
~'eft point. ( 
" '. ' Il faut donè' en ' revenir fur cet objet ~ la 
Déclaration de 169S; & comme cette Dé. 
claration ne comprend pas dans les exclu
fions celle des arts, métiers & profeffion Si 

ce 'lui eil dit dans l'article premier de la loi 
propofée, ne gênera pas d'UIS les parÙs qU"on 
youdra prendre. . 
. J'ai dit qu'il y aura de nouvelles réflexions 
à faire fur les exclufions même portées par 
cette Déclaration de 1698 . 

. ' .' Par exemple on a eu grand foin de ne 
pas interdire la chirurgie. Elle ne le tùt pas, 
puifque cette loi ne parle que des ' charges 
& des grades des ·univerfités . 

. EUe le feroit aujourd'hui, fi on répétoit 
fans examen .& fans réfiriétion 'cette difpo
fition, parceque depnis' 169 8. ,on a jugé 
à propos d;exiger pour la profemon de chi· 
rurgien ; _ le grade de maître ès-arts. __ ~ i 
, C'efi fur cela & fur quelques autres ob .. 
jets qu'il faudra fiatuer quand la loi aaoelle 

. a~ra paru. , .J 

T out ce que j~ai ~ en 4ire à préCent, c~eft 
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qlle 'ta lof propofée ' laiie la: quéfiiori enâere ' 
& ne préjuge rien. - , . 
.',' Par èxenlple pout la profeffion de la ' chi'~' 
rurgie 'que j'ai prire pour exemple; ' la loi 
qui déclarera que , les protehans ' pourront 
exercer toutes les profeffions, ne les dili)en~ 
fera pas des réglemens auxquels les catho
liques font fujets en France, ' pour être ad.: 
mis à de -certaines profeffions.· ' 

Nos loix ' aétuelles (foit bonnes, foitmàu~ 
vaires) excluent de la' chirurgie ceux qui ne . 
font pas mairresès -arts ; '~ & le meilleur 

, anatomiJ[e' (jtEurope, Gelui qui aurait lé 
plus· la ·connoiŒwce du cQrps humain , & 
l'habitude d'opérer, ne pourroit pas être chi1 
ri.Jrgi~ri eà France, -s'Hne ravoit pas la. . l~· 
tin ', parcequ'ilfaut , favoir le latin pour être' 
maitre ès :-ir~s . 

. : ·Ceux qui par d'autres rairons ne 'p<?urJ 

ront pas , être reçl1s maitres ' ès ~ arts, nè 
pourront -pas ' non plus être reçus chirur·, 

giens. , ' ' . 
, On révoquera furement 'cette , excIufion, 
parceque le ,Gouvernement ,eft trop éclairé; 
pour ne pas reconnoître qu e,lle . en abfurde: 
Mais cela -n'entre ;pas dans 1 obJet de la lo~ 
àont on s'~ccupe à préfen~ ~ , & l'article pre. 
"et t'el qu'il eft 'propofe , .. Ile , ftatue' rien ml ,. , 

, ' 

fut ,ce\a. , . 
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m~ V ~nons aux relaps à l'article " de "la . 

mort, 'c'eQ: à .dire , " ceux qui déchu:ent pu. 
bliquement dans une maladie qu'ils meurent ' " 
protefians. 

: 1 La Déclaratioh de 17~4 condamne ceux. 
qui recouvrent leur " fanté au banniffement 
perpétuel avec confiscation de leurs biens, 
& elle en en cela un peu moins févere que 
les Déclarations de . 16 86 ~ de 17 1 5 qui les 
condamnoient aux gaieres. . 

Quant à 'ceux qui meurent, la Déclara .. 
tion ordonne que leur mémoire fera flétrie 
& leurs biens confifqu~s ; ainfi ce font les 
enfans quelquef~is abfens qui font punis de 
la faute de leurs peres.'. 

La Déclaratîon de 17!l4 ajoute aux an
ciennes', des peines contre ".les religionai
res' qui~uront exhorté les mourans à perfif
ter dans leurs erreurs, & contre ceux-là, 
c'eft même la peine des galeres qui efi: pro .. 
noncée, fans doute parcequ'on a cru que 
c'étoient les plus coupables. 

J'ofe dire " que la loi propofée contient 
des mefures bien plus efficaces pour em
pêcher.ce délit, en épargnant " aux juges la 
douleur de prononcer ces condamnations bar
bares. . " 

, 'Il n'y aura plus de ces protefiations pu· 
bliques faites par des mourans qui fcandali

foient 
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foie'nt t4.s càtÏ10rlques du vOilinage 'quand Us ' 
n\aliront pàs été induits à diffiIilUler leur reH .. )~ 
gion pen'danr )eur vie, comme ceux que Mad,; '. ' 
d~~ Maiptmoizfaifoit ' conyértit par Pelltjfon à '. 
pnx d'argent; . & qu'ils ' n'y 'auront pas été 
forcés COl1ùri~ le plus grand nombre le fui'~nt ~ 
darts le tems des dragona~es; & ~omme tau' ' . 
le font 'depui$ la préfomptiol1 de droit. ' , . " : 

"On ilé voit point ' des lüthér!ensd'Alface~ 
ou d~s officiers des régimens étrangers quand~' . 
ils font , malades ~ Paris.., convoquer uneaf-.... 
(emhlée 'au'tourde JeurJit ';pour déclarer' pu-
bliquement qü~i1s ,meü.rent luthériens. ' ,' " ';: 

C;ela' '9,'â-'pu' 'arrive'c qll;après des abjura. : 
rions fimulées l dont les : calviniiles, avoient ,' 
des remords, ·.fn ·. mourant ', . & . qu'ils vou- 1 

loient expierp~r cette. déc1a'ration publique; . 
& celui quï.':eft mû pat' un tel rentiment ,, ' 
n'ea: arrêté' ,ni par la crainte de la perte :" 
de ies . · biens, ni paicel!ede l'jgno~inie . · 
dont le légJslateùi~.cru' pouvoir ,..,IMmr , fa ' 
famille. ', : , . .' ,' , : .. _ ' :, ,' ' . , 

S'il ', Y avoit , cependant ~ . quelques ' pro· .' 
'nces où il s'établîe · parmI le3 protefia~J 

Vl . . 'li r. e "l ft' beau de, faire , une ... parei e .cen qu 1 e . .. , . . ffi . 
& que ' les' catholiques ,du pa!$\ en fu, ent 
fcandaUfés . (êe que je ·ne croIs pas qUi ar: 
, 'r. 't aifé de l'empêcher, & la 101 

flve) 11, ~e~Old' e le moyen dans l'article 11 
ptOl>0fee \0 \'1\.\ ' ' . N 

To~~ U. · \ 
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l ,QÙ- il ~fr ,- ,dédaré' ~~~;sl l~.s , ter,r;nes' te.~ Plus~ ' 

exprès.". ,que le}t.<>1.ve~t : qu'~ le; r~rpeé1: dQ ; 1 

à. · la' religion . ~athol_ique ~: l .uifQit, .!ë,ndu pat': 
: t~u t · le monde , .dan~ ,Jon royaume. ' ~ . ' :; 

t Ce f~roitmanqu~r ~ à ~ èe . refp~él: ' 'a';ffec_ ' 
t~.t: decQnvoquer 'une aff'embléeal1près d'un '~ 
~~~~a!1t pour t:,eceyoir la déclaration · de , 
fes fentimens, ·&.ce 'n'~h.:quecettè profeffioIl : 
pu:\?lique des fel1timens' des mou'ransqui eft ' 
d,éfe·ndue par l~ .Ilé~h~ratio~ de :1(.!l4.' ~) f ' l _ # 

' _ P . .... '" . - . . ... -=-- ~ .. _ . . ' 
". c "' s 

. (~ r La déclaratil!)n d~j7~4 eft bien diff~Nnte fut .. 
ce point de celles de, 1686 & de 1715. '. ." 
_ Suivant cette loi, il faut que le proteftanr ait décIa-
ré publt'quement 'qu'il veut mourir dans fa Refigion pour 
encourir la peine propt>.ncée , a.u lieu que par les loix 
<i.e 1686 & de ]715 t il fuffi~oit qu'il eût ~efufé de Ieee ... ' 

" voir 'l~ factemens & dit au prêtre' quî l'exhortoit,- qu'il ' 
'Voulait mourir dans fa . Religion. ' .. , . . ;. 1 

" Or la <:onfcience d'un homme petfuadé . peut l'obli· 
~.r à· ne point, diffimuler (es fentimenl. ; . mais la con·" 
fcience d'li~ homme raifonnable ne l"oblige jamais à
faire une fceBe publiqUe' qui compromettra fa famille.", 

. ;. ;La {)éclaratiQn de 1724. préfcrit suffi aux prêues de " 
" faire leurs exhortations en particulier & Jfans témoin 

Qvec la prudence, & la charit! qui conviennent à leur minis,"" .: 
tùe;ce qui ~a: bien:indjquet, aux mOllransl~·parti qu'ils 

. ont à p~eDd,r~ pour éyiler la peine panée pa~cla loi fan • 
. . trahir leur ~ollfcience. ",' .. . ./ 

,. Quant ~ ce que cette loi. ajouté âuX anciennes con~ ' , 
rre ceux-qui exhor-tent les mOQrans à perfifter," .' quoique 
ce fait upe nouvelle rigueur .. ,je l'attribue à ce que les ' 
~uteuTS de la loi étaient plUs occupés de, ptévenil' da ; 
~~nes que de-punir des délits. ' .. . J . ', ' ; , ' ' : 

~1k penfeIellt que la protcft~ qui: ri .. ,trollverQlellt ... . ~ ." .. .... 

\ 



\ 
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":,' . S'il . é!ok r\i~~ 'j our . , n~ëe1t1ir~ .. , d'éx:pliq\i~ ~ 
qu~ ces p~oteftations ptibHques-d'-attac~em~nl: 
~ . la Religion pretendu'e,j réfhrmée '-faites, fans ' 
aucune' necemté doivent'êttt::'regardéés comme. • 
un 'm-~mque, de" refpeB: ' ~ , la' retigion,·/càtho .. 

. ~ique, bien, loin, que cè fût'urie . dérogation, . 
à la loi propofée ,, :èe' 'n'en. " ;f~tQit :que le , 
commentaire., ,'" \" \ L .) ' ,i,', .' ;-" ;: ':> ll 1 ' 

::. NIais ~rfonne de 'nott~ " ~emS rte · " p~po:., 
fera de prononcer pour- cè ' délit: le bà:itfiilfeL 
ment . latonfifc'ation" ,&', e'ncore-moins, li , , ' , 

peine ridicule 'de fi~étrît , '-ta 'memoire du 'mort 
comme, ii -les juges a,voient , affe~': d'empire. ' , : 
fur L'opinion"' de5 hommes,. pour' ':pollvoit 
flétrir' le nom ' ~é celui 'qûF,- ;à là: , 'vérité', ~ ;' 
,défobéi' à 1~ )6i, maisqui ,'b'a.l>as; fàit une: 
aél:ion malhonnhe. ; '/ i ; '\'/,i '- ,: . "Ii , i 1 ~::) ~ ' , :,ni 

' ,. Qu'on ton,drtllln~. 'èeux' 'qui: '~''': fohs, ~téte~. 
:te d'nne' rtiihtdle \ '.vèrlta~\e i:OU; feinte," àu;' '" 
roieht 'cŒnvoqué~në/'âff~:rrwÛ~ : pour )déda~ , : 
mer'à · leur ' aiœ ,~Oilt(e; 'la rreligiofi:1 cHlth'olj. .!' 

, ;, .. , i f' ') ,; ;, ,/if ~ '.i j ;J-'j? :·u ··':.:<.\. ' 
~ ~ ''''' '' " •.• ~ •. • • l .• ' .. .. '" l '" " ,' ,'i \ , ~ • 

.! 4:;=:' ," .. ,'; ,.1;. Z':; :, '!, .. :;,i .";, ft ~j :J ~ ; 

. ' • 'Ddroieht :111', pr·!c~ cilthoJique 
auprès dll mOlll'ant,fe. JOI , inutile quand jls , àu~ 
pour le c:!iffi.lader de faire un ~~~, s lés' fuit~ -de cet 
roient à. crajndr~ ' p~ eU~: ll]-e~: , ; ; , 1;'., ' 1 : : ',- i. ~, '. 
~clat. . ~: ' . . ) J.' .'/ :' :ci " i.s: 1. ~ Décla~i,on, ~.Il ';,' 

". Il Y a.. cependant eocor& e~, ! ~e' rel~ps à rat[! ~le d~: 
Jo.I Mai I7~ d~: condamnatlIO~!e dl(;~J(mlet."I12~ 
r.;- ' - ~ , ' -' v, '. . êt"de 1:ou ou 
la mort. oy~Z, arr J 'Uet 1729' " ' . " 
& arrêt de Pans du 4: Ul ' , ,' :- l'1 Z ' : 

, ,1 ' 

, .;-. . ~ 
~ . 

! 
" ; 1 '/ .. • f 

, ., 

,4 
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que ,a ,la pe}ne' e!'lcour~e par, .~Ot1S c·euxqui 
Ul"nqut7nt de refp~St ~ . .la religion .de liEtat; 

, que ,. s'ils . meur,ent ',op ,puniffe de la .' même 
pein'e ceux qui .les . auront ,excités ·à ce fcau
dal~ , : & y a\1ro~~ ~·oopéré, une telle loi fera . 
:fllfl1fante , & ;ne fera point tyninnique ~ .~ 
: ' Je di~. que cet~e loi fera fuffifame '& · je . 
croi~ 'pouvoir én èonvaincre les catholiques 
.les p\us , zel~s • en leur hlifant pbferver que 
l,a peine de la ~or aétuelte ne pe~t plus être 
.prononcée fuivant nos mœùrs, & qu'il n'y 
·a . po~nt .de joge quine fe l'efufe â trouver 
Ja: . pr~uve du [caudale ~ fi le feandale doit .être 
puni ,par les gal~res perpétll~lIes. 
l' J~ disau{fr qu'elle n:efi pas tyrannique & je 
le fouti~ndrois aux protefian~ les plus paffion
~~é~, "car ft efi de l'ordre public de faire porter 
.refpeé\. à la religion dominante, quelle qu'elfe ' 
Joit , , fans quoi il .y .. auroit .des ·. troubles; 
& fiConfiantinople tomboit ' ~m pou\'oir d'un 

. . ..Pr inee chrétiçD, il devroit défend're d;,y dé
clamer contre' Îa reÙgion mufulmaiie; & 

.. lië profaner le's morquées. ' . 
~:. ~ : Mais comme iln'eft nullement vraift'm. 
blable que l~s ' proteftans faffent ces fce .. 
:iies publiques qu'il f<:udroit défendre. il vau~ 
~ inieüx ne ' Je pas - prévoir; '& . il eft tou
j 'Qurs 'vrai nne la loi propofée.2 bien loin 

.~ ' ; ',a . .. . ,~ ~ • ' " '., ' . . . .> 
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·:; .. d'Y, : ~Ohner lieu,. efi 'le' iilei1tet1r: ~ moYel~. · dt!!: . 
··les e·rtipêcher·i .·":" . ". ,""" .! . ;.- ·' · :r -,.· r . .... "I ~ " ;: ;"'ii.' .. 

. , . " .A :.' . . ' ~ _... .. . J • • ;0 ". . '.. .{ • L( . • • 

', . IV. Quantà l'infi:ruél:ion ~des.'enfàn~ des pro.; ~ 
:. tefians, avantdefedecide-r fù,r lepârtiqui :eft à' 
v prendre . il faudra:. Nérifietqueta tté depuis {Oi .. 
. xante -deùx~mS';,le ' fuc,cès: ' <les::-m~lutes :p.rif~~. , 
'par la Déclaration dê"1: ti'~~ '~ .. . ' 

. Les prinéip'esde. l?ad,miniftratîon ri'onf ,p~,. 
,-été , f.u.r cela les' mêmes pendanr, : tout'le'regll~: 
de Louis,. XIV., . ' .... .. . ' . "' - " . 
" Bien avant ,lIa'.,! révocation:,; ",de',. ' I~Edit ; dè · 

(1 • , '. . 

... Nantes· ;o~ 'avoit_ voulu <'-convertir les enfahs· 
~ des ' familles:;' r protellanü~s: malgr~"leu~i pa-

, . ' .. --
i rens~ ' . 

On' èn' avoi'tenlevé quelques-uni., pa~: 
l,ordre du Roi'. pour les'faire>; étever dans. ·~ del · 

colleges & ._de~ . couvens.. .' " .. " .. ' ,'., 
" .. -On avoit donné à- tous les enfàns des \?ro~es~ 

~ ~t~ns un moyeh 'de~fê fou{ha.irè ~à la puifranPi~ 
'" ,:paternelle ' en.. dédarant~ èpl'ii# v-âUI.Qi~Afl :.J~' , ' 

. faire 'catholiques-" .. . . ' . . ;,_ 
i, ; Une DéClaration du '/!Ï ~{:. ,: "Oétoore' t665: 

• d' é à encans ,l'e· 'cho' ixl' de '. vivré · .. avolt onn ' ; ·ces . 1., . : . . ' '. . / ' . 

.: ~hez· leurs.', p~rens, ou·, dlèxig~r-: , '~'e~x , :ulJ~:, 
penfion pou,raller vivr~ · aillëu.r~.:. "'XIX 
, ' . Fé' er [669: artJc.X . 
~ . Celle.du pr~mler ., ,Hl, ,. ' , ;~ù-r~fent'. à!, 
rég~'e ' q,ue . le.s · e~fa~ns . .' m~,te~ 7 1es' -filles , ~ 
ClrOlt 'qu'a quatorze ans , 
douze. 



p~ ~, : l 'ri- ) . ~, \ ........ ~o 

. ·Maisuné :âutre Déclar~tio'n dU :l? Juin' 
.. ~ 6 ~ i , les ~v~jt aut?~ifé~ '~ ,~airètette ~Dp. 
<' ~on: ~8~s "age·. :de j~fept ans~ (ljI) 3 : ::;.;;,~ " ,/ ;, 
l ~· , Par l'E~jt; rê-vocatoire~ 'd?Oél:obre : 168s;:n 
. fût ' ordonné, ': q\l~ ; ,tous: 1 e5 : -e.nfahs . des . pr~. 
( t~ftan$ faù~ ~~x~eption feroj~}lt ° iél~vés ·dans la 
Religion catho\ique~ , & . llu:lnois :de' Janvje,r 

;_ .l~ 8"6 . .'i1 fuf .:rrildt1:·un·, auti.e::~dit :quiordon- . 
("IHl ~ \l\J51~.:.J~mient~ ':~enlev,és ~i à:7,leursparens, 
qÜ'on les ' feroit é~evêr par ·dès~,·çathol iques 

c. qUi' ,l~rs/ ;pere,i. ' pay~roielit la · penfion qui . 
cfetoit, r-égl=:par-.: 1e duge " .' & ,que les enfiuis 
·de ~eus! qui ,l) e ':,feroient- 'pas :en éfat . de 
pàyer une penfion feroient ' mis . . dans ,les 
-bôpj~,~.x ~.:~ _.:.~ o :.,'.! ' ) '-' .. :; L '.' :-',';- :, . :. H

O
_ , ' 

~~-:lL~$~eve.nus.~. de .l'Etat 'n~a~roient ~as. fum 

.. 
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.. po~r: ton~er ,les ' 'hôpir'àux . nécefTaires"pour: 
" çette . defirnatlOD ' .. 4 on · avoit voulu' ·.com. 
pre~dre. tIans l'Edit tolites . les· familles pau~ 
,vreg .'qul ' étaient ' proteft;lntes,. .;' n • .. l ' • • , . ' ' :. 

:~ :~, Auffl cet· Edit' de Janvier :.1686:: ne ,fut· 
pas 'èxecuté, :.on· donna' feulêment ·.pendant . 
la fuite ', du regile, c<imme' on: avait fait àu~ 
paravant & .comme· on' a fait encore, quel
quefois ;fous .Louis XV } ' de~ lettres de ' c'a .. · 
chet pour les enfans dts famiIl,es,' à 'la coÎi.y 
verfion ·: de qui on prenait un intérêt pani";· 
culier, ·· : .. ' ". '; .:,' .. '·F P

' ' >~: ... ' .l. . . .. .... . 

· O~ pdt unau'trefyftêm~ en '1698~;~La Dé~ 
daration' du' '13' Décembre .:de cette\ année . 
ordonne -aux articles IX & . X . qu'ir' fera) 

1 étabii da os tous ~ les: . villages': de . bons 
mattres ~ & m3itreffes . d'Ecole, : qu'il fe::; 

, . . ra impofé. pour cette dépenfe . la' ,fomme i 

néceffaire fur les paroiffes; & ' que lés pe
res & les merès ·.qui· ne Cont· p3S '~ en ét3tde 
faire donner chez eux une inflruétlon 'â , leur~.: 
enf2n~'--':('majs f~rtout ·leg p.ouve;3Ilx·fon. 
vertis ) feront .obllgés, fous perned amende,. 
& fous plu-~ grande peine:;, ..rùi~ant l'exigence . 
des tas ~ à faire aner~ f.eguhere~ent ,leurs J 

enf.1ns à' ceg écolC!s jufqu'à: l'âge· .. ~~ ;.'lu~.t~~~~ . 
anS' '.' , .. . ";: : . . :. -" . . '.: _.. ... " 1 • ' . 

, !~rè~ la ~ort de ; loùi~, XIV,. on riêg~i ... 
. ' ~.J.. • de cette· 101 •. On ;a · v.oulu la gea \'e~cutlon . , . '. ~. . 
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fai:e re~ivre par la !>éclarat~brt. , }Je} 1' ,?~4' 
qUl".:el1 ::dans ,:les mernes ,PlilQClpes,; ) mais . 
avec -des,: différences. " ~,, ; ',' ~ ' : " : "" , 

, , . - L~ ton .n'en ~efi. pa~ ~out~.fait ' lè~: ~ê~~ 
'd :y ',a un peu mOins, d'onéhon ,& :plus de 
févédté; :00. paroit fe défier ,d'avantage de 
la fincer.ité : du peuple. & même de celle:des 
curés,. ,'ouo ne fe"contente , plus d'envoyer'les 
enfans, à l'école ' jurqü'~ quatorze ' ans, on 
leur ordonne ' d'allerrégulierement aux ,inr· 
truél~9ns jufqu'?<! l'âge, :de ;vingt, ans; on, ne 
s'en rapporte plus au zele des ,curés, . le 
minHlere : .public e{l: ' chargé de fe faire te
mettre ,tous les mois par eux des états exaéts 

~ de tous leseruans des familles autrefois prot,es" 
tantes qui n'auront pas été exaétement alJx 
écoles &': al\.~~ infiruaions. '; ann de pourfui

, vre \es parens qui n'ont p~s re.mp li , fur cela
leur devoir. ,~ .: :. : "",-, ' ,'5! ~ :, ~ '_ ' , ' ~ ~::< : ;' . , ,. '.,-" 

'~ La Déclaration de l: r~4 differe encore de 
celle de 1698 par les termes dans lefquels ' 

, elle s'exprime pour défigner les familles fus
, . peaes d 'héréfie. ' , 

'. En I()98. peu de tems après fa révoca. 
tion de l 'Edit de Nantes, on n'avoit parlé 
que ,des. enfans dont les peres & -meres ont
fait profeffion de la Rdigion. pr~tendue ré. , 
r.orme'e .' < .... ' . ~ ,. . . 14 . '. :" , t} • ~ ,.~ ' .; ' . r. 0 

. ; Ea. 1 (i2 .. 4 oa s'e.ft cru obligé d~ joind~e 
'.~;' 4, ' 
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aux enfdns dont le~ peres ont été protefian~ , 
èeux dont les grands peres tont ét{~ .. ceu~ 
dont les pues ont fait profeJl!~n de la. r,;(igio~ 
prétendue réformù ou font nés de Paren; re-

.' 

\ . 

· Zlg/onairt!s. Je ne . fàis ·, pasjufqu'àquel 
nombre de gén.érations on vouloit que cela .i . 

s'étendît, --ni. fi on · comptoit qu'il < y auroit 
des familles ,marquées à perpétui·té ,de cette 
note de familles autrefois hérétiques. ..' 

It Y a encpre entre ces Déclarations des · dif-:-
. férences da~s les termes, qui méritent qu'on ' . 
y fa1re attention. Il fera tems de ' lesexami· , 
ner quand on voudra fe déterminer fur cet " 
objet. l ,. , ',: :\~ " • 

Je doute que ces difpofitions de la , Dé
claration de 1? 2 4, ayent été exécutées · juf- ' 
qu'à préfelit. " , ... , ~ .. ' . . -.:. ' 

. ,. 

Si elles le font, ceux qu'on oblige d'en. . .~ 
voyer leurs enfans aux infiruB:ions, font éon. ·,:' 
nus dans leur pays fous le nom. du Reli- " 
gionairls, & l'injooéHoo de faire élever leurs ' .:'. 
eorans dans la ~l..eljgion catholique, leur avoit 
déjà été faite par l'Edit d'Oaobre 1685, .
tell\s où ils avouaient leut Religion .; & où .. " 
l'Edit ·les nomme prétendus réformés, ainfi 
le nouvel Edit ne changera rien à leur 
Etat.) '<. . . 

, .... 

Il en donc vrai que ce .11ouvel Edit ne 



-' . 
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." 'min l aucun des partis qu'on p o'u rra . pr-en
'dre fur les objets fur lesquels'- il n'aura 'pas 
encore' été ftatué. -

Fi4 du JecomJ Polumt~ . 
, , 

~, 
~ 
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